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No 1.

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 8 mars 1922.

Le Sénat se réuni aujourd’hui à deux heures et demie de l’après-midi, étant la pre
mière session du quatorzième Parlement du Canada, convoqué par proclamation.

Les membres présents sont:—
L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig, 
McCormick, 
McDonald, 
McHugh,
McLean, 
McLennan, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson,
Ross (Middleton),

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Forget,
Foster (Alma),
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Kemp,
King,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed,

(sir James),
Lynch-Staunton,

Les membres du Sénat sont informés qu’une commission sous le grand sceau a été 
émise nommant l’honorable Hewitt Bostock, Président du Sénat.

Ladite commission est alors lue par le greffier, comme suit:—
S 1—1

Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thome,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson,
Yeo.
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CANADA.
[L.S.]

Byng de Vimy.

George Cinq, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur de l’Inde.

Lomer Gouin, ] A l’honorable Hewitt Bostock, de Monte Creek, dans la province 
de la Colombie-Britannique, dans Notre Puissance du 
Canada, sénateur, et membre du Conseil privé.

Procureur général, j- 
Canada. J

Salut :

Sachez que, reposant une confiance spéciale en votre loyauté, votre intégrité et 
votre capacité, Nous vous avons constitué et nommé et par les présentes Nous vous 
constituons et vous nommons, vous le dit Hewitt Bostock, président du Sénat du Ca
nada; pour, par vous, ledit Hewitt Bostock, avoir, tenir et remplir, durant Notre plaisir 
ladite charge de Président du Sénat du Canada, avec, tous les pouvoirs, droits, autorité, 
privilèges, profits, émoluments et avantages appartenant légitimement à ladite charge.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle 
et bien-aimé Julian Hedworth George, Baron Byng de Vimy, général en 
en retraite et mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand- 
croix de Notre Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre 
Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et Commandant en chef de Notre 
Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, ce septième 
jour de février, dans l’année de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt- 
deux, et de Notre règne le douzième.

Par ordre,
A. C. COPP,

Secrétaire d’Etat.

Ordonné, qu’elle soit inscrite aux procès-verbaux.

L’honorable Président prend alors place au fauteuil au pied du Trône, conduit par 
l’honorable Sir James Lougheed et l’honorable M. LaBivière, et précédé du gentil
homme huissier de la Verge Noire.

La Masse est mise sur la table.

Ordonné, qu’elle soit portée devant l’honorable Président.

Prières.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a rêçu une communication du secré
taire du Gouverneur général.

Elle est alors lue par Son Honneur le Président comme suit:—



38 MAESA.D. 1922

CANADA

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa-, 14 février 1922.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le Juge en chef du Canada, en 

qualité de Député-gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la 
session du Parlement de la Puissance, mercredi, le 8 mars, à trois heures de l’après- 
midi.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

O. M. BALFOUE, capitaine,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

L’honorable Président informe le Sénat que le greffier a reçu des certificats du 
Secrétaire d’Etat du Canada, pour faire connaître que le brigadier général William 
Antrobus Griesbach, John McCormick, écuyer, le très honorable Sir George Foster, 
l’honorable John Dowsley Eeid, l’honorable James Alexander Calder, l’honorable 
Thomas Wilson Crothers, Eobert Francis Green, écuyer, Archibald Beaton Gillis, 
écuyer, l’honorable Sir Albert Edward Kemp, le brigadier général Archibald Hayes 
Macdonell, Frank Bunting Black, écuyer, Sandford Johnson Crowe, écuyer, Peter 
Francis Martin, écuyer, Archibald Blake McCoig, écuyer, et Arthur Charles Hardy, 
écuyer, ont tous été appelés au Sénat.

Lesdits certificats sont alors lus par le greffier comme suit :—

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence Ile Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
quinzième jour de septembre, A.D., mil neuf vingt et un (1921), le brigadier général 
William Antrobus Griesbach, D.S.O., de la cité d’Edmonton, dans la province de 
l’Alberta, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province de 
l’Alberta.

. BODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 29 septembre 1921.

CANADA
Ministère du 'Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu là Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt et unième jour de septembre, A.D., mil neuf Cent vingt et un (1921), John 
McCormick, écuyer, de Sydney Mines, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, 
membre du Sénat et sénateur pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

BODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

comme

Ottawa, 29 septembre 1921.
S 1—14
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CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

f>e présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt-deuxième jour de septembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), le très 
honorable sir George Eulas Foster, C.P., G.C.M.G., de la cité d’Ottawa, dans la 
vince d’Ontario, comme membre du Sénat dans la province d’Ontario.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

pro-

Ottawa, 29 septembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt-deuxième jour de septembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), l’honorable 
John Dowsley Reid, de la cité d’Ottawa, dans la province d’Ontario, membre du Con
seil privé du Canada! et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite pro
vince d’Ontario.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 29 septembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

^Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt-deuxième jour de septembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), l’hono
rable James Alexander Calder, de la cité de Regina, dans la province de la Saskat
chewan, membre du Conseil privé du Canada, a été nommé membre du Sénat et séna
teur pour la province de la Saskatchewan.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 29 septembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le piésont fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du- Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant ,1a date du 
troisième jour d’octobre, A..D., mil neuf cent vingt .et un (1921), l’honorable Thomas 
Wilson Crothers, de la cité d’Ottawa, dans la province d’Ontario, membre du Conseil 
privé du roi pour le Canada, et de le nommer membre du Sénat et sénateur 
ladite province d’Ontario. pour

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 11 octobre 1921.
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CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
troisième jour d’octobre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), Robert Francis Green, 
écuyer, de la cité de Victoria, dans la province de la Colombie-Britannique, et de le 
nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province de la Colombie-Britannique.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 12 octobre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
dix-septième jour d’octobre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), Archibald Beaton 
Gillis, écuyer, de la ville de Whitewood, dans la province de la Saskatchewan et de le 
nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province de la Saskatchewan.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 3 novembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
quatrième jour de novembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), l’honora'ble Sir 
Albert Edward Kemp, C.C.M.G., de la cité de Toronto, membre du Conseil privé 
du roi pour le Canada, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour la province 
d’Ontario. k

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 22 novembre 1921.

CANADA

Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
septième jour de novembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), le brigadier général 
Archibald Hayes Macdonell, C.M.G., DjS.O., de la cité de Toronto, dans la province 
d’Ontario, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province d’Ontario.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 22 novembre 1921.
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'CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt-cinquième jour de novembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), Frank 
Bunting Black, écuyer, de' Sackville, Nouveau-Brunswick, comme membre du Sénat et 
un sénateur pour la province du Nouveau-Brunswick.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 4 décembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au bénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
premier jour de décembre, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921), Sanford Johnson 
Crowe, écuyer, de la cité de Vancouver dans la province de la Colombie-Britannique, 
et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province de la Colombie- 
Britannique.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 14 décembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le present fait foi qu’il a plu îà Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
cinquième jour de décembre, A-D-, mil neuf cent vingt et un (1921), Peter Francis 
Martin, écuyer, de la cité d’Halifax, dans la1 province de la Nouvelle-Ecosse, et de le 
nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province de la Nouvelle-Ecosse.

RODOLPHE MONTY,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 14 décembre 1921.

CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le present fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
vingt-deqxurne jour de janvier, A.D., mil neuf cent vingt-deux (1922), Archibald 
Black McCoig, écuyer,^ de la cité de Chatham, dans ;la province d’Ontario, 
nommer membre du Sénat et sénateur pour ladite province d’Ontario.

et de le

A. B. OOPP,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 17 janvier 1922.
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CANADA
Ministère du Secrétaire d’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
dixième jour de février, A.D., mil neuf cent vingt-deux (1922), Arthur Charles Hardy, 
écuyer, de la cité de Brockville, dans la province d’Ontario, et de le nommer membre 
du Sénat et sénateur pour ladite province d’Ontario.

A. B. COPP,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 23 février 1922.
Ordonné que lesdits certificats soient déposés sur la table.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il y 
pour être introduits.

L’honorable William Antrobus Griesbach, est introduit entre l’honorable Sir 
James Lougheed et l’honorable M. White (Pembroke) et il présente le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:—
CANADA.

des sénateurs qui se présentent

Byng de Vimy.
[L.S.]

George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-h ni de la Grande-Bretagne et d Ir
lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimê Brigadier Général William Antrobus Griesbach, C.B., 

C.M.G., D.S.O., écuyer, de la cité d’Edmonton, dans Notre Province d’Alberta, dans 
Notre Puissance du Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; iNous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite 1 uissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimê Julian Iledworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre royal 
de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce. quinzième jour de septembre, en l’année de 
Noire-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-unième et de Notre Règne 
la douzième.

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat du Canada intérimaire. 
Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.
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L’honorable M. Grieabach, s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. Griesbach a fait 
et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte, de l’Amérique Britannique 
du A ord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L’honorable M. Calder est introduit entre l’honorable Sir James Lougheed et 
l'honorable M. Webster (Stadacona), et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant 
au Sénat.

Le dit bref est lu par le greffier comme suit :—

CANADA.
Byng de Vimy.

[L.S.]
George \ . par la grace de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi 
hmpereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable James Alexander Calder, de la cité de 

vegma, dans Notre Province de la Saskatchewan, dans Notre Dominion du Canada, 
membre de Notre conseil privé pour le Canada.

Sachez
Salut :—

que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons juge a propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dit Dominion, et vous ne devez aucunement

En foi de quoi. Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
tait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
anné Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 

h ie très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très 
distingue de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre royal 
de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

y manquer.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
mssance du Canada, ce vingt-deuxième jour de septembre, en l’an- 

nee de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un, et de Notre Règne 
la douzième.

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat du Canada intérimaire.
Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L honorable M. ( aider approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siege comme membre du Sénat.
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Son Honneur le President informe le Sénat que l’honorable M. Caider a fait et 
signé la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L’honorable Robert Francis Green est introduit entre l’honorable Sir J âmes 
Lougheed et l’honorable M. Taylor et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au 
Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :—
CANADA.

Byng de Yimy

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé Robert Francis Green, cité de Victoria, dans Notre 

Province de la Colombie Britannique, de Notre Puissance du Canada,
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Domi
nion, en tous les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi; Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Yimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très dis
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre ordre royal de 
Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion du 
Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce troisième jour d’octobre, en l’année de • 
Not re- S eigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de Notre Règne la 
douzième.

Par ordre,
Rodolphe Monty,

Secrétaire d’Etat.
Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Green, approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président a informé le Sénat que l’honorable M. Green a fait et signé 
la déclaration de qualification prescrites par Y Acte de VAmérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, un des commissaires nommés à cet effet.
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Son Honneur le Président a informé le Sénat qu’il y ai un sénateur qui se pré
sentait pour être introduit.

L’honorable John McCormick est introduit entre l’honorable Sir James Lougheed 
et l’honorable M. McLennan, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :—

CANADA.
Byng de Vimy

[L.S.]
George \ , par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, ■ 
Empereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé John McCormick, de Sydney Mines, dans Notre Pro

vince de la Nouvelle-Ecosse de Notre Puissance du Canada.
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dît Dominion et Nous 
\ ous commandons, que mettant de côte toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Domi
nion, en tous les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très dis
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre ordre royal de 
\ ictoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion du 
Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt-et-unième jour de septembre, en l’an
née de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de Notre Règne 
la douzième.

Par ordre,
Rodolphe Monty,

Secrétaire d’Etat.
Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L honorable M. McCormick approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

L honorable Président a informé le Sénat que l’honorable M. McCormick a fait et 
signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de' VAmérique Britannique du 
Nord, ISO,, en présence du greffier du Sénat, un des commissaires nommés à cet effet

* honorable Archibald Beaton Gillis est. introduit entre l’honorable Sir James 
Lougheed et l’honorable M. Pope, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant 
Sénat.

au

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :—
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CANADA.
Byng de Yimy

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

Salut :—

A Notre fidèle et bien-aimé Archibald Beaton Gillis, de la ville de Whitewood, 
dans Notre Province de Saskatchewan, dans Notre Puissance du Canada.

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Domi
nion, en tous les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Yimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très dis
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre ordre royal de 
Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion du 
Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce dix-septième jour d’octobre, en l'année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de Notre Règne la 
douzième.

Par ordre,
Rodolphe Monty,

Secrétaire d’Etat.
Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Gillis s’approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable M. Gillis a fait et signé 
la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de VAmérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, un des commissaires nommés à cet effet.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le très honorable Sir Louis Henry Davies, G.C.M.G., juge en chef du Canada, 
Député-gouverneur, étant assis aux pieds du Trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Aoire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est le désir 
du Très Honorable le Député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement 
auprès de lui dans la salle du Sénat.
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La Chambre des Communes étant 
'L’honorable Président dit :—

venue,

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

J’ai l’honneur de vous informer qu’il, plu à Son Excellence le Gouverneur
general de faire émettre des lettres patentes sous le seing manuel et son sceau d’armes, 
nommant le très honorable Sir Louis Henry Davies, G.C.M.G., juge en chef de la Cour 
suprême, son député, pour remplir au nom de Son Excellence tous les devoirs qui lui 
incombent dans la Parlement durant le1 bon plaisir de Son Excellence.

Ladite commission est alors lue par le greffier comme suit :—
CANADA

Byng de Vimy

[L.S.]
Par le général Son Excellence le très honorable Julian Hedworth George, baron Byng 

de Vimy, général en retraite et mis à la réserve des officiers de Notre armée, che
valier grand-croix de Notre Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de 
Notre Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de 
-Notre Dominion du Canada.
Au très honorable Sir Louis Henry Davies, chevalier commandeur de Notre Ordre 

très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en chef du Canada.

Salut :—
-Sachez que, étant bien sûr de votre loyauté fidélité, et habileté, Je Julian 

Hedworth George, baron Byng de Vimy, Gouverneur général et Commandant en chef 
de la Puissance du Canada, en vertu et par suite du pouvoir et autorité qui m’a été 
conféré par la commission sous le seing manuel royal et le sceau de Sa Majesté le Roi, 
™e constituant et me nommant Gouverneur général de la Puissance du Canada par 
! ,.ct^.1 Amérique Britannique du Nord, 1867”, vous nomme, constitue et désigne 
ledit Sir Louis Henry Davies pour être mon député dans la Puissance du Canada, et 
pour en cette qualité exercer mais subordonnément à toute restriction ou direction ex- 
primée ou donnée de temps à autre par Sa Majesté tous les pouvoirs, autorités et 
tonctions qui me sont conférés et que je puis exercer de droit en ma qualité de Gouver
neur général, sauf et excepté le pouvoir de dissoudre la Chambre des Communes du 
Canada.

' ous’ dit Sir Louis Davies, aurez, posséderez et exercerez ladite charge de député 
de moi-même, Gouverneur général du Canada, pour les fins susdites, avec tous les pou
voirs, droits autorité et privilèges y appartenant ou qui devraient lui appartenir 
durant mon bon plaisir.
,, Lonné sous mon seing et mon sceau d armes, à Ottawa, ce onzième jour d’août, en 
Majesté 6 JNotre™Sieigneur mil neuf cent vingt-et-un, et la douzième du règne de Sa

Par ordre,
Thomas Mulvey,

Sous-secrétaire d’Etat.
Ordonné qu’elle soit inscrite dans les jo

L’honorable Président dit alors :—
Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:
J’ai reçu ordre du très honorable Député-gouverneur général, de vous faire savoir 

que Son Excellence le Gouverneur général ne croit pas devoir annoncer les objets pour

urnaux.
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lesquels Elle a convoqué le présent Parlement du Canada, avant que la Chambre des 
Communes ait choisi son Orateur, suivant la loi; mais, à trois heures oet après-midi, 
Son Excellence annoncera les objets de la convocation de ce Parlement.

Il a plu au très honorable Député-gouverneur de se retirer, et la Chambre des 
Communes s’en est allée.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.

L’honorable Sir Albert Edward Kemp est introduit entre l’honorable Sir James 
Lougheed et l’honorable M. Plain, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au 
Sénat.

Le dit bref est lu par le greffier comme suit:—

CANADA.
Byng de Vimy

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé honorable Sir Albert Edward Kemp, de la cité de 

Toronto, dans la province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada, chevalier com
mandeur de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre de 
Notre Conseil privé pour le Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre royal 
de Victoria, Gouverneur-Général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce quatrième jour de novembre, en l’année 
de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de Notre Règne la 
douzième.

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat intérimaire.
Ordonné, que le dit bref soit inscrit au journal.
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L’honorable Sir Edward Kemp s’approche de la Table et prête et souscrit le .ser
ment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
il prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable Sir Edward Kemp a 
fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L’honorable brigadier général Macdonell, est introduit entre l’honorable Sir James 
Lougheed et l’honorable M. Pope, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au 
Sénat.

Ledit bref est lu par le Greffier, comme suit:—

CANADA.
Byng de Vimy

[L.S.]
George V, par la nrâce de Dieu. Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé brigadier général Archibald Hayes Macdonell, de la 
cité de Toronto, dans Notre Province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada, 
Compagnon de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, et Com
pagnon du D.S.O.

Salut;—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre royal 
de X ictoria, Gouverneur-Général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

A Aotre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce septième jour de novembre, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de Notre Règne la 
douzième.

nous vous

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat intérimaire.
Ordonné, que le dit bref soit inscrit au journal.
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L’honorable M. Macdonell s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable M. Macdonell a fait et 
signé la déclaration de qualification, prescrite par Y Acte de V Amérique Britannique 
du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L’honorable Frank Bunting Black est introduit entre l’honorable Sir James 
Lougheed et l’honorable M. Pope, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant 
Sénat.

au

Ledit bref est lu par le Greffier, comme suit:—
CANADA

Byng de Vimy,

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Frank Bunting Black, de Sackville, dans Notre 
Province du Nouveau-Brunswick de Notre Puissance du Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et Nous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très dis
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de notre Ordre royal de 
Victoria, Gouverneur-Général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

vous

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt-cinquième jour de novembre, en 
l’année de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt et un et de Notre 
Eègne la douzième.

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat intérimaire.
Ordonné, que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Black approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siège comme membre du Sénat.
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L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable M. Black a fait et signé 
la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de VAmérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L’honorable Sanford Johnson Growe est introduit entre l’honorable Sir James 
Lougheed et l’honorable M. Planta, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au 
Sénat.

Ledit bref est lu par le Greffier, comme suit:—
CANADA

Byng de Vimy

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Sanford Johnson CroWe, écuyer, de la cité de Van
couver, dans Notre Province de la Colombie-Britannique, dans Notre Puissance du 
Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
arvons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et 'à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très dis
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de notre Ordre royal de 
Victoria, Gouverneur-Général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce premier jour de décembre, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt et un et de Notre Règne la 
douzième.

Par ordre,
H. L. Drayton,

Secrétaire d’Etat intérimaire.
Ordonné, que le dit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Crowe s’approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. Crowe a fait et 
signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acfe de VAmérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.



178 MARSA.D. 1922

L’honorable Peter Francis Martin est introduit entre l’honorable Sir James Loug- 
heed et l’honorable M. Tanner, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 

Ledit bref est lu par le greffier, comme suit:—
CANADA.

Byng de Vimy.

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Peter Francis Martin, écuyer, de la cité de Halifax, 
dans Notre Province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada: Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fine susdites, dans.le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous né devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin: Notre très fidèle 
et bien-aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en 
retraite et mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre Ordre 
royal de Victoria, Gouverneur général et Commandant en chef de Notre 
Dominion du Caanada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce cinquième jour de décembre, en l’année de 
Notre Seigneur, mil neuf cent vingt et un, et de Notre Règne 1» 
douzième.

Par ordre,

H. L. Drayton,
Secrétaire d’Etat intérimaire.

Ordonné, que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Martin s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. Martin a fait 
et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de VAmérique Britannique 
du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

S 1—2
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L’honorable Archibald Blake McCoig est introduit entre l’honorable M. Dandu- 
rand et l’honorable M. McHugh, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant 
Sénat.

au

Ledit bref est lu par le greffier, comme suit:—

CANADA.
B Y NO DE VlMY.

[L.S.]
George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Archibald Blake McCoig, écuyer, de la cité de Cha
tham, dans la province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada■: Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fine susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps 'et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle 
et bien-aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en 
retraite et mis à la réserve des officiers de Notre Armée, chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre 
royal de Victoria, Gouverneur général et Commandant en chef de Notre 
Dominion du Caanada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quatrième jour de janvier, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-deux, et de Notre Règne la 
douzième.

A. B. Copp,
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné, que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. McCoig s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. McCoig a fait 
et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Àcfe de VAmérique Britannique 
du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.
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Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il a reçu la communication 
suivante du secrétaire du Gouverneur général.

Elle est alors lue par Son Honneur le Président comme suit:—
Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa, 14 février 1922.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir formellement La session du Parle
ment de la Puissance, jeudi, le 9 mars, à trois heures de l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

O. M. BALFOUR, Capitaine,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.

Ordonné qu’elle soit déposée sur la table.

De consentement unanime,
Le Sénat s’est ajourné à. demain, à deux heures et demie.



SÉNATi 12 GEO. Y

AFFAIRES DE ROUTINE

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

AVIS DE MOTION

Pour jeudi, 9 mars 1922

Par l’hon. M. Dan durand, C.P. :—
8 mars, Que conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms suivent 

forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer les 
différents comités permanents de la présente session, savoir: L’honorable sir James 
Lougheed, K.C.M.G., les honorables messieurs Belcourt, Barnard, Daniel, Browse, 
Robertson, Tanner, Watson, Willoughby, et l’autepr de la motion, ledit comité devant 
faire rapport, avec toute la diligence possible, des noms des sénateurs par lui désignés.

No 1

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 2

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 9 mars 1921.

Deux heures et demie de l’après-midi.

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT B O S TOOK, President.

Les honorables messieurs

Eoche,
ÎRoss (Middleton), > 

Boss (Moosejaw), 
SchaSner,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thome,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson,
Yeo.

Lougheed 
(Sir James), 

Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig, 
McCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy, 
Planta,
Poirier,
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse,
Eatz,
Eobertson,

Dessaulles, 
De Veber, 
Donnelly, 
Farrell, 
Fisher,

Barnard,
Beaubien.
Béique.
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Forget,
Foster (Alma)

Fowler,.
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach.
Harmer,
Kemp,
King,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,

S 2—1
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• Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, Son Excellence le Gouverneur général étant venu et étant 
assis sur le Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c’est le 
plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes se rendent immé
diatement auprès d’Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur, l’honorable Rodolphe 
Lemieux, dit :

Qu’il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des Communes m’a élu son Orateur, bien que je sois peu capable de 

remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés1.
iSi, dans l’exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une erreur, 

je demande que la faute me soit imputée et non aux Communes, dont je suis le servi
teur et qui, par ma voix, en vue de s’acquitter le mieux possible de leur devoir envers 
leur Roi et le pays, réclament humblement la reconnaissance de leurs droits et privi
lèges incontestables, notamment la liberté de la parole dans leurs débats, ainsi que 
l’accès auprès de la personne de Votre Excellence en tout temps convenable, et 
demandent que Votre Excellence veuille bien interpréter de la manière la plus favorable 
leurs délibérations.

Son Honneur le Président du Sénat alors dit:
M. l’Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de déclarer qu’il a pleine 
confiance dans la loyauté et l’attachement de la Chambre des Communes envers la 
personne et le Gouvernement de Sa Majesté, et ne doutant nullement que ses délibé
rations seront marquées au coin de la sagesse, de la modération et de la prudence. Il 
lui accorde et, en toute occasion, saura reconnaître ses privilèges constitutionnels.

J’ai également ordre de vous assurer que les Communes auront, en toute occasion 
convenable, libre accès auprès de Son Excellence, et que leurs délibérations, ainsi que 
vos paroles et vos actes seront toujours interprétés par Lui de la manière la plus 
favorable.

Il plait alors à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le 
gracieux discours suivant aux deux Chambres :—

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

Je désire, dans la présente occasion, vous assurer que c’est avec un grand plaisir 
que je rencontre le Parlement du Dominion pour la première fois depuis mon arrivée 
au Canada et que je profite de votre aide et de vos avis pour m’acquitter des impor
tantes fonctions que IS a Majesté le Roi m’a confiées. C’est certes un grand privilège 
que celui d’être appelé 'à administrer les affaires de ce pays et de m’associer avec vous 
dans l’œuvre que vous allez commencer.

Le Dominion n’a pas échappé au bouleversement économique et à la dépression 
industrielle mondiale, mais il a moins souffert en ceci que d’autres pays. Les obser
vateurs attentifs du baromètre des affaires sont d’avis que le pire de la crise est à peu 
près terminé et que l’on peut compter pour un avenir rapproché sur un retour considé
rable à l’activité ordinaire. ''

Dans plusieurs parties du Canada, une dépression prolongée des affaires a géné
ralement produit, à un plus haut degré que d’habitude, les malheurs du chômage.

Tout en étant d’opinion que le remède au chômage relève entièrement de la res
ponsabilité municipale et provinciale, mon gouvernement a senti que le situation 
actuelle étant le résultat, jusqu’à un certain point, de la dernière guerre, il serait
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justifiable de continuer, pendant les mois d’hiver, d’ajouter un supplément de fonde 
pris dans le trésor fédéral aux secours donnés par les provinces et les municipalités 
dans le but de soulager la détresse actuelle.

La baisse des prix des produits de la ferme, en 1921, comparée aux prix des années 
précédentes, a .sérieusement nui là l’agriculture dans plusieurs parties du Dominion. 
Lee fâcheux effets de cette baisse inévitable ont été aggravés par la diminution des 
marchés et l’absence de toute réduction correspondante dans le coût de la production. 
Tandis que des méthodes perfectionnées de culture, de fixation de la qualité des grains 
et de leur emmagasinage dans quelques parties du pays et d’une plus grande variété 
de culture dam d’autres, amélioreraient sensiblement la situation, il est évident que des 
marchés et des facilités d’y arriver adéquats et des taux réduits de transport et de 
production sont là la base du problème. Regardant .ce fait comme établi, mes conseillers 
se sont efforcés au plus tôt d’obtenir de meilleure prix de vente et^ des marchés plus 
favorables pour les produits de la ferme. Des négociations ont été entamées avec 
les gouvernements d’autres pays dans le but d’étendre notre commerce et de trouver de 
nouveaux débouchés pour les produits canadiens, et il a été arrêté que des conférences 
auraient liçu entre les directions des chemins de fer et le gouvernement relativement 
à la réduction des taux de transport des marchandises.

Vous serez invités là prendre en considération l’opportunité de faire certains 
changements au tarif de la douane. Tandis qu’il y a des détails dans cette révision, 
dont l’étude demandera du temps et de l’attention qui ne sont pas à présent dispo
nibles, il y a des côtés du tarif qui, on le sent, peuvent être étudiés pendant la pré
sente Session.

Afin de permettre un essai aussi loyal que possible, et dans les conditions les plus 
favorables, du système et de l’exploitation des chemins de fer nationaux possédés par

maintenant à travers toutes les provinces dule gouvernement, ayant un parcours 
Dominion, on a l’intention, à une date prochaine, de coordonner le système des voies 
ferrées possédées par le gouvernement, de manière à augmenter l’efficacité et réaliser 
des économies dans leur administration, entretien et exploitation. Toute la situation 
du transport est une question qui s’impose à votre étude l'a plus sérieuse. Tout cela 
pèse lourdement sur nos finances nationales. Dans le but d’obtenir des renseignements 
essentiels pour la compréhension et une appréciation adéquate de ce problème dans ses 
nombreuses conséquences, il est question de supplémenter le travail de coordination 
par une enquête approfondie.

Le flot d’immigration dans le Dominion a bien diminué et a été interrompu durant 
la guerre. Maintenant que nous jouissons des bienfaits de la paix, il faut renouveler 

efforts pour attirer de nouveaux colons. Mon gouvernement comprend complète
ment l’importance de cette question et fera tous les efforts raisonnables pour attirer 
dans notre paye, des immigrés de la classe la plus désirable ayant surtout en vue la 
colonisation de nos terres incultes.

Le travail relatif au rétablissement, aux soins médicaux, à l’entraînement profes
sionnel d’anciens membres des troupes canadiennes, ee poursuit avec sympathie et

nos

énergie.
Le soin des mutilés exige encore la meilleure attention de la part de ceux qui 

sont chargés du soin d’administrer les fonds pourvus à cet effet. C’est l’intention du 
gouvernement durant la session, de consulter de nouveau le parlement concernant 
quelques-uns des problèmes qui restent encore à résoudre.

La question depuis longtemps pendante de céder le contrôle des ressources natu
relles des trois provinces de l’ouest à leur gouvernement respeictif a occupé l’attention 
de mes ministres. En pleine sympathie avec le désir des autorités de ces provinces 
maintenant arrivées 'à maturité, d’avoir le même contrôle et la> même administration 
de leurs ressources que les plus vieilles provinces, mon gouvernement a fait une propo
sition au gouvernement des différentes provinces intéressées laquelle, il est à esperer, 
conduira à un règlement, satisfaisant de cette question à une date prochaine.
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Dans le but d'effectuer une économie et d’augmenter son efficacité, un projet de loi 
vous sera soumis pourvoyant à la création d’un ministère de la défense dans lequel les 
différents corps de troupes du Canada seront coordonnés sous un chef ministériel.

Depuis la session du dernier parlement il s’est tenu à Washington, à la suite d’une 
invitation du président des Etats-Unis, une conférence internationale pour étudier la 
question de la limitation des armements et en rapport avec cet objet, d’arriver à une 
entente relativement aux relations politiques des Puissances intéressées dans les régions 
du Pacifique et de l’Extrême-Orient. De cette conférence, il est résulté des traités 
d’une grande portée. De l’avis de mes conseillers, l’approbation du parlement devrait 
précéder la ratification de ces traités de la part du Canada. Ces accords avec des ex
plications appropriées, vous seront soumis durant la présente session.

Comme résultat de récents pourparlers entre les Puissances, il a été décidé de tenir 
une conférence à Gènes, dans le but d’obtenir, à la suite de discussions franches et 
amicales entre les nations ayant participé à la guerre, un effort concerté pour réparer 
les graves bouleversements du monde économique et financier qui ont partout suivi la 
guerre. Le gouvernement du Canada a été invité à y prendre part et des délégués ont 
été nommés à cette fin.

Une invitation a été faite au gouvernement du Canada par celui des Etats-Unis de 
prendre part à une conférence postale, dans laquelle toutes les phases du service des 
postes d’un pays à l’autre seraient discutées à fond. Pour répondre au sentiment qui 
a suggéré cette invitation, le gouvernement du Canada nommera, en temps opportun, 
des représentants qui rencontreront ceux des Etats-Unis pour les fins mentionnées plus 
haut.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice vous seront squonis. A une date pro
chaine les prévisions budgétaires pour l’année prochaine vous seront remises. Dans 
leur préparation, la nécessité impérieuse d’économiser, a rendu nécessaire l’élimination 
de bien des entreprises pour lesquelles des subsides devront attendre une situation 
financière plus favorable.
Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes :
En vous invitant à une étude attentive de ces sujets importants qui vont engager 

votre attention, je prie la Divine Providence de vous guider et de bénir vos travaux.
Il plait à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer et la Chambre des 

Communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Prières.
L honorable Président informe le Sénat qu’il y a un sénateur qui se présenté pour 

être introduit
Le très honorable Sir George Eulas Poster est introduit entre,l’honorable Sir James 

Lougheed et 1 honorable M. McMeans, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant 
Sénat.

au

Le dit bref est lu par le greffier comme suit:—
CANADA.

Byng de Vimy.
[L.S.]

George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir
lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé le très honorable Sir George Eulas Foster, de la cité 

d’Ottawa, dans Notre Province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada, l’un de
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Nos très Honorables conseils privés, chevalier grand-croix de Notre Ordre très distin- 
ué de Saint-Michel et Saint-Georges et membre de Notre conseil privé pour le Canada.g

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
tes temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et -à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vinay, général en retraite et mis 
à la réserve des officiers Notre armée, chevalier grand-croix de Notre Oïdie 
très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très distingué 
de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre royal de 
Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion du 
Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt-deuxième jour de septembre en l’année 
de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt-et-un et de. Notre Bègne la 
douzième.

Par ordre,
Bodolpiie Monty,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Le très honorable Sir George Eulas Foster, s'approche de la Table et prête et 
souscrit le serment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé 
à cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

Le très honorable Président informe le Sénat que le très honorable Sir George 
Eulas Foster a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé à oet effet.

L'honorable M. Dandurand présente au 
chemins de fer ”.

Le dit bill est lu pour la première fois.

L’honorable Président fait rapport au Sénat du discours de Son Excellence le 
Gouverneur général prononce du Trône, et

Il est lu. par Son Honneur le Président,
Ordonné, que le Sénat prenne en délibération le discours de Son Excellence le 

Gouverneur général mardi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné, que tous les sénateurs présents pendant cette session, composent un 

comité pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les privilèges 
du Parlement et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette Chambre 
quand et comme il le jugera nécessaire.

Sénat un bill intitulé : “ Loi concernant les
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Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné, que conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms suivent 

forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer les 
différents comités permanents de la présente session, savoir: L’honorable Sir James 
Lougheed, G.G. M.G., les honorables messieurs Belcourt, Barnard, Daniel, Browse, 
Robertson, 1. anner, Watson, W illoughby, et l’auteur de la motion, ledit comité devant 
faire rapport, avec toute la diligence possible, des noms des sénateurs par lui désignés.

Son Honneur le Président présente au Sénat le rapport des bibliothécaires 
joints de la bibliothèque du Parlement pour l’année 1921.

Il est alors lu par le greffier comme suit:—

con-

RAPPORT DES BIBLIOTHECAIRES POUR 1921
A l’honorable Président du Sénat,

A l honorable Président de la Chambre des Communes.
Les bibliothécaires conjoints ont l’honneur de vous présenter leur rapport pour 

l’année 1921.
Les soussignés ont à noter, avec regret, le décès de M. Martin J. Griffin, arrivé le 

lf| mafs 1921. M. Griffin, après 35 ans de fidèles services comme bibliothécaire parle
mentaire, avait pris sa retraite le 7 juillet 1920. Ses connaisances étendues des publi
cations parlementaires et politiques étaient appréciées du public, et sa disparition n’a 
pas manqué d’être sentie plus spécialement par les habitués de la Bibliothèque et par 
ceux qui ont eu l’occasion de recourir à l’aide de son érudition si marquée.

La liste des dons faits a la Bibliothèque et celle des droits d’auteur enregistrés 
vous seront transmises.

Le catalogue supplémentaire des livres achetés depuis la publication du dernier 
rapport est actuellement entre les mains des imprimeurs, et sera incessamment déposé.

Il a été reçu en don du British Museum, un ouvrage de la plus haute valeur, 
par sir G. F. Warner, en quatre volumes, et portant le titre de “Catalogue of Western 
Manuscripts in the old Royal and King's Collection’’. C’est un ouvrage in-folio, com
posé de copies des manuscrits de la bibliothèque de George III. Le quatrième volume 
est d un intérêt tout spécial : il consiste en reproductions (planches) d’anciennes Bibles 
manuscrites et d’autres documents, remontant à la période qui s’étend du cinquième 
au quinzième siècle.

Les soussignés désirent mentionner, en termes d’appréciation toute spéciale, une 
collection précieuse et considérable de livres légués à la Bibliothèque par feu Edward 
I >ruce Bates, d’Ottawa. M. Bates, durant quarante-et-un ans, avait été à l’emploi du 
bureau de poste d Ottawa, et en dernier comme maître de poste adjoint. Son esprit 
studieux et son grand amour des livres l’avaient fait estimer par tous ceux qui le eon- 
naisaient. Par son testament, il assignait à ses exécuteurs le devoir de permettre au 

bibliothécaire en chef, ou aux bibliothécaires de la Bibliothèque du Parlement 
d Ottawa, de choisir dans sa bibliothèque tels livres qu’ils croiraient convenables”. #

Les livres qui ont été choisis forment une collection d’au-delà de quatre mille 
volumes, temporairement placés dans les voûtes, et qui seront au cours de la présente 
année catalogues avec soin et installés dans une chambre spéciale.

Parmi ces ouvrages intéressants se trouvent en particulier :
Des éditions de luxe du Faust de Goethe, du Don Quichotte de Cervantes, du 

Rubâiyât d Omar Khayam, du “Compleat Angler” de Walton, etc. On y compte aussi 
d’excellentes éditions des œuvres complètes de Ruskin, Macaulay, Lord Beaeonsfield, 
Kipling, Richardson, Jeremy Taylor, Swift, Carlyle, Washington Irving, Newman, 
Hazlitt et d’un grand nombre d’autres auteurs bien connus; des œuvres de Shakespeare, 
fac-similés de la première édition in-folio de 1623 de ses “Comedies, Histories and 
I ragedies, et aussi des premieres editions de ses poemes ; des œuvres, de Chaucer, 
fac-similé de la première édition réunie, du British Museum, 1532; des Relations des
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Jésuites “ and Allied Documents ”, en 73 volumes (édition Thwaites) ; et des œuvres 
complètes de plusieurs des principaux poètes; de plusieurs des meilleurs classiques 
français, une grande quantité de distionnaires et de Bibles en différentes langues, et 
d’albums de vues de divers pays.

Au cours des cinq dernières années, il s’est produit quelque peu de désorganisa
tion dans les échanges de la Bibliothèque avec les divers gouvernements des Etats-Unis 
et le nombre des lois et des documents sessionnels reçus a diminué en conséquence. 
L’administration de la Bibliothèque, à cause du peu d’espace disponible, avait décidé de 
se borner à reconstituer les séries incomplètes des lois Tie quelques Etats et de s’inter
dire la collection d’autres documents de même provenance, à la seule exception de la 
documentation générale de l’Etat de New-York, qui n’a pas trop souffert de cet état de 
choses ; la Bibliothèque n’a donc reçu que d'un nombre d’Etats limité des collections 
assez complètes de leurs lois. Ces publications et tous les documents parlementaires 
publiés par le gouvernement fédéral des Etats-Unis, ont été mis en ordre dans une nou
velle chambre qui a été cédée, au rez-de-chaussée de la Chambre des Communes, pour 
l’usage de la Bibliothèque, suivant la mention qui en est faite dans le dernier rapport.

Deux autres chambres, dont l’usage a aussi été gracieusement cédé sur le même 
étage par le Sénat et qui ont été pourvues de rayons en acier par le département des 
Travaux Publics, ont été consacrées aux documents sessionnels de la Chambre des 
Lords et à recevoir la réserve des statuts, documents sessionnels et débats du Canada, 
dans les deux langues.

Les bibliothécaires ont fait allusion, dans leur rapport de l’an dernier, au manque 
d’espace à la Bibliothèque, et à la difficulté de procéder à l’installation des livres de 
façon à en rendre l’accès plus facile aux assidus de la Bibliothèque. Il a été constaté 
l’an dernier, que des vides considérables entre les murs extérieurs et intérieurs de la 
Bibliothèque, pouvaient être aménagés convenablement. Après une conférence avec les 
autorités du département des Travaux Publics, on admit la possibilité d’utiliser ces es
paces perdus. L’on consacra les fonds nécessaires à ces réparations et le travail fait 
au cours de l’année est à peu près terminé ; il ne reste plus qu’à pourvoir ces chambres 
de rayons additionnels. Les soussignés désirent consigner leur appréciation de l’aide 
qu’ils ont reçue pour ces améliorations du sous-ministre des Travaux Publics, de l’Ar
chitecte en chef et de leurs officiers. L’on a ainsi convenablement établi toute une série 
de petites chambres, qui pourront recevoir environ trente mille volumes et diminueront 
ainsi la congestion qui existait. Au cours de l’année qui commence l’on déménagera 
dans ces chambres dès séries de publications parlementaires, économiques et de droit, 
et des séries de publications canadiennes, afin de placer plus à la portée des lecteurs, ces 
ouvrages de consultation courante, et de faire disparaître de l’étage principal de la 
Bibliothèque des installations provisoires qui nuisent beaucoup à la beauté de l’édifice 
et à l’utilisation de ses diverses pièces.

Les bibliothécaires font remarquer respectueusement - cependant que ces mesures 
n’apportent -qu’une solution temporaire au problème en face duquel se trouve placé la 
Bibliothèque et qui ne sera réellement résolu que quand des constructions nouvelles 
permettront d’étudier l’ensemble de la question de sa réorganisation, du cataloguage et 
de la distribution raisonnée des livres dans les rayons.

Le tout respectueusement soumis.
J. de L. TACHE,

Bibliothécaire général. 
MARTIN BURRELL,

Bibliothécaire parlementaire.
Bibliothèque du Parlement,

Ottawa, 7 mars 192.2.
Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la table.
(Pour liste des dons faits à la bibliothèqiie du Parlement voir Documents Parle

mentaires>, Session, 1921, No ).
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L’honorable M. Dandurand dépose sur la table.—
Rapport du Commissaire des brevets pour l’année fiscale expirée le 31 mars 1921. 

(Documents parlementaires 1922, No lOf).

Rapport du ministère du Service Naval 1921 pour l'exercice clos le 31 mars 1921. 
(Documents parlementaires, 1922, No 39).

Décrets du Conseil relatifs au Service naval, Nos 2112, 2155 et 362-5 de 1921. 
(Documents parlementaires 1922, Nos )•

Décret du Conseil No 360, 1922, relatif au pêcheries de la province de Québec. 
(Documents parlementaires 1922, No ).

Décrets du Conseil adoptés en conformité des dispositions du chapitre 6, 8-9 George 
V, intitulé : “ Loi autorisant le remaniements et transferts de fonctions dans le Service 
public.

C.P. 1960—11 juin 1921—Le bureau de l’Impression et de la Papeterie séparé du 
ministère du Secrétariat d'Etat.

C.P. 2038—15 juin 1921—Le bureau des Impressions et de la Papeterie du Gou
vernement placé sous la direction du ministère du Travail.

C.P. 3608—21 sept. 1921—La Gendarmerie royale du Canada attachée au ministère 
de la Justice.

C.P. 324—10 février 1922—La Gendarmerie royale du Canada transférée au minis
tère de la Milice et de la Défense.

C.P. 331—10 février 1922—Contrôle du ministère du Service naval transféré du 
ministère de la Marine et des Pêcheries au ministère de la Milice et de la Défense.

(Documents parlementaires 1922, No ).

Rapport du Secrétaire d'Etat, pour les affaires extérieures de l’exercice clos le 31 
mars 1921.

(Documents parlementaires 1922, No Sli).

Sommaires des procès verbaux et des documents des premiers ministres et des 
représentants du Royaume-Uni, des Dominions et des Indes, juin-août 1921.

(Documents parlementaires 1922, No ).

De consentement unanime,

Le Sénat s’ajourne à mardi prochain à trois heures de relevé.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 14 mars 1922

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

ORDRE DU JOUR
Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu‘il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 14 mars 1922
No 1

9 mars—Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur 
général à l’ouverture de la première session du quatorzième parlement.—(L’honorable
M. Dan durand).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

S 2—2 i
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No 3

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 14 mars 1922

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Barnard,
Béique,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
F orget,
Foster,
Foster (Sir George),McLean,

McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 

Kemp, (Sir Edward),Murphy, 
Planta, 
Poirier, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,
Robertson, 
Roche,

Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald,
McHugh,

Ross (Moosejaw), 
S.chaiïner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Yeo.

Fowler, 
Bostock (Président), Gillis, 

Girroir, 
Green, 
Griesbach, 
Harmer,

Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed,

(Sir James), 
Macdonell,%

Prières.

L’honorable Président informe le Sénat que le greffier a reçu des certificats du 
Secrétaire d’Etat du Canada, pour faire connaître que Frederick Forsyth Pardee, 
écuyer, et Gustave Boyer, -écuyer, ont tous été appelés au Sénat.

Lesdits certificats sont alors lus par le greffier comme suit:—
S 3—1
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CANADA
Ministère du Secrétaire i/Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau^ portant la date du 
onzième jour de mars, A.D., mil neuf cent vingt deux (1922), Frederick Forsyth 
Pardee, écuyer, de la cité de Sarnia, dans la province d’Ontario, et de le nommer mem
bre du Sénat et sénateur pour ladite province d’Ontario.

A. B. COPP,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 13 mars 1922.

CANADA
Ministère du Secrétaire 1)’Etat.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du 
onzième jour de mars, A.D., mil neuf cent vingt deux (1922), Gustave Boyer, écuyer, 
de Bigaud, dans la province de Québec, comme membre du Sénat et sénateur pour la 
province de Québec.

A. B. COPP,
Secrétaire d’Etat.

Ottawa, 13 mars 1922.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il y a un sénateur qui se présente 
pour être introduit.

L’honorable Gustave Boyer, est introduit entre l’honorable M. Dandurand et l’hono
rable M. Casgrain et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat,

Ledit bref est lu par le greffier commè suit :—

CANADA.
Byng de Vimy.

[L.S.]
George F, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande, et des possesions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur de l’Inde.
A Notre fidèle et bien-aimé Gustave Boyer, de Bigaud, dans Notre Province de 

Québec, dans Notre Puissance du Canada.
Salut:—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada-, Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous vous 
nommons pour la division électoral de Bigaud, de Notre Province de Québec, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en 
tous les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
Notre dit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier Grand-Croix de Notre ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges ; membre de Notre Ordre royal 
de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce onzième jour de mars, en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent vingt-deux et de Notre Règne la douzième.

Par ordre,
A. B. Copp,

Secrétaire d’Etat du Canada.
Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Boyer s’approche de la Table et prête et souscrit le serment pres
crit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable M. Boyer a fait et signé 
la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, un des commissaires nommés à cet effet.

Ordonné que ce bref soit inscrit dans les journaux.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Green :—

La Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company.
La Kittle Valley Railway Company.

Par l’honorable M. Watson :—
The Esquimalt and Nanaimo Railway Company.

. Par l’honorable M. Blain :—
La Canada Triist Company.

Par l’honorable M. Casgrain :—
Robert Ness, de Howick, Québec, et d’autres lieux. (Canadian General Insurance 

Company).
Par l’honorable M. Blain :— /

Maria Amy Drury, de Jordan Station, dans le comté de Lincoln, demande l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Henry Drury.

Arthur Leslie Smith, du township de East Whitby, dans le comté d’Ontario, 
Ontario, cultivateur, demande l’adoption d’une loi qui annule son mariage avec 
Estella M. Smith.

Percival Andrew Jamieson, de Toronto, Ontario, conducteur de char urbain, 
demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Alice Jamieson.

Par l’honorable M. Blain pour l’honorable M. Ross (Middlese'x) :— 
î rederick McClelland Aiken, de Sault Sainte-Marie, Toronto, artisan, demande 

l’adoption d’tine loi qui dissolve son mariage avec Lillian Lucy Aiken.
Rheda Renfrew McFarlane Brown, de Montréal, Québec, demande l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec William Davenport Brown.
Par l’honorable M. White (Pembroke) :—

Elizabeth Lillian Sharpe, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Frederick G. Sharpe.

Par l’honorable M. Fowler:—
D’Eyncourt Marshall Ostrom, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi 

qui dissolve son mariage avec Ida Florence Ostrom.
Sheriff Elwin Robinson, connu sous le nom de Sheriff Robeson et sous celui de 

Sheriff Robinson» de Toronto, Ontario, vendeur, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Amy B. Robinson, connue aussi sous le nom de Aymé B., 
aussi sous celui de Agness B, et aussi sous celui de Bertha A. Robinson.
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Par l’honorable M. Eatz :—
Walter Michie Anderson, de Brockville, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec. Aiken Henrietta Anderson.
Mary Elizabeth Fredenburg, de Brockville, Ontario, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Floyd Shipman Fredenburg.
Eva Florence Heavens, de la ville d’Oshawa, Ontario, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son marage avec William George Heavens."
Par l’honorable M. McCall :—

Wentworth Barnes, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Carrie Barnes.

Hazel Mclnally, du village de Nixon, dans le comté de Norfôrd, Ontario, demande 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Harry Mclnally.

Par l’honorable M. Prowse:—
James Hosie, de la ville de Brampton, dans le comté de Peel, Ontraio, boulanger, 

demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Isabella Hosie.
Frank Hamilton Bowden, de Toronto, Ontario, marchand, demande l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Annie Laure Bowden.
James Hayden, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 

son mariage avec Marion Hayden.
Frederick Henry Gill, de la ville de Paris, dans le comté de Brant, Ontario, 

machiniste, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
Abigail Gill.

Mary Alexander Smith, de Toronto, Ontario, commis-voyageur, demande l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Eva Smith.

Blanche Elizabeth Macdonell, de la ville d’Aurora, dans le comté de York, Ontario, 
demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Charles Kenneth Summer 
Macdonell.

Mildred Emma Blachford, de Hamilton, Ontario, demandq l’adoption d'une loi 
qui dissolve son mariage avec Albert Charles Blachford.

Allan Richard Morgan, de Hamilton Beach, dans le comté de Wentworth, Ontario, 
demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Christina F raser Morgan.

Par l’honorable M. Proudfoot:
Henry Stracham Mullowney, de Toronto, Ontario, avocat, demande l’adoption d’une 

loi qui annule son mariage avec Rosa Ellen Mullowney.
Frank Charles Butt, de Toronto, Ontario, secrétaire, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Annie May Butt.
Alexander Lawrie, de Toronto, ouvrier dans le caoutchouc, demande l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Nellie Rose O’Donnell Lawrie.
Helen Garratt, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 

son mariage avec Thomas Henry Garratt.
Albert Bethune Carley, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Mabel Carleys
Louise Janet Maud Bigford, du village de Cataraqui, dans le comté de Frontenac, 

Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Clifford Bigford.
Archibald Charnley Brown, de la ville de Timmins, dans le district de Temis- 

kaming, Ontario, avocat, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec 
Bessie Alice Brown.

Edward Lowell, de Peterborough, Ontario, apprenti, demande l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Ruby Lowell.

James Murray Johnston, de Toronto, Ontario, médecin, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Mabel Johnston.

Nellie Berry, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Gordon Edward Berry.

Myrtleavec



Catherine Rudd, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Richard Clement Rudd.
Mabel E. Dowfter, de Peterborough, Ontario, chauffeur, demande 1 adoption d une 

lve son mariage avec George W. Downer.
Calvin Bell, de Toronto, Ontario, chauffeur, demande l’adoption d une loiDaniel

qui dissolve son mariage avec Gadie Bell.
Margarie Elizabeth Wickson, de Toronto, Ontario, demandant 1 adoption dune

loi qui dissolve son mariage avec Carl Jennings \\ ickson. _ .
Charles William Murtagh, de la ville de Levington, dans le comte d Essex, Ontario, 

demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mary Catherine Murtagh.
Edward S. J. Turpin, du township de Gramache, dans le comte de Northumberland, 

Ontario, demande l’adoption d’une loi qui annule son mariage avec May Ives lurpin.
de Toronto, Ontario, commis, demande l’adoption d une loi qui

dissolve son mariage avec Irene Elizabeth Nixon. ,,
John Douglas Stewart, de Toronto, Ontario, électricien, demande 1 adoption d une

loi qui dissolve son mariage avec Elise May Stewart.
Telesphore Joseph Morin, d’Ottawa, Ontario, employé civil, demande 1 adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Myie Lea Stella Morin.

I

Johnston Nixon,

L’honorable M. Dandurand dépose sur la Table:—
Rapport de la Gendarmerie Royale du Canada pour l’exercice clos le 30 septembre 

(Documents parlementaires 1922, No 28).

Ordres généraux'à la milice pour la période'entre le 1er février 1921 et le 1er
janvier 1922. . ,.

Aussi, nominations, promotions et mises à la retraite des forces expéditionnaires
canadiennes, du 3 février 1921 au 17 novembre 1921.

(Documents parlementaires 1922, No

Rapport du ministère de la Milice et de la Défense pour l’exercice clos le 31 mars 

(Documents parlementaires 1922, No 36).

Rapport de l’inspection des bateaux à vapeur.
(Supplément au rapport du ministère de la Marine et des Pêcheries, 1919-20). 

(Documents parlementaires 1922, No 23).

Rapport du ministère de la Marine et des Pêcheries (Marine) pour 1 exercice

(Documents parlementaires 1922, No 21).

. Rapport du surintendant des pénitenciers pour l’exercice clos le 31 mars 1921. 
(Documents parlementaires 1922 iïo 35).

Bureau des commissaires du grain, règles et règlements, élévateurs.
(Documents parlementaires 1922, No

Rapport du ministère du Commerce pour 1 exercice clos le mars 1921. 
(Documents parlementaires 1922, No 10).

Rapport des poids et mesures, de l’électricité et du gaz. Service d inspection. 
(Ministère du Commerce) pour l’exercice clos le 31 mars 1921.

(Documents parlementaires 1922, No 10c).

1921.

1921.

1920-21.

)■
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Traités signés à la conférence de la limitation des armements tenue à Washington 
du 13 novembre 1921 au 6 février 1922, et signés au nom du Canada:—

1. 1 raité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britanniqud, la France, l’Italie 
et le Japon au sujet de la limite de la construction des navires de guerre, signé le 
6 février 1922.

2. Traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, la Hollande et le Portugal, concernant l’usage des sous-marins, de gaz 
empoisonnés en temps de guerre, signé le 6 février 1922.

3. Traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
France, l’Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, relatif à la politique générale 
à suivre relativement à la Chine, signé le 6 février 1922.

4. Traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
( bine, la France, 1 Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, relatif du tarif des 
douanes, en Chine, signé le 6 février 1922.

•1. I raité entre les Etats-I nis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et 
le Japon, pour le maintien de la paix dans le Pacifique, signé le 13 décembre 1921.

6. Déclaration faite par les Etats-1. nis d'Amérique, l’Empire britannique, la 
I rance, et le Japon, signé le 13 décembre 1921, accompagnant le traité quatruple 
sujet du Pacifique, signé le 13 décembre 1921.

T. Accord entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et 
le Japon, signé le 6 février 1922, supplémentaire au traité quatruple relatif au Paci
fique du 13 décembre 1921.

au

(Documents parlementaires 1022, No )■

Rapport du ministère de l’Agriculture, pour l'exercice clos Te 31 mars 1921. 
(Documents parlementaire 1922, No 15)

L’ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence 
le Gouverneur général prononcé du Trône à l’ouverture de la présente session du 
Parlement étant lu.

L’honorable M. McCoig, secondé par l’honorable H. Boyer, propose:
Que 1 adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu 
faire aux deux Chambres du Parlement:—

Au général Son Excellence, le très honorable Julian Hedworth George, baron Byng de 
Vimy, général en retraite et mis à la réserve des officiers de l’Armée, chevalier 
grand-croix de l’ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de l’ordre très 
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre de l’ordre royal de Victoria, 
Gouverneur général et commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu’m plaire À Votre Excellence:

Xous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés 
en 1 arlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remerciements 
a X otre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Turriff, il est
Ordonné que le débat sur ladite motion soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Iz

I Mercredi, 15 mars 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 16 mars 1922.
No l.

Par l’honorable M. Murphy :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Si le ministère de la Marine et des Pêcheries a adressé des avis de la destitution 

ou de la cessation des services du capitaine de l’équipage de la patrouille D chargés 
du service de la protection des pêcheries sur les pûtes orientale et occidentale de Pile 
du Prince-Edouard, avec base à Tignish, dans cette province, depuis quelques années.

De plus, se propose-t-on de les remplacer?
2. Est-ce la politique du ministère des Pêcheries de cesser cet indispensable service 

de patrouille destiné à empêcher la pêche illicite du homard ? Dans l’affirmative, 
pour quel motif ?
No 2.

Par l’honorable M. Green :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement canadien a-t-il reçu paiement, par l’entremise des autorités 

britanniques, (je la Commission de réparations allemande ? Dans l’affirmative, quel 
est le montant?

2. Quel est le montant total dont on admet la dette, de ce chef, envers le Canada?
No 3.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il demandera :—Avant de déterminer la représentation respective 

des provinces dans le Parlement du Dominion, le gouvernement a-t-il l’intention de 
faire corriger et rectifier le recensement des districts où l’on doit présumer, comme le 
fait a été démontré, que le recensement s’est effectué d’une façon incorrecte et irré
gulière?

AVIS DE MOTIONS
%No 1.

> Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il, émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 

connaître :
1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 

différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.
2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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No 2.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du gouverne
ment, chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service civil depuis 
1911.
No 3.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire une copie du rapport 

de l’ex-ministre des Finances sur l’enquête qu’il a instruite sur la situation industrielle 
et les besoins du Canada à cet égard.
No 4.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire un état du nomljfe 

de soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état 
trant aussi le montant dépensé par le gouvernement à . cette fin et la proportion de 
cette dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après 
certain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

mon-

un

S

»
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1

ORDRE DU JOUR
NOTH.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu'il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 15 mars 1922.

14 mars—Continuation du débat sur le discours de Son Excellence le Gouverneur 
général à l’ouverture de la première session du quatorzième Parlement et sur la motion 
de l’honorable M. McCoig, appuyé par l’honorable M. Boyer, à l’effet qu’une adresse 
soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur général, pour remercier 
Son Excellence du bienveillant discours qu’Elle a bien voulu prononcer devant les deux 
Chambres du Parlement,—(L’honorable M. Turriff).

>■

No 1.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 4

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 15 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Hoosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Yeo.

Lougheed 
(Sir James) 

Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig, 
McDonald,

Dessaulles,
Be Yeber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Forget,
F oster,
Foster (Sir George), McHugh, 

McLean,

Barnard,
Beaubien,

- Béique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Black, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Casgrain, 
Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Curry, 
Dandurand, 
Daniel, 
David,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Kemp (Sir Edward), Murphy, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,

McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,

Planta,
Poirier
Pope,
Proudfoot,
Prowse,>

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Proudfoot—

James Malone, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Agatha Veronica Catherine Malone.

S 3—9 
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James Malone, de Toronto, Ontario, demande que la publication des avis pour 
faire connaître son intention de demander l’adoption d’un bill de divorce à la dernière 
session du Parlement, soit considérée suffisante et que les droits exigés pour présenter 
un tel bill lui soient remis.

Stanley D. Morning, de Toronto, Ontario, machiniste, demande l’adoption d’une 
lo^jui dissolve son mariage avec Edith Susannah Morning.

William Park Jefferson, de Toronto, Ontario, tailleur, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Jennie Jefferson.

Leslie George Dewsburg, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Florence Ella Dewsbury.

Par l’honorable M. Ratz—
Marie Louise Dagenais, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Jean-Baptiste Dagenais.
Joseph Lloyd Beamish, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Gertrude Selina Beamish.
Mary Eleonor Menton, de Toronto, Ontario, demande l’adoption 3’une loi qui 

dissolve son mariage avec James Valentine Menton.
Par l’honorable M. McMeans—

Oliver Kelly, de Peterborough, Ontario, cultivateur, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Ethel Gertrude Kelly.

Par l’honorable M. Bennett—
Eva Maud Ginn, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 

son mariage avec Frank Herbert Ginn.
Par l’honorable M. Griesbacli—

The Armor Life Insurance Company, et
The Aberdeen Life Insurance Company,

Par l’honorable M. Blondin—
La Révérende M.ère Veronica et d’autres de Vankleek, Ontario.

Par l’honorable M. Gordon—
The Interprovincial and James Bay Railway Company; et

Par l’honorable M. Laird—
La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

/

L’honorable M. Dandurand, du comité de Sélection chargé de désigner les séna
teurs devant composer les différents comités permanents pour la présente session, 
présente son premier rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No. '262,
Le mercredi, 15 mars 1922.

Le comité de Sélection, chargé de nommer des sénateurs pour faire partie des 
différents comités permanents de la session actuelle, a l’honneur de soumettre la liste 
suivante de sénateurs qui ont été nommés pour composer les divers comités permanents 
ci-après mentionnés, à savoir :—

Comité conjoint de la bibliothèque.

Le Président du Sénat et les honorables messieurs Bennett, Bolduc, Chapais, 
David, G illis, Godbout, Gordon, Griesbach, Hardy, Laird, McHugh, McLennan, 
Poirier, Taylor, Turriff et Webster (Brockville).—17.
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/ Comité conjoint des impressions.
Les honorables messieurs Chapais, Dessaulles, De Veber, Donnelly, I arrell, boiget, 

Green, Legris, McCall, McDonald, McLean, McLennan, Pardee, Pope, Ratz, Robertson, 
Sharpe, Thibaudeau, Todd, White (Inkerman) et White (Pembroke).—21.

Comité des ordres permanents.
Les honorables messieurs Fowler, Hardy, Lavergne, Macdonell, Martin, I annei, 

Tessier, Willoughby et Yeo.—9.
Comité des banques et du commerce.

Les honorables messieurs Beaubien, Béique, Bennett, Casgrain, Curry, Dandurand, 
Daniel, Fisher, Foster (Alma), Laird, L’Espérance, Lougheed, McLennan, Mc Means, 
Planta, Ratz, Roche, Ross (Middleton), Ross (Moosejaw), Schaffner, Smith, Tanner, 
Taylor, Tessier, Thompson, Thorne, Todd, Turriff, Webster (Brockville), Webster 
(Stadacona), White (Inkerman) et Willoughby.—32.

Comité des chemins de fer, des télégraphes et des havres.
Les honorables messieurs Barnard, Beaubien, Béique, Belcourt, Blain, Bolduc, 

Bourque, Bradbury, Calder, Casgrain, Crowe, Danduraitd, David, Daniel, DeA eber, 
Donnelly, Farrell, Foster (Alma), Foster (Sir George), Fowler, Girroir, Godbout, 
Gordon,'Green, Kempt (Sir Edward), King, Laird, Lavergne, Lougheed (Sir James), 
Lynch-Staunton, McCall, McHugh, Michener, Mitchell, Murphy, O’Brien, Pardee, 
Poirier, Pope, Prowse, Reid, Robertson, Ross (Middleton), Ross (Moosejaw), Sharpe, 
Stanfield, Tessier, Thompson, Watson et Webster (Stadacona).—50.

Comité des biles privés.
Les honorables messieurs Barnard, Béique, Belcourt, Bénard, Black, Boyer, Calder, 

Cloran, David, Farrell, Girroir, Griesbach, Harmer, Legris, Lynch-Staunton, McCoig. 
McCormick, McHugh, Mulholland, Murphy, Pardee, Planta, Tanner, Todd et 
Wilson.—25.

Comité de régie interne et des dépenses imprévues.
Les honorables messieurs Bennett, Blain, Bostock (Président du Sénat), Bradbury, 

Chapais, Daniel, Farrell, Fisher, Fowler, Gordon, L’Espérance, Legris, Lougheed (Sir 
James), McCoig, McLean, Michener, Montplaisir, Pope, Prowse, Ross (Middleton), 
Sharpe, Thompson, Watson et Webster (Brockville).—25.

Comité des finances.
Les honorables messieurs Béique, Dandurand, Foster (Alma), Foster (Sir 

George), Hardy, Kemp (Sir Edward), L’Espérance, Lougheed (Sir James), Martin, 
McLean, Michener, Ross (Middleton), Ross (Moosejaw), Smith, Thompson, Watson 
et White (Inkerman).—17.

Comité des débats et des comptes rendus.
/

Les honorables messieurs Blond in, Boyer, Dandurand, Forget, Gillis, Hardy, 
L’Espérance, Poirier et White (Inkerman).—9.

Comité des divorces.
Les honorables messieurs Barnard, Fisher, Lougheed (Sir James), Mulholland, 

Pardee, Proudfoot, Shaffner, Watson et Willoughby.—9.

Comité de l’agriculture et des forêts.
Les honorabies messieurs Béique, Belcourt, Black, Boyer, Crowe, King, McCoig, 

Ross (Middleton) et Smith.—9.

>
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Comité dde l'immigration et du travail.
Les honorables messieurs Caider, Dandurand, Dessaulles, Macdonell, McDonald, 

McMeans, Nicholls, Prowse, Robertson et Sharpe.—9.

Comité du commerce extérieur et des relations commerciales du Canada.
Les honorables messieurs Foster (Sir George), Girroir, McCormick, McLean, 

Mitchell, Shafiner, Stanfield, Tessier et Thibaudeau.—9.

Comité de la salubrité publique et de l'inspection des aliments.
Les honorables messieurs Belcourt, Bourque, Daniel, David, DeVeber, Murphy, 

Reid, Schaffner et Wilson.—9.

Comité d'administration du service civil.
Les honorables messieurs Belcourt, Bénard, Bolduc, Dessaulles, Donnelly, Foster 

(Alma), Lougheed (Sir James), Roche et Yeo.—9.

Comité des édifices et des terrains publics.
Les honorables messieurs Casgrain, Forget, Fowler, Harmer, Lougheed (Sir 

James), McLennan, Mulholland, O’Brien et Watson.—9.

Comité conjoint du restaurant.
Son Honneur le Président, les honorables messieurs Blain, Lougheed (Sir 

James, Sharpe, Thompson, Watson et Green.—7.
Le tout respectueusement soumis.

R. DANDURAND,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi
dération demain.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table:—
Etat détaillé des obligations et garanties enrégistrées au ministère du Secrétaire 

d’Etat, depuis le 21 février 1921.
(Documents parlementaires 1922, No ).

Décrets du Conseil Nos 2134 et 4340—Modifications aux règlements de forces 
aériennes.

(Documents parlementaires 1922, No

Ordonnances du territoire du Yukon, 1921. Première session.
(Documents parlementaires 1922, No

Ordonnances du territoire du Yukon, 1921. Deuxième session. 
(.Documents parlementaires 1922, No

Ordonnances et règles de la cour du Roi, Saskatchewan.
(Documents parlementaires 1922, No

Rapport du Secrétaire d’Etat, 1920-21.
(Documents parlementaires 1922, No

).

).

).

).

).

Règles générales et ordres de la cour de l’Echiquier du Canada, du 28 mai et du 
10 octobre.

(Documents parlementaires 1921, No ).
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Conformément à l’ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion :— 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulupour

faire aux deux Chambres du Parlement :—
Au général Son Excellence, le très honorable Julian Hedworth George, baron Byng de 

Vimy, général en retraite et mis à la réserve des officiers de l’Armée, chevalier 
grand-croix de l’ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de l’ordre très 
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre de l’ordre royal de Victoria, 
Gouverneur général et commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence :
Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés 

en Parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remerciements 
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat,
La question de concours étant posée sur ladite motion elle est unanimement 

résolue dans l’affirmative.
Ordonné que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.par ceux

Le Sénat! s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 16 mars 1922 I

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 16 mars 1922.
No l.

Par l’honorable M. Murphy :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Si le ministère de la Marine et des Pêcheries a adressé des avis de la destitution 

ou de la cessation des services du capitaine de l’équipage de la patrouille D chargé 
du service de la protection des pêcheries sur les côtes orientale et occidentale de File 
du Prince-Edouard, avec base à Tignish, dans cette province, depuis quelques années.

De plus, se propose-t-on de les remplacer ?
2. Est-ce la politique du ministère des Pêcheries de cesser cet indispensable service 

de patrouille destiné à empêcher la pêche illicite du homard? Dans l’affirmative,
. pour quel motif?

No 2.

Par l’honorable M. Green :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement canadien a-t-il reçu paiement, par l’entremise des autorités 

britanniques, de la Commission de réparations allemande ? Dans l’affirmative, quel 
est le montant ?

2. Quel est le montant total dont on admet la dette, de ce chef, envers le Canada ?

Pour vendredi, 17 mars 1922.
No i.

Par l’honorable M. David:
14 mars Qu’il demandera :—Avant de déterminer la représentation respective 

des provinces dans le Parlement du Dominion, le gouvernement a-t-il l’intention de 
faire corriger et rectifier le recensement des districts où l’on doit présumer, comme le 
fait a été démontre, que le recensement s’est effectué d’une façon incorrecte et irré
gulière ?

AVIS DE MOTIONS

Pour vendredi, 17 mars 1922.
No l.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 

connaître :
1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 

différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.
2. Le coût Comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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No 2.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du gouverne
ment, chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service civil depuis 
1911.

No 3.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire une copie du rapport 
de l’ex-ministre des Finances sur l’enquête qu’il a instruite sur la situation industrielle 
et les besoins du Canada à cet égard.

No 4.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire un état du nombre 
de soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état mon
trant aussi le montant dépensé par le gouvernement à cette fin et la proportion de 
cette dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après un 
certain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

)
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 16 mars 1922.
No l.

15 mars—Prise en considération du rapport du Comité de sélection nommé pour 
choisir les sénateurs devant faire partie des divers comités permanents durant la pré
sente session.—(L’honorable M. Dandurand).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 5

PROCÈS-VERBAUX
i

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 16 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Pembroke), 
Yeo.

Lougheed 
(Sir James), 

Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig,

Foster (Sir George), McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 

Kemp (Sir Edward), Murphy, 
Planta, 
Poirier,
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées:—

Par l’honorable M. Ratz:—
Andrew Channcey Sanders, du township de York, dans le comté de 1 ork, Ontario, 

cultivateur, demande l’adoption d’une loi qui annule son mariage avec Lillian Sanders.
S 6—1

Fowler, 
Gill is, 
Girroir, 
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,

>
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Harry Easton Jenner, de Toronto, Ontario, marchand, demande l’adoption d’une 
loi qui annule son mariage avec. Grace Ethel Jenner.

Ethel Turner, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Thomas James Turner.

Alexander Frederick Maylor, de la ville de Wiarton, dans le comté de Bruce, 
Ontario, chauffeur de locomotive, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Mabel Maria Maylor.

Par l’honorable M. Proudfoot :—
Warren Garfield Young, de Hamilton, Ontario, assistant contre-maître, demande 

1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Maude Young.
Margaret Thompson, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis

solve son mariage avec George Lewis Thompson.
Par l’honorable M. Harmer :—

Henry J âmes Bristol, de la ville de Nepanee, dans le comté de Lennox et Addington, 
Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mimiel Jean 
Bristol.

son

son

i

Par l’honorable M. Belcourt :—
The Ottawa Oaz Company.

Par l’honorable M. Pope:—
La compagnie de chemin de fer du Nord.

Par l’honorable M. Chapais :—
The Montreal Central Terminal Company.

Les requêtes suivantes sont lues et déposées :—
Robert Ness, de Howick, Québec, et d’autres, d’autres lieux, demandent une charte 

sous le nom de Canadian General Insurance Company.
La Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company, demande l’adoption d’une loi qui 

prolonge le commencement et l’achèvement de ses lignes de chemin de fer autorisées, 
de son pont et de son tunnel.

La Canada Trust Company, demande l’adoption d’une loi qui l’autorise à recevoir 
des dépôts d’argent, etc.

La Esquimalt and Nanaimo Railway Company, demande l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour commencer et compléter sa ligne de chemin de fer autorisée.

La Kettle Valley Railway Company, demande l’adoption d’une loi qui prolonge le 
délai fixé pour commencer et compléter sa voie autorisée de chemin de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le rapport du 
Comité de sélection nommé pour choisir les sénateurs devant faire partie des divers 
comités permanents durant la présente session.

Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les sénateurs désignés dans le rapport du Comité de sélection, pour 

former les différents comités permanents au cours de la présente session, soient et sont 
par la présente motion, nommés pour former et constituer les différents comités dont 
ils sont nommés membres dans ledit rapport, pour prendre en considération les diffé
rents sujets qui leur seront renvoyés de temps à autre et pour faire rapport; et le 
Comité des ordres permanents est autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et 
documents lorsque requis; et aussi que le Comité de régie interne et comptes imprévus 
ait le pouvoir, sans ordre spécial de la Chambre, de prendre en considération toute 
matière affectant l’économie interne du Sénat sur laquelle- Son Honneur le Président 
n est pas appelé a agir par la Loi du Service civil, et que ce comité fasse rapport de 
sa prise en considération à la Chambre avant d’agir.

<
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Ordonne qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref
fiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Président et les 
honorables messieurs Bennett, Bolduc, Chapais, David,, G illis, Godbout, Gordon, 
Griesbacli, Hardy, Laird, McHugh, McLellan, Poirier, Taylor, Turriff et Webster 
(Brockvillc), ont été nommés pour composer un comité chargé d’aider Son Honneur 
le Président dans l’administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les 
intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité des deux 
Chambres sur ladite bibliothèque.

)

Ordonné qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref
fiers à la table, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Chapais, 
Dessaulles, De Veber, Donnelly, Farrell, Forget, Green, Legris, McCall, McDonald, 
McLean, McLennan, Pardee, Pope, Ratz, Robertson, Sharpe, Thibaudeau, Todd, 
White (Inkerman) et White (Pembroke), ont été nommés pour composer un comité 
chargé de surveiller les impressions du Sénat pendant la présente session et d’agir 

le comité de la' Chambre des Communes comme membres du comité mixte desavec
deux Chambres au sujet des impressions du Parlement,

Aussi qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref
fiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Président et les 
honorables messieurs Blain, Green, Lougheed (Sir James), Sharpe, Thompson et 
Watson, ont été nommés pour former un comité chargé d’aider Son Honneur le Pré
sident dans l’administration du restaurant du Parlement, en tant que les intérêts 
du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité mixte des deux 
Chambres au sujet dudit restaurant,

Le Sénat s’ajourne.

O
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AFFAIRES DE ROUTINE
Vendredi, 17 mars 19220

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rappott des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 17 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David:
14 mars—Qu’il demandera:—Avant de déterminer la représentation respective 

des provinces dans le Parlement du Dominion, le gouvernement a-t-il l’intention de 
faire corriger et rectifier le recensement des districts où l’on doit présumer, comme le 
fait a été démontré, que le recensement s’est effectué d’une façon incorrecte et irré
gulière ?

Pour mardi, 21 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Murphy :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Si le ministère de la Marine et des Pêcheries a adressé des avis de la destitution 

ou de la cessation des services du capitaine de l’équipage de la patrouille D chargé 
du service de la protection des pêcheries sur les côtes orientale et occidentale de l’Ue 
du Prince-Edouard, avec base à Tignish, dans cette province, depuis quelques années.

De plus, se propose-t-on de les remplacer?
2. Est-ce la politique du ministère des Pêcheries de cesser cet indispensable service 

de patrouille destiné à empêcher la pêche illicite du homard? Dans l’affirmative, 
pour quel motif?

No 2.
Par l’honorable M. Green :

14 mars—Qu’il demandera:
1. Le gouvernement canadien a-t-il reçu paiement, par l’entremise des autorités 

britanniques, de la Commission de réparations allemande? Dans l’affirmative, quel 
est le montant?

2. Quel est le montant total dont on admet la dette, de ce chef, envers le Canada?

No 3.
Par l’honorable M. Bradbury :

16 mars—Qu’il demandera:
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne- . 
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?
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3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

4. Le gouvernement fera-t-il des représentations, par la voie officielle ordinaire, 
portant que la désignation des endroits situes en territoire canadien est la prérogative 
exclusive de la Commission géographique du Canada, à titre de représentant du 
gouvernement du Dominion ?

MOTIONS.

Pour vendredi, 17 mars 1922.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

No 1.

No 2.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître :

1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 
différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.

2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 
l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du gouverne
ment, chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service civil depuis 
1911.

No 4.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire une copie du rapport 
de l’ex-ministre des Finances sur l’enquête qu’il a instruite sur la situation industrielle 
et les besoins du Canada à cet égard.

No 6.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire un état du nombre 
de soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état mon
trant aussi le montant dépensé par le gouvernement à cette fin et la proportion de 
cette dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après un 
certain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

Pour mardi, 21 mars 1922.

Par le très honorable sir George Foster, G.C.M.G. :
10 mars—Qu’une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouver

neur général la priant de faire déposer sur la table du Sénat une copie de l’arrêté 
en conseil nommant P.-C. Larkin au poste de haut-commissaire du Canada à Londres, 
ainsi qu’une copie des instructions définissant ses attributions et fonctions.

No 1.
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.D
Pour mercredi, 22 mars 1922.

16 mars—Deuxième lecture Bill A. Loi prorogeant le droit d’appel pour actes 
criminels.—(L’honorable M. McMeans).

No 1.

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 6

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 17 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Roche, '
Ross (Moosejaw), 
Schatïner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Teo. v

Lougheed 
(Sir James), 

Macdonell, 
Martin,
McCall, 
McCoig, 
McDonald, 

Foster (Sir George), McHugh, 
McLean, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Planta,

Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain, .
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Kemp (Sir Edward), Poirier, 

Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,
Robertson,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,

Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat que, en conformité de la règle 103, 
le greffier du Sénat a déposé sur la Table les comptes et pièces justificatives du Sénat 
pour l’exercice clos le 31 mars 1921.

Ordonné que lesdits comptes et pièces justificatives soient renvoyés au Comité • 
permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

S 6—1 I
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Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Proudfoot—

George Herbert Stanley Campbell, du township de Portland, dans le comté de 
Frontenac, Ontario, cultivateur, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Annie Eleonor Campbell.

Eva McRea, de Waubaushene, dans le comté de Simcoe, Ontario, demande l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Allan H. G. McRea.

Par l’honorable M. Taylor—
Abraham Leibevitz, de Toronto, Ontario, voyageur de commerce, demande l’adop

tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Katie Leibevitz.
Hazel May Dillon, de Toronto, Ontario, demande le passage d’une loi qui dissolve 

son mariage avec William Alexander Dillon.
Par l’honorable M. Proudfoot—

La T. Eaton General Insurance Company.
Les requêtes suivantes sont lues et déposées :—
U Armor Life Assurance Company demande du délai.

, U Aberdeen Fire Assurance, Company demande du délai.
La Révérende Mère Veronica et al demande une charte sous les noms de “Les 

Sœurs de Sainte-Marie de Namur et The Sister of St. Mary of Namur.
L’Interprovincial and James Bay Railway Company demande l’adoption d’une loi 

qui prolonge le délai fixé pour commencer et achever sa voie ferrée autorisée.
La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique demande l’adoption d’une 

loi qui l’autorise à émettre des débentures-actions consolidées.

L’honorablè M. Thibaudeau du Comité permanent du commerce extérieur et des 
relations comperciales du Canada, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 262.
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent du commerce extérieur et des relations commerciales du 
Canada a l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

A. A. THIBAUDEAU, 
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (ft) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Casgrain, président du Comité permanent des banques et du 
merce présente son premier rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

com-

SÉNAT,

Salle des comités No 262.
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent des banques et du commerce a l’honneur de présenter son 
premier rapport, comme suit:—
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

J. P. B. CASGRAIN,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

)

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, présente 
mier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son pre-

SÉNAT,
Salle des comités jSTo 262.

Le vendredi, 17 mars 1922.
Le Comité permanent des bills privés a l’honneur de présenter son premier rapport*' 

comme suit:—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

F. L. BEIQUE,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l’honneur de 
présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANIEL,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

U L’honorable M. Legris, pour l’honorable M. Tessier, du Comité permanent des 
ordres permanents, présente son premier rapport.

Ledit rapport est albrs lu par le greffier, comme suit:—

SÉNAT,
Salle des comités No 262,

Le vendredi, 17 mars 1922.
Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son premier

rapport.
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

JULES TESSIER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonne que les règles 24 (a) et (7i) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable H. McHeans, du Comité permanent de l’immigration et du travail, 
présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent de l’immigration et du travail a l’honneur de présenter son 
premier rapport.

Votre comité reccÿnmande que son 
Le tout respectueusement soumis.

quorum soit réduit à trois (3) membres.

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son pre
mier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de soumettre son premier rapport.
1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres 

pour toutes fins, y compris l’audition des témoignages donnés sous serment, concernant 
les faits allégués dans les pétitions des personnes en instance de divorce.

2. Votre comité recommande aussi que, en conséquence du grand nombre d’avis de 
demandes de divorces qui ont été donnés, il ait la permission de siéger pendant tous 
les ajournements du Sénat, et aussi pendant les seances du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et W) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable H. Watson, du Comité permanent des édifices et terrains publics, 
présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent des édifices et terrains publics a l’honneur de présenter 
son premier rapport.

K

L„
 .
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' Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

ROBB. WATSON,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (fc) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopte.

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

l’honneur deLe Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres a 
présenter son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis. R. BLAIN,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (7i) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Donnelly, du Comité permanent de l’administration du service
civil, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent de l’administration du service civil a l’honneur de présen
ter son premier rapport. __ ,

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (o) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. J. DONNELLY,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et W soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Webster (Brockville), du Comité permanent des finances, présente
son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
/ Sénat,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent des finances a l’honneur de présenter son premier rapport 
Votre comité recommande que son quorum soit réduit a trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES WEBSTER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (o) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

«
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L honorable M. McCoig, du Comité permanent de l’agriculture et des forêts pré
sente son premier rapport. ’

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent de l’agriculture et des forêts a l’honneur de présenter 
premier rapport.

\otre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

son

A. B. McCOIG,
Président.Avec la permission du Sénat, il est

Ordonne que les regies 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport 
■Ledit rapport est alors adopté. /

, L,honorable M. L’Espérance, du Comité permanent du compte-rendu des débats 
présente son premier rapprot.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le vendredi, 17 mars 1922. 

a l’honneur de présenterLe Comité permanent du compte-rendu des débats 
premier rapport.

Votre comité recommande que 
Le tout respectueusement soumis.

son

quorum soit réduit à trois (3) membres.son

D. O. L’ESPERANCE,
Président. *

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Bradbury présente au Sénat un bill (B) intitulé : “ Loi modifiant 
la Loi de 1 emmagasinage à froid.”

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné à mercredi 

prochain à trois heures de relevé.

QL’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Rapport du ministère des chemins de fer et canaux pour l’exercice clos le 31 

(Documents parlementaires 1922, No 20).

mars1921.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
) Mercredi, 22 mars 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 22 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il demandera :—Avant de déterminer la représentation respective 

des provinces dans le Parlement du Dominion, le gouvernement a-t-il l’intention de 
faire corriger et rectifier le recensement des districts où l’on doit présumer, comme le 
fait a été démontré, que le recensement s’est effectué d’une façon incorrecte et irré
gulière?

No 2.
Par l’honorable M. Murphy :

14 mars—Qu’il demandera :
1. Si le ministère de la Marine et des Pêcheries a adressé des avis de la destitution 

ou de la cessation des services du capitaine de l’équipage de la patrouille D chargé 
du service de la protection des pêcheries sur les côtes orientale et occidentale de l’Ile 
du Prince-Edouard, avec base à Tignish, dans cette province, depuis quelques années.

De plus, se propose-t-on de les remplacer ?
2. Est-ce la politique du ministère des Pêcheries de cesser cet indispensable service 

de patrouille destiné à empêcher la pêche illicite du homard ? Dans l’affirmative, 
pour quel motif?

No 3.
Par l’honorable M. Green :

14 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement canadien a-t-il reçu paiement, par l’entremise des autorités 

britanniques, de la Commission de réparations alleniande? Dans l’affirmative, quel 
est le montant?

2. Quel est le montant total dont on admet la dette, de ce chef, envers le Canada ?
) No 4.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de, Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien ?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

/
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3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?

4. Le gouvernement fera-t-il des représentations, par la voie officielle ordinaire, 
portant que la désignation des endroits situés en territoire canadien est la prérogative 
exclusive de la Commission géographique du Canada, à titre de représentant du 
gouvernement du Dominion? G

MOTIONS.

Pour mercredi, 22 mars 1922.
No 1.

, Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, de Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

No 2.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître :

1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 
différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.

2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 
l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du gouverne
ment, chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service civil depuis 
1911.

No 4.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produire une copie du rapport 
de l’ex-ministre des Finances sur l’enquête qu’il a instruite sur la situation industrielle 
et les besoins du Canada à cet égard.

No 5.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour faire produite un état du nombre 
de soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état mon
trant aussi le montant dépensé par le gouvernement à cette fin et la proportion de 
cette dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après un 
certain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

No 6.
Par le très honorable sir George Foster, G.C.M.G. :

16 mars—Qu’une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouver
neur général la priant de faire déposer - sur la table du Sénat une copie d,e l’arrêté 
en conseil nommant P.-C. Larkin au poste de haut-commissaire du Canada à Londres, 
ainsi qu’une copie des instructions définissant ses attributions et fonctions.
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No 7
Par l’honorable M. Fowler :

17 mars—Que les sénateurs désignés ci-dessous, savoir : les honorables messieurs 
Donnelly, Farrell, Girroir, McLean, McMeans, Ratz, Schaffner, Tessier, Thibaudeau, 
Thompson, Turriff, Willoughby et le proposeur soient nommés pour constitué un 
comité aux fins suivantes:—

1. Pour instituer une enquête plus minutieuse et faire rapport, à l’occasion, sur 
l’opportunité d’accroître la mise en valeur des gisements de shistes pétrolifères de 
minerai de fer, de houille et des autres combustibles du Canada.

2. Pour s’enquérir s’il n’y aurait pas lieu de mettre à la disposition du ministère 
des Mines de meilleures et plus amples facilités en vue de l’étude des sujets ci-dessus.

Et que, de plus, le comité soit autorisé à faire comparaître les personnes, faire 
produire les pièces et dossiers et, sous réserve de l’approbation du Sénat, à employer 
les commis aux écritures qui pourront être nécessaires à la poursuite régulière de 
l’enquête du comité.

)

No 8.
Par l’honorable M. Tanner:

17 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production des documents, y 
Compris toute la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et les ministres 
et ministères du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et les per
sonnes représentant ces gouvernements provinciaux au sujet des ressources naturelles 
des provinces de l’Ouest; ainsi que tous les arrêtés ministériels, rapport, procès-verbaux 
des conférences et autres documents et écrits relatifs au transport de ces ressources 
naturelles aux provinces de l’Ouest.

No 9.
Par l’honorable M. Dandurand, O.P. :

17 mars—Que le nom de l’honorable M. L’Espérance soit ajouté au comité per
manent des chemins de fer, télégraphes et havres, en remplacement de l’honorable M. 
O’Brien.

J
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ORDRE DU JOUR
(Noth.—Lea lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du Jour a été imprimé.

Pour mercredi, 22 mars 1922.

16 mars—Deuxième lecture Bill A. Loi prorogeant le droit d’appel pour actes 
criminels.—(L’honorable M. McMeans).

No 1.

Pour jeudi, 23 mars 1922.

17 mars—Deuxième lecture du BilJ B. Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).

No 1.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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X No 7

PROCÈS-VERBAUX3
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 22 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

McCall,
McCoig,
McDonald,

Dessaulles,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Bêique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Ohapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

McHugh, 
McLean, 
McLennan, 

Foster (Sir George), McMeans, 
Gillis,
Girroir,
Green,

Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

Grieabach,
Harmer,
King,
Laird, 
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James) 
Macdonell,

Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,

Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il y a un sénateur qui se présente 
pour être introduit.

L’honorable M. Reid est introduit entre l’honorable Sir James Lougheed et l’ho
norable M. Blain, et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :—
S 7—1
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CANADA.'
B Y NC DK VlMV,

fL.S.]
N

George V, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir
lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 

Empereur des Indes.

A notre fidèle bien-aimé John Dowsley Reid, dans Notre Province d’Ontario, 
dans Notre Puissance du Canada.

Salut.

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toute affaires importantes et diffi
cile' qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Dominion du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion, et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron B.vng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-George ; membre de Notre Ordre royal 
de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre Dominion 
du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Oftawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-deuxième jour de septembre, en l’année 
de Notre-Seigneur, mil neuf cent vingt et un et de Notre Règne 
la douzième.

H. L. Drayton,
Secrétaire d’Etat intérimaire du Canada.

Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Reid s’approche de la table et prête et souscrit le serment prescrit 
par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. Reid a fait et 
signé la déclaration de qualification, prescrite par Y Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1S67, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

son

Les requêtes suivantes sont présentées :—

Par l’honorable AI. Taylor:
The Vancouver, Fraser Valley and Eastern Railway Company.

Par l’honorable M. Proudfoot:
, Ernest Enfelt, de Toronto, Ontario, artisan, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Florence Edna Enfelt.

X
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Norman Edward Harris, de Toronto, Ontario, fabricant de peintuie, demande 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Margueritia Harris.

Ernest Wall, de Toronto, Ontario, machiniste, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Mary Jane Wall.

William Andrew Hawkins, de Toronto, Ontario, officier de douane, demande 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Minnie Hawkins.

Benjamin Charles Bowman, de Toronto, Ontario, machiniste, demande 1 adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec 'Gertrude Alberta Bowman.3

Par l’honorable M. Ratz :
Edwin Dixon Weir, de Toronto, Ontario, gérant, demande l’adoption d’une loi 

qui dissolve son mariage avec Ida Gertrude Weir.
Clarence Robinson Minera, de London, Ontario, employé de chemin de fer, de

mande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Kathleen May Minera.

Par l’honorable M. Fisher :
Agnes Mary Flynn Donoghue, de Montréal, Québec, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Francis James Donoghue.
Frederick Wesley Graham, d’Ottawa, Ontario, agent, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Ella Claudia Graham.

Par l’honorable M. Pope :
Florant Brys, de Montréal, Québec, demande l’adoption d'une loi qui dissolve 

mariage avec Pauline De Deurwarder Brys.
Par l’honorable M. Barnard:

Robert James Owen, de Toronto, Ontario, serre-frein, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Bertha Elizabeth Owen.

son

Par l’honorable M. B] a in :
Henry Hardy Leigh, du township de Widifield, district de Nipissing, Ontario, 

journalier, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage -avec Mary Eliza
Leigh.

Cecil Greenville Bell, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Florence Bell.

Par l’honofable M. Blain, pour l’honorable M. Ross ( Middleton) :
Daisy Mary Nicholson, de London, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Harry Nicholson.
Gladys Orme, de London, Ontario, demande l’adoption d'une loi qui dissolve son 

mariqge avec Wilfred Harry Orme.
Thomas Leonard Armstrong, de Toronto, Ontario, courtier, demande l’adoption 

d’une loi qui annule son mariage avec Mary Victoria Armstrong.

Les requêtes suivantes sont lues et déposées:—
La Compagnie de gaz d’Ottawa, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui l’au

torise à augmenter son capital-actions de deux millions à cinq millions de dollars.
La Compagnie de chemin de fer de Colonisation du Nord demande l’adoption 

d’une loi qui prolonge le délai fixé pour achever son chemin de fer, et
La Montreal Central Terminal Company, demande l’adoption d’une loi qui pro

longe le délai fixé pour l’achèvement de ses travaux.

n
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L’honorable ,M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

son

SÉNAT,

Salle des Comités No 661.
Vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son deuxième rapport.
1. Le comité, en conformité de l’ordre de renvoi du 16 mars courant, a pris en 

considération la pétition de James Malone, de Toronto, Ontario ; demandant que la 
publication des avis pour faire connaître son intention de demander un bill de divorce, 
faite à la dernière session du parlement, soit reconnue suffisante pour cette session.

2. Votre comité recommande que la publication de ces avis soit considérée suffi
sante à condition qu’on donne un mois d’avis à la défenderesse avant de procéder à 
l’audition des témoins»

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Présidait.
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

Sur motion de l’honorable M. David, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant con

naître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du gouvernement, 
chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service civil depuis 1911.

Sur motion de l’honorable M. David, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour faire produire un état du nombre de 

soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état, montrant 
aussi le montant dépensé par le gouvernement à cette fin et la proportion de cette 
dépensé qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après un certain 
temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

Sur motion du très honorable sir George Foster, il est
Ordonné qu’une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouver- 
général la priant de faire déposer sur la table du Sénat une copie de l’arrêténeur

en conseil nommant P.-G. Larkin au poste de haut-commissaire du Canada à Londres, 
ainsi qu’une copie des instructions définissant ses attributions et fonctions.

Ordonné que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres de cette Ohambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table la réponse à l’adresse précédente. 
(Documents parlementaires, 1922, No )•

Sur motion de l’honorable M. Thibaudeau, pour l’honorable M. Fowler, il est 
Ordonné que les sénateurs désignés ci-dessous, savoir : les honorables messieurs 

Donnelly, Farrell, Girroir, McLean, McMeans, Ratz, Schaffner, Tessier, Thibaudeau, 
Thompson, Turriff, Willoughby et le proposeur soient nommés pour constitué un 
comité aux fins suivantes :—

1. Pour instituer une enquête plus minutieuse et faire rapport, à l’occasion, sur 
l’opportunité d’accroître la mise en valeur des gisements de shistes pétrolifères de 
minerai de fer, de houille et des autres combustibles du Canada.

f '
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2. Pour s’enquérir s’il n’y aurait pas lieu de mettre à la disposition du ministère 
des Mines de meilleures et plus amples facilités en vue de l’étude des sujets ci-dessus.

Et que, de plus, le comité soit autorisé à faire comparaître les personnes, faire 
produire les pièces et dossiers et, sous réserve de l’approbation du Sénat, à employer 
les commis aux écritures qui pourront être nécessaires à la poursuite régulière de 
l’enquête du comité.

Sur motion de l’honorable M. Tanner, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production des documents, y 

compris toute la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et les ministres 
et ministères du gouvernement fédéral et des gouvernement provinciaux et les per
sonnes représentant ces gouvernements provinciaux au sujet des ressources naturelles 
des provinces de l’Ouest; ainsi que tous les arrêtés ministériels, rapport, procès-verbaux 
des conférences et autres documents et écrits relatifs au transport de ces ressources 
naturelles aux provinces de l’Ouest.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que le nom de l’honorable M. L’Espérance soit ajouté au comité perma

nent des chemins de fer, télégraphes et havres, en, remplacement de l’honorable M. 
O’Brien.

Conformément à l’ordre du jour le bill (A) intitulé: “Loi prorogeant le droit 
d’appel pour actes criminels est lu la deuxième fois.
• Avec la permission du Sénat,

Les règles 24a et 28d sont suspendues relativement audit bill.
Alors sur motion de l’honorable M. McMeans.
Ledit bill est référé à un comité spécial composé des honorables messieurs Barnard, 

Beaubien, Béique, Belcourt, Cloran, Dandurand, Foster (Alma), Fowler, Girroir, 
Lougheed (Sir James), Lynch-Staunton, Proudfoot, Tanner, Tessier, Ross (Middle- 
ton), Willoughby et du proposant.

Le Sénat s’ajourne.

V
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 23 mars 1922

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 23 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Green :
14 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement canadien a-t-il reçu paiement, par l’entremise des autorités 

britanniques, de la Commission de réparations allemande? Dans l’affirmative, quel 
est le montant ?

2. Quel est le montant total dont on admet la dette, de ce chef, envers le Canada?

No 2.
Par l’honorable M. Bradbury :

16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien ?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

Pour vendredi, 24 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Turriff :
22 mars—1. Combien le Conseil des recherches du Canada a-t-il dépensé jusqu’à 

date dans ses expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskat
chewan ?

2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été
payé :—

(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses ?

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation ?
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses?

5. Quel a été le coût des constructions?
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6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 
et quel en a été le coût ?

7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le 
coût.

8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau
(a) aux ateliers,
(b) aux maisons ?

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences ?
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février ?
G

No 2.
Par l’honorable M. Tanner:

Qu’il demandera :
22 mars—1. A combien de personnes en chaque province le gouvernement a-t-il 

fait des prêts ou des avances à titre agricole: (a) pour acheter des graines de semence ; 
(b) pour d’autres objets que ceux de l’établissement des soldats?

2. En quelles années ont été effectués ces prêts ou avances, et à combien de per-> 
sonnes ont été faits ces prêts en chaque année et en chaque province respectivement ?

3. Quel est le total des prêts ou avances effectués en chaque province et en chaque 
année, et quel est le taux d’intérêt qui a été fixé sur ces prêts ou avances ?

4. Par quel mode et par quel intermédiaire ces prêts ou avances ont-ils été 
effectués, et quel est le genre de garantie que possède le gouvernement sur ces prêts 
ou avances?

5. Si quelque solde reste dû au gouvernement sur le remboursement de ces prêts 
ou avances, quel est le montant en souffrance dans chaque province respectivement : 
(a) sur le remboursement du capital, (b) sur l’acquittement des intérêts?

No 3.
Par l’honorable M. Tanner:

22 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les différends qui se sont élevés, 
entre la British Empire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle-Ecosse, dans 
la question des salaires, et sur le rôle du département du Travail dans cette question et 
qu’il demandera :—

1. Quelles mesures le ministère du Travail a prises sur cette question depuis que 
l’arrêt Gillen a été rendu ?

2. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a per
sonnellement communiqué avec les parties en cause dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse ? *

3. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a reçu 
des représentants des mineurs une invitation à visiter la partie de la province où ont 
surgi ces différends; et si le ministre ou quelque fonctionnaire de son département a 
accepté cette invitation et a de fait visité la localité, et s’il a conféré sur place avec les 
parties contestantes ?

4. Quelle autre mesure a prise le ministre du Travail ou les fonctionnaires de son 
département dans cette affaire?

5. A quelle date a été rendue l’arrêt Gillen?
6. A quelles dates le ministre du Travail ou des fonctionnaires de son départe

ment ont-ils visité la Nouvelle-Ecosse dans le but de s’instruire de ces différends ? CI
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MOTIONS.

Pour jeudi, 23 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—'Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajourhant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.'

No 2.
Par l’honorable M. David:

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître :

1. Le nombre approximatif \les femmes inscrites sur les Listes électorales des 
différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.

2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 
l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

Pour vendredi, 24 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. L’Espérance:
22 mars—Que soit institué un comité spécial qui fera enquête et rapport, au cours 

de la présente session, sur les conditions qui ont fait prendre à une forte proportion 
de notre commerce d’exportation (et plus spécialement aux produits de l’Ouest) la 
route des ports américains plutôt que celle des ports canadiens'; que ce comité ait 
pouvoir d’assigner des témoins et de faire produire des documents; et que ce comité 
se compose des honorables messieurs Casgrain, Tessier Watson, Turriff, Kemp (Sir 
Edward); McCall, Willoughby, Thompson, Chapais, Webster (Stadacona), Bennett, 
Tanner, Todd et du proposeur.

No 2. /
Par l’honorable M. Tanner: ‘

22 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute 
la correspondance (y compris les télégrammes) regus et expédiés par le département du 
Travail, ou par le ministre Travail, ou par quelque fonctionnaire de ce département, au 
sujet des différends qui ont surgi de la question des salaires, dans le cours des années 
1921 et 1922, entre la British Umpire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle- 
Ecosse ;

2. De tous les rapports du département du Travail,-ou du ministre du Travail, 
et de tous autres documents et pièces se rapportant à ces différends.

v

>
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ORDRE DU JOUR

(Nom—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 
A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 23 mars 1922
No l.

17 mars—Deuxième lecture du Bill B. Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 8

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 23 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

- Les honorables messieurs
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Broekville), 
Webster (Stadacona), 
Whife (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Teo.

Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald,
McHugh,

Desaaulles,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McLean, 
Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, -. 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
Murphy, 
Poirier,
Pope,
Proudfoot, . 
Prowse,

Harmer,

King,
Laird,
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Macdonell,

Ratz,
Reid,
Robertson,

Prières.

L^s requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. White (Pembroke) : ,

Victor Wentworth Odium (British Empire Assurance Company).
S 8—1
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Par l’honorable M. Pope :
La Montréal, Joliette and Transcontinental Junction Railway Company.

Par l’honorable M. Casgrain :
La Prudential Trust Company, Limited.
La pétition suivante est'lue et déposée:—
The T. Eaton Gmeral Insurance Company, demande l’adoption d’une loi qui 

prolonge le délai fixé pour obtenir ses certificats.

L’honorable M. Dandurand, dépose sur la table :—
Rapport du ministère des Affaires des sauvages pour l’exercice clos le 31 mars

1921.
{Documents parlementaires, 1922 No 27).

Rapport du ministère des Mines pour l’exercice clos le 31 mars 1921. 
(Document parlementaires, 1922, No 26).

Règlements faits en conformité de la Loi pour aider les soldats à s’établir sur 
des terres, 1919.

(Documents sessionnels, 1922, No

Décrets du Conseil avec explications sommaires adoptés en vertu de 
La Loi des terres fédérales ;
La Loi des arpentages fédéraux ;
La Loi des oiseaux migrateurs ;
La Loi des réserves forestières et des parcs;
La Loi de la zone des chemins de fer;
Règlements pour l’arpentage, l’administration et la disposition des terres fédé

rales dans la zone de chemin de fer, dans la Colombie-Britannique.
(Documents parlementaires, 1922, No

)•

)•

Rapport du ministère de l’Intérieur, pour l’exercice clos le 31 mars 1921. 
(Documents parlementaires, 1922, No 25).

Ordonnances faites en vertu de la loi des Territoires du Nord-Ouest, du 1er 
mars 1921 au 26 février 1922.

{Documents parlementaires, 1922, No. )•

Rapport du ministère de l’Immigration et de la Colonisation, pour l’exercice 
clos le 31 mars 1921.

(Documents parlementaires, 1922, No

Rapport du ministère des Douanes et de l’Accise.
{Documents parlementaires, 1922, No 11).

>•

Rapport du ministère des Douanes et de l’Accise sur le transport maritime des 
marchandises pour l’exercice clos le 31 mars 1921.

{Documents parlementaires, 1922, No lia).

L’honorable M. Tessier, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No 262,
Le jeudi, 24 mars 1922.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son deuxiè
me rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il a trouvé suffisants les avis 
donnés dans chaque cas.

G
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Robert Nees, de Howick, Québec, et d’autres, d’autres lieux demandriht une charte 
sous le nom de Canadian General Insurance Companjf.

La Berrard Inlet Tunnel and Bridge Company, demande l’adoption d’une loi qui 
prolonge le temps fixé pour commencer et achever ses lignes de chemins de fer, son pont 
et son tunnel ;

IJEsquimalt and Nanaimo Railway Company, demande l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie ferrée ;

La Kettle Valley Railway Company, demande l’adoption d’une loi qui prolonge le 
délai fixé pour le commencement et l’achèvement de son entreprise;

La Révérende Mère Veronica et d’autres, de la ville de Vankleek Hill, comté de 
Prescott, Ontario, demande une charte sous le nom de Les Sœurs de Sainte-Marie de 
Namur ou The Bisters of St. Mary of Namur;

La Interprovincial and James Bay Railway Company, demande l’adoption d’une 
loi qui prolonge le délai fixé pour commencer et achever sa voie ferrée autorisée.

La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demande l’adoption d’une 
loi qui l’autorise à émettre des débentures-actions.

La compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord, demande l’adoption d’une 
loi qui prolonge le délai fixé pour achever sa voie ferrée.

Le tout respectueusement soumis.

■9

JULES TESSIER,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 22 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son troisième rapport.
Relativement à la pétition de Percival Andrew Jamieson, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, garde-moteur, demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec Alice Jamieson, du village d’Erindale dans ledit comté 
et ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convena
ble:—

6

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été .observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, . 
■ ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

m
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6. Tin pïojet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PEOUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain. V
L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 

quatrième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le mercredi, 22 mars 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatrième rapport.
Relativement à la pétition de Hazel Mclnally, du village de Nixon, dans le comté 

de Norford, dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec, Harry Mclnally, de la cité de Toronto, dans ladite province, 
dentiste, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une, copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

•Salle des comités No 661,
Le mercredi, 22 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cinquième rapport.
Relativement à la pétition de Edward Lovell, de la cité de Peterborough, dans la 

province de l’Ontario, qpprenti soudeur, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Ruby Lovell, de ladite cité, et pour tout redressement de 
griefs que le Sénat jugera convenable :—

V
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1 Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine 1 avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom
pagnant la pétition. .

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants, à l’exception de la règle 140, relative aux droits a payer.

3 Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

redressement de griefs qu’il demande.au
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des. témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par

5. Votre com 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present
rapport. , . .

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire, en 
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00 pour es
frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.

le comité
itê recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

W. PROUDFOOT,
Président.

division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour etre 
pris en considération mardi prochain.

Ordonné, sur

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 22 mars 1922.

l’honneur de présenter son sixième rapport.Le Comité permanent des divorces , .
Relativement à la pétition de Wentworth Barnes, de la cite de I oronto, dans la 

province de l’Ontario, matelot ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Carrie Barnes, de la cité de Toronto, et pour tout redressement .de griefs que le
Sénat jugera convenable :— 1 „ . , , ,

1 Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine 1 avis de demande 
au Parlement, la pétition, la-preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

les faits allégués dans la pétition et a 
droit du pétitionnaire

3. Votre comité a procédé à l’enquête
serment les dépositions des témoins relativement

sur
aureçu sous

au redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

W
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rapport^ Pr°jet ^ MU ^ eJH approuvé par le comité, accompagne le présent

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre .du jour pour être 

pris en consideration mardi prochain.
V

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant 
la loi des entrepots frigorifiques ”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mercredi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

I
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AFFAIRES DE ROUTINE
Vendredi, 24 mars 1922

Presentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, £4 mars 1922.
No l.

Par l’honorable M. Turriff :
22 mars—1. Combien le Conseil des recherches du Canada a-t-il dépensé jusqu’à 

date dans ses expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskat
chewan ?

2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été
payé :—

(а) pour leur salaire,
(б) pour leurs dépenses ?

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation ?
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses ?

5. Quel a été le coût des constructions ?
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 

et quel en a été le coût ?
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

coût.
8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau

(а) - aux ateliers,
(б) aux maisons ?

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences ?
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février ?

No 2.
Par l’honorable M. Bradbury :

16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction dê Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?

W
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4. Le gouvernement fera-t-il des représentations, par la voie officielle ordinaire, 
portant que la désignation des endroits situés en territoire canadien est la prérogative 
exclusive de la Commission géographique du Canada, à titre de représentant du 
gouvernement du Dominion ?

No 3.
Par l’honorable H. Tanner:

Qu’il demandera :
22 mars—1. A combien de personnes en chaque province le gouvernement a-t-il 

fait des prêts ou des avances à titre agricole: (a) pour acheter des graines de semence; 
(b) pour d’autres objets que ceux de l’établissement des soldats ?

2. En quelles années ont été effectués ces prêts ou avances, et à combien de per
sonnes ont été faits ces prêts en chaque année et en chaque province respectivement?

3. Quel est le total des prêts ou avances effectués en chaque province et en chaque 
année, et quel est le taux d’intérêt qui a été fixé sur ces prêts ou avances ?

4. Par quel mode et par quel intermédiaire ces prêts ou avances ont-ils été 
effectués, et quel est le genre de garantie que possède le gouvernement sur ces prêts 
ou avances ?

5. Si quelque solde reste dû au gouvernement sur le remboursement de ces prêts 
ou avances, quel est le montant en souffrance dans chaque province respectivement: 
(a) sur le remboursement du capital, (b) sur l’acquittement des intérêts'?

No 4.
Par l’honorable M. Tanner:

22 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les différends qui se sont élevés, 
entre la British Empire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle-Ecosse, dans 
la question des salaires, et sur le rôle du département du Travail dans cette question et 
qu’il demandera :—

1. Quelles mesures le ministère du Travail a prises sur cette question depuis que
l’arrêt Gillen a été rendu ? .,

2. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire d son département, a per
sonnellement communiqué avec, les parties en cause dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse ?

#

3. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a reçu
des représentants des mineurs une invitation à visiter la partie de la province où ont 
surgi ces différends ; et si le ministre, ou quelque fonctionnaire de son département a 
accepté cette invitation et a de fait visité la localité, et s’il a conféré sur place avec les 
parties contestantes? •

4. Quelle autre mesure a prise le ministre du Travail ou les fonctionnaires de son 
département dans cette affaire?

5. A quelle date a été rendue l’arrêt Gillen ?
6. A quelles dates le ministre du Travail ou des fonctionnaires de son départe

ment ont-ils visité la Nouvelle-Ecosse dans le but de s’instruire de ces différends ?

No 5.
Par l’honorable M. MoMeans :

23 mars—Qu’il demandera au gouvernement quels sont les journaux, périodi
ques, magazines ou autres publications dont l’entrée est interdite au Canada.

MOTIONS.

Pour vendredi, 24 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le- vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.
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No 2.
Par l’honorable M. David :

14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
connaître :

1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 
différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.

2. Le coût comparatif de la confection des listel électorales et de la tenue de 
l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. L’Espérance :

22 mars—Que soit institué un comité spécial qui fera enquête et rapport, au cours 
de la présente session, sur les conditions qui ont fait prendre à une forte proportion 
de notre commerce d’exportation (et plus spécialement aux produits de l’Ouest) la 
route des ports américains plutôt que celle des ports canadiens ; que ce comité ait 
pouvoir d’assigner des témoins et de faire produire des documents ; et que ce comité 
se compose des honorables messieurs Casgrain, Tessier Watson, Turriff, Kemp (Sir 
Edward), McCall, Willoughby, Thompson, Chapais, Webster (Stadacona), Bennett, 
Tanner, Todd et du proposeur.

No 4.

t

Par l’honorable M. Tanner:
22 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute 

la correspondance (y compris les télégrammes) reçus et expédiés par le département du 
Travail, ou par le ministre Travail, ou par quelque fonctionnaire de ce département, au 
sujet des différends qui ont surgi de Ta question des salaires, dans le cours des années 
1921 et 1922, entre la British Empire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle-
Ecosse ;

2. De tous les rapports du département du Travail, ou du ministre du Travail, 
et de tous autres documents et pièces se rapportant à ces différends.

Pour mardi, 28 mars 1922.
jNo 1.

Par l’honorable M. McLennan :
23 mars—Qu’il émane du Sénat un ordre pour la production d’un état montrant :
Le nombre de voyageurs à destination et en provenance d’endroits situés au nord 

et à l’ouest de Moncton, ou venant d’endroits situés sur le chemin de fer national 
canadien ;

(a) à l’est de New-Glasgow,
(h) dé- Halifax (à l’exclusion des passagers d’outremer voyageant, dans l’un et 

l’autre cas, avec des billets d’entier parcours).

No 2.
Par l’honorable M. McDonald :

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô- 
Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la prémage au

sente session; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents ; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, Mc Means, Donnelly, McCormick,

)
Belcourt et du proposeur.

S 8—2
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ORDRE DU JOUR
Notb.—Les lettres A. F Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues 

A. qu il 1 était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé. K
Pour mardi, 28 mars 1922.

No 1.

22 mars—Prise en consideration du troisième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Percival Andrew Jamieson avec les 
témoignages .rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 2.

■22 mars—Prise en considération du quatrième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel ta été renvoyée la pétition Hazel Mclnally, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.

22 mars—Prise en considération du cinquième rapport du Comité 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Edward Lovell, 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot),

No 4.

permanent 
les témoignagesavec

22 mars—Prise en considération du sixième rapport du Comité permanent des 
divorces auquel a été renvoyée la pétition de Wentworth Barnes, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

„ <
No 5.

22 mars—Deuxième lecture du Bill B. 
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).

Loi modifiant la loi des entrepôts frigori-

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 9

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 24 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs

Barnard, 
Beaubien, 
Béique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Black, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Calder, 
Casgrain, 

lF) Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Curry, 
Dandurand, 
Daniel, 
David,

Dessaulles,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer, 
txemp (Sir Edward), Murphy, 
King.

• Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,

Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
T aylor,
Tessier,
Thibaudeau, 
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff.
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo. ..

McDonald,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,

Poirier.
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ra'tz,
Reid,
Robertson.
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Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées:----

Par l’honorable M. Proudfoot :
George Drewery, de Toronto, Ontario, gérant, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Christina Drewery. ,
Georgina Gibbings, de Toronto. Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis

solve son mariage avec Henry Gibbings.

Par l’honorable M. White (Inkerman) :
Margaret Maud Evelyn Clark Leith, de la cité de Québec, dans la province de 

Québec, demande l’adoption d’une'loi qui dissolve son mariage avec Evven Douglas 
Leith.

Par l’honorable M. Bennett :
Mary Ha Cameron, de Toronto, Ontario, caissière, demande l’adoption d’une loi 

qui dissolve son mariage avec Harvey Seaton Cameron.
Mildred Catherine Touchbourne, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Robert Harold Touchbourne.

Par l’honorable sir George Foster:
De la Itdbira Corporation, Limited.
La pétition suivante est lue et déposée :—
La Vancouver Fraser Valley et Southern Railway Company, demande l’adoption 

d’une loi qui l’autorise à acquérir des lignes de chemins de fer, des chemins de fer 
urbains, etc., et à d’autres fins.

L’honorable M. McMeans du comité spécial chargé d’étudier le bill (A) intitulé: 
“ Loi prorogeant le droit d’appel pour actes criminels” présente son premier rapport. 

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

Le Sénat,
Salle de comité No 262,

Le vendredi, 24 mars 1922.

Le comité spécial auquel a été référé le bill (A) intitulé : “Loi prorogeant le droit 
d’appel pour actes criminels” a l’honneur de présenter son premier rapport :—

Votre comité recommande :—
1. Que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.
2. Qu’il soit autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et documents et à asser- 

menter les témoins interrogés.
Le tout respectueusement soumis.

!.. M. MEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport, 
Ledit rapport est alors adopté.

V

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
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Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le jeudi, 23 mars 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son septième rapport.
Relativement à la pétition de Blanche Elizabeth Macdonell, de la ville d’Aurora, 

dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Charles Ivenneth Summer Macdonell, de la cité de Hamilton, dans 
ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente a.vec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

J

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PR'OUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le jeudi, 23 mars 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son huitième rapport.
Relativement à la pétition de Frederick Henry Gill, de la ville de Paris, dans la 

province d’Ontario, artisan, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Myrtle Abigail Gill, de la cité de Woodstock, dans ladite province, 
dentiste, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. N otre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions de» témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

D accom-
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le1 Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent *rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le jeudi, 23 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son neuvième rapport.
Relativement à la pétition de Elizabeth Lillian Sharpe, de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Frederick G. Sharpe, de ladite cité, commis voyageur, et pour tout 
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain. /
V

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table
Le rapport de l’ouvrage fait par le ministère du Rétablissement des soldats dans 

la vie civile, pour l’exercice clos en décembre 1921.
(Documents parlementaires. 1922, No 11/).

Etat de la naturalisation en conformité de la Roi des sauvages, entre le 1er avril 
1921 et le 9 mars 1922.

(Documents parle me niai res, 1922, No )■
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Sur motion de l’honorable M. L’Espérance, il est
Ordonné que soit institué un comité spécial qui fera enquête et rapport, au cours 

de la présente session, sur les conditions qui ont fait prendre à une forte proportion 
de notre commerce d’exportation (et plus spécialement aux produits de l’Ouest) 'la 
route des ports américains plutôt que celle des ports canadiens ; que ce comité ait 
pouvoir d’assigner des témoins et de faire produire des documents ; et que ce comité 

des honorables messieurs Casgrain, Tessier, Watson, Turriff, Kemp (Sir
->

se compose
Edward), McCall, Willoughby, Thompson, Chapais, Webster (Stadacona), Bennett,
Tanner, Todd et du proposeur.

Sur motion de l’honorable M. Tanner, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute 

la correspondance (y compris les télégrammes) reçus et expédiés par le département, 
du Travail,.ou par le ministre du Travail, ou par quelque fonctionnaire de ce dépar
tement, au sujet des différends qui ont surgi de la question des salaires, dans le cours 
des années 1921 et 1922, entre la British Empire St?d Corporation et ses employés 
de la Nouvelle-Ecosse;

2. De tous les rapports du département du Travail, ou du ministre du travail, 
et de tous autres documents et pièces se rapportant à ces différends.

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est.
Ordonné que. lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné à mercredi 

prochain à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

Z

3 l
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 29 mars 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 29 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury : ,
16 mars—Qu’il demandera:
1. Le goiïvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

8. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. Tanner :

Qu’il demandera:
22 mars—1. A combien de personnes en chaque province le gouvernement a-t-il 

fait des prêts ou des avances à titre agricole: (a) pour acheter des graines de semence; 
(b) pour d’autres objets que ceux de l’établissement des soldats? |

2. En quelles années ont été effectués ces prêts ou avances, et à combien de per
sonnes ont été faits ces prêts en chaque année et en chaque province respectivement ?

3. Quel est le total des prêts ou avances effectués en chaque province et en chaque 
année, et quel est le taux d’intérêt qui a été fixé sur ces prêts ou avances?

4. Par quel mode et par quel intermédiaire ces prêts ou avances ont-ils été 
effectués, et quel est le genre de garantie que possède le gouvernement sur. ces prêts 
ou avances?

5. Si quelque solde reste dû au gouvernement sur le remboursement de ces prêts 
ou avances, quel est le montant en souffrance dans chaque province respectivement : 
(o) sur le remboursement du capital, (6) sur l’acquittement des intérêts?

J
No 3.

Par l’honorable M. Tanner:
22 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les différends qui se sont élevés, 

entre la British Empire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle-Ecosse, dans 
la question des salaires, et sur le rôle du département du Travail dans cette question et 
qu’il demandera:—

1. Quelles mesures le ministère du Travail a prises sur cette question depuis que
l’arrêt Gillen a été rendu?
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2. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a per
sonnellement communiqué avec les parties en cause dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse ?

3. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a reçu 
des représentants des mineurs une invitation à visiter la partie de la province où ont 
surgi ces différends ; et si le ministre ou quelque fonctionnaire de son département a 
accepté cette invitation et a de fait visité la localité, et s’il a conféré sur place avec les 
parties contestantes ?

4. Quelle autre mesure a prise le ministre du Travail ou les fonctionnaires de 
département dans cette affaire?

5. A quelle date a été rendue l’arrêt Gillen ?
6. A quelles dates le ministre du Travail ou des fonctionnaires de son départe

ment ont-ils visité la Nouvelle-Ecosse dans le but de s’instruire de ces différends?

£
son

No 4.

Par l'honorable M. McMeans :
23 mars—Qu’il demandera au gouvernement quels sont les journaux, period! 

ques, magazines ou autres publications dont l’entrée est interdite au Canada.
i -

No 5.

Par l’honorable M. Proudfoot :
24 mars—Qu’il demandera :—
1. Un état faisant connaître le chiffre total des réclamations présentées au gouver

nement au sujet des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des 
réclamations de réparations ont été faites.

2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de 
réclamations ?

ces

3. L’hon. M. Hazen est-il encore le commissaire nommé pour s’occuper de 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné ?

4. Si l’honorable M. Hazen a donné sa démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative, quel est son remplaçant ?

5. S’il' n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de nommer 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?

ces

MOTIONS.

Pour mercredi, 29 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. : x 
IG mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

No 2.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 

connaître :
1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 

différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.
2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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No 3.
Par l’honorable M. McLennan :

23 mars—‘Qu’il émane du Sénat un ordre pour la production d’un état montrant:
Le nombre de voyageurs à destination et en provenance d’endroits situés au nord 

et à l’ouest de Moncton, ou venant d’endroits situés sur le chemin de fer national 
canadien ;

(a) à l’est de New-Glasgow,
(b) de Halifax (à l’exclusion des passagers d’outremer voyageant, dans l’un et 

l’autre cas, avec des billets d’entier parcours).

\

No 4.
Par l’honorable M. McDonald :

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

No 5.
Par l’honorable M. Proudfoot:

24 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents 
faisant connaître:—

1. Une liste de toutes les autorisations délivrées par le gouvernement, et actuelle
ment en vigueur, de coupes de bois et du droit de couper du bois sur les terres de la 
Couronne, dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de 
la Colombie-Britannique.

2. Les noms et la résidence des détenteurs de ces autorisations, ainsi que l’éten
due de . chaque coupe.

3. A quels termes et conditions ces autorisations ont été accordées?
4. Quels sont, dans lesdites provinces, l’étendue et l’emplacement des coupes de 

bois pour lesquels il n’a pas encore été délivré d’autorisation, ainsi que la quantité 
estimative et la description du bois de chaque coupe?

F '

h

S 9—2
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ORDRE DU JOUR
g

Noth__Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ;
A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 29 mars 1922.

23 mars—Prise en considération du troisième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Percival Andrew Jamieson, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable M. Proudfoot).

No 1.

No 2.
23 mars—Prise en considération du quatrième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition Hazel Mclnally, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—( L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
23 mars—Prise en considération du j cinquième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Edward Lovell, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L honorable M. Proudfoot).

No 4.
23 mars—Prise en considération du sixième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Wentworth Barnes, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable*M. Proudfoot).

No 5.
24 mars—Prise en considération du septième rapport du Comité permanent des 

dviorces, auquel a été renvoyée la pétition de Blanche Elizabeth Macdonell, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

t

No 6.
24 mars—Prise en considération du huitième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick Henry Gill, avec les témoi- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).gnages

No 7
24 mars—Prise en considération du neuvième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Elizabeth Lillian Sharpe, avec les tçmoi- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).gnages

rNo 8.
22 mars—Deuxième lecture du Bill B. Loi modifiant la loi des entrepôts frigori

fiques.—(L’honorable H. Bradbury).

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 10

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 29 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Lougheed 
(Sir James), 

Macdonell, 
Martin,
McCall,

Eeid,
Eobertson,
Eoche,
Eoss (Moosejaw), 
Schaffner, .
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
Wliite (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

McCoig,
Foster (Sir George), McCormick, 
F owler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Ilarmer,

McDonald, 
McHugh, , 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michcner, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 

Kemp (Sir Edward), Murphy, 
Poirier, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Eatz,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,

S 10—1
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il y a un sénateur qui se présente 
pour être introduit :—

L’honorable Arthur Charles Hardy est introduit entre l’honorable H. Dandurand 
et l’honorable 31. McCoig et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit

CANADA.
Byng de Yimy.

[L.S.]
>

George V, par la grâce do Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dUr- 
lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

. A Notre fidèle et bien-aimé Arthur Charles Hardy, de la ville de Brockville, dans 
Notre Province.d’Ontario, dans Notre Dominion du Canada, écuyer.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous-, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous/appeler au Sénat de Notre dit Dominion et Nous vous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis à la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; membre de Notre Ordre 
royal de Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre 
Dominion du Canada.

t
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 

Puissance du Canada, ce dixième jour de février, en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent vingt-deux, et de Notre Règne la douzième.

Par ordre,
A. B. Copp,

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honprable M. Hardy, s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.
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Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M, Hardy a fait et 
signé la déclaration de qualification, prescrite par Y Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Belcourt :

W. F. Williams et d’autres. Buffalo and Fort Brie Public Bridge Company.
Par l’honorable M. Turriff :

The Baptist Convention of Ontario and Québec.
Par l’honorable M. Proudfoot:

Yera Hamlin, de la ville de Whitby, dans le comté d’Ontario, dans la province 
d’Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Rupert Selleck 
Hamlin.

Gladys Mae Larivey, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Claude William Wilfrid Larivey.

Albert William Richardson, d’Ottawa, Ontario, demande l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Ethel Richardson.

Gladys Caroline Hilton, de St. Catharines, Ontario, demande l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec D’Arcy Fowlis Hilton.

Margueret \ allowley Jones Conalty, de Montréal, Québec, demande l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec WTalter Conalty.

Dorothy LrHian Jewitt, de Bath, Angleterre, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Ernest Joseph Jewitt.

Harry Johns Leach, de Toronto, Ontario, conducteur, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Florence Annie Leach.

George Herbert Stanley Campbell, du township de Portland, comté de Frontenac, 
Ontario, demande que la publication des avis de son intention de demander un divorce 
à la dernière session soit considérée suffisante pour la présente session.

E\ a McRea, de W aubaushene, dans le comte de Simcoe, Ontario, demande que 
la publication des avis annonçant son intention de demander un divorce à le dernière 
session soit considérée suffisante pour la présente session.

Par l’honorable M. Ratz :
Samuel Wexler, de Montréal, Québec, manufacturier, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Matilda Lentzner Wexler.
Wrea Elizabeth 'Snider, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Brunet K. Snider.
Par l’honorable M. Blain :

Mary Ann Phair, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Frank Leslie Phair (ou- Fair).

Par l’honorable M. Barnard :
James Henry Boyd, de la ville de Listowell, comté de Perth, Ontario, ingénieur 

de locomotive, demande 1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Jennie 
Althea Boyd.

'

Par l’honorable M. Bradbury :
George Daly, de Montréal, Québec, vendeur, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec Marie Eva Daly.
Par l’honorable M. De Veber :

Sarah Brack!nreid, du village de Miagara-on-the-lake, Ontario, demande l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Thomas William Brackinreid.

S 10—IJ
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Les requêtes suivantes sont lues et déposées :—
Victor Wentworth et autres demandent une charte sous le nom de British Empire 

Assurance Company.
La Montreal, Joliette and Transcontinental Junction Railway Company, demande 

l’adbption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour compléter la construction de sa 
voie ferrée.

La Prudential Trust Company, Limited, demande l’adoption d’une loi qui modifie 
sa charte.

Son Honneur le Président présente au Sénat un état du greffier du Sénat relatif 
à la qualification de propriété des sénateurs.

Ledit état est alors lu par le greffier et il, est comme suit:—
Le Sénat,

Bureau du greffier,
Ottawa, 28 mars 1922.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous communiquer, avec la présente, pour l’infor
mation de l’honorable Sénat, une liste des sénateurs qui ont signé et renouvelé leur 
qualification de propriété pendant les vingt premiers jours de la présente session du 
Parlement en conformité de la règle 105 de cette Chambre.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
votre obéissant serviteur,

A. E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

A l’honorable Hewitt Bostoek, 
Président du Sénat.

Les honorables messieurs
25 Forget,
26 Foster (Alma),
27 Fowler,
28 Girroir,
29 Godbout,
30 Gordon,
31 Harmer,
32 King,
33 Laird,
34 Lavergne,
35 Legris,
36 L’Espérance,
37 Lougheed,
38 McCall,
39 McDouald,
40 McHugh,
41 McLean,
42 McLennan,
43 McMeans,
44 Michiner,
45 Mitchell,
46 Montplaisir,
47 Mulholland,
48 Murphy,

1 Barnard,
2 Beaubien,
3 Béique,
4 Belcourt,
5 Bénard,
6 Bennett,
7 Blain,
8 Blondin,
9 Bolduc,

10 Bostoek (Président),
11 Bourque,
12 Bradbury,
13 Casgrain,
14 Chapais,
15 Cloran,
16 Curry,
17 Dandurand,
18 Daniel,
19 David,
20 Dessaulles,
21 De Veber,
22 Donnelly,
23 Farrell,
24 Fisher,
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64 Taylor,
65 Tessier,
66 Thibaudeau,
67 Thompson,
68 Thorne,
69 Todd,
70 Turriff,
71 Watson,
72 Webster (Brockville),
73 Webster (Stadacona),
74 White (Inkerman),
75 White (Pembroke),
76 Willoughby,
77 Wilson,
78 Yeo.

49 Planta,
50 Poirier,
51 Pope,
52 Proudfoot,
53 Prowse,
54 Eatz,
55 Eobertson,
56 Boche,
57 Boss (Middleton),
58 Boss (Moosejaw),
59 Schaffner,
60 Sharpe,
61 Smith,
62 Stanfield,
63 Tanner,

A. E. BLOtnSTT,
Greffier du Sénat.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que le greffier du Sénat soit autorisé à recevoir le renouvellement de 

déclarations de qualification de propriété des membres du Sénat qui n’ont pas eu 
l’occasion de souscrire ladite déclaration conformément à la règle 105 et de présenter 
un état supplémentaire en conséquence.

L’honorable M. Fowler, du comité spécial pour s’enquérir de l’opportunité de 
développer les gisements d’argiles schisteuses, de minerais de fer et de houille au 
Canada, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités Mo 534,
Le mercredi, 29 mars 1922.

Le comité spécial constitué pour s’enquérir de l’opportunité de développer les 
gisements de schistes bitumineux, de minerais de fer et de houille au Canada, a l’hon
neur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit rédtiit à cinq membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. W. FOWLEE,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. De Veber, du Comité permanent de la salubrité publique et de 
l’inspection des aliments, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités Mo 262,
Le vendredi, 17 mars 1922.

Le Comité permanent de la salubrité publique et de l’inspection des aliments a 
l’honneur de présenter son premier rapport.
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

L. GEO. DE VEBEE,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le vendredi, 24 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son dixième rapport.
Relativement à la pétition de Mary Elizabeth Fredenburg, de la ville de Brock- 

ville, dans la province d’Ontario, maîtresse d’école, demandant l’adoption d’une loi à 
l’effet de dissoudre son mariage avec Floyd Shipman F redenburg, de la ville de Smith’s 
Falls, dans la dite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera 
convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les. documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
onzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

* Salle des comités No 661,
Le vendredi, 24 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son onzième rapport. 
Relativement à la pétition de Sheriff Edwin Robinson, de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario, vendeur, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dis-
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soudre son mariage avec Agnes B. Robinson, actuellement de la cité de Watertown, 
dans l’Etat de New-York, un des Etats-Unis d’Amérique, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’aviS, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous serment les dépositions1 des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PEOUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
douzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 061,
Le vendredi, 24 mars 1922.

Le C chuté permanent des divorces a l’honneur de présenter son douzième rapport.
Relativement à la pétition de F rank Charles Butt, de la cité de Toronto, dans la 

province de l’Ontario, commis ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Annie May Butt, de la cité de Toronto? et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat,- .a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’unie copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition ‘et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les -documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill' soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.1
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7. Votre comité recommande aussi que les droits .payés par la pétitionnaire, en 
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00 pour les 
frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
treizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 061,
Le vendredi, 24 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son treizième rapport.
Relativement à la pétition de Edward Sydney John Turpin, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi qui annule son mariage 
avec May Ives Turpin, de la cité de Toronto, et pour tout redressement de griefs que . |
le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi- 
cation d'une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
du pétitionnaire.

C. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

i

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quatorzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salée des comités No 661,
Le vendredi, 24 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatorzième
rapport.

Relativement à la pétition de Walter Mifchie Anderson, dans la ville de Brockville, 
dans la province d’Ontario, imprimeur en relief, demandant l’adoption d’une loi à
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l’effet de dissoudre son mariage avec Aiken Henrietta Anderson, de la cité de Toronto, 
dans ladit province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve
nable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi-

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom
pagnant la. pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés1, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus ’par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

au

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

;rapport. >Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Tanner attire l’attention du Sénat sur les différends qui se sont 
élevés, entre la British Empire Steel Corporation et ses employés de la Nouvelle- 
E. .Ecosse, dans la question des salaires, et sur le rôle du département du Travail dans 
cette question et il demande :—

1. Quelles mesures le ministère du Travail a prises sur cette question depuis que 
l’arrêt Gillen a été rendu ?

2. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a per
sonnellement communiqué avec les parties en cause dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse ? t

3. Si le ministre du Travail, ou quelque fonctionnaire de son département, a reçu 
des représentants des mineurs une invitation à visiter la partie de la province où ont 
surgi ces différends ; et si le ministre ou quelque fonctionnaire de son département a 
accepté cette invitation et a de fait visité la localité, et s’il a conféré sur place avec les 
parties contestantes?

4. Quelle autre mesure a pris le ministre du Travail ou les fonctionnaires de son 
département dans cette affaire?

5. A quelle date a été rendue l’arrêt Gillen?
(5. A quelles dates le ministre du 'Travail ou des fonctionnaires de son départe

ment ont-ils visité la Xouvelle-Ecosse dans le but de s’instruire de ces différends ?

Débat.

Sur motion de l’honorable M. McLennan, il est
Ordonné qu’il émane du Sénat un ordre pour la production d’un état montrant :
Le nombre de voyageurs à destination et en provenance d’endroits situés au nord 

et à l’ouest de Moncton, ou venant d’endroits situés sur le chemin de fer national 
canadien ;

(a) à l’est de NewATlasgow,
(b) de Halifax (à l’exclusion des passagers d’outremer voyageant, dans l’un et 

l’autre cas, avec des billets d’entier parcours).
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Sur motion de l’honorable M. Proudfoot, il est
Ordonné, qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. Une liste de toutes les autorisations délivrées par le gouvernement, et actuelle

ment en vigueur, de coupes de bois et du droit de couper du bois sur les terres de la 
Couronne, dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique.

2. Les noms et la résidence des détenteurs de ces autorisations, ainsi que l’éten
due de chaque coupe.

3. A quels termes et conditions ces autorisations ont été accordées?
4. Quels sont, dans lesdites provinces, l’étendue et l’emplacement des coupes de 

bois pour lesquels il n’a pas encore été délivré d’autorisation, ainsi que la quantité 
estimative et la description du bois de chaque coupe ?

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Rapport de la Commission internationale conjointe sur l’enquête sur navigation 

et la force motrice du Saint-Laurent.
(Documents parlementaires 1922, No )•

Décret du conseil, C.P. 436, 21 mars 1922 : Conditions auxquels les officiers de la 
marine royale peuvent être placés sur les navires de la marine royale canadienne.

(Documents parlementaires 1922, No

Rapport de la commission du Canada pour l’établissement-des soldats, 31 mars

(Documents parlementaires 1922, No

Etat des remises et des remboursements des péages et des droits au ministère 
du Secrétaire d’Etat au Canada pour l’exercice clos le 31 mars 1921.

(Documents parlementaires 1922, No

)•

1921.
).

)•

Conformément a l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le troisième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Percival Andrew Jamieson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatrième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de 
Hazel Mclnally, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de 
Edward Lovell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
V

Conformément a l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le sixième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Wentworth Barnes, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le septième
été référée la pétition derapport du Comité permanent des divorces, auquel a 

Blanche Elizabeth Macdonell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le huitième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Frederick Henry Gill, aiiisi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat prend en considération le neuvième
été renvoyée la pétition derapport du Comité permanent des divorces, auquel 

Elizabeth Lillian Sharpe, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 
Ledit rapport est adopté sur division.

a

Le Sénat s’ajourne.

• /

I

■



'
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 30 mars 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 30 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?

No 2.
Par l’honorable M. Tanner:

Qu’il demandera:
22 mars—1. A combien de personnes en chaque province le gouvernement a-t-il 

fait des prêts ou des avances à titre agricole : (a) pour acheter des graines de semence ; 
(6) pour d’autres objets que ceux de l’établissement des soldats ?

2. En quelles années ont été,effectués ces prêts ou avances, et à combien de per
sonnes ont été faits ces prêts en chaque année et en chaque province respectivement ?

3. Quel est le total des prêts ou avances effectués en chaque province et en chaque 
année, et quel est le taux d’intérêt qui a été fixé sur ces prêts ou avances ?

4. Par quel mode et par quel intermédiaire ces prêts ou avances ont-ils été
effectués, et quel est le genre de garantie que possède le gouvernement sur ces prêts 
ou avances ? \

5. Si quelque solde reste dû au gouvernement sur le remboursement de ces prêts 
ou avances, quel est le montant en souffrance dans chaque province respectivement: 
(a) sur le remboursement du capital, (b) sur l’acquittement des intérêts ?

x

No 3.
Par l’honorable M. McMeans : <

23 mars—Qu’il demandera au gouvernement quels sont les journaux, périodi
ques, magazines ou autres "publications dont l’entrée est interdite au Canada.
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No 4.
Par l’honorable M. Proudfoot :

24 mars—Qu’il demandera :—
1. Quel est le chiffre total des réclamations présentées au gouvernement au sujet 

des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des réclamations de 
réparations ont été faites.

2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de 
réclamations ?

3. L’hon. M. Hazen est-il encore le commissaire nommé pour s’occuper de 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné?

4. Si l’honorable M. Hazen a donné sa démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative, quel est son remplaçant?

5. S’il n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de nommer 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?

ces

ces

Pour vendredi, 31 mars 1922.
No I.

Par l’honorable M. White (Inkerman) :—
29 mars—Qu’il dmandera :—
1. Le gouvernement sait-il qu’une grève des imprimeurs du Canada sévit depuis 

les neuf derniers mois?
2. Le gouvernement sait-il que suivant les instructions du bureau central d’Indiana- 

polis il est défendu aux membres canadiens de l’Internationale d’arbitrer la question 
des heures afin d’obtenir un règlement ?

3. Le gouvernement sait-il qu’en conséquence tout arbitrage a été refusé?
4. Le gouvernement sait-il que, pendant les neuf derniers mois, on a décidé, par 

la corruption, la menace ou la violence, des hommes qui ont sollicité et se sont procuré 
de l’emploi dans des imprimeries à quitter cet emploi ?

5. Le gouvernement se propose-t-il de protéger les employés contre des conditions 
de cette nature ?

6. Le gouvernement considère-t-il que cette question est satisfaisante pour les 
industries canadiennes ?
No 2.

Par l’honorable M. David:—
29 mars—Est-il vrai qu’une certaine catégorie d’articles exportés du Canada en 

France sont frappés de taxes deux ou trois plus élevées que les mêmes articles exportés 
des Etats-Unis dans ce pays-là et le gouvernement se propose-t-il de tenter un effort 
afin de faire disparaître cette discrimination?

MOTIONS.

Pour jeudi, 30 mars 1922.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

No 1.

i
No 2.

Par l’honorable M. David :
14 mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 

connaître :
1. Le nombre approximatif des femmes inscrites sur les listes électorales des 

différentes provinces, ainsi que le nombre approximatif de celles qui ont voté.
2. Le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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Pour vendredi, 31 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Turriff :—
29 Mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. Combien le Conseil des recherches du Canada a dépensé jusqu’à date dans ses 

expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskatchewan.
2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été

payé :—
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses.

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation.
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses.

5. Quel été le coût des constructions.
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs,

et quel en a été le coût.
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

coût.
8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau

(a) aux ateliers,
(b) aux maisons. —

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences.
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de. février.
11. Le propriétaire de la terre sur laquelle ont été érigées l’installation et les 

constructions.
12. Le directeur des expériences ci-dessus.
13. Si le Conseil national des recherches du Canada a quelque rapport avec les 

expériences sus-mentionnées.
14. Les paiements, s’il y en a, qui ont été effectués, ou s’ils doivent être faits au 

Conseil national des recherches ou à l’un de ses membres.
/

Pour jeudi, 20 avril 1922.
No l.

Par l’honorable M. McDonald :
Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô

mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session ; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents ; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.



SÉNAT 12 GEO. Yiv

ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 30 mars 1922.
No 1.

29 mars—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’h'onorable M. Bradbury).

Pour mardi, 4 avril 1922.
No 1.

29 mars—Prise en considération du dixième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Elizabeth Fredenburg, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 2.
29 mars—Prise en considération du onzième rapport du Comité permanent des 

divorces auquel a été renvoyée la pétition de Sheriff Elwin Robinson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
29 mars—Prise en considération du douzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Frank Charles Butt, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
29 mars—Prise en considération du treizième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edward S. J. Turpin, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
29 mars—Prise en considération du quatorzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Waller Miclcie Anderson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

»
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No 11
>

PROCÈS-VERBAUX

l DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 30 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président,

Les honorables messieurs
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Thibaudeau, 
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo%

L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Macdonell, 
Martin,
McCall, 
MeCoig, 
McCormick, ■ -

Barnard,
• Beaubien, 

Bêique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Blain, 
Black, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Curry, 
Dandurand, 
Daniel,

David;
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McDonald, 
Fowler McHugh,

McLean,Gillis,
Girroir,

• Gordon, 
Green, 
Griesbach, 
Hardy, 
Harmer,

" King, 
Laird, 
Lavergne, 
Legris,

McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Poirier,
Pope,
Proudfoot, ' 
Prowse,

t;

S 11—1
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Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable H. Eatz :—

Frank Clifford Gennery, de Toronto, Ontario, dessinateur, demande l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Irene Kathrine Piccini Genery.

Par l’honorable AL Bennett :—
Gibson Mackie Tod, de Toronto, Ontario, marchand, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avce Clarinda Tod.

;

La requête suivante est lue et déposée :—
Ultabira Corporation, Limited, demande l’adoption d’une loi qui l’autorise à 

acheter des voies de chemin de fer en dehors du Canada et à d’autres fins.

L’honorable M. McCall, présente au Sénat un bill (C), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Wentworth Barnes ”,

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. McCall présente au Sénat un bill (D), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Hazel Mclnally ”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (E), intitulé :“ Loi pour 
faire droit à Edward Lovell ”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

1L’honorable M. White (Pembroke), présente au Sénat un bill (F), intitulé: “Loi 
pour faire droit à Elizabeth Lillian Sharpe ”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honbrable M. B lain présente au Sénat un bill (G), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Percival Andrew ”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Prowse présente au Sénat un bill (H), intitulé : “ Loi pour faire 
droit à Frederick Henry Qill ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Prowse présente au S.énat un bill (I), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Blanche Elizabeth Macdonell ”,

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

.1
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quinzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 2® mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quinzième rap

I

>
port.

Relativement à la pétition de Rhoda Renfrew McFarlane Brown, de la cité 
de Montréal, dans la province de Québec, demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec William Davenport Brown, de la cité de Westmount, 
dans ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve
nable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués (J an s la pétition ‘et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demandé.

4. Votre comité présente'avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papierS renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet,1 approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUG H LED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit, rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
seizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, <29 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son seizième rapport.
Relativement à la pétition de Abraham Leibovitz, opérateur de machines, de la 

cité de Toronto, dans la province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi qui 
annule son mariage avec Kate Leibovitz, de la cité de Toronto, et pour tout redresse
ment. de griefs que le Sénat jugera convenable :-—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

)
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins- interrogés-, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus t>ar le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. 1 n projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le 'présent

C
;rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
dix-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 661.
Le mercredi, 2-9 mars 1922.

.Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son dix-septième
rapport.

Relativement à la pétition de Ethel Turner, de la cité de Toronto, dans la pro
vince de l’Ontario, commis, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Thomas James Turner, de ladite cité, tailleur, et pour tout redresse
ment de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous sermeiit les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogési, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par'le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire. ,

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent-
rapport. 1

Le tout respectueusement soumis.
VJAMES A. LOUGHEED,

Faisant fonction de président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
> Vendredi, 31 mars 1922

Presentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.
S

Pour vendredi, 31 mars 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qn’il demandera:
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?
No 2. x

Par l’honorable M. Tanner:
Qu’il demandera:
22 mars—1. A combien de personnes en chaque province le gouvernement a-t-il 

fait des prêts ou des avances à titre agricole: (a) pour acheter des graines de semence; 
(b) pour d’autres objets que ceux de l’établissement des soldats?

2. En quelles années ont été effectués ces prêts ou avances, et à combien de per
sonnes ont été faits ces prêts en chaque année et en chaque province respectivement ?

3. Quel est le total des prêts ou avances effectués en chaque province et en chaque 
année, et quel est le taux d’intérêt qui a été fixé sur ces prêts ou avances?

4. Par quel mode et par quel intermédiaire ces prêts ou avances ont-ils été 
effectués, et quel est le genre de garantie que possède le gouvernement sur ces prêts 
ou avances ?

5. Si quelque solde reste dû au gouvernement sur le remboursement de ces prêts 
ou avances, quel est le montant en souffrance dans chaque province respectivement: 
(a) sur le remboursement du capital, (b) sur l’acquittement des intérêts?

No 3.
Par l’honorable M. McMeans:

23 mars—Qu’il demandera au gouvernement quels sont les journaux, périodi
ques, magazines ou autres publications dont l’entrée est interdite au- Canada.
No 4.

J '

Par l’honorable M. Proudfoot:
24 mars—Qu’il demandera:—
1. Quel est le chiffre total des réclamations présentées au gouvernement au sujet 

des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des réclamations de 
réparations ont été faites.
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2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de ces 
réclamations ?

3. L’hon. M. Hazen est-il encore le commissaire nommé pour s’occuper de ces 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné ?

4. Si l’honorable H. Hazen a donné sa démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative, quel est son remplaçant?

5. S’il n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de nommer 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?
No 5.

r

Par l’honorable H. White (Inkerman) :—
29 mars—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement sait-il qu’une grève des imprimeurs du Canada sévit depuis 

les neuf derniers mois ?
2. Le gouvernement sait-il que suivant les instructions du bureau central d’Indiana- 

polis il est défendu aux membres canadiens de l’Internationale d’arbitrer la question 
des heures afin d’obtenir un règlement ?

3. Le gouvernement sait-il qu’en conséquence tout arbitrage a été refusé ?
4. Le gouvernement sait-il que, pendant les neuf derniers mois, on a décidé, par 

la corruption, la menace ou la violence, des hommes qui ont sollicité et se sont procuré 
de l’emploi dans des imprimeries à quitter cet emploi ?

5. Le gouvernement se propose-t-il de protéger les employés contre des conditions 
de cette nature ?

6. Le gouvernement considère-t-il que cette question est satisfaisante pour les 
industries canadiennes ?
No 6.

Par l’honorable H. David:—
29 mars—Est-il vrai qu’une certaine catégorie d’articles exportés du Canada en 

France sont frappés de taxes deux ou trois plus élevées que les mêmes articles exportés 
des Etats-Unis dans ce pays-là et le gouvernement se propose-t-il de tenter un effort 
afin de faire disparaître cette discrimination ?
No 7

Par l’honorable M. David:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

MOTIONS.

Pour vendredi, 31 mars 1922.
No l.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.
No 2.

Par l’honorable M. Turriff:—
29 Mars—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. Combien le Conseil des recherches du Canada a dépensé jusqu’à date dans ses 

expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskatchewan.
2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été

payé:—
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses.
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3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation.
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(а) pour leur salaire,
(б) pour leurs dépenses.

5. Quel a été le coût des constructions.
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 

et quel en a été le coût.
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

coût.
8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau

(a) aux ateliers,
(b) aux maisons.

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences.
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février.
11. Le propriétaire de la terre sur laquelle ont été érigées l’installation et les 

constructions.
12. Le directeur des expériences ci-dessus.
13. Si le Conseil national des recherches du Canada a quelque rapport avec les 

expériences sus-mentionnées.
14. Les paiements, s’il y en a, qui ont été effectués, ou s’ils doivent être faits au 

Conseil national des recherches ou à l’un de ses membres.

No 3.
Par l’honorable M. Dandurand :—

30 mars—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’au 
mercredi 19me jour d’avril prochain, à trois heures de relevée.

Pour mardi, 4 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-

Pour jeudi, 20 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McDonald :
I Qu'un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô

mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session ; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents ; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

i
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l'était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 31 mars 1922.

29 mars—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.

No 1.

Pour mardi, 4 avril 1922.

29 mars—Prise en considération du dixième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Elizabeth Fredenburg, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 1.

No 2.
29 mars—Prise en considération du onzième rapport du Comité permanent des 

divorces auquel a été renvoyée la pétition de Sheriff Elwin Robinson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
29 mars—Prise en considération du douzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Frank Charles Butt, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
29 mars—Prise en considération du treizième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edward S. J. Turpin, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
29 mars—Prise en considération du quatorzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Waller Mickie Anderson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot),

No 6.
29 mars—Prise en considération du quinzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Rhoda Renfrew McFarlane Brown, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
29 mars—Prise en considération du seizième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Abraham Leibovitz, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 8.
29 mars—Prise en considération du dix-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Ethel t urner, avec les témoignages, 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
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No 9.
30 mars—Deuxième lecture du (Bill C), loi pour faire droit à Wentworth Barnes. 

—(L’honorable M. McCall).—A.F.

No 10*
30 mars—Deuxième lecture du (Bill D), Loi pour faire droit à Hazel Melnally.— 

(L’honorable M. McCall).—A.F.i
No 11.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill E), Loi pour faire droit à Edward Lovell.— 
(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 12.
30 mars—Deuxième lecture du (Bill F), Loi pour faire droit à Elizabeth Lillian 

Sharpe.—(L’honorable M. White (Pembroke).—A.F,

No 13.
30 mars—Deuxième lecture du (Bill G), Loi pour faire droit à Percival Andrew 

Jamieson.—(L’honorable M. Blain).—A.F.

No 14.
30 mars—Deuxième lecture'du (Bill H), Loi pour faire droit à Frederick Henry 

Gill.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.

No 15.
30 mars—Deuxième lecture du (Bill I), Loi pour faire droit à Blanche Elizabeth 

Macdonell.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.

Ottawa : Imprime par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

.
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No 12

PROCÈS-VERBAUXi

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 31 mars 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moostejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Lougheed 
(Sir James), 

Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig, 
McCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy, 
Poirier,
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse,

Dessaulles,
De Yeber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Fowler,
omis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,)
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
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Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Proudfoot:

Thomas Preece, de Hamilton, Ontario, cordonnier, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Sarah Elizabeth Preece.

Kates Holmes, de Toronto, Ontario, marchande, demande l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec James Holmes.

Par l’honorable H. Blain : '
Arthur Percival Allen, de Belleville, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 

dissolve son mariage avec iMabel Al cerf Allen.
Les requêtes suivantes sont lues et déposées :—
La Convention Baptiste d’Ontario et Québec, demande l’adoption d’une loi qui 

modifie sa charte, et
W. F. Willson et autres, de Fort Erié et d’autres lieux, dans la province d’On

tario, demandent une charte sous le nom de The Buffalo and Fort Erie Public 
Bridge Company.

<

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle de comité No 262,

Le vendredi, $1 mars 1922.
Le Comité permanent des ordres permanents a 1 honneur de présenter son 

quatrième rapport,
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ont 

été observées dans chaque cas.
The Canada Trust Company, demande l’adoption d?une loi qui l’autorise à rece

voir des dépôts d’argent, etc.
La compagnie de gaz d’Ottawa, Ontario, demande l’adoption d’une loi autorisant 

la compagnie à augmenter son capital-social de deux millions à cinq millions.
La Montreal Central Terminal Company, demande l’adoption d’une loi qui pro

longe le délai fixé pour finir ses travaux.
Le T. Eaton General Insurance Company, demande l’adoption d’une loi qui 

prolonge le délai fixé pour obtenir ses certificats.
Victor Wentworth Odium et d’autres, demandent une charte sous le nom de 

British Empire Assurance Company.
La Montreal, Joliette and Transcontinental Junction Railway Company.
La Prudential Trust Company, Limited, demande l’adoption d’une loi qui modifie 

sa charte.
La Convention Baptiste d’Ontario et de Québec, demande l’adoption d’une loi 

qui modifie sa constitution ; et
W. F. Willson et d’autres, de Fort Erié et d’autres lieux, dans la province d’On

tario, demande une charte sous le nom de Buffalo and Fort Frie Public Bridge Com
pany.

Le tout respectueusement soumis.
L. LAVEBGNE,

Faisant fonction de président.
Ordonné qu’il soit déposé sur la table.
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L’honorable M. Béique, du 'Comité permanent des ordres permanents, présente 
son quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle de comité No 262,
Le vendredi, 31 mars 1922. 

a l’honneur de présenter sonLe Comité permanent des ordres permanents 
quatrième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills 
privés soit prolongé au jeudi, 11 mai prochain.

Que le délai fixé pour présenter des bills privés Soit prolongé au jeudi, 18 mai 
prochain.

Que le délai fixé pour recevoir les rapports d’un comité permanent ou d’un comité 
spécial sur un bill privé soit prolongé au jeudi, 1er juin prochain.

Le tout respectueusement soumis.
L. LAVEEGNE, 

Faisant fonction de président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. L’Espérance, du Comité spécial chargé d’étudier les conditions 
des exportations par les ports américains--au détriment des ports canadiens, présente 
son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle de comité No 262,
Le vendredi, 31 mars 1922.

Le Comité spécial nommé pour faire enquête sur les conditions auxquelles doit 
être attribué le détournement d’une_ grande partie de nos produits d’exportation à 
l’avantage des ports américains et au détriment des ports canadiens, a l’honneur dé 
présenter son premier rapport.

Votre Comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres, et
aussi

2. D’être autorisé, en attendant le rapport final, à faire imprimer pour l’usage 
*> des membres du comité, cinquante copies des témoignages entendus au cours de la 

dernière session, et de suspendre la règle 100 en tant--qu'elle s’applique aux dites 
impressions.

Le tout respectueusement soumis.
D. O. L’ESPEEANCE,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
dix-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—>
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le jeudi, 30 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son dix-huitième
rapport.

S 12—-1^
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Relativement à la* pétition de Georgina Gibbings, de la cité de Toronto, dans la 
province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Henry Gibbings, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le Sénat 
jugera convenable:— /

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition fet a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs 'qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité. •

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire. , ‘

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le 'présent

i

rapport.1
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

r

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
dix-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le jeudi, 30 mars 1022.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son dix-neuvième
rapport.

Relativement à la pétition de Albert Bethune Carley, de la cité de Toronto, dans 
la province d’Ontario, agent de manufactures, demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
d’annuler son mariage avec Mabel Carley, de ladite cité et pour tout redressement de 
griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition ’et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

*v
reçu sous
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.



31 MARSA.D. 1922 91

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
VL PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

'

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingtième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités uSTo 661,
Le jeudi, 30 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingtième rapport.
Relativement à la pétition d’Ernest Zufelt, de la cité de Toronto, dans la province 

de l’Ontario, employé dans une buanderie, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Florence E'dna Zufelt, de ladite cité, et pour tout redresse
ment de griefs que le 'Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition èt a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par'le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le "présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-et-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités Xo 661,
Le jeudi, 30 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-et-unième

)

rapport.
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Relativement à la pétition de Harry Johns Leach, dans la province de l’Ontario, 
garde-moteur, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Florence 
Anna Smith, de la cité de Toronto, et pour tout redressement de griefs que le Sénat 
jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par'le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
!rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le jeudi, 30 mars 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-deuxième
rapport.

Relativement à la pétition de Nellie Berry, de la cité de Toronto, dans la province 
de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage avec • 
Gordon Howard Berry, de la ai té de .Montréal, dans la province de Québec, vendeur, et 
pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dafis tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnairereçu sous
redressement de griefs'qu’elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

au

X
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5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur 1 ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.
)

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Jeudi, 23 mars 1922.
Sénat pour informer Leurs Honneurs queRésolu,—Qu’un message soit envoyé au 

la Chambre a nommé Messieurs Béland, Carmichael, Deslauriers, Drayton (sir Henry), 
Euler, Gauvreau, Gouin (sir Lomer), Irvine, Johnston (Moosejaw), Mackenzie King 
(York), Lapointe, Lovett, Lovie, Maclean (Halifax), Meighen, Robinson, Ross 
(Kingston), Ross (Simcoe), Sheard, Sinclair (Oxford), et Walsh, comme comité aux 
fins d’assister Son Honneur l’Orateur dans la régie de la Bibliothèque du Parlement, 
en ce qui concerne les intérêts de la Chambre des Communes, et pour agir, au nom de 
la Chambre des Communes, comme membres d’un comité conjoint des deux Chambres 
relativement à la.Bibliothèque.

Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Séi\at.
Attesté. ~"

W. B. HORTHRUP,
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Jeudi, 23 mars 1922.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre agira conjointement avec eux pour former un comité conjoint 
deux Chambres concernant les impressions du Parlement, et que les 

membres du comité des Impressions, savoir : Messieurs Baldwin, Cardin, ,Charters, 
Chevrier, Coote, Euler, Fransher, Hocken, Humphrey, Jones, MacKelvie, McConica, 
Malcolm, Marcil (Bonaventure), Michaud, Prévost, Raymond, Rinfret, Robinson, 
St-Père, Thurston, Turgeon et Wilson agiront comme membres de la Chambre sur 
ledit comité des Impressions du Parlement.

Ordonné;—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

des

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—)

Jeudi, Ê3 mars 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre a nommé Messieurs Anderson, Bancroft, Gordon, Logan, Macdonald 
(Pictou), Pacaud, Papineau, Wallace et Wilson pour assister Son Honneur l’Orateur
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dans la régie du Restaurant, en ce qui concerne les intérêts de la Chmabre, et pour 
agir en qualité de membres d’un comité conjoint des deux Chambres du Parlement 
relativement audit restaurant.

Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable H. Turriff, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. Combien le Conseil des recherches du Canada a dépensé jusqu’à date dans ses 

expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskatchewan.
2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été

payé :—
(а) pour leur salaire,
(б) pour leurs dépenses.

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation.
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(а) pour leur salaire,
(б) pour leurs dépenses.

5. Quel a été le coût des constructions.
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 

et quel en a été le coût.
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

coût.
8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau

(а) aux ateliers,
(б) aux maisons.

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences.
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février.
11. Le propriétaire de la terre sur laquelle ont été érigées l’installation et les 

constructions.
12. Le directeur des expériences ci-dessus.
13. Si le Conseil national des rechercher lu Canada a quelque rapport avec les 

expériences sus-mentionnées.
14. Les paiements, s’il y en a, qui ont été effectués, ou s’ils doivent être faits au 

Conseil national des recherches ou à l’un de ses membres.
L’honorable H. Dandurand dépose sur la table :—
Rapport de la Commission des chemins de fer du Canada, 1921, Vol. I, II et III.

(Documents parlementaires 1922, No 
Rapport du directeur des fermes expérimentales.

(Documents parlementaires 1922, No

)•

)•
Rapport sur la loi de l’instruction agricole, 1921-22.

(Documents parlementaires 1922, No 15a).
Amendement aux règlements faits en conformité de la loi des insectes destructeurs 

et de la peste.
)■(Documents parlementaires 1922, No

Avec la permission du Sénat, sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est 
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

mercredi prochain, à trois heures de relevée.
Le Sénat s’ajourne.



i31 MARSA.D. 1922

AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 5 avril 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 31 mars 1922.
No l.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, 'en territoire canadien ?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?
No 2.

Par l’honorable M. Proudfoot:
24 mars—Qu’il demandera :—
1. Quel est le chiffre total des réclamations présentées au gouvernement au sujet 

des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des réclamations de 
réparations ont été faites.

2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de ces 
réclamations ?

3. L’hon. M. Ilazen est-il encor le commissaire nommé pour s’occuper de ces 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné ?

4. Si l’honorable M. Hazen a donné sa démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative,- quel est son remplaçant?

5. S’il n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?

No 3.

nommer

Par l’honorable M. David:—
29 mars—Est-il vrai qu’une certaine catégorie d’articles exportés du Canada en 

France sont frappés de taxes deux ou trois plus élevées que les mêmes articles exportés 
des Etats-Unis dans ce pays-là et le gouvernement se propose-t-il de tenter un effort 
afin de faire disparaître cette discrimination?

No 4.

)

Par l’honorable M. David :—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement
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No 5.
Par l’honorable M. Tanner:—

31 mars—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement a-t-il reçu des communications ai^ sujet du 1er bataillon, le 

régiment de Leinster, du Eoyal canadiens, en ce qui concerne le licenciement de ce 
régiment ?

2. De qui ces communications ont-elles été reçues ?
3. Quelle est la nature générale des représentations faites au gouvernement à cet

égard ?
4. Quelles mesures le gouvernement prend-il en l’affaire?

Pour mercredi, 19 avril 1922

Par le trçs honorable sir George E. Foster:—
31 mars—Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des 

Nations, et demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

No 1.

MOTIONS.

Pour mercredi, 5 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

No 2.
Par l’honorable M. Dandurand :—

31 mars—Que lorsque le Sénat séjournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’au 
mardi, 25 courant, à trois heures de relevée.

No 3.
Par l’honorable M. Tanner:—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.
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No 4.
Par l’honorable M. McCoig:—

31 mars—Résolu—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de 1 impôt 
le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de 1 impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient a tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obliges de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur

Pour jeudi, 20 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McDonald :
Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes- du chô

mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 

Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick,Michener,
Belcourt et du proposeur.

1

\
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ORDRE DU JOUR
Notb. Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l'était en français, lorsque l’ordre du jour a été Imprimé.

Pour mercredi, 5 avril 1922.

29 mars—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.

No 2.

No 1.

29 mars—Prise en considération du dixième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Elizabeth Fredenburg, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.

29 mars—Prise en considération du onzième rapport du Comité permanent des 
divorces auquel a ete renvoyée la pétition de Sheriff Elwin Robinson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
29 mars—Prise en considération du douzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été referee la petition de Frank Charles Butt, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5. ■
29 mars Prise en considération du treizième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edward S. J. Turpin, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
29 mars—Prise en considération du quatorzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Waller Mickie Anderson, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
29 mars—Prise en considération du quinzième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Rhoda Renfrew McFarlane Brown, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec

No 8.
29 mars—Prise en considération du seizième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Abraham Leibovitz, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot). £
No 9.

29 mars—Prise en considération dii dix-septième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Ethel Turner, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

■
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No 10.
31 mars—Prise en considération du dix-huitième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Georgina Gibbings, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 11.
31 mars—Prise en considération du dix-neuvième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Albert Bethune Carley, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 12.
31 mars—Prise en considération du vingtième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Ernest Zufelt, avec les témoignages rendus 
devant ledit ermite.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 13.
31 mars—Prise en considération du vingt-et-unième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Harry John Leach, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 14.
31 mars—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Nellie Berry, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 15.

31 mars—Prise en considération du premier rapport du comité spécial nommé pour 
faire enquête et rapport sur les conditions qui ont fait prendre à une forte proportion 
de notre commerce d’exportation la route des ports américains plutôt que celle des 
ports canadiens.—(L’honorable M. L’Espérance).
No 16.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill G), loi pour faire droit à Wentworth Barnes. 
—(L’honorable M. McCall).—A.F.
No 17.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill D), Loi pour faire droit à Hazel Mclnally.— 
(L’honorable M. McCall).—A.F.
No 18.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill E), Loi pour faire droit à Edward Lovell.— 
(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 19.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill F), Loi pour faire droit à Elizabeth Lillian 
Sharpe.—(L’honorable M. White (Pembroke).—A.F.
No 20.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill G), Loi pour faire droit à Percival Andrew 
Jamieson.—(L’honorable M. Blain).—A.F.
No 21.

) 30 mars—Deuxième lecture du (Bill H), Loi pour faire droit à Frederick Henry 
Gill.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 22.

30 mars—Deuxième lecture du (Bill I), Loi pour faire droit à Blanche Elizabeth 
Macdonell.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 13
i

PROCÈS-VERBAUX
v

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 5 avril 1922
Les membres présents sont:—

L'honorable JOSEPH BQLDUC, Président.
Les honorables messieurs

Prowse,
Ratz,
Reid,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Tessier,
Thibaudeau, 
Thompson,
Todd,
Turriff,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Le greffier à la table, informe le Sénat que Son Honneur le Président a été 
inévitablement retenu, et ne peut pas assister à la séance.

Dessa idles, 
De Veber, 
Donnelly, 
F arrell, 
Fisher,

Lougheed 
(Sir James), 

Lynch-Staunton, 
Màodonell, 
Martin,
McCall,
McCormick,

Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Cbapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McDonald, 
Fowler,

1

McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,

Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
H armer, 
King,
Laird,
Lavergne,
L’Espérance,

%

i

L’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir James Lougheed pro
pose

Qüe pendant l’absence inévitable de Son Honneur le Président, l’honorable M. 
Bolduc soit nommé président.

La question de concours étant posée sur ladite motion, le greffier déclare qu’elle 
est résolue dans l’affirmative.

Alors l’honorable M. Bolduc prend place au fauteuil.
S 13—1
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PltrÈRES.

Son Honneur le Président informe le Sérrnt qu’il a reçu la communication sui
vante du secrétaire du Gouverneur général :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général.

Ottawa, ft avril 1922.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Sir Louis 

Davies, agissant comme député du Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, 
le mercredi, 5 avril, à cinq heures, pour sanctionner certains bills.

J’ai l’honneur d’être monsieur.
Votre obéissant serviteur,

'JAMES P. CKOWDY,
Assistant du secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable Président 
du Sénat

Ordonné qu’elle soit déposée sur la table :—

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (26) 
intitulé : “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service publiç 
de l’exercice expirant le 31 mars 1923”, auquel il demande le concours du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 23/, 24m, et b et 63 soient suspendues relativement audit /

bill.
Ledit bill est alors lu la deuxième et troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill.

Les pétitions suivantes sont présentées:—
Par l’honorable M. Girroir:

William John Kid et autres (Canada’s Sons).
Par l’honorable M. Proudfoot :

Phoebe Levina Simpson, de Toronto, Ontario, commis, demande l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Thomas Simpson.

Ivy Elsie Myron-Smith, résidant actuellement à 20 Elgin Mansions, Elgin Avenue, 
Maida Vale, dans le comté de London, Angleterre, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Kenneth Myroq-Smith.

Par l’honorable M. Fisher :
Nykola Pirosyk, de Fort-William, Ontario, journalier, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Katerina Pirosyk.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-troisième rapport.

Ledit, rapport est alors lu par le greffier, connue suit:—
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Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le mercredi, 5 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-troisième

rapport.
1. Le comité, en conformité de l’ordre de Renvoi du 29 mars dernier, a pris .en 

considération la pétition de 'George Herbert Stanley Campbell, du township de Port
land, comté de Frontenac, Ontario ; demandant que la publication des avis pour faire 
connaître son intention de demander un bill de divorce, faite à la dernière session du
parlement, soit reconnue suffisante pour cette session.

2. Votre comité recommande d’accéder à cette demande à condition qu’on envoie 
à la partie défenderesse un avis de dix jours pour lui faire ^connaître la date fixée pour 
l’audition des témoins dans l’enquête.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est alors adopté, sur division.

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’au 

mardi, 25 courant, à huit heures de relevée. __

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B), “Loi modifiant la Loi 
des entrepôts frigorifiques” étant' la, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi, 25 courant.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le dixième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Mary Elizabeth Funderburg, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le onzième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Sheriff Edwin Robinson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le douzième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Frank Charles Butt, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le treizième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Edward S. J. Turpin, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatorzième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
W alter Michie Anderson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapportées! addpté sur division.

s is—n
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prqnd en considération le quinzième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel 
Rhoda Renfrew McFarlane Brown, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

été renvoyée la pétition de

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le seizième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Abraham Leibovitz, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le dix-septième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Ethel Turner, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le dix-huitième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Georgina Gibbings, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le dix-neuvième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Albert Bethune Curley, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingtième
été renvoyée la pétition derapport du Comité permanent des divorces, auquel 

Ernest Zufelt, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 
Ledit rapport est adopté snr division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-et-unième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel 
Harry John Leach, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

été renvoyée la pétition de

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-deuxième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Nellie Berry", ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération du premier 
rapport du Comité spécial nommé pour faire enquête 'et rapport sur les conditions qui 
ont fait prendre à une forte proportion de notre commerce d’exportation la route des 
ports américains plutôt que celle des ports canadiens.

Ledit rapport est adopté.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (E) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Edmond Lovell ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec, la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande soit concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Elizabeth Lillian Sharpe ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Percival Andrew Jamieson ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec, la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frederick Henry Gill ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec, la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (I) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Blanche Elizabeth Macdonell ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec, la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (C) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Wentworth Barnes ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Hazzel Mclhally ”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui
vants :—

Vendredi 31 mars 1922.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 

la Chambre a substitué le nom de M. Copp à celui de M. Robinson dans le comité 
mixte des deux Chambres sur les Impressions du Parlement.

Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté :—

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (19), inti
tulé : “ Loi modifiant la Loi des juges ”, auquel elle demande le concours du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (J) intitulé : “Loi pour faire 
droit à Frank Charles Butt”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande^ son concours, et 

lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
avec demande que le toutàussi pour

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

L’honorable H. Proudfoot présente au Sénat un bill (K) intitulé: “ Loi pour faire 
droit à Edward Sidney John Turpin

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que 'le greffier du ISénat se rende a la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (L) intitulé: “ Loi pour faire 
droit à Georgina Gibbons ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième J:'ois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (M) intitulé: “ Loi pour faire 
droit à Bethune Carley ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois. .
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour Iiii communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (N) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Ernest Zufelt ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.
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L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (O) intitulé : “Loi pour faire 
droit à Harry Johns Leach ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Proudfoo.t présente au Sénat un bill (P) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Nellie Berry

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec dmande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après le très honorable Sir Louis Davies, juge en chef du Canada, 
étant venu et étant assis sur le Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est le plaisir 
de Son Excellence l’Administrateur que les Communes se rendent immédiatement 
auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue.
L’honorable Orateur des Communes adresse alors la parole à Son Excellence l’Ad

ministrateur général, comme suit:—
“ Qu’il plaise à Votre Honneur:

“ Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 
à Sa Majesté de faire face aux dépenses du service public.

“Au nom des Communes je présente à Votre Excellence le bill suivant:—
“ Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le servie peublic de 

l’exercice financier expirant le 31 mars 1923 ”, que je prie humblement Votre Excel
lence de sanctionner.

Alors, le greffier de la Couronne en Chancellerie lit le titre du bill, le greffier du 
Sénat sur l’ordre de Son Excellence dit :—

“Au nom .de Sa Majesté, Son Honneur le député du Gouverneur général, remercie 
ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill ”,

Il plaît à l’honorable député gouverneur de se retirer et les Communes se retire.

i

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne au mardi le vingt-cinq courant à huit heures de relevée.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 25 avril 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des reouêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 25 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Bradbury : ~-
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable H. Proudfoot:

24 mars—Qu’il demandera :—
1. Quel est le chiffre total des réclamations présentées au gouvernement au sujet 

des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des réclamations de 
réparations ont été faites.

2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de ces 
réclamations?

3. L’hon. M. Hazen est-il encore le commissaire nommé pour s’occuper de ces 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné?

4. Si l’honorable M. Hazen a donné sa- démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative, quel est son remplaçant?

5. S’il n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?

nommer

No 3.
Par l’honorable M. David :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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No 4.
Par l’honorable M. Tanner :—

31 mars—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement a-t-il reçu des communications au sujet du 1er bataillon, le 

régiment de Leinster, du Royal canadiens, en ce qui concerne le licenciement de ce 
régiment ?

2. De qui ces communications ont-elles été reçues ?
3. Quelle est la nature générale des représentations faites au gouvernement à cet

4. Quelles mesures le gouvernement prend-il en l’affaire?
égard ?

No 5.
Par le très honorable sir George E. Poster :—

31 mars—Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des 
Nations, et demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
. Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si

des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

No 6.
Par l’honorable M. Griesback, C.B., etc. :—

5 avril—Qu’il demandera:—
1. Est-il vrai que d’importants documents relatifs à l’histoire du Canada sont en la 

possession de la compagnie de la Baie d’Hudson, en Angleterre?
2. Dans l’affirmative, le gouvernement se propose-t-il d’en obtenir la possession ou 

de les rendre accessibles aux fins de recherches au Canada, en s’en procurant des 
copies ?

MOTIONS.

Pour mardi, 25 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable sir Edward Kemp, G.C.M.G. :
16 mars—Que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir..

No 2.
Par l’honorable M. Tanner :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rappçrtant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’efies en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-
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No 3.
Par l’honorable M. McCoig:—

31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 
le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avbcats.

No 4.
Par l’honorable M. McDonald:

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session ; que ce comité ait pouvqii d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents ; et que ce comité se#compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur. t

x

\ ■

%



SÉNATiv 12 GEO. Y

ORDRE DU JOUR
j

Noth.—Les lettres A. F. indlqueiît que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 
A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 25 avril 1922.

5 avril—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury^—A.

No 2.

No 1.

5 avril—Deuxième lecture du (Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’hono
rable H. Dandurand).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 14

PROCÈS-VERBAUXi

DU

SÉNAT DU CANADA

" Mardi, 25 avril 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw); 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,

-Wilson,
Teo.

Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,
McCoig, 
McCormick,

Foster ( S ir George), McDonald, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,
Hardy,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Boyer,
Bradbury,
C aider,
Casgrain,
Chapais,
Oloran,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener, 
Mitchell

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed

(Sir James), Ratz,

Pardee,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

> Prières.

Son Honneur le Président informe le 'Sénat qu’il y a un sénateur qui se présente 
pour être introduit:—

L’honorable Frederick Forsyth Pardee est introduit entre l’honorable M. Dandu
rand et l’honorable M. McCoig et il présente le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :—
S 14—1
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CANADA.
Byng de Vimy,

[L.S,]

George V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir
lande; et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Frederick Forsyth Pardee, de la cité de Sarnia, dans 
Notre Province d’Ontario, dans Notre Dominion du Canada, écuyer.

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion et Nous 
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous 
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand -Sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et bien- 
aimé Julian Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en retraite et 
mis a la réserve des officiers de Notre armée, chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du_ Bain, chevalier grand-croix de Notre Ordre très 
distingué de Saint-AIichel et de Saint-George; membre de Notre Ordre 
royal de. Victoria, Gouverneur général et commandant en chef de Notre 
Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité. d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce onzième jour de mars, en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent vingt-deux, et de Notre Bègne la douzième.

vous

Par ordre,
A. B. Copp, t

Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable M. Pardee, s’approche de la Table et prête et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable M. Pardee a fait et 
signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les pétitions suivantes sont présentées :—

Par l’honorable M. Bobertson :
The Niagara River Bridge Company.

Par l’honorable M. Blain, pour, l’honorable M. Boss (Middleton) :
Douglas Lewin, de Toronto, Ontario, gérant de département, demande l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Gladys Ethel Lewin.

-
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Par l’honorable M. Proudfoot :
Lillian May Maybee, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dis

solve son mariage avec Henry Jacob Maybee.
Deliah Jane Mills, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 

son mariage avec Basil Mills.
Margaret Mary Horning, de Toronto, Ontario, femme mariée, demande ^adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec James Emerson Horning.

Par l’honorable M. White (Pembroke) :
James Dickson Couch, de Toronto, Ontario, gérant, demande l’adoption d’une loi 

qui dissolve son .mariage avec Edith Latitia Couch.

'Son Honneur le Président présente au Sénat une nouvelle liste du greffier du 
Sénat relative au renouvellement de déclaration de qualification des sénateurs.

SÉNAT;

Canada,
Ottawa, 25 avril 1922.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous transmettre une nouvelle liste contenant le 
nom d’un sénateur qui a signé une nouvelle déclaration de qualification de propriété.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. E. BLOUNT,
A Son Henneur,

Le Président du Sénat.
79. L’honorable George Lynch-Staunton. 
Ordonné qu’elle soit déposée sur la table:—

Son Honneur le Président présente au Sénat la communication suivante du 
greffier, relative au salaire du greffier en loi :—

Bureau du greffier,
Ottawa, 20 avril 1922.

Monsieur,—-J’ai l’honneur de vous soumettre une communication du greffier en 
loi du Sénat relative à une augmentation de son salaire.

M. Creighton a été nommé greffier en loi du Sénat en 1882, et depuis 1912, il n’a 
eu qu’une augmentation de salaire.

Je recommande que vous considériez favorablement la requête de M. Creighton 
demandant que son salaire soit porté à cinq mille dollars à partir du 1er avril 1921.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

A Son Henneur,
Le Président du Sénat.)

SÉNAT,

Ottawa, 15 avril 1922.

Monsieur,—Je réfère à notre récente conversation relative à la compensation qui 
pourrait être payée au titulaire.de la position de greffier en loi du Sénat et dont le

%.

S 14—1^
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montant est fixé à “4,200 et plus” dans la classification revisée du personnel du Sénat, 
approuvé par le Sénat le 27 mai 1921. (Journaux du Sénat, 1921, pages 359, 303, 388'). 
Je voudrais maintenant vous demander de présenter à Son Honneur le Président 
requête pour qu’il Soumettre à l’approbation du Sénat s’il le juge à propos, en confor
mité de l’article 34 de la Loi du Service civil 1918, une recommandation faite par 
vous pour que l’indemnité soit porté à $6,000, comme elle l’a été pour les mêmes posi
tions dans les rangs des employés seniors dans le service des lois qui ont été placés 
dans les mêmes classes et de la même manière et aussi que cette recommandation ait 
un effet rétroactif et soit datée du 1er avril 1921.

une

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. G. A. CREIGHTON,
Greffier en ldi.

Le greffier du Sénat,
Le Sénat du Canada, Ottawa.

Approuvé,
Hewitt Bostock,

Président du Sénat.

Sur motion de l’honorable M. Bolduc, il est
Ordonné que ladite communication soit référée au Comité permanent de Régie 

interne et des Comptes imprévus.

Son Honneur le Président présente au Sénat la communication suivante du greffier 
relative à la vacance créée dans le bureau des traducteurs du Sénat :—

■SÉNAT,

Bureau du greffier,
Ottawa, 24 avril 1922.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous faire savoir que j’ai reçu de M. R. A. Benoit, 
une lettre datée du 1er mars 1922, donnant sa résignation comme traducteur français 
du Sénat.

La vacance causée par cette résignation a besoin d’être remplie au plus tôt.
J’ai l’honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. E. BLOUNT, 

Greffier du Sénat.
A Son H'enneur,

Le Président du Sénat.

Sur motion de l’honorable M. Daniel, il est
Ordonné que ladite comunication soit référée au comité permanent de Régie 

interne et des Comptes imprévus.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
vingt-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 6 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-quatrième

!

son i
i

rapport.
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Relativement à la pétition de Marie Louise Dagenais, de la cité de Toronto, dans 
la province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’annuler son mariage 
avec Jean Baptiste Dagenais, de ladite cité, journalier, et pour tout redressement de 
griefs que le -Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considératiori jeudi prochain.

\

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
vingt-cinquième rapport.-

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,

Salle des comités Mo 661,

Le mercredi, 5 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-cinquième

rapport.
Relativement à la pétition de Harvey Easton Jenner, de la cité de Toronto, dans 

la province de l’Ontario, marchand, demandant l’adoption- d’une loi à l’effet de dis
soudre son mariage avec Grace Ethel Jenner, de ladite cité, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :-r-

1. X otre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis; la preuve de la signifi

cation d une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

au
accom-

2. X otre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. \7otre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité. • ,

)
%

OU
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5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté ‘à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire. '

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 5 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-sixième
rapport.

Relativement à la pétition de Eleanoi* Menton, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec James Valentine Menton, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copié de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans' tous
les détails importants. * »

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

au

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
• Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 6 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-septième
rapport.
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Relativement à la pétition de Clarence Robertson Miners, de la cité de London, dans 
la province de l’Ontario, commis de chemin de fer ; demandant l’adop.tion d’une loi 
à l’effet de dissoudre son mariage avec Kathleen May Miners, dans ladite cité, et. pour 
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées ^dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous germent les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les. dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit ad,opté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
vingt-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit
Le Sénat,

Salle des comités Ko 661,
Le mercredi, 5 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-huitième
rapport.

Relativement, à la pétition de Florant Brys, de la cité de Montréal, dans la pro
vince de Québec, employé de chemin de fer ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec Pauline De Dourwarder Brÿs, autrefois de ladite cité, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

)
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0. En projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.
' Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honbrable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
vingt-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le mercredi, 5 avril 1922.
Le Coinité permanent des divorces a l’honneur de présenter son vingt-neuvième

rapport.
Relativement à la pétition de Joseph Robert Lloyd Beamish, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, barbier ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Gertrude Selina Beamish, de ladite cité, et pour tout 
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition..

2. Vqtre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. X otre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. \"otre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Us. projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

accom-

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
trentième rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 661,
Le mercredi, 5 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trentième rapport. 
Relativement à la pétition de Alexander Lawrie, de la cité de Toronto, dans la 

province de l’Ontario, ouvrier dans le caoutchouc; demandant l’adoption d’une loi à
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l’effet de dissoudre son mariage avec Nellie Rose O’Donnell Lawrie, de ladite cité, et 
pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles çju Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le -comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent .
rapport.

Le tout respectueusement soumis. JE

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (Q) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Ethel Turner

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

■ chain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (R) intitulé : “ Loi pour faire droit 
à Walter Michie Anderson”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (S) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Mary Elizabeth Frcd-enburg”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L’honorable M. Blain, pour l’honorable M. Ross (Middleton), présente au Sénat 
un bill (T) intitulé: “Loi pour faire droit à Sheriff El win Robinson”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.
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Sur motion de l’honorable sir Edward Kemp, il est
Ordonné, que jusqu’à nouvel ordre, le Sénat, en s’ajournant le vendredi, reste 

ajourné jusqu’au mardi suivant, à huit heures du soir.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table.
Appendices au rapport de la Commission conjointe internationale touchant la 

navigation, l’enquête sur les forces hydrauliques du Saint-Laurent, déposés sur la table 
le 29 mars dernier.

(Documents parlementaires 1922, No
Quatrième rapport du Bureau des publications historiques.

(Documents parlementaires 1922, No

),

),
Rapport du commerce du Canada.

(Documents parlementaires 1922, No )•

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (2), 
intitulé: “Loi constituant en corporation la British Empire Assurance Company”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (3), 
intitulé : “ Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (7), 
intitulé : “ Loi concernant la Kettle Valley Railway Company”, auquel elle demande 
le concours du Sénat.'

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (9), 
intitulé : “ Loi concernant la Compagnie de fidéicommis du Canada”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. •
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (10), 
intitulé : “ Loi constituant en corporation la Canadian General Insurance Company”, 
auquel elle demande Je concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (11), 
intitulé: “Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (12), 
intitulé: “Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la 
Baie de James”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (11), 
intitulé : “ Loi modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre 
des Communes”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois..
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (25), 
intitulé : “ Loi modifiant la Loi des pénitenciers”, auquel elle demande le concours du

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

Sénat.

chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (27), 
intitulé : “ Loi concernant le ministère de la Défense nationale”, auquel elle^ demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu Ja première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(C) intitulé : “Loi pour faire droit à Wentworth Barnes”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(D) intitule: “Loi pour faire droit à Hazel Mclnally”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(E) intitulé : “ Loi pour faire droit à Edward Lovell”, et pour informer le Sénat 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(F) intitulé: “Loi pour faine droit à Elizabeth Lillian Sharpe”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(G) intitulé: “Loi pour faire droit à Percival Andrew Jamieson”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

)

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(H) intitulé: “Loi pour faire droit à Frederick Henry Gill”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(ï) intitule . Toi pour faire droit a Blanche Elizabeth Macdonell”, <et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. „

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (J), 
intitulé: “Loi pour faire droit à Frank Charles Butt”, et pour informer le Sénat 
qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(K) intitulé : Toi pour faire droit a Edward Sidney John Turpin”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(^M) intitule. Eoi pour faire droit a Albert Bethune Carley”, et pour informer le 
Sénat qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(X) intitulé: Loi pour faire droit a Ernest Zufelt”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

Ln message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(O) intitulé: “ Loi pour faire droit à Harry Johns Leach”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(P) intitulé : “ Loi pour faire droit à Nellie Berry’*, et pour informer le Sénat qu’elle 
a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

#

I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui
vant :—

(Vendredi, 3Î avril 1992.

Ilésolu, Qu un message soit envoyé au Sénat pour lui retourner la preuve, etc., 
prise devant le. Comité des divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions 
lesquelles les bills suivants sont fondés :—

sur

■BMI C (No 30) du Sénat, intitule : “Loi pour faire droit à Wentworth Barnes.”
Bill D (No 31) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Hazel Mclnally.”
Bill E (No 32) du Sénat, intitulé-: “Loi pour faire droit à Edward Lovell.”
Bill F (No 33) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Elizabeth-Lillian (

Sharpe.”
Bill G (No 34) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Percival-Andrew 

Jameison.”
Bill H (No 3t^) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frederick-Henry Gill.”
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Bill I (No 36) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Blanche-Elizabeth 
Macdonell.”

Bill J (No 37) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frank-Charles Butt”. 
Bill K (No 38) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Edward-Sydney-John 

Turpin.”
Bill M (No 40) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Albert-Bethune C-arley.” 
Bill N (No 41) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Ernest Zufelt,”
Bill O (No 42) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à LIenry-Johns Leach.” 
Bill P (No 43) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Nellie Berry.” 
■Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.
Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui
vants :—t

Mercredi 19 avril 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
la Chambre a substitué le nom de M. fearland (Carleton) à celui de sir Henry Drayton 
dans le comité mixte des deux Chambres relatif à la Bibliothèque.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.> Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Le Sénat s’ajourne.

»
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 26 avril 1922

Presentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations' 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 26 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?

No 2.
Par l’honorable M. Proudfoot :

24 mars—Qu’il demandera :—
1. Quel est le chiffre total des réclamations présentées au gouvernement au sujet 

des pertes subies durant la dernière guerre, et pour lesquelles des réclamations de 
réparations ont été faites.

2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises pour assurer le paiement de ces 
réclamations ?.

3. L’hon. M. Hazen esrt-il encore le commissaire nommé pour s’occuper de ces 
réclamations. Dans la négative, quand a-t-il démissionné?

4. Si l’honorable M. Hazen a donné sa démission, l’a-t-on remplacé. Dans 
l’affirmative, quel est son remplaçant?

5. S’il n’a pas été fait de nomination, le gouvernement se propose-t-il de nommer 
un commissaire ou de prendre des mesures pour effectuer le paiement desdites récla
mations ?

)
No 3.

Par l’honorable M. David :—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
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No 4.
Par le très honorable sir George E. Foster:—

31 mars—Qu’il attirera l’attention sur-les objets et les travaux de la Société des 
Nations, et demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société dés Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

No 5.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B. etc. :—

5 avril—Qu’il demandera :—
1. Est-il vrai que d’importants documents relatifs à l’histoire du Canada sont en la 

■possession de la compagnie de la Baie d’Hudson, en Angleterre ?
2. Dans l’affirmative, le gouvernement se propose-t-il d’en obtenir la possession ou 

de les rendre accessibles aux fins de recherches au Canada, en s’en procurant des 
copies ?

Pour jeudi, 27 avril 1922.
No 1.

Pay l’honorable M. Casgrain :—
25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve 

St-Laurent.

No 2.
Par l’honorable H. Griesbach :—

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que, l’automne dernier, la Commission du service civil a soumis 

au gouvernement un rapport concernant le statut des anciens soldats ci-après désignés 
du ministère des Douanes à Edmonton, savoir :—

P. E. Dennison ;
J. W. Duke;
George Edgecombe ;
A. H. Elliott;
J. E. Lee;
T. C. Sims.

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de ce
rapport ?

No 3.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B., etc. :

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que cent membres congédiés de la Police royale irlandaise, qui 

désiraient venir s’établir au Canada et dont la requête était soumise au visa du 
Bureau britannique d’établissement outre-mer, ont été empêchés par ce Bureau 
britannique d’émigrer au Canada?

2. Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de s’enquérir des faits en 
vue de prendre les mesures nécessaires pour obtenir l’immigration de ces colons très 
désirables ?

I
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No 4.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B., etc. :

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact qu’à Rouse’s Point, le 20 du mois courant, la police des Etats-Unis 

s’est mise à la poursuite d’un prétendu délinquant des Etats-Unis, que cette poursuite 
s’est continuée sur une distance de quatre milles au delà de la ligne-frontière inter
nationale, dans la province de Québec, que la police a tiré des coups de feu durant cette 
poursuite, qu’elle a finalement arrêté le prétendu délinquant et l’a ramené aux Etats- 
Unis sans aucune procédure légale?

2. Dans l’affirmative, quelle mesure le gouvernement a-t-il prise ou a-t-il l’inten
tion de prendre pour faire reconnaître la souveraineté du Canada et le droit interna
tional dans des cas comme celui-là.

MOTIONS.

Pour mercredi, 26 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.
Par l’honorable M. McDonald :

Qu'un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents ; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir. Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeaps, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

Pour jeudi, 27 avril 1922.
No l.

Par l’honorable M. Tanner:—
25 avril—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. La quantité

(a) de houille grasse et
(b) d’anthracite

importée des Etats-Unis au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 
et 1921 inclusivement.

2. La quantité
(а) de houille grasse et
(б) d’anthracite

importée des Etats-Unis au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 
et 1921 inclusivement, par le gouvernement canadien, à l’usage des

(1) chemins de fer
(2) édifices fédéraux et entreprises publiques.
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3. La quantité
(a) de houille grasse et
(b) d’anthracite

importée des Etats-Unis par le gouvernement du Canada durant les années susmen
tionnées, à l’usage des chemins de fer

(1) à l’est du lac Supérieur. •
(2) à l’ouest du lac Supérieur.

4. Le coût, la tonne, de cette houille importée des Etats-Unis par le gouvernement 
canadien pendant les années ci-dessus mentionnées

(1) à l’endroit de production 
(1) à l’endroit de production

No 2.
Par l’honorable X. Foster (Alma) :—

25 avril-—Qu’un comité spécial (composé des honorables Messieurs Bradbury, 
Casgrain, Pope, Griesbach et du proposeur) soit institué pour délibérer et agir con
jointement avec un comité correspondant de la Chambre des Communes afin de re
prendre l’étude du projet de commémorer la mémoire du lieutenant-colonel Baker, 
député de Brome au Parlement, mort au champ d’honneur, et pour arrêter la forme qui 
devra être donnée à cette commémoration.

Pour vendredi, 28 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David :—
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun 

d’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de 
façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et âgées de moins de 
trente ans.

Pour mardi, 2 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

;
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ORDRE DU JOUR
Note.__Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ;

A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 26 avril 1922.

25 avril—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la Loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.F.

No 1.

No 2.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges. (L’hono

rable M. Dandurand).—A.F.

Pour jeudi, 27 avril 1922.
No 1.

25 avril—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Marie Louise Dagenais, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 2.
25 avril—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Harvey Easton Jenner, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
25 avril—Prise en considération du vingt-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Eleanor Menton, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
25 avril—Prise en considération du vingt-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clarence Robinson Miness, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot). „

No 5.
25 avril—Priæ en considération du vingt-huitième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Florant Dsurwarder Brys, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
25 avril—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Joseph Lloyd Beamish, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honoral^le M. Proudfoot).

No 7
25 avril—Prise en considération du trentième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Alexander Lawrie, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

.

No 8.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill Q), Loi pour faire droit à Ethel Turner. 

—(L’honorable M. Rate).—A.F.



SÉNATvi 12 GEO. Y

No 9.
25 avril—Deuxième- lecture du (Bill B), Loi pour faire droit à Walter Michie 

Anderson.—(L’honorable M. Batz).—A.F.
No ÎO.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill S), Loi pour faire droit à Mary Elizabeth 
Fredenburg.—(L’honorable M. Batz).—A.F.
No 11.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill T), Loi pour faire droit à Sheriff Elwin 
Bobinson.—(L’honorable M. Fowler).—A.F.
No 12.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill U), Loi pour faire droit à Bhoda Benfrew 
McFarlane Brown.—(L’honorable M. Boss) (Middleton).—A.F.
No 13.

25 avril—-Deuxième lecture du (Bill 2), Loi constituant en corporation la British 
Empire Assurance Company”.—(L’honorable M. White) (Pembroke).—A.F.
No 14.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 3), Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel 
and Bridge Company.—(L’honorable M. Green).—A.F.
No 15.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 7), Loi concernant la Kettle Valley Railway 
Company.—(L’honorable M. Green).—A.F.
No 16.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 9), Loi concernant la Compagnie de fiédi- 
commis du Canada.—(L’honorable M. Blain).—A.F.
No 17.

25 avril-—Deuxième lecture du (Bill 10), Loi constituant en corporation la 
Canadian General Insurance Company.—(L’honorable M. Casgrain).—A.F.
No 18.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 11), Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer de Colonisation du Nord.—(L’honorable M. Pope).—A.F.
No 19.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 12), Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer Interprovincial et de la Baie de James.—(L’honorable M. Gordon).—A.F.
No 20.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 14), Loi modifiant la Loi des traitements et 
la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. Dandurand).— 
A.F. '

No 21.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill 25), Loi modifiant la Loi des pénitenciers.— 

(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 22.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill 27), Loi concernant le ministère de la Défense 

nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Ottawa : Imprimé par P. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 15

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 26 avril 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.
i

Les honorables messieurs

Barnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bostock,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Deseaulles,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
F oster,

Martin, 
McCall, 
McCoig, 
McCormick, 
McDonald, 
McHugh, 

Foster (Sir George), McLean, 
Fowler,

Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

McLennan, 
McMeane, 
Michener, 
Mitchell, 
Mulholland, 
Murphy, 

Kemp (Sir Edward), Pardee, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed 

(Sir James),
Lyncli-Staunton,
Macdonell,

Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,
Hardy,

Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

S 15—1



SÉNAT 12 GEO. V118

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées:—
Par l’honorable M. Bennett :—

William Arthur Parish, de London, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Caroline Christiana Parish.

Par l’honorable H. Turriff :—
Bertha Plant, de Toronto, Ontario, demande l’adoption d’une loi qui dissolve 

son mariage avec Harry Plant.

La requête suivante est lue et déposée :—
John Willian Kidd et autres demandent l’adoption d’un loi qui les constitue en 

corporation sous le nom de “Fils du Canada”.

L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
trente-et-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le SÉNAT,

Salle des comités No 661,
Le mardi, 25 avril 1922.

Le Comité permanent dse divorces a l’honneur de,présenter son,trente-et-unième
rapport.

Relativement à la pétition de George Daly, de la cité de Montréal, dans la pro
vince de Québec, vendeur, demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’annuler son 
mariage avec Marie Eva Daly, de ladite cité, et pour tout redressement de grief? que le 
Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
redressement de yiefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au „ comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

au

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Taylor présente un bill (V) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Abraham Leibovitz ”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
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Le très honorable sir George E. Foster attire l’attention sur les objets et les tra
vaux de la Société des Nations, et demande:—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et â’oçtobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Robertson, la suite du débat sur ladite interpellation 

est remise à demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des entrepôts frigorifiques” étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (19) intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des juges”, étant lu.

L’honorable M. Dandurand propose.
Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat, sur motion de l’honorable M. McMeans, la suite du débat sur ladite 

motion est remise à mercredi prochain.

L’honorable H. Dandurand dépose sur la table:—
Réponse à un ordre du Sénat du 22 mars dernier, pour faire produire un état 

du nombre de soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, 
cet état montrant aussi le montant dépensé par le gouvernement à cette fin et la pro
portion de cette dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces. soldats ont, 
après un certain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

(Documents parlementaires 1922, No )•

Réponse à un ordre du Sénat du 31 mars dernier, pour la production de docu
ments faisant connaître :—

1. Combien le Conseil des recherches du Canada a dépensé jusqu’à date dans 
expériences de carbonisation de la lignite, près de Bienfait, en Saskatchewan.

2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été

ses

payé :—
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses.

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation.
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(a) pour leur salaire,
(b) pour leùrs dépenses.

5. Quel a été le coût des constructions.
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 

et quel en a été le coût,
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

coût.
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8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau
(a) aux ateliers,
(b) aux maisons.

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences.
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février.
11. Le propriétaire de la terre sur laquelle ont été érigées l’installation et les 

constructions.
12. Le directeur des expériences ci-dessus.
13. Si le Conseil national des recherches du Canada a quelque rapport avec les 

expériences sus-mentionnées.
14. Les paiements, s’il y en a, qui ont été effectués, ou qu’ils doivent être faits au 

Conseil national des recherches ou à l’un de ses membres.

Le Sénat s’ajourne.

4
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 27 avril 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Pr sentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 27 avril 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. David :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. Griesbaeh, C.B. etc. :—

5 avril—Qu’il demandera:—
1. Est-il vrai que d’importants documents relatifs à l’histoire du Canada sont en la 

possession de la compagnie de la Baie d’Hudson, en Angleterre ?
2. Dans l’affirmative, le gouvernement se propose-t-il d’en obtenir la possession ou 

de les rendre accessibles aux fins de recherches au Canada, en s’en procurant des 
copies ?

No 4.
Par l’honorable M. Griesbaeh:—

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que, l’automne dernier, la Commission du service civil a soumis 

au gouvernement un rapport concernant le statut des anciens soldats ci-après désignés 
du ministère des Douanes à Edmonton, savoir :—
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P. E. Dennison ;
J. W. Duke; 
George Edgecombe ; 
A. H. Elliott ;
J. E. Lee ;
T. C. Sims.

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de ce
rapport ?

No 5.
Par l’honorabl'3 H. Griesbach, C.B., etc. :

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que cent membres congédiés de la Police royale irlandaise, qui 

désiraient venir s’établir au Canada et dont la requête était soumise au visa du 
Bureau britannique d’établissement outre-mer, ont été empêchés par ce Bureau 
britannique d’émigrer au Canada?

2. Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de s’enquérir des faits en 
vue de prendre les mesures nécessaires pour obtenir l’immigration de ces colons très 
désirables ?

No 6.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B., etc. :

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact qu’à Rouse’s Point, le 20 du mois courant, la police des Etats-Unis 

s’est mise à la poursuite d’un prétendu délinquant des Etats-Unis, que cette poursuite 
s’est continuée ’sur une distance de quatre milles au delà de la ligne-frontière inter-

, nationale, dans la province de Québec, que la police a tiré des coups de feu durant cette 
poursuite, qu’elle a finalement arrêté le prétendu délinquant et l’a ramené aux Etats- 
Unis sans aucune procédure légale ?

2. Dans l’affirmative, quelle mesure le gouvernement a-t-il prise ou a-t-il l’inten
tion de prendre pour faire reconnaître la souveraineté du Canada et le droit interna
tional dans des cas comme celui-là.

Pour vendredi, 28 avril 1922.
No l.

Par l’honorable M. Belcourt :—
26 avril—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. Quel a été le.chiffre brut des recettes et frais d’exploitation mensuels du réseau 

de chemin de fer du Grand-Tronc dans la période comprise entre le 1er janvier et le 
1er avril 1921?

2. Quel a été ce chiffre pour la période comprise entre le 1er janvier au 1er avril
1922 ?

MOTIONS.

Pour jeudi, 27 avril 1922.
No l.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
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No 2.
Par l’honorable M. McDonald :

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session ; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

No 3.
Par l’honorable M. Tanner:—

25 avril—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 
connaître :—

1. La quantité
(a) de houille grasse et
(b) d’anthracite

importée des Etats-Unis au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 
et 1921 inclusivement.

2. La quantité
(a) de houille grasse et
(b) d’anthracite

importée des Etats-Unis au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 
et 1921 inclusivement, par le gouvernement canadien, à l’usage des

(1) chemins de fer
(2) édifices fédéraux et entreprises publiques.

3. La quantité
(a.) de houille grasse et 
(b) d’anthracite

importée des Etats-Unis par le gouvernement du Canada durant les années susmen
tionnées, à l’usage des chemins de fer

(1) à l’est du lac Supérieur.
(2) à l’ouest du lac Supérieur.

4. Le coût, la tonne, de cette houille importée des Etats-Unis par le gouvernement 
canadien pendant les années ci-dessus mentionnées

(1) à l’endroit de production 
(1) à l’endroit de production

No 4.
Par l’honorable M. Foster (Alma) :—

25 avril—Qu’un comité spécial (composé des honorables Messieurs Bradbury, 
Casgrain, Pope, Griesbach et du proposeur) soit institué pour délibérer et agir con
jointement avec un comité correspondant de la Chambre des Communes afin de re
prendre l’étude- du projet de commémorer la mémoire du lieutenant-colonel Baker, 
député de Brome au Parlement, mort au champ d’honneur, et pour arrêter la forme qui 
devra être donnée à cette commémoration.

No 5.
Par l’honorable M. Casgrain:—

25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve 
St-Laurent.
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Pour vendredi, 28 avril 1922.
No l.

Par l’honorable H. David :—
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun 

d’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de 
façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et âgées de moins de 
trente ans.

Pour mardi, 2 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-
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ORDRE DU JOUR
Note.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 27 avril 1922.

25 avril—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Marie Louise Dagenais, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 2.

No 1.

25 avril—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Harvey Easton Jenner, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
25 avril—Prise en considération du vingt-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Eleanor Menton, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
25 avril—Prise en considération du vingt-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clarence Robinson Miness, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
25 avril—Prise en considération du vingt-huitième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Florant Deurwarder Brys, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
25 avril—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Joseph Lloyd Beamish, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
25 avril—Prise en considération du trentième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Alexander Lawrie, avec les témoignages 
rendus devant ledit (Tomité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 8.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill Q), Loi pour faire droit à Ethel Turner. 

—(L’honorable M. Ratz).—A.F,

No 9.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill R), Loi pour faire droit à Walter Michiq 

Anderson.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.

No 10.
25 avril—Deuxième leeture du (Bill S), Loi pour faire droit à Mary Elizabeth 

Fredenburg.—(L’honorable M. Ratz).—A.F. _
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No 11.
25 avril—Deuxième lecture du (Bill T), Loi pour faire droit à Sheriff EIwin 

Robinson.—(L’honorable H. Fowler).—A.F.
No 12.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill U), Loi pour faire droit à Rhoda Renfrew 
McFarlane Brown.—(L’honorable M. Ross) (Middleton).—A.F.
No 13.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 2), Loi constituant en corporation la British 
Empire Assurance Company”.—(L’honorable M. White) (Pembroke).—A.F.
No 14.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 3), Loi concernant'la Burrard Inlet Tunnel 
and Bridge Company.—(L’honorable M. Green).—A.F.
No 15.

25 avril-—Deuxième lecture du (Bill 7), Loi concernant la Kettle Valley Railway 
Company.—(L’honorable M. Green).—A.F.
No 16.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 9), Loi concernant la Compagnie de fiédi- 
commis du Canada.—(L’honorable M. Blain).—A.F.
No 17.

25 avril Deuxième lecture du (Bill TO), Loi constituant en corporation la 
Canadian General Insurance Company.—(L’honorable M. Casgrain).—A.F.
No 18.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 11), Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer de Colonisation du Nord.—(L’honorable M. Pope).—A.F.
No 19.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 12)_, Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer Interprovincial et de la Baie de James.—(L’honorable M. Gordon).—A.F.
No 20.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 14), Loi modifiant la Loi des traitements et 
la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. Dandurand).— 
A.F.

No 21.

25 avril-—Deuxième lecture du (Bill 25), Loi modifiant la Loi des pénitenciers.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 22.

25 avril—Deuxième lecture du (Bill 27), Loi concernant le ministère de la Défense 
nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 23. Cl26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 
E. Foster :—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.
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2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans 1 affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. Robertson).

No 24.

>

26 avril—Deuxième lecture du Bill B, Loi modifiant la Loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.F;

Pour vendredi, 28 avril 1922.
No 1.

25 avril—Prise en considération du trente-et-unième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Daly, avec les témoi- 

rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).gnages

No 2.
26 avril—Deuxième lecture du Bill (Y), Loi pour faire droit à Abraham Leibovitz. 

—(L’honorable H. Taylor).—A.F.

Pour mercredi, 3 mai 1922.

26 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième lecture du 
(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 1.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

>
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No 16

PROCÈS-VERBAUX
)

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 27 avril 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCIC, Président. 

Les honorables messieurs
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
SchaSner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadaeona), * 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson.

Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald-,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Foster,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
Gillis,

Barnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Boyer,
Bradbury,
C alder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Prières.

La requête suivante est présentée :—
Par l’honorable M. Willoughby:

Charles Auguste Brosseau, de Montréal, Québec, demande l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Marie Joséphine Flore Golard Brosseau.

S 16—1

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Mulholland,

Girroir,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Ivemp (Sir Edward), Murphy, 

Pardee, 
Planta, 
Poirier, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,
Reid,

King,
Laird,
Lavergrie,
Legris,
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Maclonell,;
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La requête suivante est lue et déposé^:—
La Niagara River Bridge Company demande l’adoption d’une loi qui l’autorise 

à augmenter son capital et à d’autres fins.

I.’honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues, présente son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:— (

Le Sénat,
Salle des comités No 2-62,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l’honneur de 

présenter son deuxième rapport.
Votre comité a pris en considération le référé de votre honorable Chambre, en date 

du 25 avril, relatif à la communication du greffier du Sénat à Son Honneur le Pré
sident datée du 24 avril courant concernant une vacance dans le personnel des 
traducteurs causée par la résignation de M. R. A. Benoit.

Votre Comité recommande que le greffier du Sénat soit autorisé à remplir cette 
vacance en ajoutant au personnel du Sénat, M. C. E. Duckett, membre du personnel 
des traducteurs de la Chambre des Communes.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANIEL,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi

dération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
trente-deuxième rapport. •

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

SÉNAT,
Salle des comités No 661,*

Le mardi, 25 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-deuxième

rapport.
Relativement à la pétition de Maria Amy Drury, de Gordon Station, dans le 

comté de Lincoln, dans la province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi qui 
annule son mariage avec Henry Drury, de Gordon Station, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d une copie de 1 avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

accom-

tous

a

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le. Sénat ou 
reçus par le comité.
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5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

)

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
trente-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 661,
Le mardi, 25 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-troisième
rapport.

Relativement à la pétition de Catherine Rudd, de la cité de Toronto, dans, la 
province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Richard Clement Rudd, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable :— s

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent 
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les droits payés 
en conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

)

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
trente-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit

S 16—li
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Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le mardi, 25 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-quatrième

rapport.
Relativement à la pétition de Norman Edward Harris, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, manufacturier de peinture; demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage avec Margueritia Harris, de ladite cité, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

ou

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
trente-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 661,

Le mardi, 25 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-cinquième

rapport.
Relativement à la pétition de Henry James Bristol, de la ville de Napenee, dans 

la province de l’Ontario, barbier ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Minnie Jean Bristol, de ladite cité, dans la province de l’Ontario, 
et pour tout Redressement de griefs que le iSénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relative aux honoraires.

3. Votre comité à procédé à l’enquête sur leé faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au clroit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu’il demande.

K/i '

reçu sous
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au cftmité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
) rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les droits payés 
en conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président. 

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
trente-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 661,
Le mardi, 25 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-sixième
rapport.

Relativement à la pétition de Edwin Dixon Weir, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario, manufacturier ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Ida Gertrude Weir, de Lincoln, Nebraska, 1 un des Etats- 
Unis d’Amérique, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve-
nable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie, défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants. •

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

au redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés, au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordye du jour pour être 
pris çn considération mercredi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Tanner il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. La quantité (a) de houille grasse et (6) d’anthracite importée des Etats-Unis 

au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 et 1921 inclusivement.
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. 2. La quantité (a) de houille grasse et (b) d’anthracite importée des Etats-Unis 
gu Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 et 1921 inclusivement, par
le gouvernement canadien, à l’usage des (1) chemins de fer (2) édifices fédéraux et 
entreprises publiques.

■ 3. La quantité (a) de houille grasse et (b) d’anthracite importée des Etats-Unis 
par le gouvernement du Canada durant les années susmentionnées, à l’usage des che
mins de fer (1) à l’est du lac Supérieur, (2) à l’ouest du lac Supérieur.

4. Le coût, la tonne, de cette houille importée des Etats-Unis par le gouvernement 
canadien pendant les années ci-dessus mentionnées, (1) à l’endroit de production, (2) 
à l’endroit de livraison.

(

Sur motion de l’honorable M. Foster (Alma), il est
Ordonné qu’un comité spécial (composé des honorables Messieurs Bradbury, 

Casgrain, Pope, Griesbach et du proposeur) soit institué pour délibérer et agir con
jointement avec un comité correspondant de la Chambre des Communes afin de re
prendre l’étude du projet de commémorer la mémoire du lieutenant-colonel Baker, 
député de Brome au Parlement, mort au champ d’honneur, et pour arrêter la forme qui 
devra être donnée à cette commémoration.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Marie Louise Dagenais, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Harvey Easton Jenner, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
sixième rapport du Comité permanent des divorées, auquel a été renvoyée la pétition 
de Mary Eleanor Menton, ainsi que les témoigngeas pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Clarence Robinson Miness, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Florant Deurwarder Brys, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.
a

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt- 
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Joseph Lloyd Beamish, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trentième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Alexander Lawrie, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Ethel Turner”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, *le bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Walter Michie Anderson”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Mary Elizabeth Fradenburg”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (T) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Sheriff Elwin Robinson”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Rhoda Renfrew McFarlâne Brown”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (2) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion la British Empire Assurance Company”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (3) intitulé: “ Loi concernant la Inlet and 
Tunnel and Bridge Company”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (7) intitulé: “Loi concernant la Kettle 
Valley Railway Company”, est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (9) intitulé: “Loi concernant la Com
pagnie de fidéicommis du Canada”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (10) intitulé : “Loi constituant en cor
poration la Canadian General Insurance Company”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (11) intitulé: “Loi concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé : “Loi concernant la Com
pagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James”, est lu la deuxième 
fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
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L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (14) intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”, 
étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat mardi prochain

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pénitenciers”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié- en comité général 
mardi prochain.

I

Conformément à l’ordre du jour, le bill (27) intitulé : “ Loi concernant le minis
tère de la Défense nationale”, est )u la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général 
mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, reprise du débat ajourné sur l’interpellation 
du très honorable sir George E. Foster:—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. David, la suite du débat sur ladite interpellation 

est remise à mardi prochain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (B) intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des entrepôts frigorifiques”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à demain et que ce soit le premier article de l’ordîre 
du jour après la troisième lecture.

Le Sénat s’ajourne.

xl
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 28 avril 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 28 avril 1922
No l.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera : ,
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux, du Danemark, une expe 

direction de Knud Rasmussan, hiverne a Lyon Inlet, dansdition danoise, sous la 
la péninsule de Melville, en territoire canadien? x

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès u gouvern 
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition.

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. David:—

Quel est le^oût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B. etc. :—

5 avril—Qu’il demandera:— . .
1. Est-il vrai que d’importants documents relatifs à 1 histoire du Canada sont

possession de la compagnie de la Baie d’Hudson, en Angleterre ?
2. Dans l’affirmative, le gouvernement se propose-t-il d’en obtenir la possession ou 

de les rendre accessibles aux fins de recherches au Canada, en sen procurant des

en la

copies ?

No 4.
Par l’honorable M. Griesbach :—

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement:— , .
1. Est-'l exact que, l’automne dernier, la Commission du service, civil a soumis 

au gouvernement un rapport concernant le statut des anciens soldats ci-apres désignés 
du ministère des Douanes a Edmonton, savoir :



No 6.
__ Par l’honorable M. Griesbach, C.B., etc.:

25 avril Qu’il demandera au gouvernement:__
L .l'st;l11 exact qu.’à house’s Point, le 20 du mois courant, la police des Etats-Uni

s’est mutin * p0ursuite dun Prétendu délinquant des Etats-Unis, que cette poursuit 
s est continuée sur une distance de quatre milles au delà de la ligne-frontière inter
nationale, dans la province de Québec, que la police a tiré des coups de feu durant 
poursuite, qu elle a finalement arrêté le prétendu délinquant et l’a ramené 
Unis sans aucune procédure légale?

2. Dans l’affirmative, quelle mesure le gouvernement a-t-il prise 
tion de prendre pour faire reconnaître la souveraineté du Canada 
tional dans des cas comme celui-là.

cette 
aux Etats-

ou a-t-il l’in ten
et le droit interna-
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P. E. Dennisbn;
J. W. Duke;
George Edgecombe;
A. H. Elliott;
J. E. Lee;
T. C. Sims.

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de cerapport?

No 5.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B.,

-o avril Qu’il demandera au gouvernement:__
1. Est-il exact que cent membres congédiés de la Police royale irlandaise qui 

désiraient venir s’établir au Canada et dont la requête était soumise 
Bureau britannique d’établissement 
britannique d’émigrer au Canada?

2. Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de s’enquérir des faits en 
durables1-? 6 meSUreS néceSSaires pour obtenir l’immigration de ces colons très

etc.:

au visa du
outre-mer, ont été empêchés par ce Bureau

No 7
Par l’honorable If. Belcourt:— 

26 avril—Qu’il demandera au gouvernement:—

2. Quel a été ce chiffre pour la période comprise entre le 1er janvier au 1er avril1922?

MOTIONS.

Pour vendredi, 28 avril 1922
(jNo 1.

Par l’honorable M. IfcCoig:—
81 mars Résolu, Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, a grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
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No 2.
Par l’honorable M. McDonald:

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour s’enquérir des^ causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la clôture de la pré
sente session ; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la

des honorables messieursproduction de documents ; et que ce comité se compose 
) Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Murphy, 

Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

No 3.
Par l’honorable M. David:—
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun

suffrage des femmes ded’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent 
façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et âgées de moins de

au

trente ans.

Pour mardi, 2 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

enquête et présenterune

cor-

Pour mercredi, 3 mai 1922
No 1.

Par l’honorable M. Casgrain :—
25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve 

St-Laurent.

J
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ORDRE DU JOUR
NT7u^Æe" A- F-, ‘?di™le 6111 étalt imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu il 1 était en anglais, F. qu il 1 était en français, lorsque l’ordre du jour Ia été imprimé.

Pour vendredi, 28 avril 1922No 1.

27 avril—Troisième lecture du (Bill Q), Loi pour faire droit à Ethel Turner. 
—(L’honorable M. Rate).—A.F.

No 2.

27 avril—Troisième lecture du (Bill R), Loi pour faire droit à Walter Michie 
Anderson.—(L’honorable M. Rate).—A.F.

No 3.

27 avril—Troisième lecture du (Bill S), Loi pour faire droit à Mary Elizabeth 
Fredenburg.—(L’honorable M. Rate).—A.F.

No 4.

27 avril—Troisième lecture du (Bill T), Loi pour faire droit à Sheriff EIwin 
Robinson.—(L’honorable M. Fowler).—A.F.

No 5.

„r 27 avril—Troisième lecture du (Bill U), Loi pour faire droit à Rhoda Renfrew 
McFarlane Brown.—(L’honorable M. Ross) (Middleton).—A.F.
No 6.

25 avril—Prise en considération du trente-et-uniême rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Daly, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 7

26 avril—Deuxième lecture du (Bill Y), Loi pour faire droit à Abraham Leibovitz. 
—(L’honorable M. Taylor).—A.F.

Pour mardi, 2 mai 1922
No l.

27 avril—Deuxième lecture du (Bill B), Loi modifiant la Loi des entrepôts frigori
fiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.F.
No 2.

27 avril—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent de 
l’économie interne et de la comptabilité du Sénat.—(L’honorable M. Daniel).
No 3. a

27 avril—Deuxième lecture du (Bill 14), Loi modifiant la Loi des traitements et 
la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. Dandurand).— 
A.F.

No 4.
27 avril Comité de toute la Chambre sur le (Bill 25), Loi modifiant la Loi des 

penitenciers.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
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No 5.
27 avril—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 6.
26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 

E. Foster:—
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Rations, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a regu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Rations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Rations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Rations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

Pour mercredi, 3 mai 1922.

26 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième lecture du 
(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable H. McMeans).—A.F.

No 1.

No 2.
27 avril—Prise en considération du trente-deuxième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Maria Amy Drury, avec les témoi- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).gnages

No 3.
27 avril—Prise en considération du trente-troisième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Catherine Rudd, avec, les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

No 4.
27 avril—Prise en considération du trente-quatrième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Rorman Edward Harris, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité. —(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
27 avril—Prise en considération du trente-cinquième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry James Bristol, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
27 avril—Prise en considération du trente-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edwin Dixon Weir, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 17

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 28 avril 1922
Les membres présents sont:-—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
Webster (Stadacona), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,

David,
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Ffisher,
Foster,
Foster ( Sir George), McLennan, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Kemp (Sir Edward), Planta, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed 

(Sir James),

. Barnard, 
Beaubien, 
Réique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,

McMeans,
Tchener,
litchell,

Mulholland,
Murphy,
Pardee,

3M

Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

Prières.

) L’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Subsides' pour les malles et rapport sur les subventions aux bateaux à vapeur par 

le ministère du Commerce, pour l’exercice clos le 31 mars 1921, ainsi que des rapports 
du commerce etc., jusqu’au 31 décembre 1921.

(Documents parlementaires, 1922, No 10a).
S 17—1-
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Les requêtes suivantes sont présentées:—
Par l’honorable M. Watson:

Samuel Martin Koberts et autres de Montréal, province de Québec. (Canadian 
Casualty Company), et

Par l’honorable M. Watson :
'Hie General Missionary Society of the German Baptist Church of North America.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité 
trente-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

permanent des divorces présente son

Le Sénat,
Salle des comités No 146,

Le mardi, 25 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-septième

rapport.
Relativement à la pétition de Margaret Yallowney Jones Conalty, de la cité de 

Montréal, dans la province de Québec, commis; demandant l’adoption d’une loi qui 
annule son mariage avec Walter Conalty, du village de Dorval, dans ladite province, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

Votre comité, conformément aux règles du Sémjt, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. X otre comité a constate que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

8. X’otre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec

I.

accom-

son rapport les depositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire. i

G. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOIJGHEE1),

Faisant fonction de président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
trente-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme Suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 146,

Le mardi, 25 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-huitième

rapport.
Relativement à la pétition de Frederick McClelland Aiken, du Sault Sainte-Marie, 

dans la province de l’Ontario, artisan ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Lillian Lucy Aiken, du comté de Chippewa, Michigan, 
E.-U. d A., et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

■.. i
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’àvis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140 relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procède a l’enquete sur les faits allégués dans la petition et a
droit du pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativement aureçu sous

au redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopte a 1 effet de dissoudre le mariage

)

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 

règle 140 soient remboursés au p'ffltitionnaire, moins la somme de $25 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,

Faisant fonction de 'président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
trente-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

son

Le Sénat,
• ' Salle des comités No 148,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son trente-neuvième

rapport. _ . _
Relativement à la pétition de TélesphoTe Joseph Morin, de la cite d Ottawa, dans 

la province de l’Ontario, employé civil; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Marie Louise .Stella Morin, de ladite cite, et pour tout 
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné 1 avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a

droit du pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativement aureçu sous
redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit.adopté à l’effet de dissoudre le manage

au
)

du pétitionnaire.
S 17—1*
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6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que «ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

(L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quarantième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit r—

son

Le Sénat,
Salle des comités No ILS,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarantième 

rapport.
Relativement à la pétition de Alexander Frederick Naylor, de la ville de Wiarton, 

dans la province de l’Ontario, pompier ; ' demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Mabel Maria Naylor, du township de Keppel, dans la 
province de l’Ontario, et pour tout redressëmënt de griefs que le Sénat jugera conve
nable :—

L Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, là pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquêté sur 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande. '

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. 1 n projet de bill à cet effet, approuve par le comité, accompagne le présent

accom-

les faits allégués dans la pétition et ' a

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quarante-et-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, 'comme suit :—

son

Le Sénat, ,
Salle des comités No 148,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-et-unième

/ 0

rapport. x Z
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Relativement à la pétition de Daisy Mary Nicholson, de la cité de London, dans 
la province de l’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Harry Nicholson, de Vancouver, C.-B., et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles dibSénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres, pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat, ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle 'demande.

4. Votre comité, présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

G. Ln projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé, sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Rate présente au Sénat un bill (W) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Joseph Robert Lloyd Beamish”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ofdre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable M. Rate présente au Sénat un bill (X) intitulé: “ Loi pour faire droit 
à Clarence Robinson Miness”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (Y) intitulé : “ Loi pour faire droit 
à Mary Eleanor Menton”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Harvey Easton Jenner”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (A2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Marie Louise Dagenais”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.
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L’honorable H. Proudfoot présente au Sénat un bill (B2) intitulé : “Loi pour 
faire droit à Sheriff Elwin Robinson”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’odre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi' prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q), intitulé : “Loi pour faire droit à 
Ethel Turner”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demandp son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (R), intitulé : “Loi pour faire droit à 
Walter Michie Anderson”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat. *

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mary Elizabeth Fredenburg”, est, sur division, lu la première fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (T), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Sheriff Elwin Robinson”, est, sur diiÿsion, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U), intitulé “ Loi pour faire droit à 
Rhoda Renfrew McFarlane Brown”, est sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur diVision, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

I
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L’ordre du jour annonçant la prise en considération du trente-et-unième rapport 
du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Daly, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis â mardi prochain

Conformément à l’ordre du jour, le bill (V), intitulé: “ Loi pour faire droit à 
Abraham Leibovitz”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain

J Le Sénat s’ajourne à mardi soir à huit heures, (heure de l’utilisation de la 
lumière du jour).

)
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 2 mai 1922
j

VLecture des requêtes. .
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.i

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 2 mai 1922
No l.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernemefit sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expe

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

-No 2.
Par l’honorable M. David:—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. Griesbach, C.B. etc. :—

5 avril—Qu’il demandera :—
1. Est-il vrai que d’importants documents relatifs à l’histoire du Canada sont en la 

possession de la compagnie de la Baie d’Hudson, en Angleterre ?
2. Dans l’affirmative, le gouvernement se propose-t-il d’en obtenir la possession ou 

de les rendre accessibles aux fins de recherches au Canada, en s’en procurant des 
copies ?

No 4.
Par l’honorable M. Griesbach:—

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que, l’automne dernier, la Commission du service civil a soumis 

au gouvernement un rapport concernant le statut des anciens soldats ci-après désignés 
du ministère des Douanes à Edmonton, savoir :—

3

.Êmm
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P. E. Dennison ;
J. W. Duke; 
George Edgecombe ; 
A. H. Elliott;
J. E. Lee;
T. 0. Sims.

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de ce
rapport ?

No 5.
Par l’honorable H. Griesbach, C.B., etc.:

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
_ _ !■ Estrü exact^ que cent membres congédiés de la Police royale irlandaise, qui 

desiraient venir s établir au Canada et dont la requête était soumise au visa du 
Bureau. britannique d’établissement outre-mer, ont été empêchés par ce Bureau 
britannique d’émigrer au Canada ?

2. Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de s’enquérir des faits en 
vue de prendre les mesures nécessaires pour obtenir l’immigration de ces colons très 
désirables?

No 6.
Par l’honorable H. Griesbach, C.B., etc.:

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact qu’à Rouse’s Point, le 20 du mois courant, la police des Etats-Unis 

s’est mise à la Poursuite d’un prétendu délinquant des Etats-Unis, que cette poursuite 
s’est continuée sur une distance de quatre milles au delà de la ligne-frontière inter
nationale, dans la province de Québec, que la police a tiré des coups de feu durant cette 
poursuite, qu’elle a finalement arrêté le prétendu délinquant et l’a ramené aux Etats- 
Unis sans aucune procédure légale ?

2. Dans l’affirmative, quelle mesure le gouvernement a-t-il prise ou a-t-il l’inten
tion de prendre pour faire reconnaître la souveraineté du Canada et le droit interna
tional dans des cas comme celui-là. v

No 7
Par l’honorable M. Belcourt:—

26 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Quel a été le chiffre brut des recettes et frais d’exploitation mensuels du réseau 

de chemin de fer du Grand-Tronc dans la période comprise entre le 1er janvier et le 
1er avril 1921?

2. Quel a été os chiffre pour la période comprise entre le 1er janvier au 1er avril
1922?

Pour mercredi, 3 mai 1922
No 1.

Par l’honorable M. Belcourt :
28 avril—Qu’il demandera :—
1. Le Gouvernement du Canada a-t-il fait faire des levées hydrographiques du 

fleuve Saint-Laurent entre Cornwall et Montréal?
2. Dans 1 affirmative quand ont-elles été faites, par qui et où sont-elles conservées ?
3. Le Gouvernement des Etats-Unis a-t-il fait faire 

à quelle époque, par qui et où sont-elles, conservées?
4. S’il n’en a pas été effectué par le Canada, pour quelle raison ?

levées ? Dans l’affirmative,ces
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MOTIONS.

Pour mardi, 2 mai 1922
No 1.

Par l’honorable M. McCoig :— . , L. „,
31 mars—Résolu—Que, de l’avis du Sénat,le régime de perception de l impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de 1 impôt
apportant des modifications qui permettraient a tous les

sans être obligés de

sur

de guerre sur le revenu en y _ 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.
Par l’honorable M. McDonald : . , , „

Qu’un comité spécial du Sénat soit institué pour. s’enquérir des causes du chô
mage au Canada et pour faire rapport sur cette question avant la cloture de la pré
sente session; que ce comité ait pouvoir d’assigner des témoins et de demander la 
production de documents; et que ce comité se compose des honorables messieurs 
Robertson, Blain, Casgrain, Girroir, Harmer, L’Espérance, McCall, Mitchell, Vurp y, 
Michener, Planta, Pope, Tanner, Turriff, Crowe, McMeans, Donnelly, McCormick, 
Belcourt et du proposeur.

No 3.
Par l’honorable M. David:— .
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est davis quil serait opportun 

d’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de 
façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et agees de moins de
trente ans.

No 4.
Par l’honorable M. Tanner;—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquete et presenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à 1 emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, taire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

No 5.
Par l’honorable M. Dandurand :

28 avril—Que le nom de l’honorable M. McDonald soit ajouté au Comité perma
nent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Pour mercredi, 3 mai 1922
No 1.

Par l’honorable M. Casgrain;—
25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur

St-Laurent.
le canal de navigation du fleuve
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ORDRE DU JOUR
NOr7u^in4ettaTteenAanFgli"sdFUonut,il’impi;imé et distribué dans les deux langues; 

qu était en anglais, F. qu il 1 était en français, lorsque l'ordre du jour a été Imprimé.

Pour mardi, 2 mai 1922

-(uL^M.DM"ît,;„S-lru <Bm V)l ^ ’°" d"ti‘a Ab“h“ M»Hb. »
No 2.

27 avra—Deuxième lecture du (Bill B), Loi modifiant la Loi des entrepôts frigori
fiques.—(L honorable SI. Bradbury).—A.F.

No 3.

No 1.

27 avril Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent de 
I économie interne et de la comptabilité du Sénat.—(L’honorable M. Daniel).

No 4.

! T2? rriaTDeUXT<: lectul'e du (BÜ1 14)’ Loi modifiant la Loi des traitements et 
D Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable SL Dandurand).—

No 5.

, ,27 avril—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 25),- Loi modifiant la Loi des 
penitenciers.—(L’honorable SI. Dandurand).—A.F.

No 6.

. . 27 avril—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 
de la Defense nationale.—(L’honorable SI. Dandurand).—A.F.
No 7

26 avril—Reprise du débat ajourné 
E. Foster :— l’interpellation du très hbnorable sir George

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

L Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxieme assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Rations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels
lm^!,meS , a S°ciet® des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

sur

(No 8. \

28 avril—Prise en considération (lu trente-septième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Margaret Yallowley Jones Conaltv, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
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No 9.
28 avril—Prise en considération du trentième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Frederick McLelland Arkin; avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

No ÎO.
28 avril-—Prise en considération du trente-neuvième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Telesphore Morin, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité .—(L’honorable M. Proudfoot).

D No 11.

28 avril—Prise en considération du quarantième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Alexander Frederick Naylor, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 12.

28 avril—Prise en considération du quarante-unième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Daisy Mary Nicholson, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec

Pour mercredi, 3 mai 1922.

26 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième lecture du 
(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 1.

No 2.
27 avril—Prise en considération du trente-deuxième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Maria Amy Drury, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.

27 avril—Prise en considération du trente-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Catherine Rudd, avec, les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.

27 avril—Prise en considération du trente-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Norman Edward Harris, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité. —(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.

27 avril—Prise en considération du trente-cinquième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry James Bristol, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.

27 avril—Prise en considération du trente-sixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel "a été renvoyée la pétition de Edwin Dixon Weir, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).J
No 7

28 avril—Deuxième lecture du Bill W. Loi pour faire droit à Joseph Lloyd 
Beamish.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
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No 8.
28 avril—Deuxième lecture du Bill X. Loi pour faire droit à Clarence Robinson.

—A.F.

No 9.

28 avril—Deuxième lecture du Bill Y. Loi pour faire droit à Mary Eleanor 
Menton.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.

No ÎO.

28 avril—Deuxième lecture du Bill Z. Loi pour faire droit à Harvey Easton 
Janner.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.

I

No 11.

28 avril—Deuxième lecture du Bill A2. Loi pour faire droit à Marie Louise 
Dagenais.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.

No 12.

28 avril—Deuxième lecture du Bill B2. Loi pour faire droit à Alexander Lawrie. 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 18

PROCÈS-VERBAUX
)

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 2 mai 1922

Huit heures du soir.
Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.
Les honorables messieurs

Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw),, 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 

VWhite (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Teo.

De V eber,
F arrell,
Fisher,
Foster,
Foster (Sir George), McCoig, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbaeh,
Hardy,
Harmer,
Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Lynch-Staunton,
Macdonell,

, Martin,
McCall,

Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,

Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,)

Prières.

La requête suivante est présentée —
Par l’honorable M. Belcourt :

The Holophane Olass Company, du New-Jersey, F.-U. d’A.

i

.1

S 18—1 l
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quarante-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 14*8,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter -son quarante-deuxième

rapport.
Relativement à la pétition de Wrea Elizabeth Snider, de la cité de Toronto, dans 

la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Burnet K. Snider, de la cité de Montréal, dans la province de Québec, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom- ■ 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. X otre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

a

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quarante-troisième rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 26 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-troisième
rapport.

Relativement à la pétition de Ernest Hull, de la cité de Toronto, dans la province 
de l’Ontario, fabricant d’outil; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son ma
riage avec Mary Jane Hull, de ladite cité1, et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie-défenderesse et toutes l,es autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants, à l’exception de la règle 140 relative aux droits à payer.

(
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçu sous

ainsi que
reçus par le comité. , _ , ,. , ,

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à 1 effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present)
PI>7, Votre comité recommande aussi de rembourser au pétitionnaire les honoraires 

payables en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour les frais d’impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quarante-quatrième rapport.

Ledit rappqrt est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mereredi, 26 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-quatrième
rapport, .

Relativement à la pétition de Frank Hamilton Bawden, de la cite de toron to, 
dans la province de l’Ontario, pharmacien; demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec Annie Laura Bawden, de la cité de London, dans ladite 
province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :

1. Votre comité, conformément aux régies du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
germent les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

reçu sous
au

rapport,) Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
l’ordre du jour pour êtreOrdonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur 

pris en considération jeudi prochain.
S 18—lè

t
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L’honorable 31. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quarante-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mercredi, 26 avril 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-cinquième

(rapport.
Relativement à la pétition de Vera Hamlin, de la ville Whitby, dans la province 

de l’Ontaric; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage avec 
Rupert Selleck Hamlin, de la cité de Los Angeles, dans l’Etat de la Californie, l’un 
des Etats-Unis d’Amérique, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera 
convenable :—

1. Votre comité, conformément règles du Sénat, a examiné l’avis de demandé 
au 1 arlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans 
les détails importants.

3. \ otre comité a procédé à l’enquête

aux

tous

les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet, de dissoudre le 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

sur

rapport les dépositions des témoins interrogés,avec son

mariage

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quarante-sixième rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-sixième
rapport.

Relativement à la petition de LIelen Garrett, de la cité de Toronto, dans la province 
de i Ontario ; demandant 1 adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage avec 
1 homas Henrj Garrett, junior, de ladite cité, manufacturier, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :—

■1. ^ °*re comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
I arlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. X otre comité a constate que les regies du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

c
au

accom-
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

ti. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent)
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quarante-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-septième
rapport.

Relativement à la pétition de Charles William Murtagh, de la ville de Leaming
ton, dans la province de l’Ontario, charpentier, demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec. Mary Catherine Murtagh, de la ville dé Gravenhurst, 
dans ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
venable :—

con-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

accom-

sur les faits allégués dans la pétition et a

ou

mariage

rapport.
7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les droits payés en 

conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.
Le tout respectueusement soumis.

;
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

prise en considération jeudi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quarante-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 146,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-huitième (rapport.
Relativement à la pétition de Leslie George Dewsbury, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, commis, demandant l’adoption d’une loi à l’eSet de 
dissoudre son mariage avec Florence Etta Dewsbury, vivant actuellement dans la 
cité de Vancouver, Colombie-Britannique, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi gue tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 
règle 140 soient remboursés au pétitionnaire, moins la somme de $25 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quarante-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quarante-neuvième

I

rapport.
Relativement à la pétition de James 'Hosie, de la ville de Brampton, dans la pro

vince de l’Ontario, boulanger, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Isabella Hosie, vivant actuellement à Toronto, dans ladite province, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné >'avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

C

au
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

au

> du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
cinquantième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le vendredi, 28 avril 1922. 
l’honneur de présenter son cinquantièmeLe Comité permanent des divorces 

rapport.
Relativement à la pétition de John Douglas Stewart, de la cité de Toronto, dans 

la province de l’Ontario, électricien, demandant l’adoption d’une loi qui annule son 
mariage avec Elsie May Stewart, de ladite cité et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partît défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 

■serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions'des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopte a l’effet de dissoudre le mariage

au

du pétitionnaire.
(3. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport. . .
7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les droits payes en 

conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.
Le tout respectueusement soumis.)

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Tordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.



SÉNAT144 12 GEO. Y

Sur motion de ,.l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que le nom de l’honorable M. McDonald soit ajouté au Comité permanent 

des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (V) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Abraham Leibovita”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ci donne que le greffier du Sénat se rende a la Chambre des Communes, pour in- 

1 ormer cette C hambre que le Sénat a adopte ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 

. divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

I

L’ordre du jour, annonçant la deuxième lecture du bill (B), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des entrepôts frigorifiques”, étant lu,

L'honorable M. Bradbury propose que ledit bill soit lu la deuxième fois mainte
nant.

Ordonné que le débat sur ladite motion soit remis à demain.

Conformement à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième 
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (14), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”, est lu la deuxième 
fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

L’ordre du jour annonçant le deuxième lecture du bill (25), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des pénitenciers”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (27), intitulé: “Loi concer
nant le ministère de la Défense nationale”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très 
honorable sir George E. Foster :—

Qu’il attirera l’attention sur 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres, etc. (Voir page 119) étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

les objets et les travaux de la Société des Nations, et

C
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-septième 

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Margaret Yallowley Jones Conalty, avec les témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-hmtieme 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Frederick 
McLelland Aiken, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-et- 
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la petition 
de George Daly, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la petition 
de Telesphore Morin, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

)

Conformément à l’ordre du jour,, le Sénat prend en considération le quarantième
été renvoyée la pétition derapport du Comité permanent des divorces, auquel 

Alexander Frederick Naylor, avec, les témoignages rendus devant ledit comité. 
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-et- 
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Daisy Mary Nicholson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

) Mercredi, 3 mdi 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 3 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, 

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour .
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expedition . danois

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expedition donne des noms danois
à des endroits situés en territoire canadien?

d’après les journaux du Danemark, une expé- 
hiverne à Lyon Inlet, dans

s’assurer, auprès du gouverne-

No 2.
Par l’honorable M. David :—

30 mars—Qu’il demandera:—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
et de la tenue de

No 3.
Par l’honorable M. Griesbach:—

du ministère des Douanes à Edmonton, savoir.
P. E. Dennison ;
J. W. Duke;
George Edgecombe ;
A. H. Elliott;
J. E. Lee;
T. C. Sims. . , „

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de ce

;
rapport?
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No 4.

Par l’honorable H. Griesbach, C.B., etc.:
-5 avril Qu’il demandera au gouvernement•__

°U,re*n,er’ °'*1 “ ™*M« ■»' » Bu,=,„ 
2 Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de s’enquérir des faits en 

désirabksT “ meSUreS nécessail,3s P°ur obtenir l’immigration de ces colons très

No 5.

Par l’honorable M. Belcourt:— 
26 avril—Qu’il demandera 
1* Quel a ete le chiffre brut des 

de chemin de fer 
1er avril 1921?

2. Quel a été

au gouvernement :—
1 n , rp recettes et frais d’exploitation mensuels du réseau 
du Grand-Tronc dans la période comprise entre le 1er janvier et le

os chiffre pour la période comprise entre le lér janvier au 1er avril1922?

No 6.

Par l’honorable M. Belcourt :
23 avril—Qu’il demandera

A*' J®. Gouvernement du Canada a-t-il fait faire des levées hydrographiques du 
fleuve Saint-Laurent entre Cornwall et Montréal ? S 1 9 8 du

3 ?PTnvtffimlatiV1 T']* °nt;feS été faites’ P" I" et où sont-elles conservées? 
1 - Le Gouvernement des Etats-Unis a-t-il fait faire ces levées? Dans l’affirmative 

a quelle epoque, par qui et où sont-elles conservées ?
4. S’il n’en a pas été effectué par le Canada, pour quelle raison?

MOTIONS.

Pour mercredi, 3 mai 1922No I.
Par l’honorable M. McCoig:—

le revenu aeror"?éS0!U’~Qde.’ de du Sénat- le régime de perception de l’impôt sur

retenir, à grands frais, les services ^de comptable^ou'd’avocats.1111 ““ ^ °WlgéS ^

No 2.
Par l’honorable M. David :—

d’amï^ri1-9?!1 "f irêT°1U 9Ue C6tte Chambre est d’avis qu’il serait opportun

*5 - SSSÎ isr“ î
(No 3.

Par l’honorable M. Casgrain:—
St-Laurentr8_QU,il rattention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve
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Pour jeudi, 4 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Thorne :—
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à mardi, 9 

courant, à 3 heures de relevée.

Pour mercredi; 10 mai 1922.
) No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

)
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu'il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

<
Pour mercredi, 3 mai 1922.

No 1.
2 mai—Reprise du débat sur la motion pour la deuxième lecture du (Bill B), Loi 

modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques.—(L’honorable M. Bradbury).—A.F.

No 2.
26 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième lecture du 

(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 3.
27 avril—Prise en considération du trente-deuxième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Maria Amy Drury, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.

27 avril—Prise en considération du trente-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Catherine Rudd, avec, les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

No 5.

27 avril—Prise en considération du trente-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Norman Edward Harris, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité. —(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
27 avril—Prise en considération du trente-cinquième rapport •du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry James Bristol, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
27 avril—Prise en considération du trente-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edwin Dixon Weir, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 8.

28 avril—Deuxième lecture du Bill W. Loi-pour-faire droit à Joseph Lloyd 
Beamish.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.

No 9.

28 avril—Deuxième lecture du Bill X. Loi pour faire droit à Clarence Robinson. (—A.F.

No 10.

28 avril—Deuxième lecture du Bill Y. Loi pour faire droit à Mary Eleanor 
Menton.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
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No 11.
28 avril—Deuxième lecture du Bill Z. Loi pour faire droit à Harvey Easton 

Janner.—(L’honorable M. Batz).—A .F.

No 12.
28 avril—Deuxième lecture du Bill A2. Loi pour faire droit à Marie Louise 

Dagenais.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
)

No 13.
28 avril—Deuxième lecture du Bill B2. Loi pour faire droit à Alexander Lawrie. 

—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 14.
2 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.

No 15.
2 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 25), Loi modifiant la Loi des 

pénitenciers.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 16.
2 mai—Comité de toute la Chambre sur le Bill (Bill 27), Loi concernant le 

ministère de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 17.
26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 

E. Foster:— '
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Mations, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Mations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Mations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires ut complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Mations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

Pour jeudi, 4 mai 1922.
No l.

2 mai—Prise en considération du quarante-deuxième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Wrae Elizabeth Snider, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).3
No 2.

2 mai—Prise en considération du quarante-troisième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ernest Hull, avec les témoigna
ges rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

|
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No 3.

2 mai—Prise en considération du quarante-quatrième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frank Hamilton Bawden, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
2 mai—Prise en considération du quarante-cinquième rapport du Comité 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Vera Hamlin, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.

per-

1

2 mai—Prise en considération du quarante-sixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Helen Garrett, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
2 mai—Prise en considération du quarante-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Charles William Murtagh, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

No 7
2 mai—Prise en considération du quarante-huitième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Leslie George Dewsbury, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable IL Proudfoot).

No 8.

2 mai—Prise en considération du quarante-neuvième rapport du Comité 
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Hosie, avec les témoigna
ges rendus devant ledit comité.-^(L’honorable M. Proudffoot).

No 9.

perma-

2 mai—Prise en considération du cinquantième rapport du comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Douglas Stewart, avec lés témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

(
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No 19

PROCÈS-VERBAUX

) DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 3 mai 1922
/Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.
Les honorables messieurs 

Macdonell,
Martin,
McCall,

Foster (Sir George), McCoig,
McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,

Kemp (Sir Edward), Mulholland,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 
. (Sir James),
Lynch-Staunton,

Robertson,
Roche,
Ross (Mbosejaw), 
Schafiner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Farrell,
Fisher,
Foster,

Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées—
Par l’honorable M. McCoig:

The Canadian Transfer Company.
Par l’honorable M- Griesbach :

The Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway Company.
S 19—1

Fowler,
Gïllis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,

w

Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz
Reid,

)
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cinquante-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 148.
Le mardi, 2 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces à l’honneur de présenter son cinquante-qua
trième rapport.

Relativement à la pétition de Arthur Leslie Smith, du township de East Whitby, 
dans le comté d’Ontario, dans le province de l’Ontario, cultivateur ; demandant 
l’adoption d’une loi qui annule son mariage avec Estella M. Smith, du township de 
East Whitby, dans ledit comté et ladite province, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de J! avis, la preuve de la signi- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition ‘et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs 'qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

(

Irapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (C2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Alexander Frederick Naylor”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

I

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (D2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Margaret Yellowley Jones Conalty”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (E2), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Telesphore Joseph Morin”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

c



151S MAIA.D. 1922

L’honorable M. Blain présente au Sénat un bill (F2), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Daisy Mary Nicholson”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat reprend le débat sur la motion pour 
la deuxième lecture du bill (B) Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques.

Après débat la question étant posée; Que ledit bill soit lu la deuxième fois main-

II est proposé en amendement que le mot “maintenant” soit retranché et rem
placé par les mots “d’hui en six mois”.

Après débat.
Avec la permission du Sénat.
Ladite motion en amendement est retirée.
Ledit bill est alors lu la deuxième; fois et sur motion de M. Bradbury, il est
Béféré à un comité spécial composé des sénateurs suivants:—Les honorables 

messieurs Belcourt, Casgrain, Daniel, Foster (Alma), Laird, Michener, McCoig, 
McHugh, McLean, McMeans, Pope, Tanner, Taylor, Turriff et de l’auteur de cette 
motion, le comité ayant le pouvoir de faire quérir personnes, papiers et documents.

) tenant.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (19), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des juges”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Maria Any Drury, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. •

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
troisième rapport du Comité permanent des divorcesi, auquel a été renvoyée la pétition 
de Catherine Budd, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de Normand Edward Harris, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de Henry James Bristol, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
d’Edwin Dixon Weir, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

)
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Joseph Lloyd Beamish”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Clarence Robinson Miners”, est sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa troisième lecture 
mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y), intitulé : “Loi pour faire droit à 
Mary Eleanor Menton”, est, pur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Harvey Easton Janner”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Marie Louise Dagenais”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

(

Conformément à l’ordre du jour, le bill (B2), intitulé : “Loi pour faire droit à 
Alexander Lawrie”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour, annonçant l’étude en comité général du bill (14), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”, 
étant lu,

L’honorable M. Bradbury propose que ledit bill soit lu la deuxième fois mainte
nant.

Ordonné que le débat sur ladite motion soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant l’étude en comité général du bill (25), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des pénitenciers”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (27), intitulé: “ Loi con
cernant le ministère de la Défense nationale”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très 
honorable sir George E. Foster :—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres, etc. (Voir page 119) étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à demain.

cUn message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (20) 
tintitulé: “Loi portant modification du Code criminel”, auquel elle demande le con
cours du Sénat

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi 
prochain.
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L’honorable H. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (3) intitulé: “Loi concernant la Burrard Inlet 
Tunnel and Bridge Company", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier 
et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
intitulé : “Loi portant modification du Code criminel”, auquel elle demande le con- 
havres, auquel a été renvoyé le bill (7) intitulé: “Loi concernant la Kettle Valley 
Railway Company’, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et la 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

)

L’honorable H. Blain, du Comité permanent dés chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (11) intitulé: “Loi concernant la Compagnie du 
chemin de fer de Colonisation du Nord”, fait rapport que le comité a examiné ledit 
bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L’honorable H. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a -été renvoyé le bill (12) intitulé: “Loi concernant la Compagnie du 
chemin de fer Interprovincial et de la Baie de J âmes”, fait rapport que le comité a 
examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

;
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 4 mai 1922

)
Lecture des requêtes.

Avis de questions, d’interpellations 
et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 4 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Basmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

3. Le gouverpement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?

No 2.
Par l’honorable H. David :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. Griesbach :—

25 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Est-il exact que, l’automne dernier, la Commission du service civil a soumis 

au gouvernement un rapport concernant le statut des anciens soldats ci-après désignés 
du ministère des Douanes à Edmonton, savoir :—

P. E. Dennison;
J. W. Duke;
George Edgecombe;
A. H. Elliott;
J. E. Lee ;
T. O. Sims.

2. Dans l’affirmative, quelle sera l’attitude du gouvernement au sujet de ce
)

rapport?
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No 4.
Par l’honorable H. Belcourt :

28 avril—Qu’il demandera :—
1. Le Gouvernement du Canada a-t-il fait faire des levées hydrographiques du 

fleuve Saint-Laurent entre Cornwall et Montréal?
2. Dans l'affirmative quand ont-elles été faites, par qui et où sont-elles conservées ?
3. Le Gouvernement des Etats-Unis a-t-il fait faire ces levées? Dans l’affirmative, 

à quelle époque, par qui et où sont-elles conservées ?
4. S’il n’en a pas été effectué par le Canada, pour quelle raison ?

!Pour mardi, 9 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Boyer :—
3 mai—Qu’il demandera :—
1. Permis a-t-il été accordé en faveur de la Northern Explosives Company pour 

fabrication d’explosifs à Bigaud ?
2. A quelle date?
3. Par quel officier et en vertu de quell autorité ?
4. Le Gouvernement Fédéral n’était-il pas informé que le Gouvernement Pro

vincial de Québec et le conseil municipal de la paroisse de Rigaud n’ont, ni l’un ni 
l’autre, octroyé le permis pour la dite fabrication, à la dite compagnie et que la 
dite compagnie d’après l’article 1270 S.R. de Q. 1909 du Statut révisé Edouard VII 
n’a pas le droit de faire telle fabrication à moins que telle permission lui soit accordée 
par les deux corps précédents ?

5. Etant informé de ces faits, et après en avoir fait la vérification, le gouverne
ment peut-il différer le permis qu’il a accordé jusqu’à ce que le gouvernement pro
vincial de Québec et le consil municipal de la paroisse de Rigaud aient disposé de la 
question et pour que le gouvernement fédéral ne soit pas accusé d’empiéter sur les 
droits provinciaux ?

6 A quelle distance de la voie du C.P.R. sont érigés les édifices où se fabriquent 
tels explosifs et surtout l’édifice nommé le nitrateur ?

i. A quelle distance du chemin public se trouvent situés les édifices où se fabri
quent tels explosifs et notamment l’édifice nommé le nitrateur ?

8. A quelle distance de la résidence de MM. Louis Dandurand et Michel Besner 
se trouvent ces mêmes édifices ?

9. Quelle est la capacité du permis de fabrication accordé par le gouvernement
fédéral ?

10. Quel est le nombre de fabriques d’explosifs en opération dans le pays?
11. Où sont-elles situées, et les noms des firms qui les opèrent ?
12. Quel est le nombre, le nom et la localité des fabriques qui opéraient en 1918?

MOTIONS.

Pour jeudi, 4 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Thorne:—
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à mardi, 9 

courant, à 3 houres de relevée.
No 2.

Par l’honorable M. McCoig :—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt c 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

<Jsur
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No 3.
Par l’honorable M. Casgrain :—

25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du neuve 
St-Laurent.

Pour mardi, 9 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David :—
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun 

d’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de 
? façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et âgées de moins de 

trente ans.

No 2.
Par l’honorable M. Boyer :—

3 mai—Qu’il émane de cette Chambre un ordre pour la production des divers baux 
conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company.

Pour mercredi, 10 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire

serment et retenir les services des

cor-

produire des pièces, recevoir des dépositions 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

sous
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ORDRE DU JOUR
N0AB"77v,!S,.itt„t,?S ^ F-, *"dl2,uent, que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues; A. qu 11 1 était en anglais, F. qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été Imprimé.

Pour jeudi, 4 mai 1922.No 1.
3 mai—Troisième lecture du (Bill W), loi pour faire droit à Joseph Lloyd 

Beamish.—(L'honorable M. Batz).—A.F.

No 2.
3 mai—Troisième lecture du (Bill X), Loi pour faire droit à Clarence Robinson.

—A.F.

No 3.
3 mai—Troisième lecture du (Bill Y), Loi pour faire droit à Mary Eleanor 

Menton.—(L honorable M. Ratz).—A.F.

No 4.
3 mai—Troisième lecture du (Bill Z), Loi pour faire droit à Harvey Easton 

Janner.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 5.

3 mai—Troisième lecture du (Bill A2), Loi pour faire droit à Marie Louise 
Dagenajs—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 6.

3 mai—Troisième lecture du (Bill B2), Loi pour faire droit à Alexander Lawrie. 
—(L honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 7
3 mai—Troisième lecture du (Bill 3), Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and 

Bridge Company."—(L’honorable M. Green).
No 8.

3 mai—Troisième/lecture du (Bill 7), Loi concernant la Kettle Valley Railway 
Company. —(L’honorable M. Green).

No 9.
3 troisième lecture du (Bill 11), Loi concernant la Compagnie du chemin 

de fer de Colonisation du Nord.—(L’honorable M. Pope).

No 10.
mai Troisième lecture du (Bill 12), Loi concernant la Compagnie du chemin 

de fer Interprovincial et de la Baie de James.—(L’honorable M. Gordon).

No 11.
(2 mai Prise en considération du quarante-deuxième rapport du Comité 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Wrae Elizabeth Snider, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

per-
avec
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No 12.
2 mai—Prise en considération du quarante-troisième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ernest Hull, avec les témoigna- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).ges

No 13.
2 mai—Prise en considération du quarante-quatrième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frank Hamilton Bawden, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

) No 14.
2 mai—Prise en considération du quarante-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de X era Hamlin-, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 15.
2 mai—Prise en considération du quarante-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Helen Garrett, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 16.
2 mai—Prise en considération du quarante-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la petition de Charles William Murtagh, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 17.
2 mai—Prise en considération du quarante-huitième rapport'du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Leslie George Dewsbury, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 18.
2 mai—Prise en considération du quarante-neuvième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Hosie, avec les têmoigna- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).ges

No 19.
2 mai—Prise en considération du cinquantième rapport du comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Douglas Stewart, avec les temoi- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).gnages

No 20.
3 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième lecture du 

(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 21.
3 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14) Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.

No 22.
3 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 25), Loi modifiant la Loi des 

pénitenciers.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.)

No 23.
3 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le 

ministère de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand). A.F.
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No 24.

26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 
E. Foster:—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxieme assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
dations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés 
—(L’honorable M. David).

Isi

Pour mardi, 9 mai 1922.
No 1.

3 mai—Prise en considération du cinquante-et-unième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Drewery, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité—(L’honorable M. Proudfoot).
No 2.

3 mai—Prise en considération du cinquante-deuxième rapport dû Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Kate Holmes, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

3 mai—Prise en considération du cinquante-troisième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Oliver Keller, avec, les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 4.

3 mai—Prise en considération du cinquante-quatrième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Arthur Leslie Smith, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).
No 5.

per-
avec

3 mai—Deuxième lecture du (Bill C2), Loi pour faire droit à Alexander Fred. 
Naylor.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 6.

3 mai—Deuxième lecture du (Bill D2) , Loi pour faire droit à Margaret 
Yellowsley Jones Conalty.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 7

3 mai—Deuxième lecture du (Bill E2), Loi pour faine droit à Telesphore Morin. 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 8.

3 mai—Deuxième lecture du (Bill F2),‘ Loi pour faire droit à Daisy Mary 
Nicholson.—(L’honorable M. Blain).—A.F.
No 9.

3 mai—Deuxième lecture du (Bill 20), Loi concernant la Convention baptists CS 
d’Ontario et de Québec.—(L’honorable 'M. Turriff).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 20

PROCÈS-VERBAUX

> DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 4 mai 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, President.

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Rossl(Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thome,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Teo.

Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,

Donnelly,
Farrell,
Fisher,

Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
C alder,
Casgrain,
Chapais,
Oloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Deseaulles,
De Veber,

Prières.

La requête suivante est présentéi
Par l’honorable M. Belcourt: 

Simon W. Farber, de Brooklyn, Etat de

Foster,
Foster (Sir George), McCoig, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godibout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,

McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, , 
Montplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
Murphy, 
Pardee, 
Planta, 
Poirier, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,

Harmer,

King,
Laird,
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James),

)
New-York, Etats-Unis d’Amérique.

S 20—1
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La requête suivante est lue et déposée :—
La Holophane Glass, Company, de New Jersey, Etat de New-York, Etats-Unis 

d’Amérique, demande de prolonger le délai fixé pour fabriquer en Canada les inven
tions pour lesquelles elle a obtenu des brevets.

L honorable H. Foster (Alma), du Comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (9) intitulé: “Loi concernant la Compagnie de 
fideicommis du Canada”, fait rapport que le comité a examiné ledit, bill 
et l’a chargé d’en faire rapport au -Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
mardi prochain.

L honorable M. Foster (Alma), du Comité permanent des Banques et du Com
merce auquel a été renvoyé le bill (10) intitulé: “Loi constituant en corporation la 
Canadian General Insurance Company”, fait rapport que le comité a examiné ledit 
bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
mardi prochain.

en entier
(

L honorable M. Foster (Alma), du Comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le Bill (2) intitulé: “Loi constituant en corporation la 
British Empire Assurance Company”, fait rapport que le comité a examiné ledit 
bill en entier et 1 a charge d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que le' Sénat voudra les recevoir.

Lesdits amendements sont, alors lus par le greffier, comme suit:—
Page 1 lignes 19 et 20.—Retrancher “British Empire Assurance Company” et 

insérer “British National Assurance Company”.
Cans le titre. Aux mots “British Empire Assurance Company” substituer les 

mots British National Assurance Company”.
Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être pris 

en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité 
cinquante-cinquième rapport..

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

permanent des divorces présente son

Le Sénat,
Salle des comités No ILS,

Le mardi, 2 mai 1922. 
a l’honneur de présenter son cinquante-Le Comité permanent des divorces 

cinquième rapport.
Relativement à la pétition de George Herbert Stanley Campbell, du township 

de Portland,, dans le comté de I rontenac, dans la province de l’Ontario, cultivateur • 
demandant 1 adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage avec Annie Eleanor 
Campbell, de la. cité de Kingston, dans ladite province, et- pour tout redressement de 
griefs que le Sénat, jugera convenable :—

1. Votre comité,_ conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
J ariement, k pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les details importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

au

1autres pièces accom-
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à et effet, approuvé par le comité, accompagne le présent) rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cinquante-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 14=8,
Le mardi, 2 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
sixième rapport.

Relativement à la pétition de Harry Alexander Smith, de la cité de Toronto, 
dans la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Eva Smith, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que 
le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
. au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 'et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre'comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

1 Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.)
L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 

cinquante-septième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

S 20—IJ
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* Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 2 mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 

septième rapport.
Relativement à la pétition de Deliah Jane Mills, de la cité de Toronto, dans la 

province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Basil Mills, de ladite cité, artisan, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à et effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. FROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cinquante-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
huitième rapport.

Relativement à la pétition de Allen Richard Morgan, de la cité de Hamilton, 
dans la province de l’Ontario, commis ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Christina Fraser Morgan, de Aberdeen, Ecosse, et pour 
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

c
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des. témoins interroges, 
tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le benat ouainsi que

S 5/Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l'effet d’annuler le mariage
du pétitionnaire. , , ,

6. Un projet de bill à et effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapP°rtyotre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 
règle 140 soient remboursés au pétitionnaire, moins la somme $2-5 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis. •
>

W. PROUDFOOT,
President.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour etre 
pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cinquante-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

Le Sénat-,
Salle des comités ISTo 148,

Le vendredi, 28 avril 1922.

l’honneur de présenter son cinquante-Le Comité permanent des divorces
neuvième rapport. TT ..

Relativement à la pétition de Mildred Emma Blackford, de la cite de Hamilton, 
dans la province de l’Ontario ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 

Albert Charles Blachford, autrefois de ladite cité, journaliste, etson mariage avec
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable : .

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné 1 avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signiii- 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition. ,. , , , , ,

2 Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont ete observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3 Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a
droit de la pétitionnaire

pour

serment les dépositions des témoins relativement aureçu sous
redressement de griefs qu’elle demande. •
4. Votre comité présente, avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité. „ , ,

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à 1 effet d annuler le mariage

au

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à et effet, approuvé par le comité, accompagne le present

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les droits payes en 
conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.) W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur 1 ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
soixantième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit

son

Le Sénat,
Salle des comités No 14$,

Le mardi, 2 mai 1022.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixantième

rapport.
Relativement à la pétition de D’Eÿncourt Marshall Ostrom, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, voyageur de commerce ; demandant l’adoption d’une 
loi à l’effet de dissondre son mariage avec Ida Florence Ostrom, de ladite cité de 
Toronto, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête

tous

les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat^ 
reçus par le comité.

sur

ou

5. Votre comité décommandé qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. I n projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (G2) intitulé: “ Loi pour faire 
droit à Edwin Dixon Weir.”

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonne, sur division, qu’il soit place sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable M. Hammer, présente au Sénat un bill (H2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Henry James Bristol”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Oi donné, sur division, qu il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

c
L’honorable M. Proudfoot pour l’honorable M. Pope, présente au Sénat un bill (12) 

intitulé : “ Loi pour faire droit à Florant Brys”.
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (J2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Catherine Rudd”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable H. Proudfoot présente au Sénat un bill (K2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Norman Edward Harris”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable H. Blain présente au Sénat un bill (L2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Maria Amy Drury”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mercredi prochain.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la Table:—
Décret du Conseil No 923, en date du 26 avril 1922, relatif au sujet du transfert 

du contrôle de la gendarmerie royale du Canada, ou ministre de la Justice.
(Documents parlementaires 1922, No

Décret du Conseil No 957, en date du 3 mai 1922, relatif au transfert de l’admi
nistration des pensions du gouvernement au ministre du Travail.

(Documents parlementaires 1922, No
Réponse à un ordre du Sénat du 29 mars 1922, pour la production d’un état 

montrant :—
Le nombre de voyageurs à destination et en provenance d’endroits situés au nord 

et à l’ouest de Moncton, ou venant d’endroits situés sur le chemin de fer national 
canadien ;

{à) à l’est de New-Glasgow,
(6) de Halifax (à l’exclusion des passagers d’outre-mer voyageant, dans l’un et 

l’autre cas, avec des billets d’entier parcours).
{Documents parlementaires 1902, No

>

)■

)•

)•

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable M. Thorne, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

mardi, 9 courant à huit heures de relevée

Conformément à l’ordre du jour, le bill (W) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Joseph Robert Lloyd Beamish”^ est, sur division, lu la première fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
diyorces, ainsi que Tes pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Clarenœ Robinson Miners”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est poséej de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier Mu Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent deg 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le Mil (Y) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mary Eleonor Menton”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Harvey Easton Jenner”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat. i

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Marie Louise Dagenais”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (B2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Alexander Lawrie”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (3) intitulé: “Loi concernant la Burrard 
Inlet Tunnel and Bridge Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce'bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement.
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“ Loi concernant la KettleConformément à l’ordre du jour, le bill (7) intitule:
Volley Railway Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y' apporter d’ampndement.

“ Loi concernant la Com-Conf oralement à l’ordre du jour, le bill (11) intitule: ^
pagnie de chemin de fer de Colonisation du Nord”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est résolue dans l’affirmative. . , ,,
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé : “ Loi concernant la Com
pagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James , est lu la troisième 
fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la petition 
de Wrae Elizabeth Snider, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quarante-troisième rapport 
du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Ernest Hu 1, 

les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a etc renvoyee la peti
tion de Frank Hamilton Bawden, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quarante-cinquième rap
port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyee la petition de 
Vera Hamlin, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

avec

L’ordre du jour appelant la prise en consideration du quarante-sixieme rap 
port du Comité permanent des divorces, auquel a ete renvoyee la petition 
Helen Garrett, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour annonçait la prise en considération du quarante-septième rap- 
port du Comité permanent des divorces, auquel a ete remoyc c p 
Charles William Murtagh, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu,

il est
Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

V
/
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L ordre du jour appelant la prise en considération du quarante-huitième rapport 
du Comité permanent des divorces, auquel.a été référée la pétition de Leslie George 
Dewsbury, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quarante-neuvième rap
port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
James Hosie, avec les témoignages rendus devant, ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération du cinquantième rapport du 
Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Douglas 
Stewart, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (19) intitulé: “ Loi modi- 
faant la Loi des juges”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour, annonçant l’étude en comité général du bill (14), intitulé- “Loi 
modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes” 
étant lu, ’

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L ordre du jour annonçant l’étude en comité général du bill (25), intitulé : “Loi 
modifiant la Loi des pénitenciers”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (27), intitulé• “Loi 
concernant le ministère de la Défense nationale”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

hon.ïauf'irdGeo°ïeTrol“:-"t™ * «*?* '’interpellation du trt.

dem-rnderv—rel"a lattention sur les obJets et les travaux de la Société des Nations, et

de,, îa Sl 16 ^J^nement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la
PtdWtaSS?l œ I! a Soci.ete des étions, tenue à Genève, aux mois de septembre 

t doctobie et, dans 1 affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table 
tion des membres, etc. (Voir page 119) étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne à mardi prochain à huit heures de relevée.

pour informa-

c
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AFFAIRES DE ROUTINE

> Mardi, 9 mai 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

■ Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour Mardi, 9 Mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
10 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. David :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. Boyer :—

3 mai—Qu’il demandera :—
1. Permis a-t-il été accordé en faveur de la Northern Explosives Company pour 

fabrication d’explosifs à Rigaud 8
2. A quelle date?
3. Par quel officier et en vertu de quelle autorité ?
4. Le Gouvernement Fédéral n’était-il pas informé que le Gouvernement Pro

vincial de Québec et le conseil municipal de la paroisse de Rigaud n’ont, ni l’un ni 
l’autre, octroyé le permis pour la dite fabrication, à la dite compagnie et que la 
dite compagnie d’après l’article 1270 S.R. de Q. 1909 du Statut révisé Edouard VII 
n’a pas le droit de faire telle fabrication à moins que telle permission lui soit accordée 
par les deux corps précédents?

5. Etant informé de ces faits, et après en avoir fait la vérification, le gouverne-' 
ment peut-il différer le permis qu’il a accordé jusqu’à ce que le gouvernement pro
vincial de Québec et le conseil municipal de la paroisse de Rigaud aient disposé de la 
question et pour que le gouvernement fédéral ne soit pas accusé d’empiéter sur les 
droits provinciaux?

)
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6 A quelle distance de la voie du C.P.R. sont érigés les édifices où se fabriquent 
tels explosifs et surtout l’édifice nommé le nitrateur ?

7. A quelle distance du chemin public se trouvent situés les édifices où se fabri
quent tels explosifs et notamment l’édifice nommé le nitrateur ?

8. A quelle distance de la résidence de MM. Louis Dandurand et Michel Besner 
sa trouvent ces mêmes édifices?

9. Quelle est la capacité du permis de fabrication accordé par le gouvernement
fédéral ?

10. Quel est le nombre de fabriques d’explosifs en opération dans le pays?
11. Où sont-elles situées, et les noms des firms qui les opèrent?
12. Quel est le nombre, le nom et la localité des fabriques qui opéraient en 1918?

I

No 4.
Par l’honorable M. McDonald :—

4 mai—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Quel est le coût total de la construction et des réparations de chaque canal 

au Canada?
2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur de 

chacun en milles ?
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis 1910?
4. Quel a été le revenu annuel de chaque canal depuis 1910?

MOTIONS.

Pour Mardi, 9 Mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.

sur

Par l’honorable M. David :—
25 avril—Qu’il soit résolu que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun 

d’amender les articles de la Loi électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de 
façon que n’aient pas le droit de voter les femmes célibataires et âgées de moins de 
trente ans.

No 3.
Par l’honorable M. Boyer :—

3 mai—Qu’il émane de cette Chambre un ordre pour la production des divers baux 
conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company.

Pour mercredi, 10 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor-



iii4 MALA.D. 1922

Deration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s y rapportant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

No 2.
Par l’honorable M. Casgrain:—

25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat 
St-Laurent.

le canal de navigation du fleuvesur
ï

V
-
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ORDRE DU JOUR
ststSA t^Ljz't'Szsr-'

Pour Mardi, 9 Mai 1922.No I.

4 mai-Troisième lecture du (Bill 9), Loi concernant la Compagnie de fidéicom- 
mis du Canada.—(L’honorable M. Blain). naeicom

No 2.

4 mai—Troisième lecture du (Bill 10), Loi constituant 
General Insurance Company.—(L’honorable M. Casgrain).
No 3.

en corporation la Canadian

mar,3 fT v"86 “ considération du einquante-et-unième rapport du Comité per-

ÏST' - »
No 4.

3 mai—PrisemDTIO. i ,. en consideration du cinquante-deuxième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Kate Holmes 
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

per- 
avee les témoi-

u mai Prise en consideration du cinquante-troisième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Oliver Keller, avec, les témoi- 
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 6.

3 mai Prise en consideration du cinquante-quatrième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Arthur Leslie Smith 
les témoignage^ rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 7

per-
ayec

* mai-Deuxième lecture du (Bill C2), Loi pour faire droit à Alexander Fred 
Naylor.—(L’honorable M. Katz).—A.F+

No 8.

No 9.

-(AZi^=e5r^Z":-A(Fm ES>' 101 P0U" f‘™ d-°“ 4 M„rin.

No 10.

3 mai Deuxième lecture du (Bill F2), Loi pour faine droit à Daisy Marv 
Nicholson.—(L’honorable M. Blain).—A.F. y y c
No 11.

i,n °, ™ai , I?6U/?le™e du (BiU 20), Loi concernant la Convention baptist©
d Ontario et de Quebec.—(L’honorable M. Turriff).__A.F.
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No 12.
4 mai—Prise en considération des amendements faits par le Comité des Banques 

et du" Commerce au (Bill 2), Loi constituant en corporation la British Empire Assu
rance Company.—(L’honorable M. Foster).

No 13.
2 mai—Prise en considération du quarante-troisième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ernest Hull, avec les témoigna
ges rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

) No 14.
2 mai—Prise en considération du quarante-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Vera Hamlin, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 15.
2 mai—Prise en considération du quarante-sixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Helen Garrett, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 16. k
2 mai—Prise en considération du quarante-septième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été.renvoyée la pétition de Charles William Murtagh, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 17.
2 mai—Prise en considération du quarante-huitième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Leslie George Dewsbury, avec les 
; témoignages rendus devant ledit comité.—-(L’honorable H. Proudfoot).

No 18.
2 mai—Prise en considération du quarante-neuvième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de J âmes Hosie, avec les témoigna
ges rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 19.
2 mai—Prise en considération du cinquantième rappoct du comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Douglas Stewart, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).

No 20.
4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion pour "la deuxième lecture du

(Bill 19), Loi modifiant la Loi des Juges.—(L’honorable H. HcMeans).—A.F.
No 21.

4 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 25), Loi modifiant la Loi des
pénitenciers.—(L’honorable M. Dandurand).’—A.F.

No 22.
4 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
J No 23.

4 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14) Loi modifiant la Loi des 
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
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Pour mercredi, 10 Mai 1922.

4 mai—Prise en considération du cinquante-cinquième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de George Herbert Campbell, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 1.

No 2.
4 mai—Prise en considération du cinquante-sixième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Ivy Elsie Myson Smith, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot). C
No 3.

4 mai—Prise en considération du cinquante-septième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Deliah Jane Mills, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M- Proudfoot).

No 4.
4 mai—Prise en considération du cinquante-huitième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Allan Richard Morgan, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
4 mai—Prise en considération du cinquante-neuvième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mildred Emma Blachford, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

No 6.
4 mai—Prise en considération du soixantième rapport du comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition D’Enycourt Marshall Ostrom, avec les 
témoignages rendus devait ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
4 mai—Deuxième lecture du (Bill G2), Loi pour faire droit à Edwin Dixon 

Weir.—(L’honorable M. Eatz).—A.F.

No 8.
4 mai—Deuxième lecture du (Bill H2), Loi pour faire droit à Henry James 

Bristol.—(L’honorable M. Hammer).—A.F.

No 9.
4 mai—Deuxième lecture du (Bill 12), Loi pour faire droit à Florarit Brys.— 

(L’honorable M. Pope).—A.F.

No 19.
4 mai—Deuxième lecture du (Bill J2), Loi pour faire droit à Catherine Rudd.— 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 11.
4 mai—Deuxième lecture du (Bill K2), Loi pour faire droit à Norman Edward 

Harris.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 12.
4 mai—Deuxième lecture du (Bill L2), Loi pour faire droit à Maria Amy Drury. 

—(L’honorable M. Blain).—A.F.
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No 13.
26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 

E. Foster:—
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Hâtions, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Hâtions, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Hâtions présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Hâtions, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

v
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No 21

> PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 9 mai 1922

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,

• Thorn e,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,

| Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Dandurand, 
Daniel, 
David, 
Dessaulles,

Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McLean,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Foster (Sir George), McLennan, 

McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Mohtplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
■ King,

Laird,

Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,

Murphy,
Pardee,
Planta,Lavergne,

Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Macdonell,

Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M- Murphy :

The Quebec Railway Light and Power Company.
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Par l’honorable M. Proudfoot:
Roy Wilbert Shawer, de Toronto, Ontario, chauffeur, demande l’adoption d’une 

loi à l’effet de dissoudre son mariage avec Annie Gertrude Shaver.
Frederick Greenhill, de Toronto, Ontario, conducteur de tramway, demande 

l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ethel Greenhill.
Georgina Gibbings, de Toronto, Ontario, demande que les honoraires parlemen

taires payés en présentant sa requête pour obtenir un bill de divorce, lui soient remis.

Les requêtes suivantes sont lues et reçues:—
La Canadian Transit Convpany, de Windsor, Ontario, demande l’adoption d’une 

loi qui l’autorise à s’unir à d’autres compagnies pour hypothéquer l’actif des compagnies 
pour la construction d’un pont.

The Edmonton Dunvegan and British Columbia Railway Company demande 
l’adoption d’une loi qui l’autorise à émettre des débentures pour la construction et 
prolongement de sa voie ferrée.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-et-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 28 avril 1922.

Z

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-et- 
unième rapport.

Relativement à la pétition de Mary Ida Cameron, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario ; demandant l’adoption d une loi a 1 effet de dissoudre son mariage 

Harvey Seaton Cameron, autrefois de ladite cité, imprimeur, et pour tout 
redressement de gri'efs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis -de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

avec

reçu sous
redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité présente avëc son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièoss et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

au

rapport.
7, Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 

règle 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $26 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.

i
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
soixante-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mardi, 9 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-deuxième>
rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des requêtes en obtention 
de bills de divorce qui expire le samedi, sixième jour de mai courant, soit prolongé au 
mardi le sixième jour de juin 1922.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. Proudfoot du Comité permanent des divorces présente son soixan
te-troisième rapport.

Ledit rapport'est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 9 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-troisième
rapport.

1. Votre comité, conformément à l’ordre de référé du 29 mars dernier, a pris 
en considération la requête de Eva McRae, de Waubaushene, Ontario, demandant que 
la publication d’avis de son intention de demander un divorce lors de la dernière 
session du Parlement soit acceptée à cette session-ci.

2. Votre comité recommande d’acquiescer à cette demande.
Le tout respectueusement soumis.

W: PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être
pris en considération jeudi prochain.

L’honoable M. David propose:—
Que cette Chambre est d’avis qu’il serait opportun d’amender les articles de la Loi 

électorale qui se rapportent au suffrage des femmes de façon que n’aient pas le droit 
de voter les femmes célibataires et âgées de moins de trente ans.

Après débat.
La question de concours étant posée sur ladite motion elle est, sur division, résolue 

dans la négative.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (23) inti
tulé: ‘‘Loi concernant la Prudential Trust Company, à responsabilité limitée”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi 

prochain.

J

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (28) inti
tulé: “Loi concernant The T. Eaton General Insurance Company”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.
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Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (48) inti
tulé: “Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance Company”, auquel elle demande 
le concours du Sénat, I

Ledit bill est.lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Tjn message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (49) inti
tulé: “Loi concernant la Armour Life Assurance Company”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi 

prochain.

L’honorable' H. Eatz présente au Sénat un bill (M2) intitulé : “Loi pour faire 
droit à George Daly.”

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table une réponse à un ordre du Sénat 
du 22 mars dernier pour la production des documents, y compris toute la correspon
dance échangée entre le gouvernement fédéral et les ministres et ministères du gou
vernement fédéral et des gouvernements provinciaux et les personnes représentant ces 
gouvernements provinciaux au sujet des ressources naturelles des provinces de l’Ouest; 
ainsi que tous les arrêtés ministériels, rapport, procès-verbaux des conférences et autres 
documents et écrits relatifs au transport de ces ressources naturelles aux provinces de 
l’Ouest.

(Documents parlementaires 1922, No )•

Conformément à l’ordre du jour, le bill (9) intitulé: “Loi concernant la Com
pagnie de fidéi-commis du Canada”, est lu la troisième fois.,

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambrer des Communes et in

forme cette Chambre que le Sénat a adqpté ledit bill sans y apporter d’amendements.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (10) intitulé: “Loi constituant en cor
poration la Canadian General Insurance Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.

' Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement. (I

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
et-unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition 
de George Drewery, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Kate Holmes, ainsi que les témoignages pris devant ledit cômité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Oliver Kelly, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

>

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Arthur Leslie Smith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Alexander Fred. Naylor”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Margaret Yellowley Jones Conalty”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonne, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa troisième lecture
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Télespliore Joseph Morin”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Daisy Mary Nicholson”, est sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (20) intitule: “Loi concernant la Con
vention baptiste d’Ontario et de Québec”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération les amende
ments apportés par le Comité permanent des banques et du commerce au bill (21) 
intitulé: “Loi constituant en corporation la British Empire Assurance Company”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur l’ordre du jour pour sa troi

sième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Ernest Hull, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
J

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Vera Hamlin, ainsi que le.s témoignages pris devant ledit comité .

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Helen Garrett, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Charles William Murlagh, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
I

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Leslie George Dewsbury, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante- 
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de James Hosie, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquantième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John 
Douglas Stewart, ainsi que les témoignages pris devaftt ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la 
deuxième lecture du bill (19) intitulé : “Loi modifiant lo Loi des juges”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
relativement au bill (25) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pénitenciers”.

{En comité.)
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (27) intitulé: “Loi concernant le ministère de la Défense 
nationale”.

(En comité.)
Le titre est lu et l’adoption en est ajournée.
Le préambule est lu et l’adoption en-est ajournée.
Les clauses 1, 2, 3 et 4 sont lues et agréées.
La clause 5 étant lue, il est proposé d’en amender le paragraphe 4 comme suit:— 
Pa'ge 2, ligne 10.—Après le mot “contrôleur”, insérer : “avec rang de sous-minis

tre, s’il y a lieu”. L’étude ultérieure de cette clause est ajournée, de même que la prise 
en considération de l’amendement.

Le comité rapporte progrès et demande l’autorisation de siéger de nouveau.

c
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aatss “l’a chariré de demander la permission de sieger de 

nOU'Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau demain.

Le Sénat s’ajourne.

bill, y a fait quelque progrès et
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 10 mai 1922

)

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 10 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expé

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien ?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment ddnois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?
No 2.

Par l’honorable M. David:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
No 3.

Par l’honorable M. McDonald :—
4 mai—-Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Quel est le coût total de la construction et des réparations de chaque canal 

au Canada?
2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur de 

chacun en milles?
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis 1910?
4. Quel a été le revenu annuel de chaque canal depuis 1910?

MOTIONS.

Pour mercredi, 10 mai 1922.J No 1.
Par l’honorable M. McCoig :—

31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 
le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l'impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
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No 2.
Par l’honorable M. Boyer :—

3 mai—Qu’il émane de cette Chambre un ordre pour la production des divers baux 
conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company.

No 3.
Par l’honorable H. Tanner:—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et a l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

No 4.

I

cor-

Par l’honorable H. Casgrain :—
25 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve 

St-Laurent.

c
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ORDRE DU JOUR
Noth—Les lettres A F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
►

Pour mercredi, 10 mai 1922.

9 mai—Troisième lecture du (Bill 02), Loi pour faire droit à Alexander Fred. 
Naylor.—(L’honorable M. Ratz).—À.F.

No 2.
9 mai—Troisième lecture du (Bill D2), Loi pour faire droit à Margaret Yellowley 

Jones Conalty.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 3.
9 mai-Troisième lecture du (Bill E2), Loi pour faire droit à Telesphore Morin. 

—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 4.
9 mai—Troisième lecture du (Bill F2), Loi pour faire droit à Daisy Mary 

Nicholson.—(L’honorable M. Blain).—A.F.

No 5.
9 mai—Troisième lecture du (Bill 2), Loi constituant en corporation la British 

Empire Assurance Company, tel qu’amendé.—(L’honorable M. White (Pembroke).

No 6.
9 mai—Troisième lecture du (Bill 25), Loi modifiant la Loi des pénitenciers 

(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 7
4 mai—Prise en considération du cinquante-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de-George Herbert Campbell, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(Ifhonorable M. Proudfoot).

No 8.
4 mai—Prise en considération du cinquante-sixième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de- Harry Aluauda Smith, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M- Proudfoot).
No 9.

4 mai—Prise en considération du cinquante-septième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Deliah Jane Mills, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable M. Pioudfoot),
No 10.

avec

4 mai—Prise en considération du cinquante-huitième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Allan Richard Morgan, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(I.’lionorable M- Pioudfoot).

J avec

No 11.
4 mai—Prise en considération du cinquante-neuvième rapport du Cdmité pei- 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mildred Emma Blachford, 
les témoignages rendus devant ledit comité. (L honorable M. Proudfoot).avec



iv SÉNAT 12-13 GEO. V

No 12.

oignages rendus devait ledit comité.—(L’honorable If. Proudfoot).
No 13.

, ,2 3 4 mai—Deuxième lecture du '(Bill G2), Loi 
Weir.—(L’honorable'IM. Batz).—A.F.

No 14.

pour faire droit à Edwin Dixon

Loi P“' “I0droit 1 H“'5'

No 15.

(L-hLTi Mut“,ïïr. * (Bm Loi «" d~“ » =»-
No 16.
n,,4 mai-DfriêmeJ1ftr du (Bm J2)’ Loi pour faire droit à Catherine Rudd.- 
(L honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 17.

,-ire d"“1 Edw"d

No 18.

(Bi“ l0i «" **1 AW D,u„.

No 19.
E r2t!"^RePrlSe du dêbat aj0Urné sur l’interpellation du très honorable sir George

demandera^—rCra 1,attention sur les obiets et les travaux de la Société des Nations, et

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la
etXctoLTeTd™ ï ffi S°C+-eté d6S Nati°nSl tenue à Genêve, aux mois de septembre 
tion des membre^ affirmatlve- si ce rapport sera déposé sur la table pour informa-

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentes a la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative si
memb™P aireS ^ ^ rapp0rtS seront déP°sés sur la table pour l’information des

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
-(LCnoÎble MCDaeidd). ati°nS’ ** “ ^ exempMres de ces raPP°rts seront déposés.

No 20.
(BilL 19)a Lo? modifiant wlSleT ^

No 21.
(4 mai-Comité de toute la Chambre sur le‘(Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Defense nationale—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 22.
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Pour jeudi, 11 mai 1922.

9 mai—Prise en considération du soixante-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva McCrea. (L honorable M. 
Proudfoot).

No 1.

No 2.
) 9 mai—Deuxième lecture du (Bill M2), Loi pour faire droit à George Daly.— 

(L’honorable M. Bradbury).—A.F.

No
9 mai—Deuxième lecture du (Bill 23), Loi concernant la Prudential Trust Com

pany, à responsabilité limitée.—(L’honorable M. Casgrain).—A.F.

No 4.
9 mai—Deuxième lecture du (Bill 28), Loi concernant The T. Eaton General 

Insurance Company.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 5.
9 mai—Deuxième lecture du (Bill 48), Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance 

Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.

No 6.
9 mai—Deuxième lecture du (Bill 49), Loi concernant la Armour Life Assurance 

Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.

Pour vendredi, 12 mai 1922.

9 mai—Prise en considération du soixante-et-unième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Fla Cameron, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 1,

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 22

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 10 mai 1922

Les membres présents sont:—
L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président. 

Les honorables messieurs
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaflner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville) 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Forget,
F’oster,
Foster (Sir George), McLennan, 

MdMeans,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Prières.
Les requêtes suivantes sont présentées :—

Par l’honorable M. Pardee :
Daniel Herbert Schiveyer, de Boston, Etat de Pennsylvanie, Etats-Unis d’Amé-

Gil'is 
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Grieabach,
Kemp (Sir Edward), Pardee, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir .James),

Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, - 
Mulholland, 
Murphy,

Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

)
rique.

Par l’honorable M. Ratz:
Walter Mechie Anderson, de Brockville, Ontario, demande que les droits parle

mentaires payés en présentant sa requête en obtention d’un bill de divorce, lui soient 
remboursés.

S 22—1
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La requête suivante est lue et déposée :—
S. W. l'arler, de Brooklyn, Etat de New-York, Etats-Unis d’Amérique, demande 

l’adoption d une loi qui prolonge le délai fixé pour introduire au Canada l’invention 
pour laquelle il a obtenu un brevet.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
soixante-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

son

Salle des comités No 148,
Le mardi, 9 mai 1922:

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
quatrième rapport.

Relativement à la pétition de Margaret Thompson, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
mariage avec George Lewis Thompson, du village de H'orne Payne, dans ladite pro
vince, opérateur de télégraphe, et pour tout redressement de griefs que le Sénat 
jugera convenable :—

♦1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

son

accom-

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

Jf. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle ‘des comités No fi48,
Le mardi, 9 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
cinquième rapport.

Relativement à la pétition de Stanley Davidson Morning, du village de Holland 
Landing, dans la province de l’Ontario, cultivateur ; demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Edith Susanna Artt, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera 
convenable ?—

4
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

au

du pétitionnaire.
6. ITn projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
considération mardi prochain.pris en

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mardi, 91 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
sixième rapport.

Relativement à la pétition de Johston Nixon, de la cité de Toronto, dans la pro
vince de l’Ontario, commis; demandant l’adoption d’une loi à 1 effet de dissoudre 
son mariage avec Irene Elizabeth Nixon, de ladite cité de Toronto, et pour tout 
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat/a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

au

i du pétitionnaire.
v 6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
soixante-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 9 mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 

septième rapport.
Relativement à la pétition de Daniel Calvin Bell, de la cité de Toronto, dans la 

province de l’Ontario, chauffeur ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Sadie Bell, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

que

accom-

ou

rapport.
7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les droits payés en 

conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
soixante-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No [148,

Le mardi, 9' mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 

huitième rapport.
Relativement à "la pétition de William Andrew Hawkins, de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, commis; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Minnie Hawkins, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

4
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

au redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités Mo 148,
Le mercredi, 10 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
neuvième rapport.

Relativement à la pétition de Andrew Chauncey Sanders, dans le comté de York, 
Ontario, cultivateur, ; demandant l’adoption d’une loi qui annule son mariage avec 
Lillian Sanders, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le .Sénat jugera 
convenable :—

Le conseil du pétitionnaire ayant demandé la permission de retirer sa requête 
et de lui rembourser les honoraires déboursés, votre comité recommande d’accéder à 
sa demande et de lui rembourser les droits payés vu qu’il n’y a eu aucune dépenses 
de faite pour impression ou autre chose.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération demain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat.

Salle des comités Mo 148,
Le mardi, 91 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
dixième rapport.

Relativement à la pétition de Agnes May Flynn Donoghue, de la cité de Montréal, 
dans la province de Québec; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Francis James Donoghue, de ladite ville, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :—

J
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. V otre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

au
accorn-

ou

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. P ROUDF O O T,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération par le Sénat mardi prochain.

L’honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (N2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Wrae Elizabeth Snider”.

Redit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. McMeans présente au Sénat un bill (02) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Oliver Kelly”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain."

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (P2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Vera Hamlin”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Q2) intitulé : “Loi pour 
faire droit à George Drewery”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable H Proudfoot présente au Sénat un bill (R2) intitulé : “ Loi pour 
faire droit à Kate Holmes”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (S2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ernest Hull”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (T2) intitulé: Loi pour 
faire droit à Leslie George Dewsbury”.

Ledit bill est lu la première fois. . v
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture

vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente un bill (U2) intitulé: “Loi pour faire droit à
John Douglas Stewart”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (V2)) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Charles William Murtagh”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (W2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Helen Garrett”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Plain présente au Sénat un bill (X2) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Arthur Leslie Smith”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Boyer, il est
Ordonné qu’il émane de cette Chambre un ordre pour la production des divers 

baux conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Rapport du Bureau de l’aviation, 1921.

{Documents parlementaires 1922, No

La motion au nom de l’honorable M. Casgrain étant annoncée.
Un point d’ordre est soulevé, à savoir: que ladite motion est incomplète parce- 

qu’elle ne renferme pas une motion ou une interpellation.
Avec la permission du Sénat ladite motion est amendée comme suit :—
Qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous les rapports et la correspondance 

sujet du canal de navigation du Saint-Laurent.
Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain le débat est remis à demain.

)•

au

J L’honorable M. White (Inkerman), du Comité conjoint des deux Chambres relatif 
impressions du Parlement, présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
Le Comité conjoint des deux Chambres relatif aux. impressions du Parlement, 

a l’honneur de présenter son premier rapport.

aux
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1. Que les documents suivants ne soient pas imprimés :—
43 Rapport des procédures des Commissaires de l’Economie interne de la Chambre 

des Communes, 1921-22, conformément à la règle 9.
14. Copie des arrêtés en Conseil passés en vertu des dispositions du chapitre 6, 

8-9 George V: “Loi autorisant les remaniements et transferts de fonctions dans le 
service public.”

45. Règlements du Bureau des commissaires des grains, relatifs aux élévateurs 
de campagne.

46. Copie d’un décret du Conseil, C.P. 360, du 13 février 1922, autorisant le 
ministre de la Marine et des Pêcheries de prendre l’administration des pêcheries dans 
les eaux de marée et de navigation de Québec qui sont accessibles par voie de navigation 
de mer.
. 46a. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Copie de la correspon
dance, et des autres documents afférant au transfert des pêcheries à la province de 
Québec.

48. Rapport de la conférence des premiers ministres et représentants du Royau
me-Uni, des Dominions et de l’Inde, tenue à Londres, Angleterre, en juin, juillet et 
août 1921. Sommaire des procédures et documents.

49. Décrets du conseil relatifs au Service naval, Nos 2112, 2155 et §625 de 1921. 
49a. Copie d’un décret du conseil, C.P. 436, du 21 .mars 1922; Conditions

quelles les officiers de la Marine royale peuvent être prêtés à la Marine royale 
dienne.

aux-
cana-

50. Amendement aux règlements de la radiotélégraphie—Département du Service ,
naval.

51. Rapport du président administratif du conseil honoraire consultatif des re
cherches scientifiques et industrielles du Canada, pour l’exercios se terminant le 31 
mars 1921.

51a.. Etat financier du conseil honoraire consultatif pour les recherches scientifi
ques et industrielles du Canada, pour l’exercice se terminant le 31 mars 1921.

52. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session 
du Parlement pour 1921-22.

53. Relevé du bureau de la trésorerie concernant le refus de certifier, en vertu de 
l’article 44 de la Loi du revenu consolidé et de l’audition.

54. Relevé des dépenses imprévues depuis le 1er avril 1921 jusqu’au 8 mars 1922, 
en vertu de la Loi de l’appropriation, 1921-22.

.55. Relevé des emprunts temporaires sous le chapitre 24 paragraphe 13, S.R. 
(Loi du revenu consolidé et de l’audition).

56. Relevé détaillé des endossements et obligations en vertu du chapitre 70, 
George Y, Loi concernant l’industrie de la construction des navires.

57. Relevé des sommes payées à titre de pensions et d’allocations de retraites 
dans le service civil durant l’année se terminant le 31 décembre 1921, en vertu du 
chapitre 1 *, S.R.C., montrant le nom, le grade, le salaire, l’âge, l’allocation accordée 
et la cause de la mise à la retraite de chaque fonctionnaire mis à, sa pension ou qui
s est retiré du service, et faisant aussi connaître si la vacance a été remplie par 
avancement ou par nouvelle nomination, et le salaire de tout nouveau titulaire.

58. Releve en vertu de l’article 17 de la Loi de l’assurance du service civil 
pour l’exercice se terminant le 31 mars 1921.

59. Relevé de l’assurance des soldats rapatriés depuis septembre 1920 à mars
1921.

60. Etats des recettes et dépenses de la Société Royale du Canada pour l’année 
se terminant le 30 avril 1921.
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61. Etat des recettes et dépenses de la commission des champs de batailles 
nationaux pour l’exercice se terminant le 31 mars 1921.

62. Ordonnances du territoire du Yukon, adoptées par le conseil du Yukon 
(première et deuxième sessions) pour l’année 1921.

63. Copie des Ordres généraux promulgués par la Milice pour la période entre 
le 1er février 1921 et le 1er janvier 1922.

64. Appointements, promotions et mises à la retraite, milice canadienne et force 
expéditionnaire canadienne, depuis le 3 février 1921 jusqu’au 17 novembre 1921.

65. Copie de correspondance entre l’ancien gouvernement du Canada et l’Australie 
concernant une réciprocité de commerce avec l’Australie.

66. Rapport du directeur général des élections, conformément à l’article 74, de la 
Loi des élections fédérales, à la date du 1er mars 1922.

67. Rapport de la commission d’embellissement de la cité d’Ottawa, pour l’exercice 
se terminant le 31 mars 1921.

68. Copies des décrets du conseil, C.P. 578, C.P. 579, C.P. 2507 C.P. 2508, C.P. 
3979, C.P. 3980 et C.P. 4725, approuvant le paiement d’honoraires aux afficiers-rap- 
porteurs et autres personnes employées aux élections, sous l’empire de l’article 76 de la 
Loi des élections fédérales.

69. Amendements aux règlements pour les forces canadiennes de l’air, approuvés 
par le Gouverneur en conseil sous l’empire de l’article 5, de la Loi de la Commission 
de l’Air, 9-10 George V, Chapitre 11, le 7 juillet 1921 et le 12 novembre 1921.

70. Copie des ordres et règlements consolidés et révisés de la cour du Banc du 
Roi de la Saskatchewan, conformément à l’article 576 du Code criminel.

71. Copie des règlements et ordres généraux de la cour de l’échiquier du Canada, 
conformément aux prescriptions de l’article 88, de la Loi de la cour de l’échiquier, 
chapitre 140, S.R.C. 1906.

72. Etat détaillé des obligations et garanties enregistrés au ministère du Secré
taire d’E'tat, depuis le 21 février 1921, soumis au Parlement du Canada, en vertu de 
l’article 32 du chapitre 19 S.R.C. 1906.

73. Mémoire concernant la Loi des médicaments brevetés ou proprietary, telle 
qu’amendée par le chapitre 66, 9-10 George V.

74. Etat des revenus et dépenses à compte des hôpitaux de marine, depuis le 1er 
avril 1921 au 28 février 1922.

76. Mémoire présenté au gouvernement du Canada par le conseil canadien de 
l’agriculture, touchant le rétablissement du Bureau canadien des blés.

76<t. Opinion écrite des officiers en loi de la Couronne" sur la question de la consti
tutional^ -du rétablissement, de la commission des blés avec les pouvoirs qui lui 
avaient été conférés par les arrêtés en conseil les établissant et les étendant.

77. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 22 mars 
1922, pour une copie de l’arrêté en conseil nommant P.-C. Larkin au poste de haut- 
commissaire du Canada à Londres, ainsi qu’une copie des instructions définissant 
ses attributions et fonctions.

78. Rapport des, décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, 
entre le 1er janvier 1921 et le 26 janvier 1922, en conformité des prescriptions de 
l’article 77, de la Loi des terres fédérales, chapitre 20, 7-8 Edouard VII.

79. Rapport des décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, 
entre le 1er janvier 1921 et le 26 janvier 1922, en conformité des prescriptions de 
l’article 19, chapitre 10, 1-2 George V,—Loi des réserves forestières et des parcs 
fédéraux.

%

J
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80. Copie de décrets du conseil passés entre le 1er janvier 1021 et le 26 janvier 
1022, approuvant les règlements et formules prescrits en conformité avec les disposi
tions de 1 article 4, chapitre 18, 1917, “Loi concernant la Convention des oiseaux 
migrateurs.”

SI. Rapport des décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada 
et dans la Gazette de la Colombie-Britannique entre le 1er janvier 1921 et le 26 
janvier 1922, en conformité des prescriptions du paragraphe (d) de l’article 38 des 
règlements pour l'arpentage, l’administration, la disposition et la conduite des terres 
fédérales dans la zone du chemin de fer de 40 milles dans la province de la Colombie- 
Britannique.

82. Rapport des décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, 
entre le 1er janvier 1921 et le 26 janvier 1922, en conformité de l’article 5 de la Loi 
de l’arpentage des terres fédérales, chapitre 21, 7-8, Edouard VII.

83. Rapport des décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, 
entre le 1er janvier 1921 et le 26 janvier 1922, en conformité du chapitre 47, 2 George 
Y, intitulé : “Loi des eaux de la zone du chemin de fer.”

84. Tableau montrant toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, durant l’année se terminant le 30 septembre 1921, 
les noms des acheteurs, en conformité du chapitre 9, paragraphe 8, 49 Victoria.

85. Ordonnances passées durant la période du 1er mars 1921, au 28 février 1922, 
conformité des prescriptions de l’article 11, chapitre 62, des Statuts Révisés du

Canada, 1906, “Loi des Territoires du Nord-Ouest”.
86. Relevé montrant le nombre de permis accordés pour le transport des liqueurs 

alcooliques dans les territoires du Nord-Ouest, pour l’année se terminant le 31 décem
bre 192Î, en conformité des prescriptions du chapitre 62, article 88, des Statuts 
Révisés.

avec

en

87. Règlements faits sous l’empire de la Loi d’établissement des soldats, confor
mément au paragraphe 2, de l’article 63.

88. Relevé faisant voir le nombre d’affranchissements sous l’empire de la Loi des 
Sauvages, depuis le 1er avril 1921 au 9 mars 1922.

89. Rapport de l’enquête de la commission conjointe internationale sur la navi
gation et la force motrice du Saint-Laurent, 1921.

90. Rapport de la Commission d’établissement, des soldats concernant ses travaux 
et ses opérations, depuis sa fondation le 31 janvier 1918, jusqu’au 31 mars 1921.

91. Etat des remises et des remboursements des péages et des droits au ministère 
du Secrétaire d’Etat au Canada pour l’exercice clos le 31 mars 1921.

92. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 mars 1922,—Copie de tous télégram
mes, lettres et pétitions, avis, mémoires, comptes et autres documents quelconques 
que le gouvernement ou l’un de ses départements possède ou détient, touchant les 
instruments de musique du 112e bataillon des Forces expéditionnaires du Canada.

94. Règlements sous l’empire de la Loi des insectes destructeurs et autres fléaux, 
conformément à l’article 31, 9-10 Edouard VII.

95. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, datée le 24 
mars 1922.—Copie de tous télégrammes, lettres, pétitions, décrets du Conseil et autres 
documents que le gouvernement possède ou. détient, relativement à la demande d’un 
bail des terrains et lieu nommés “Fort Edward”, dans la ville, de Windsor, Nouvelle- 
Ecosse, pour les faire servir comme terrain public de jeu, ou à l’usage du Windsor 
Golf and Tennis Club .

96. Relevé des mises à la retraite sous l'empire de la Loi du service civil, 1920, 
telle qu’amendée en 1921, depuis le 1er juillet 1.920, date de 1’inception de la loi, 
jusqu’au 31 décembre 1921.

<
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97. Relevé montrant combien le gouvernement a dépensé en améliorations de 
dans les ports de Québec, Montréal, Halifax, Saint-Jean (N.-B.), Vie-toute nature

toria. Vancouver et Prince-Rupert, de 1900 à 1921 inclusivement.
98. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Copie de tous documents, 

lettres, correspondance et télégrammes échangés entre le ministre de l’Immigration 
ou un de ses fonctionnaires et des particuliers, compagnies organisations, depuis le 
1er janvier 1922, touchant l’établissement de colons sur des terres dans les provinces 
du Manitoba, de la Saskatchewan ou de l’Alberta.

99. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 24 mars 
1922,—Copie tous télégrammes, pétitions, lettres, mémoires, décrets du Canseil et 
autres documents que le gouvernement possède ou détient, sur l’établissement d un 
département des pêcheries pour tout le Canada sous la direction et 1 administration 
d’un ministre des pêcheries et de fonctionnaires indépendants du département de la 
Marine et des Pêcheries.

adresse à Son Excellence, le Gouverneur99a. Réponse supplémentaire à ,
général du 24 mars 1922,—Copie de tous télégrammes, pétitions, lettres, mémoires, 
décrets du Conseil et autres documents que le gouvernement possède ou détient, sur 
l’établissement d’un département des pêcheries pour tout le Canada sous la direction 
et l’administration d’un ministre des pêcheries et de fonctionnaires indépendants du 
département de la Marine et des Pêcheries.

ordre de la Chambre du 24 mars 1922,—Etat faisant voir:

une

100. Réponse à un
_Combien d’argent a été payé à l’honorable C. J. Doherty depuis le 11 mai l-S.-yo (a)
comme juge, (b) comme juge en retraite, (c) comme frais de déplacement et autres 
frais et a titre de juge, (d) comme indemnité parlementaire (e) comme frais de dé
placement et autres frais à titre de membre du Parlement, (/) comme ministre de la 
Couronne, (g) comme frais de déplacement et autres frais à titre de ministre de la 
Couronne, (h) comme frais de déplacement et autres frais pendant ses missions 
officielles en Europe et aux Etats-Unis, (i) comme procureur dans 1 arbitrage des tron- 
tières entre le Canada et Terre-Neuve sur le littoral du Labrador, et ( j) comme avocat 
ou procureur dans d’autres affaires à lui confiées par le gouvernement canadien.

101. Quatrième rapport de la Commission des documents historiques, daté le 
30 mars 1922.

102. Copie du rapport pour l’année 1921 des positions exclues sous l’empire des 
prescriptions du paragraphe 38B, de la juridiction de.la Loi du service civil, telle 
qu’amendée par le chapitre 22, il-12 George V. Part. I, en entier; Part. II, partielle
ment.

• 103. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Relevé montrant:
1. Combien d’édifices ou parties d’édifice le gouvernement loue dans la ville 

d’Ottawa pour fins de bureaux.
2. Quel loyers il paye dims chaque
104. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922, Copie de tous télé

grammes, lettres, mémoires et autres documents que le ministre du 1 ravail a échangés 
avec M. J.-B. MacLaughlin.

105. 1. Copie du mémoire sur les relations anglo-françaises et du projet de traité 
avec la France présentés par le premier ministre du Royaume-Uni a M. Briand lors 
de l’assemblée du Conseil suprême à Cannes en janvier 1922.

2. Copie des résolutions adoptées par le Cônseil suprême à Cannes en janvier 
1922, comme base de la conférence de Gênes.

107. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 mars 1922, 1 opie de tous mé
moires, pétitions, lettres et documents afférant d’une façon quelconque aux négocia
tions faites depuis trois ans entre le gouvernement du Canada ou 1 un de ses départe
ments et la Inverness Bailway and Coal, pour l’achat de ce réseau par le gouverne

cas.

J

ment.
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108. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1022— Tableau indiquant:— 
1 1' Combien d’argent le gouvernement du Canada a déjà avancé à la Commission
du port de Québec et quelles sont les dates de

Quel est actuellement l’outillage de tête de ligne et quiage du port dè Québec.
3. Si ces têtes de lignes et ces quais sont pleinement utilisés.
4. Dans la négative, jusqu’à quel point.
5. Quel est la capacité quotidienne de ces outillages, tant pour l’entrée que la 

sortie du fret.
6. Quel a été le service moyen quotidien de ces outillages pendant la saison de 

navigation.
7. Si les avances susdites portent intérêt.
8. Dans 1 affirmative, si cet intérêt a été pleinement payé.
9. Si ce n’est pleinement, combien on a payé.
10. Quel est le total des arrérages d’intérêt.
11. Quel outillage supplémentaire on se propose maintenant d’installer.
109. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 3 avril 

1922, Copie de la correspondance avec les propriétaires des chemins de fer Quebec 
Oriental and Atlantic, et Quebec and Western, et autres personnes en leur nom, tou
chant l’exploitation ou le fusionnement de ces deux réseaux avec les Chemins de fer 
Nationaux canadiens.

110. Réponse à un ordre de la Chambre du 5 avril 1922,—E'tat indiquant :—
1. Quelles cales-sèches sont situées et exploitées à Vancouver, Victoria, Prince- 

Rupert, Halifax, St-Jean, Québec et Montréal respectivement.
2. Quand elles ont été construites et mises en service.
3. Quelles sont leurs dimensions.
4. Quel tonnage brut total est arrivé et sorti, au port de Vancouver, Victoria,

1 rince-Rupert, Halifax, St-Jean, Québec et Montréal respectivement en 1921.
111. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Relevé montrant:— 

Combien le gouvernement a dépensé chaque année, de 1896 à 1921, pour les ports 
sui\ ants. Saint-Jean, Halifax, Québec, Montréal, Toronto, Hamilton, Victoria 
(C.-B.), et Vancouver.

112. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 10 avril
1922, ( opie de 1 Arrêté du Conseil du 21 avril 1921, pourvoyant à la distribution de
la somme accordée comme boni aux fonctionnaires.

113. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous docu
ments contrats, conventions, correspondance, lettres, mémoires et autres papiers 
échangés entre le département des chemins de fer du Canada et le chemin de fer àu 
Grand-Tronc, et entre l’un ou l’autre et les divers courtiers et autres personnes qui 
ont vu au placement de l’emprunt de vingt-cinq millions de piastres fait par le Grand- 
Tronc en 1921.

114. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 10 avril 
1922, Copie de tous documents, y compris Arrêtés du Conseil se rattachant à la 
nomination, au renvoi et à la réintégration de M. Jean-Jacques Caisse, commis 
bureau de poste de Montréal.

115. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Etat indiquant :—
1. Quelles ontr été les dépenses totales du département de la réadaption civile 

des soldats pour l’année 1921.
2. Comment, ce total a été divisé relativement au (a) pensions, (6) traitements, 

(c) préparation professionnelle, (d) établissement sur des terres et (e) 
sans-travail.

3. Quelles ont été au total les dépenses de ce département pour l’année 1921 dans 
(a) l’administration des pensions, (6) l’administration des frais de traitement, (c)

ces avances.

au

(

secours aux
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et allocations des sujets traités, ,(d) administration des frais de préparation propaye
fessionnelle, (e) paye et allocation des sujets en préparation professionnelle, (/) prêts 

l’établissement terrien, (g) frais administration de l’établissement sur les terres,pour
(h) secours aux sans-travail, (t) frais d’administratifs des secours aux sans-travail.

4. Quelles ont été au total les dépenses pour appointements des personnels et «frais 
d’entretien de chaque hôpital en 1921.

5. Combien de particuliers travaillaient dans le personnel de chaque hôpital, en 
partie ou en permanence, et quelle était la moyenne des patients dans chaque hôpital.

6. Quel a été le total des dépenses pour frais de déplacement en 1921 des fonction
naires du Eétablissement civil des soldats, les patients non compris.

7. Quelles ont été les dépenses de voyage de chacun des commissaires des pensions
en 1921.

116. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 avril 1922,—Etat indiquant ^
1. Combien de charbon le gouvernement canadien a importé des Etats-Unis 

Canada dans les années 1918-19, 1919-20 et 1920-21, pour servir (a) aux chemins
de fer, et (b) aux édifices et travaux publics fédéraux.

2. Combien de charbon le gouvernement du Canada a importé des Etats-Unis 
au Canada dans les années susdites pour les chemins de fer (a.) à l’est du lac Supé
rieur, et (b) à l’ouest de ce même lac.

3. Combien coûtait la tonne de ce charbon importé par le gouvernement canadien 
des Etats-Unis au Canada dans les années susdites (a.) au point de production et (b)

point d£ livraison au Canada.

au

au

(Voir Journaux).

J
SHEATOH WHITE,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi

dération demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (C2) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Alexander Fred. Naylor”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Margaret Yellowley Jones Conalty”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E2) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Télesphore Joseph Morin”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Daisy Mary Nicholson”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (2) intitulé: “ Loi constituant en corpora
tion la British Empire Assurance Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill avec divers amendements auxquels il de
mande son concours. <

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (25) intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des pénitenciers”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en consideration le cinquante- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de George Herbert Campbell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Harry Alexander Smith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Deliah Jane Mills, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Allan Richard Morgan, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante- 
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Mildred Emma Blachford, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixantième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
D’Eyncourt Marshall Ostrom, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Edwin Dixon Weir”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’or Ire du jour pour être lu la troisième 
fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H2) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Keney James Bristol”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa troisième lecture
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Florant Brys”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (J2) intitule: Loi pour faire droit a 
Catherine Rudd”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.J

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Herman Edward Harris”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (L2) intitulé- « 
Maria Amy Drury”, est, Loi pour faire droit à, _ division, lu la deuxième fois.

Ordonne qu il soit placé sur Tordre du i
sur

:our pour être lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné 
, honorable sir George E. Foster :—

Qu’il attirera l’attention 
et demandera :—

sur ^’interpellation du très 

des Nations,sur les objets et les travaux de la Société

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Cn„aA - i 
deuxieme assemblée de la Société des Nations L,ln a présentants du Canada a la
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ee apport sera <in 7 ’ ?” 111015 * septembre
.ion de. membres, (Voi, pig, £>)*£ ln “l 17 *°” **-►

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Inédit bill est lu la deuxieme fois.
()l'd0nné qU’n SOit Placé Sur 1,ordre du Pour être étudié en comité général

demain.

L’ordre du jour annonçant l’étude en comité général du bill (9;7) Irtfi v «r •

6au ,u> a -du jour, apres les troisièmes lectu

modifiâtTa I^/des’traitemlnL et^T 7°^* général du biU (14)> intitulé: “Loi 
étant lu, il est ^ et la ^i du Sénat et de la Chambre des Communes”,

l’ordre du jour IprèT^Sièmes'îœtûrœ.^^ ^ al°rS U deuxième article de

Le Sénat s’ajourne.

et que ce soit alors le premier article de l’ordre
res.

✓
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 11 mai 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.%

Pour jeudi 11 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Bradbury :
10 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expe

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition <

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien ?
No 2.

Par l’honorable Mi David:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.
No 3.

Par l’honorable M. McDonald :—
4 mai—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Quel est le coût total de la construction et des réparations de chaque canal 

au Canada?
2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur de 

chacun en milles?
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis 1910?
4. Quel a été le revenu annuel de chaque canal depuis 1910?

Pour vendredi, 12 mai 1922.

» No 1.
Par l’honorable M. Farrêll :—

10 mai—Qu’il demandera :—
1. Combien de personnes du comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, touchent une 

pension militaire?
2. Le nom et l’adresse de ces pensionnaires ;
3. Le montant que touchent ces pensionnaires.

S 22—2
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MOTIONS.

Pour jeudi 11 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig :—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur

Pour jeudi, 1er juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses seances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cite d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-

\
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ORDRE DU JOUR
le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.Notb.—Les lettres A. F. indiquent que
A. qu'il l’était en anglais, F. qu’il l’était en

Pour jeudi 11 mai 1922.
No 1. du (Bill 25), Loi modifiant la Loi des pénitenciers10 mai—Troisième lecture
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 2. faire droit à Edwin Dixon10 mai—Troisième lecture du (Bill G2), Loi pour 
Weir.—(L’honorable M. Batz).—A.F.

No 3. faire droit à Henry James10 mai—Troisième lecture du (Bill TI2), Loi pour 
Bristol.—(L’honorable M. Hammer).—A.F.

No 4.
10 mai—Troisième lecture du (Bill 12), Loi pour faire droit à Florant Brys.- 

(L’honorable M. Pope).—A.F.

No 5.
10 mai-Troisième lecture du (Bill J2), Loi pour faire droit à Catherine Rudd.- 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 6.
’ ' 10 mai-Troisième lecture du (Bill K2), Loi pour faire droit à Herman Edward 

Harris.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 7 -
10 mai-Troisième lecture du (Bill L2), Loi pour faire droit à Maria Amy Drury. 

—(L’honorable M. Blain).—A.F.

No 8.
10 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand). A.F.

No 9.
10 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L honoraole M.
Dandurand).—A.F.

No 10.
10 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des 

Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 11.
9 mai—Prise en considération du soixante-troisième rapport du Comité permanent 

référée la pétition de Eva McCrea.—(L’honorable M.des divorces, auquel a été 
Proudfoot).
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No 12.
9 mai—Deuxième lecture du (Bill M2), Loi pour faire droit à George Daly.— 

(L’honorable M. Bradbury).—A.F.
No 13.

9 mai—Deuxième lecture du (Bill 23), Loi concernant la Prudential Trust Com
pany, à responsabilité limitée.—(L’honorable M. Casgrain).—A.F.
No 14.

9 mai—Deuxième lecture du (Bill 28), Loi concernant The T. Eaton General 
Insurance Company.—(L’honorable H. Proudfoot).—A.F.
No 15.

9 mai—Deuxième lecture du (Bill 48), Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance 
Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.
No 16.

9 mai Deuxième lecture du (Bill 49), Loi concernant la Armour Life Assurance 
Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.
No 17.

10 mai—Prise en considération du soixante-neuvième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Andrew Chauncey Sanders, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 18.

10 mai Prise en consideration du premier rapport du Comité conjoint de deux 
Chambres sur les impressions du Parlement.—(Lihonorable M. White) (Inkerman).
No 19.

26 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 
F. Foster:—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).
No 20.

10 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,— 
Qu il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance 
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Casgrain).

se rap-

Pour vendredi, 12 mai 1922.

9 mai—Prise en considération du soixante-et-unième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Fla Cameron, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot)..

No 1.
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No 2.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill H2), Loi pour faire droit a Wrae Elizabeth 

Snider. —(L’honorable M. Batz).—A.F.

No 3.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill 02), Loi pour faire droit à Oliver Kelly. 

L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 4.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill P2), Loi pour faire droit à Vera Hamlin.— 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 5.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill Q2), Loi pour faire droit à George Drewery. 

—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 6.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill B2), Loi pour faire droit à Kate Holmes. 

(L’honorable M. Proudfoot)).—A.F.

No 7
10 mai—Deuxième lecture du (Bill S2), Loi pour faire droit à Emma Hull. 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 8.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill T2), Loi pour faire droit à Leslie George 

Dewsbury.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 9.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill U2), Loi pour faire droit à John Douglas 

Stewart.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 10.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill V2), Loi pour faire droit à Charles William 

Murtagh.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 11.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill W2), Loi pour faire droit à Helen Garrett.— 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 12.
10 mai—Deuxième lecture du (Bill X2), Loi pour faire droit à Arthur Leslie 

Smith.—(L’honorable M. Blain).—A.F.

Pour mardi, 16 mai 1922.
No l.

10 mai Prise en considération du soixante-quatrième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Thompson, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).;
No 2.

10 mai—Prise en considération du soixante-cinquième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Stanley D. Morning, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec
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No 3.
10 mai—Prise en considération du soixante-sixième rapport du Comité 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Johnston Nixon, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.

per-
avec

10 mai—Prise en considération du soixante-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Daniel Calvin Bell, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec

No 5.
10 mai—Prise en considération soixante-huitième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Andrew Hawkins, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec

No 6.
10 mai—Prise en considération du soixante-dixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Agnes Mary Flynn Donohue avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 23

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 11 mai 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.
< Les honorables messieurs

Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,

- Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
T urriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapa is,
Cloran,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher, ,
F orget,
Foster,
Foster (Sir George), McDonald, 

McLean, 
McMeans, 
Miehener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy, 

Kemp (Sir Edward), Pardee, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,

Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

Prières.

La pétition suivante est lue :—
La Quebec Railway, Light and Power Company demande l’adoption d’une loi qui 

l’autorise à emprunter de l’argent et à émettre des debentures.

S 23—1
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L’honorable M. Bradbury, du Comité spécial chargé d’étudier le bill (B) intitulé : 
“Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques” présente son premier rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 262,
Le mercredi, 10 mai 1922.

Le Comité spécial auquel a été référé le bill (B) intitulé : “Loi modifiant la Loi 
des entrepôts frigorifiques” a l’honneur de présenter son premier rapport :—

Votre comité recommande :
1. Que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.
2. Que le bill à l’étude soit imprimé de nouveau en indiquant ks différents 

amendements proposés.
3. Que les délibérations du comité soient prises par les sténographes officiels du 

Sénat et que 200 copies des témoignages entendus de jour en jour soit imprimés sous 
forme de pamphlet.

Le tout respectueusement soumis.

a

GEORGE H. BRADBURY,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur Tordre du jour pour être pris en considé
ration demain.

L honorable M. Pope, du Comité spécial relatif au monument commémoratif qui 
doit être érigé à la mémoire du lieutenant-colonel George Harold Baker, présente son 
premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 262,
Le jeudi, 11 mai 1922.

Le Comité spécial chargé de conférer et d’agir de concert avec un comité analogue 
de la Chambre des Communes dans le choix de la forme à donner au monument com
mémoratif qui doit être élevé à feu le lieutenant-colonel Baker, M.P., dans l’Hôtel 
du Parlement, a l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande :—
Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer cette Cham- 

jbre que les honorables messieurs Bradbury, Casgrain, Foster (Alma), Griesbach et 
Pope ont été nommés pour former un comité spécial afin de décider la forme à donner 
au monument commémoratif qui doit être érigé dans la bâtisse du Parlement, à la 
mémoire du défunt lieutenant-colonel George Harold Baker, membre du parlement 
pour le comté de Brome, qui a perdu la vie sur le champ de bataille, et d’inviter cette 
Chambre à nommer un comité semblable pour agir conjointement avec le comité du 
Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
R. H. POPE,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en considé

ration demain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-et-onzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
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SÉNAT,
Salle des comités No MB,

Le mercredi, 10 mai 1922,
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-et-onziè- 

me rapport.
Relativement à la pétition de James Malone, de la cité de Toronto, dans la pro

vince de l’Ontario, expéditionnaire ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissou
dre son mariage avec Agatha Veronica Catharine Malone, dans la cité de Halifax, dans 
la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour tout redressement de griefs que le Sénat 
jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire.

au

reçu sous
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des fémoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des' divorces présente son 
soixante-douzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No MB,
Le mercredi, 10 mai 1922..

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-douziè
me rapport.

Relativement à la pétition de Marjorie Elizabeth Wickson, de la cité de Toronto, 
dans la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Carl J. Wickson, de ladite cité de Toronto, et pour tout redressement 
de griefs que le .Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

;
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire, 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièœs et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent (.
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-treizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 10 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-treiziè
me rapport.

Relativement à la pétition de Gibson Mackie Tod, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario, chauffeur ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Clarinda Mabel Tod, de ladite cité, et pour tout redressement de 
griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire, 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

'L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
soixante-quatorzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

1
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Le Sénat,
Salle des comités No 14S,

Le mercredi, 10' mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-quatorziè

me rapport. , , .
Relativement à la pétition de Robert James Owen, de la cite de Toronto, dans la 

province de l’Ontario, brise-frein de chemin de fer; demandant l’adoption d’une loi à 
l’effet de dissoudre son mariage avec Bertha Elizabeth Owen, actuellement de la cité 
de Hamilton, dans la province de Québec, et pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable :— .

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné 1 avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants. ' . .

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
droit du pétitionnaire.serment les dépositions des témoins relativement aureçu sous

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

C. ITn projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

au

rapport,
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre .du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé : “ Loi modifiant la Loi des 
pénitenciers”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmatiye.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre qu le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G2) intitulé : “ Loi pour faire droit à 
Edwin Dixon Weir”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné que le greffier ^lu Sénat s*3 rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H2) intitulé: "Loi pour faire droit a 
Henry James Bristol”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat 93 rende à la Chambre des Communes, pour in
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour le bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Florant Brys”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette C hambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

<

Conformément à l’ordre du jour, le bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Catharine Rudd”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat 93 rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Norman Edward Harris”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat 93 rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (L2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Maria Amy Drury”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cettë Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (27) intitulé: “Loi concernant le ministère de la Défense 
nationale”.
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(En comité.)
Le paragraphe (3) de la clause 5 est repris en considération et amendé comme

Page 1, ligne 31.—Après le mot “ nommer ”, insérer “ pour une période ne dépas
sant pas six mois Ainsi amendé, ledit paragraphe est agréé.

Le paragraphe (4) de la clause 5 est repris en considération, et il est propose
de l’amender comme suit :— . .

Page 2, ligne 10.—Après le mot “contrôleur”, insérer avec rang de sous-ministre,
s’il y a lieu”.

La proposition étant mise 
L’étude ultérieure dudit paragraphe est ajournée.
Le paragraphe (5) de la clause 5 est repris en considération, et il est proposé de

l’amender comme suit:— ,
Page 2, ligne 16.—Biffer tous les mots qui suivent le mot conseil , jusqu a la 

fin du paragraphe, et substituer les suivants: “à tel emploi qui sera établi dans le 
ministère, avec le même rang, le même titre et le même traitement

En sous-amendement il est proposé que le paragraphe (5) soit biffé et que le
suivant lui soit substitué :— _

“(5) Toute personne dont l’emploi est aboli lors de la mise en vigueur de la pré
sente loi ou subséquemment, peut être transférée ou nommée par le Gouverneur en 
conseil à tel emploi dans le ministère de la Défense nationale, ou d’un autre départe
ment du service public, avec tel rang et tel traitement que pourra recommander la 
Commission du Service civil”.

Est ajournée l’étude ultérieure dudit paragraphe et des amendements proposés.
Le paragraphe (6) de la clause 6 est lu, et l’étude ultérieure en est ajournée.
Le Comité fait rapport sur l’état de la question, et demande l’autorisation de 

siéger à nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill, y a fait quelque progrès et l’a chargé de demander la permission de siéger de 
nouveau.

suit :—

) voix, elle est négativée sur division.aux

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau demain. 

Le Sénat s’ajourne.

)
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AFFAIRES DE ROUTINE
Vendredi, 12 mai 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 12 mai 1922.
No l.

Par l’honorable M. Bradbury :
10 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expe

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmussan, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire canadien ?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition ?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. David:—

30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. McDonald :—

4 mai—Qu’il demandera au gouvernement :— ,
1. Quel est le coût total de la construction et des réparations de chaque canal 

au Canada ?
2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur < e 

chacun en milles ?
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis 1910?
4. Quel a été le revenu annuel de chaque canal depuis 1910 ?

No 4.
Par l’honorable M. Farrell:—

10 mai—Qu’il demandera :—
1. Combien de personnes du comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, touchent une 

pension militaire?
2. Le nom et l’adresse de ces pensionnaires ;
3. Le montant que touchent oes pensionnaires.

J
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Pour mardi, 16 mai 1922.No l.
Par l’honorable M. Pope:—

11 mai—Qu’il demandera :—
L A quelle date, en quel mois et en quelle année le Conseil des Métiers et du 

IrOTail a-t-ü accordé à un groupe de fonctionnaires civils une charte destinée à consti
tuer 1 Union ,66 parmi les fonctionnaires civils d’Ottawa?

2. Quels sont les noms et les emplois publics des membres constitués 
cette charte ? en vertu de

c3. Quel est, au complet, le titre officiel de cette Union ?
Cette charte a-t-elle été annulée par le Conseil des Métiers et du Travail?

5. U ans 1 affirmative, à quelle date de quelle année cette annulation a-t-elle été 
effectuée ?

4.

fi. Quelques dignitaires de l’ancienne Union 60 se sont-ils procuré une nouvelle 
charte?

i. Dans 1 affirmative, quel est le titre officiel et complet de la nouvelle organisa
tion?

8. Quels en sont les officiers ?
ü. Quel est le titre officiel de chacun d’eux dans la nouvelle organisation ?
10. Dans quels départements du service public sont-ils respectivement employés 

et quel est l’emploi de chacun d’eux ?
11. Quel est le nombre actuel des membres de la nouvelle organisation?

MOTIONS.
Pour vendredi, 12 mai 1922.No I.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars Résolu, Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

Pour mardi, 16 mai 1922.

Par l’honorable J. P. B. Casgrain :—
11 mai Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de toute correspon

dance, télégrammes et mémoires échangés entre les Commissaires du port de Québec, 
le Département de la Marine et des Pêcheries et la Compagnie du Parc iSaint-Charles 
Land Ltd; de toute correspondance et télégrammes échangés entre les ministres et 
le gouvernement d’une part, et les avocats de ladite compagnie immobilière d’autre 
part; ainsi que copies des jugements des divers tribunaux qui se sont prononcés à 
cet égard, et du rapport des procédures devant la Commission royale instituée en 1921. '

Pour jeudi, 1er juin 1922.

No 1.

No 1.
Par l’honorable M. Tanner :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor- 
poration, et à l’egard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pieces, recevoir des depositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.
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ORDRE DU JOUR
Noth —Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

) Pour vendredi, 12 mai 1922.

H mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 
de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 1.

No 2.
11 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L honorable M.traitements et 
Dandurand).—A.F.

No 3.
11 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des 

Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 4.
11 mai—Prise en considération du soixante-et-unième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mary Ela Cameron, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill M2), Loi pour faire droit à Wrae Elizabeth 

Snider. —(L’honorable M. Batz).—A.F.

No 6.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill 02), Loi pour faire droit à Oliver Kelly. 

L’honorable M. McMeans).—A.F.

No 7
11 mai—Deuxième lecture du (Bill P2), Loi pour faire droit à Vera Hamlin —

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 8.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill Q2), Loi pour faire droit a George Drewery. 

—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 9.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill R2), Loi pour faire droit à Kate Holmes. 

(L’honorable M. Proudfoot)).—A.F.

No 10.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill S2), Loi pour faire droit à Ernest Hull. 

(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
>

J

No 11.
11 mai—Deuxième lecture du (Bill T2), Loi pour faire droit à Leslie George

Dewsbury.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
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-”o 12.

sJa-awïlTSÆïï1' Loi pour f,lre dro,t 1 D»"s'“

No 13. .
Mn '^U;e duJBi!1 V2)’ Loi P°ur faire droit à Charles William
Juurtagh.—(L honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 14.
<

W2)'Loi po”tlire d"oit *

No 15.
sJLMMsk&s" **>•Loi po“«*•droh * Arth«' «**•

No 16.
11 mai—Prise en considération du premier rapport du comité spécial nommé pour 

délibérer et agir conjointement avec un comité correspondant de la Chambre des Com- 
a™ de reP^3ndre l’étude du projet de commémorer le mémoire du Lieutenant- 

Colonel Baker, M.P et pour arrêter la forme qui devra être donnée à cette commémo- 
ration.—(L honorable M. Foster).

No 17.

mimes

.... f.1 I“~I>™eTen considération du rapport du Comité Vspécial, auquel a été 
retere le (Bill B), Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques.—(L’honorable M 
Bradbury).
No 18.

9 mai—Prise en considération du soixante-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva McCrea.—(L’honorable M 
Proudfoot).
No 19.
/T, ïl—Deuxième lecture du (Bill M2), Loi pour faire droit à George Daly, 
(L honorable M. Bradbury).—A.F.
No 20.

U mai—Deuxième lecture du (Bill 23), Loi concernant la Prudential Trust Com
pany, a responsabilité limitée.—(L’honorable M. Casgrain).—A.F.
No 21.

11 mai—Deuxième lecture du (Bill 28), Loi concernant The T. Eaton General 
Insurance Company.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 22.

11 mai Deuxième lecture du (Bill 48), Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance 
Company.—(L’honorable M. Griesbach) .—A.F.
No 23.

9 mai Deuxième lecture du (Bill 49), Loi concernant la Armour Life Assurance 
Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.

No 24. (P
11 mai 1 rise en considération du soixante-neuvième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Andrew Chauncey Sanders, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).



11 MAIA.n. 1922

No 25.
11 mai—Prise en considération du premier rapport du Comité conjoint des deux 

Chambres sur les impressions du Parlement.—(L’honorable M. White) (Inkerman).

No 26.
11 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir Geoige

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et

1 Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada a la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour mforma-

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des
membres. . . ,

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complementaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

No 27.

)

11 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,—
le canal de navigation du fleuve St-Laurent etQu’il attirera l’attention du Sénat 

qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap- 
canal de navigation du 'fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Casgrain).

sur

portant au

Pour mardi, 16 mai 1922.
No 1.

10 mai Prise en considération du soixante-quatrième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Thompson, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 2.
10 mai—Prise en considération du soixante-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée ia pétition de Stanley D. Morning, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.

avec

10 mai—Prise en considération du soixante-sixième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Johnston Nixon, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 4.
10 mai—Prise en considération du soixante-septième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Daniel Calvin Bell, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.

avec

10 mai—Prise en considération soixante-huitieme rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de M illiam Andrew Hawkins, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.

avec

10 mai—Prise en considération du soixante-dixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Agnes Mary Flynn Donohue avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
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11 mai—Prise en considération du soixante-onzième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Malone, avecTs témoSÏÏÏÏÏÏ 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 8.

11 mai—Prise en consideration du soixante-douzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Marjorie Elizabeth W-ckson 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot). ' ’

(No 9.

11 > ™ai-7?Drise en considération du soixante-treizième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Gibson Mackie Tod 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M.
No 10.

per-
avec

Proudfoot).

,,PnSe m considération du soixante-quatorzième rapport du Comité'per- 

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, Imprimeur de

avec

Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 24

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 12 mai 1922

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Reid,
Rtibert-son,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner 
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

L’Espérance,
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCormick,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Bradbury, 
Calder, 
Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Dandurand, 

x Daniel,
J David,

Dessaulles,

>

Foster,
Foster (Sir George), McDonald, 
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,

McLean,
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy, 
Planta,

Kemp (Sir Edward), Poirier, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse,

Harmer,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris, Ratz,

Prières.

La pétition suivante est lue:—
Daniel Herbert Schweyer, de Easton, Etat de Pennsylvanie, Etats-Unis d’Amé

rique, demande l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour qu’il obtienne un 
brevet pour le Canada.

S 24—1
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L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été référé 
le bill (20) intitulé: “Loi concernant la Convention baptiste d’Ontario et de Québec”, 
fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en' faire rapport 
au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (6) inti
tulé: ‘‘Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première ilois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture mercredi 

prochain.

L’honorable M. Dandurand, présente au Sénat un bill (Y2), intitulé : “Loi con
cernant les avis de résiliations des baux de terres fédérales”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième .lecture mercredi

prochain.

L’ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (67,) intitulé : “Loi 
concernant le ministère de la Défense nationale”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’ordre du jour annonçant l’étude en comité général du bill (14) intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des traitements de la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”, 
étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de 
en comité général pour étudier le bill (159) intitulé: “Loi modifiant la Loi des juges”.

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu et l’étude en est ajournée.
L’article 1 est lu et agréé. ,
Il est proposé que la clause suivante soit ajoutée comme Art. 2:
Art. 2. Sur recommandation du ministre de la Justice qu’un juge, par raison 

d’âge ou d’infirmité, est devenu incapable de remplir convenablement sa charge et 
que ce juge ne prend pas sa retraite après avis de trois mois, le Gouverneur en 
conseil peut ordonner que le traitement de ce juge soit réduit à un dollar par année 
à compter d’une date à déterminer, et dès lors ce juge ne recevra d’autre traite
ment; mais, à sa retraite, il aura droit à la pension qui lui aurait été servie s’il avait 
pris sa retraite immédiatement avant l’ordonnance qui le concerne”.

L’étude ultérieure de cet amendement est ajournée.
Le Comité fait rapport sur l’état de la question et demande l’autorisation de 

siéger à nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Taylor fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill, y a fait quelque progrès et l’a chargé de demander la permission de siéger 
de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau mercredi prochain.

nouveau

N
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en consideration le soixante-et- 
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a ete renvoyee la petition 
de Mary Ida Cameron, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
faire droit àConformément à l’ordre du jour, le bill (N2) intitule: “Loi pour 

Wrae Elizabeth Snider”, est, sur division, lu la deuxième fois.
l’ordre du jour pour sa troisième lecture mardiOrdonné qu’il soit placé sur

prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (02) intitulé: “Loi pour faire droit à

*. - k — m„di
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (P2), intitulé: “Loi pour faire droit à
Vera H'amlin”, est, sur division,'lu la deuxième fois. .

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
George Brewery”, est, sur division, lu la deuxième fois. . ,.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mard
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (R2). intitulé : “Loi pour 
Kate Holmes”, est, sur division, lu la deuxième fois. • . .. ,.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour etre lu la troisième fois mard

faire droit à

prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (S2) intitulé : “Loi pour

Ernest Hull”, est, sur division, lu la deuxième fois ...
Ordonné; sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour etre lu la troisième

fois mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à 

Leslie George Dewsbury”, est, sur division, lu la deuxieme fois. ... .
division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour, puor sa troisième lecture

faire droit à

Ordonné, sur 
mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
John Douglas Stewart”, est, sur division, lu la deuxieme fois. __ ...

division, quil soit placé sur l’ordre du jour pour etre lu la troisièmeOrdonné, sur 
fois mardi prochain.

Conformément à l’ordre du pour, le bill (V2) intitulé : "Loi pour faire droit à 
Charles William Murtagh”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain. >

Conformément à l’ordre du jour, le bill (W2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Helen Garrett”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain. >

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Arthur Leslie Smith”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain. >
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Conformement à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le premier rap
port du comité spécial nommé pour délibérer et agir conjointement avec un comité 
correspondant de»la Chambre des Communes afin de reprendre l’étude du projet de 
commémorer la mémoire du Lieutenant-Colonel Baker, M.P., et pour arrêter la forme 
qui devra etre donnée à cette commémoration.

Ledit rapport est adopté.
Conformement à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le rapport du . 

Comité spécial, auquel a été référé le bill (B) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
entrepots frigorifiques.”

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
troisieme rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition 
de Jtva -McRae, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

~ Conformément à l’ordre du jour, le bill (M) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Ireorge -Daly , «est, sur division, lu la deuxième fois.
prochain”™6 ^ ^ placé Sur r°rdre du jour pour être lu la troisième fois mardi

■ Conformément à l’ordre du jour, le bill (23) intitulé “ Loi concernant la Prudential 
1 rust Company, a responsabilité limitée”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des banques et du

Conformément à l’ordre du jour, le bill (28) intitulé : “Loi concernant The T 
■baton General Insurance Company'’, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des banques et du

commerce.

commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (48) intitulé : “ Loi concernant la Aberdeen 

tire Assurance Company", est lu la deuxième fois, et 
Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (49) intitulé: “Loi concernant la Armour 
Life Assurance Company”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent, des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 

neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Andrew Chauncey Sanders.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’or.dre du jour, le Sénat prend en considération le premier rapport 
du comité enjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement

Ledit rapport est adopté.
L’ordre du jour annonçant le reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très 

honorable sir Gneorge Foster :—
Qu’il attirera' l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations et 

demandera :—
L Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, apx mois de septembre 
et d octobre et, dans l’aflîrmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres, etc. (Voir page 119) étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

De consentement unanime.
Le Sénat s’ajourne à mardi prochain à huit heures de relevée.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 16 mai 1922

' Lecture des requêtes.
Avis de questions, d; interpellation s 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

i

INTERPELLATIONS.t

Pour mardi, 16 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
16 mars—Qu’il demandera :
1. Le gouvernement sait-il que, d’après les journaux du Danemark, une expe

dition danoise, sous la direction de Knud Rasmus san, hiverne à Lyon Inlet, dans 
la péninsule de Melville, en territoire cànadien?

2. Le gouvernement prendra-t-il des mesures pour s’assurer, auprès du gouverne
ment danois, par la voie régulière, de l’objet du projet d’expédition?

3. Le gouvernement sait-il que le chef de cette expédition donne des noms danois 
à des endroits situés en territoire canadien?

No 2.
Par l’honorable M. David :—

50 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 3.
Par l’honorable M. McDonald :—

4 mai—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. Quel est le coût total de la construction et des -réparations de chaque canal 

au Canada?
2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur e 

chacun en milles ?
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour P entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis 1910?
4. Quel a été le revenu annuel- de chaque canal depuis 1910 ?

)
No 4.

Par l’honorable M. Farrell:—
10 mai—Qu’il demandera :—
1. Combien de personnes du comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, touchent une 

pension militaire 8
2. Le nom et l’adresse de ces pensionnaires ;
3. Le montant que touchent oes pensionnaires.
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No 5.
Par l’honorable M. Pope:—

11 mai—Qu’il demandera :—
I. A quelle date, en quel mois et en quelle année le Conseil des Métiers et du 

Travail a-t-il accordé à un groupe de fonctionnaires civils une charte destinée à consti
tuer l’Union 66 parmi les fonctionnaires civils d’Ottawa ?

-• Quel« sont les noms et les emplois publics des membres constitués en vertu de 
cette charte ?

3. Quel est, au complet, le titre officiel de cette Union?
4. Cette charte a-t-elle été annulée par le Conseil des Métiers et du Travail ?
5. Dans 1 affirmative, à quelle date de quelle année cette annulation a-t-elle été 

effectuée ?
4. Quelques dignitaires de l’ancienne Union 66 se sont-ils procuré une nouvelle 

charte ?
7. Dans l’affirmative, quel est le titre officiel et complet de la nouvelle organisa-

8. Quels en sont les officiers?
9. Quel est le titre officiel de chacun d’eux dans la nouvelle organisation ?
10. Dans quels départements du service public sont-ils rèspectivement employés 

et quel est l’emploi de chacun d’eux ?
II. Quel est le nombre actuel des membres de la nouvelle organisation?

tion ?

Pour mercredi, 17 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Pope:—
12 mai Qu il attirera l’attention du Sénat sur la situation faite aux vétérans de 

la guerre établis sur des fermes, et qu’il demandera si le gouvernement a arrêté des 
mesures pour améliorer la situation faite à ces vétérans devenus cultivateurs. Il 
demandera également, si le gouvernement a fait part de ses intentions aux vétérans 
intéressés, et, dans la négative, pourquoi il ne leur a pas fait part de ses intentions?

MOTIONS.

Pour mardi, 16 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable. M. McCoig:—
31 mars Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre, sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.
Par l’honorable J. P. B. Casgrain :—

11 mai—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de toute correspon
dance, télégrammes et mémoires échangés entre les Commissaires du port de Québec, 
le Département de la Marine et des Pêcheries et la Compagnie <Ju Parc Saint-Charles 
Land Ltd; de toute correspondance et télégrammes échangés entre les ministres et 
le gouvernement d’une part, et les avocats de ladite compagnie immobilière d’autre 
part; ainsi que copies des jugements des divers tribunaux qui se sont prononcés à 
pet égard, et du rapport des procédures devant la Commission royale instituée en 1921.
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■ Pour mercredi, 17 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Willoughby :—
12 mai—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d un état montrant : 
(a) Le nombre total d’acres de terre situées dans les limites territoriales actuelles 

de la province de Saskatchewan et qui ont été cédées, par voie de subsides ou de bonis 
pour là construction de chemins de fer au delà des frontières de ladite province

des individus ou des compagnies bénéficiaires de ces subsides ou(b) Les noms
bonis, le nombre d’acres cédées à chacun et la date de chaque octroi.

(e) Les dates, ou les dates approximatives auxquelles ont ete choisies ces terres 
par ces individus ou compagnies qui en ont reçu l’octroi. _ . '

(d) La localité des terrains choisis ou définitivement accordes a ces benehciairvs.

No 2.
Par l’honorable M. Laird:— . , . , ,

12 mai—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute la 
correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
le ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de 1 application, aux 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits, 
du système de subventions auquel la Loi des entrepots frigorifiques (Chapitre 6, 1907) 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

Pour jeudi, 1er juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera:—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquete et presenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.
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ORDRE DU JOUR
n°tb.—Les leltres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ■ 

A. qu il 1 était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 16 mai 1922.

12 mai—Troisième lecture du (Bill N2), Loi pour faire droit à Wrae Elizabeth 
Snider. —(L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 2.

No 1.

12 mai—Troisième lecture du (Bill 02),Loi pour faire droit à Oliver Kelly.— 
(L’honorable M. McMeans).—A.F.
No 3.

13 mai—Troisième lecture du (Bill P2), Loi pour faire droit à Vera Hamlin.— 
(L’honorable H. Proudfoot).—A.F.
No 4.

12 mai—Troisième lecture du (Bill Q2), Loi pour faire droit à George Drewerv 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 5.

12 mai—Troisième lecture du (Bill R2), Loi pour faire droit à Kate Holmes.— 
(L’honorable M. Proudfoot)).—A.F.
No 6.

12 mai—Troisième lecture du (Bill S2), Loi pour faire droit à Ernest Hull.— 
(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 7

12 mai Tioisieme lecture du (Bill T2), Loi pour faire droit à Leslie George 
Dewsbury.—(L’honorable H. Proudfoot).—A,F
No 8.

12 mai—Troisième lecture du (Bill U2), Loi pour faire droit à John Douglas 
Stewart.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 9.

12 mai—Troisième lecture du (Bill V2), Loi pour faire droit à Charles William 
Murtagh.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 10.

12 mai—Troisième lecture du (Bill W2), Loi pour faire droit à Helen Garrett.— 
(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 11.

12 mai—Troisième lecture du (Bill X2), Loi pour faire droit à Arthur Leslie 
Smith.—(L’honorable H. Blain).—A.F.

Ko 12.
1- mai Troisième lecture du (Bill M2), Loi pour faire droit à George Daly.— 

(L’honorable M. Bradbury).—A.F.

I
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No 13.
12 mai—Troisième lecture du (Bill 20), Loi concernant la Convention baptiste 

d’Ontario et de Québec.—(L’honorable M. Turrifi).

No 14.
10 mai Prise en considération du soixante-quatrième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Thompson, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 15.
10 mai—Prise en considération du soixante-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Stanley D. Morning, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 16.
10 mai—Prise en considération du soixante-sixième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Johnston Nixon, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

Ko 17.
10 mai—Prise en considération du soixante-septième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Daniel Calvin Bell, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 18.

10 mai—Prise en considération soixante-huitième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Andrew Hawkins* avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 19.

10 mai—Prise en considération du soixante-dixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Agnes Mary Flynn Donohue avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 20. «

11 mai—Prise en considération du soixante-onzième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Malone, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 21.

11 mai—Prise en considération du soixante-douzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Marjorie Elizabeth Wickson, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 22.

11 mai—Prise en considération du soixante-treizième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Gibson Mackie Tod, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 23.

11 mai—Prise en considération du soixante-quatorzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Robert James Owen, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 24.

11 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,— 
Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Casgrain).

S 24—2
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Pour mercredi, 17 mai 1922.

32 mai Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 
de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 2.

No 1.

12 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable IL 
Dandurand).—A.F.

No 3.

11 mai Comité de la Chambre entier sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des 
Juges.—(L’honorable 31. Dandurand).—A.F.

No 4.
12 mai—Deuxième lecture du (Bill Y2), Loi concernant les avis de résiliation 

des baux à fermage des terres fédérales.—(L’honorable 31. Dandurand).

No 5.
12 mai—Deuxième lecture du (Bill 6), Loi concernant la Compagnie du chemin de 

fer d’Esquimalt à Nanaïmo.—(L’honorable M. Watson).—A.F.

No 6.
11 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 

E. Foster:—
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
■Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a.reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable 3f. David).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

t
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No 25

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 16 mai 1922

Les membres présents sont :—

Président.L’honorable HEWITT BOSTOCK,

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Schaffner,
Sharpe, •
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,

Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Foster (Sir George), McCormick, 

McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
Laird,
Lavergne,
L’Espérance,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Crowe,
Curvy,
Dandurand,
Daniel,
De V eber,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,

Murphy,
Pardee,
Planta,
Pope,
Prowse,
Ratz,

)

Prières.

L’honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues, présente son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit
S 25—1
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Le Sénat,
Salle des comités No 262,

. , Le mardi, 16 mai 1922... V0tfe„.°0mlt1e, ’•ecommaTide que le plan de l’organisation du 
soit modifie par 1 addition de ce qui suit à la liste à titre de 19 a •

19ct Principal traducteur.
Le tout respectueusement soumis.

personnel du .Sénat

J. W. DANIEL,
Président.

jour pour être pris en considé-Ordonné que ledit rapport soit place sur l’ordre du i 
ration demain.

L’honorable M.' Willoughby, du Comité 
soixante-quinzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier,
permanent des divorces présente 

comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités No 148,
y „ n , Le vendredi, 12 mai 1922.

•,W pe,man“t *• d™'“* * * présente son ,oix,„,e-q„i„«me

de Timmins, Ontario, 
son mariage avec Bessie 

et pour tout redressement

son

Relativement à la pétition de Archibald Charnley Brown 
avocat ; demandant l'adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
Alice Brown, de ladite cité de Toronto, dans ladite province 
de griicK que le Sénat jugera convenable •_... .tp.TSrer:
ssîme?’ravis *h i-*«ï8
, f' V10tre comité a constaté que les règles du Sénat 
les details importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition 
ferment les dépositions des témoins relativement au 

£fu redressement de griefs qu’elle demande.

accom-

ont été observées dans tous

et a
droit du pétitionnaire

reçu sous

5. X otre comité recommande de 
demandé. n&. pas accorder

parce que les allégations contenues dans le 
prouvées a la satisfaction de ses membres.

6. Votre comité, de plus recommande de 
raires parlementaires payables en conformité 
pression.

Le tout

au pétitionnaire le divorce 
paragraphe (5) cinq n’ont pas été

rembourser au pétitionnaires les hono- 
avec la règle 140, moins les frais d’im-

respectueuseryent soumis.
W. B. WILLOUGHBY

i
L’honorable H. Willoughby, du Comité 

soixante-seizième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier,

permanent des divorces présente 

comme suit :—
son
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SÉNAT,
Salle des comités No 148, _

Le vendredi, 12 mai 1922. 
l’honneur de présenter son soixante-seizièmeLe Comité permanent des divorces a

rapport.Relativement à la pétition de Roy Wilbert Shaver, de la cité de Toronto dans la 
• jp l’Ontario sarde-moteur; demandant l’adoption d une loi a 1 eiîi t de »

„„„„ tout redressement de greifs que le Sénat jugera convenable:—
1 Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine 1 avis Me demande 

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis la preuve de la sigm - 
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom-
pagnanUa peütmm ^ ^ ^ règkg du Sénat ont été’observées dans tous

les d3lt‘“1®t™y0mité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a , 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

Vo"omÎtêTrÎmte aveHon rapport les dépositions des témoins interrogés, 

les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
au

ainsi que tous
re^U5P Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

,1" pal S minant.^ ^ bm - cet effetj approuvé par le comité, accompagne le present

rapport,
Le tout respectueusement soumis.

W. B. WILLOUGHBY,
Faisant fonction de président.

division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

Ordonné, sur

L’honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente
soixante-dix-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :
SÉNAT,

Salle des comités No 148,

son

Le vendredi, 12 mai 1922. .
soixante-dix-Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter

Vt Relativement a la pétition de James Henry Boyd, de la ville de Listwell, dans la 
l’Ontario, ingénieur mécanicien ; demandant 1 adoption d une loi a 1 effet 

Jennie Althea Boyd, de Mc Adam Junction, dans la 
tout redressement "de griefs que le Sénat

son

province de
'de dissoudre son mariage avec 
province du Nouveau-Brunswick, et pour
ju^tro comité; conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la sigm 
cation d une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom-

pagnan^ot P1 comité a congtat^ que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les ^^otrTcom^^a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoips relativement au droit du pétitionnairereçu sous

redressement de griefs qu'il demande.au
S .25—11
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• .4' Vot;e CT[ti prêsente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés
reçu par le cTmité. WUmentS’ renv0yés au comitê Par le Sénat ’

du 4tiIonnairemit' reC°mmande qU’Un H11 soit adopt* à l’effet de dissoudre le mariage 

0. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité,

ou

accompagne le présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. WILLOUGHBY,
, Faisant fonction de président.

rm ““ P,aCé 1Wdn>d- *» ».

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Z2) intitulé • “Loi 
faire droit à D’Eyncourt Marshall Ostrom”.

Inédit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur 

jeudi prochain.

pour

division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture

Ledit bill.est, sur division, lu la première fois.
division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lectureOrdonné, sur

jeudi prochain.

L'honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot présente 
un bill (B3) intitulé: “Loi pour faire droit à Deliali Jane Mills”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
. Ordonne, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 
jeudi prochain.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable M. McDonald, il

„ Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant 
naître i—

1. Quel est le coût total de la construction 
au Canada?

au Sénat

est
con

et des réparations de chaque canal

2. Entre quels endroits chaque canal est-il situé, et quelle est la longueur de 
chacun en milles ?

3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise 
chaque canal depuis 1910?

4. Quel a été le revenu annuel de chaque canal depuis 1910?
L’honorable M. Dandurand dépose sur la table une réponse à l’ordre précédent.

{Documents parlementaires, 1922, No

en service de

y
L’honorable M. Dandurand dépose sur la table.
Béponse à un ordre du Sénat du 29 

faisant connaître :—
1. I ne liste de toutes les autorisations délivrées par le gouvernement, et actuelle

ment en vigueur de coupes de bois et du droit de couper du bois sur les terres de la 
Couronne, dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique.

2. Les noms et la résidence des détenteurs de ces autorisations, ainsi 
due de chaque coupe.

3. A quels termes et conditions ces autorisations ont été accordées. '

mars 1922, pour la production de documents

que l’éten-
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4. Quels sont, dans lesdites provinces, l’étendue et remplacement des coupes de
été délivré d’autorisation, ainsi que la quantitébois pour lesquels il n’a pas 

estimative et la description du bois de chaque coupe.
(Documents parlementaires, 1922, No

encore

)•

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(2) intitulé: “Loi constituant en corporation la British Empire Assurance Company , 

informer le Sénat qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénatet pour
audit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (24) inti
tulé : “Loi concernant la Compagnie de chemin de fer, d’éclairage et de force motrice 
de Québec”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. _
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (44) inti

tulé : “Loi constituant en corporation The General Missionary Society of the German 
Baptist Churchs of North America”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. _ .
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour, pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le Bill (52) 

nititulé : “Loi concernant The Canadian Transit Company , auquel elle demande le
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (53) 

intitulé : “Loi concernant la Itabira Corporation, Limited, et ayant pour objet de 
changer son nom en celui de Itabira Corporation”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.
greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 

(Q) intitulé:. “Loi pour faire, droit à Ethel Turner”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(R) intitulé: “Loi pour faire droit à Walter Michie Anderson”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

-> Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(S) intitulé : “Loi pour faire droit à Mary Elizabeth I redenburg”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(T) intitulé : “Loi pour faire droit à Sheriff Elwin Robinson”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son



I n message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :— 

Vendredi, 12 ma'i 1922.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve etc. 

soumise au Comité du Sénat sur le divorce, auquel ont été référées les pétitions 
lesquelles les Bills suivants sont fondés:—

Bill Q (No 63) du Sénat, intitulé: “ Loi pour faire droit à Ethel T 
Bill R (No 64) du Sénat, intitulé: “Loi 
Bill S (No 65) du Sénat, intitulé:

Fredenburg.”
®î!J du Sênat’ intitulé: “Boi pour faire droit à Sheriff-Elwin Robinson ”

,, - , JX ° 6P du Sénat’ intitulé: “Loi pour faire droit à Rhoda-Renfrew- Mcl arlane Brown.”
Bill V (No 69) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Abraham Leibovitz.” 
Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. '

Attesté :—

sur

urner.”
our faire droit Walter-Michie Anderson.” 
Loi pour faire droit à Mary-Elizabeth

W. B. NORTHRUP,
- Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain, il est 
Ordonné, qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de toute correspon

dance, télégrammes et mémoires échangés entre les Commissaires du port de Québec 
le Departement de la Marine et des Pêcheries et la Compagnie du Parc -Saint-Charles 
Land Ltd; de toute correspondance et télégrammes échangés entre les ministres et 
le gouvernement d’une part, et les avocats de ladite compagnie immobilière d’autre 
part; ainsi que copies des jugements des divers tribunaux qui se sont prononcés à 
cet égard, et du rapport des procédures devant la Commission royale instituée en 1921

Conformément à l’ordre du jour, le bill (N2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
U rae Elizabeth Snider , est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour, lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites-devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (02) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Oliver Eelly , est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se"rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour, lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.
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'Bi messàge de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(U) intitule: ^ Loi pour faire droit à Rhoda Renfrew McFarlane Brown” 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. et pour

l.n nles®ag® ;le.la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(\) intitule : Loi pour faire droit à Abraham Leibovitz”, et pour informer le 
benat qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

- n
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faire droit àConformément à l’ordre du jour, le bill (P2) intitule: ‘Loi pour 
Vera Hamlin”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concerns, et 
lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 

les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutaussi pour 
divorces, ainsi que
soit ré tourné au Sénat. *

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q2) intitule:
George Drewerv”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

“ Loi pour faire droit à

faire droit àConformément à l’ordre du jour, le bill (R2) intitulé: “#Loi pour 
Kate Holmes”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

• Conformément à l’ordre du jour, le bill (S2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Ernest Hull”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné-au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Leslie George Dewsbury”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill seia adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U2) intitulé: “Loi pour 
John Douglas Stewart”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté. ,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.

faire droit à



Conformément à l’odre du jour, le bill (W2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Helen Garrett , est, sur division, lu la troisième fois.

Là question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Llle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes 

former cette Chambre qu le Sénat a adopté ce bill, auquel ü demande son concours et 
aussi pour lui communl uer les témoignages pris devant le Comité permanent des
i«z-u"r„g”^p,ece*produites Jev“*“mi«' — i.i

pour m-

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X2) intitulé: “Loi pour faire drmt à 
Arthur Leslie Smith , est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative

t^?r<iTén1Ue u greffief du Sênat se rende à la Chambre des (Communes 
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit' comité 
soit retourné au Sénat.

pour in
son concours, et 

le Comité permanent des 
avec demande que le tout

Conformément à l’ordre du jour, le bill GST2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Geoige Daly , est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in- 

f01 mer cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pieces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat. avec demande que le tout

x,^iC0nif0rlJ^!neo,r1à ]’°rdre du iour’ le biU (20) intitulé: “Loi concernant la Con
vention baptiste d Ontario et de Québec”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

1
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aussi pour liu communiquer les témoignages pris devant le 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

son concours, et 
Comité permanent des 

avec demande que le tout

nt,nrL°nwmémeM à ^ du jour’ le bil1 (V2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Charles A\ îlham Murtagh , est, sur division, lu la troisième fois

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes 

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

*

pour in
son concours, et 
permanent des 

avec demande que le tout

<d 
cr
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Margaret Thompson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Stanley D. Morning, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Johnston Nixon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Daniel Calvin Bell, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de William Andrew Hawkins, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de James Malone, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
douzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Marjorie Elizabeth Wickson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
treizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyee la pétition 

, de Gibson Mackie Tod, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.;
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 

quatorzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de Robert J âmes Owen, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformement à l’ordre du jour, le- Sénat reprend le débat ajourné 
de 1 honorable M. Casgrain,-Qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rap
ports et correspondance se rapportant au canal de navigation du fleuve St-Laurent. 

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Fowler, pour l’honorable M. Lynch-Staunton, 

Ordonné que le débat soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajourne.

sur la motion

Iil est

1
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 17 mai 1922

Lecture des requêtes.
Avis» de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 17 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David :—
30 mars—Qu’il demandera :—
Quel est le coût comparatif de la confection des listes électorales et de la tenue de 

l’élection en 1911, 1917 et 1921 respectivement.

No 2.
Par l’honorable M. Farrell :—

10 mai—Qu’il demandera:—
1. Combien de personnes du comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, touchent une 

pension militaire?
2. Le nom et l’adresse de ces pensionnaires ;
3. Le montant que touchent œs pensionnaires.

No 3.
Par l’honorable M. Pope:—

11 mai—Qu’il demandera :—
1. A quelle date, en quel mois et en quelle année le-Conseil des Métiers et du 

Travail a-t-il. accordé à un groupe de fonctionnaires civils une charte destinée à eonsti-

vertu de
tuer l’Union 66 parmi les fonctionnaires civils d'Ottawa ?

2. Quels sont les noms et les emplois publics des membres constitués en 
cette charte?

3. Quel est, au complet, le titre officiel de cette Union ?
4. Cette charte a-t-elle été annulée par le Conseil des Métiers et du 1 ravail ?
5. Dans l’affirmative, à quelle date de quelle année cette annulation a-t-elle été

>) effectué© ?
6. Quelques dignitaires de l’ancienne Union 66 se sont-ils procuré une nouvelle

charte?
7. Dans l’affirmative, quel est le titre officiel et complet de la nouvelle organisa

tion ?
8. Quels en sont les officiers ?
9. Quel est le titre officiel de chacun d’eux dans la nouvelle organisation :
10. Dans quels départements du service public sont-ils •respectivement employés

et quel est l’emploi de chacun d’eux ? f
11. Quel' est le nombre actuel des membres de la nouvelle organisation?



Pour jeudi, 18 mai 1922.No l.
Par l’honorable M. Black :—

16 mai—Qu’il demandera :—
L Le gouvernement sait-il que, vers 1910 et 1911, il a construit un nouveau quai 

sin a riviere I antramar à Sackville, Nouveau-Brunswick, et construit une voie ferrée 
raüsT graDde r°Ute à PaVtir du C-NJi- jusqu’audit quai, mais qu’il n’a pas posé de

~ ^'<1 gouvernement sait-il que, pendant la dernière guerre, des rails relia 
' au V1®ux ?uai de Sackville ont été enlevés pour fins de guerre, de sorte u a 

1 heure actuelle Sackville est entièrement privé de facilités d’expédition par voie 
d eau f

3. Quand le gouvernement se propose-t-il de rétablir les facilités de quai et d’expé
dition sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick?

le

No 2.

Par l’honorable 3d. Griesbach, C.B., etc. '
16 mai—Qu’il appellera l’attention du 

mode de recensement, et demandera :—
1. Le gouvernement a-t-il l’intention d’éliminer, dans les futurs recensements, 

toute question d origine de race et de permettre à certaines personnes de se déclarer 
canadiennes ?

gouvernement sur un certain aspect du

No 3.
Par l’honorable M. Black :—

i6 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 
facilites de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

MOTIONS.
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No 4.

Par l’honorable M. Pope:—
12 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la situation faite aux vétérans de 

a guerre établis sur des fermes, et qu’il demandera si le gouvernement a arrêté des 
mesures pour améliorer la situation faite à ces vétérans devenus cultivateurs II 
demandera egalement si le gouvernement a fait part de ses intentions aux vétérans 
intéressés, et, dans la négative, pourquoi il ne leur a pas fait part de ses intentions ’

Pour mercredi, 17 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McGoig :—
31 mars Résolu, Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens^ imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
No 2.

(3
Par l’honorable M. Willoughby :—

12 mai Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état montrant :— 
(a) Le nombre total d’acres de terre situées dans les limites territoriales actuelles 

de la province de Saskatchewan et qui ont été cédées, par voie de subsides ou de bonis 
pour la construction de chemins de fer delà des frontières de ladite province.au

P
H

Û
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(b) Les noms des.individus ou des compagnies bénéficiaires de ces subsides ou 
bonis, le nombre d’acres cédées à chacun et la date de chaque octroi.

(c) Les dates, ou les dates approximatives auxquelles ont été choisies ces terres 
par ces individus ou compagnies qui en ont reçu l’octroi.

(d) La localité des terrains choisis ou définitivement accordés à ces bénéficiaires.

No 3.
Par l’honorable M. Laird:—

12 mai—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute la 
correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
le ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de l’application, aux 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits, 
du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques (Chapitre 6, 1907) 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

Pour jeudi, 18 mai 1922.
No l.

Par l’honorable M. Boyer :—
16 mai—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie des dif

férentes lettres, dépêches télégraphiques et autres pièces échangées entre le gouverne
ment et la Northern Explosive Co., au sujet de la construction et de .l’exploitation de 
l’installation de Rigaud, qui est la propriété de" cette compagnie ?

Pour jeudi, 1er juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s’il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa ; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.
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ORDRE DU JOUR
Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé. I
Pour mercredi, 17 mai 1922.

No 1.
12 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Défense nationale.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 2.

12 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
No 3.

11 mai Comité de la Chambre entier sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des 
Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4.

12 mai—Deuxième leçture du (Bill Y2), Loi concernant les avis de résiliation 
des baux à fermage des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

12 mai—Deuxième lecture du (Bill 6), Loi concernant la Compagnie du chemin de 
fer d’Esquimalt à Nanaïmo.—(L’honorable M. Watson).—A.F.
No 6.

11 mai-—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 
F. Foster:—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l'affirmative; si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans, l’affirmative, Si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).
No 7

a16 mai—Prise en considération du troisième rapport du Comité permanent de 
l’économie interne et de la comptabilité.—(L’honorable M. Daniel). * ;
No 8.

11 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,— 
Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Lynch- 
Staunton).

3
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Pour jeudi, 18 mai 1922.

16 mai—Deuxième lecture du Bill (Z2), Loi pour faire droit à D’Eyncourt 
Marshall Ostrom.—(L’honorable M. Fowler).—A.F.

No 1.

No 2.
16 mai—Deuxième lecture du Bill (A3), Loi pour faire droit à George Herbert 

Stanley Campbell.—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 3.
16 mai—Deuxième lecture du Bill (B3), Loi pour faire droit à Deliah Jane 

Mills.—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 4.
16 mai—Deuxième lecture du Bill (24), Loi concernant la Compagnie de chemin 

de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec.—(L’honorable M. Murphy).—A.F.

No 5.
16 mai—Deuxième lecture du Bill (44), Loi constituant en corporation The 

General Missionary Society of the German Baptist Churches of North America.•— 
(L’honorable M. Watson).—A.F.

No 6.
16 mai—Deuxième lecture du Bill (52), Loi concernant The Canadian Transit 

Company.—(L’honorablè M. McCoig).—A.F.

No 7
16 mai—Deuxième lecture du Bill (53), Loi concernant la Itdbira Corporation, 

Limited, et ayant pour objet de changer son, nom en celui de Itdbira Corporation.— 
(L’honorable sir George Foster).—A.F.

Pour vendredi, 19 mai 1922.
No 1.

16 mai—Prise en considération du soixante-quinzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Archibald Charnley Brown, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’hohorable M. Willoughby).

No 2.
16 mai-—Prise en considération de soixante-seizième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Roy Wilbert Shaver, avec les témoi
gnages rendus, devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).

No 3.
16 mai—Prise en considération du soixante-dix-septième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Henry Boyd, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922>
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No 26

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 17 mai 1922 z

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd1,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,
MoCoig, 
McCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy,
Pardee,
Planta,
Pope,
Prowse,
Ratz,

De Veber, 
Donnelly, v 
F arrell, 
Fisher, 
Forget, 
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
B'londin,
Bolduc,
Bourque, 6
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,

< David,
/ Dessiaulles,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Laird,
Lavergne,
L’Espérance,
Lougheed

(Sir .James),

Prières.

L’honorable Sir James Lougheed, du Comité permanent des divorces, présente 
son soixante-dix-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
S 26—1
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SÉNAT,
'Salles des comité No 148,

Le mardi, 16 mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-dix- 

liuitièmç rapport.
Relativement à la pétition de Sarah Brackinreid, du village de Niagara-on-the- 

Lake, dans la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de c 
dissoudre son mariage avec Thomas William Brackinreid, de la cité de Toronto, dans 
ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement,' la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants, à l’exception de la règle 140, relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Fn projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

accom-

a

rapport.
7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire, en 

conformité de la règle 140 lui soit remboursés, moins la somme de $25, pour les frais 
d’impression.

Le . tout respectueusement soumis. 1
JAMES A. LOFGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable Sir James Lougheed, du Comité permanent des divorces, présente 
soixante-dix-neuvième rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salles des comité No 148,
Le mardi, 16 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante-dix- 
neuvième rapport.

Relativement à la pétition de James Hayden, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario, chauffeur ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Marian Hayden, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une'copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit .du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

6



A.D. 1922 17 MAI 213

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en 
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25, pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement- soumis.

)
JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable Sir James Lougheed, du Comité permanent des divorces, présente 
quatre-vingtième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salles des comité No 148,
Le mardi, 16 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingtième
rapport. I

Relativement à la pétition de Mildred Catherine Touchbourne, de la cité de 
Toronto, dans la province de l’Ontario, dactylography; demandant l’adoption d’une 
loi à l’effet de dissoudre son mariage avec Robert Harold Touchbourne, du village de ' 
Eden, dans la province du Manitoba, et pour tout redressement de griefs que le 'Sénat 
jugera convenable

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140, relatives aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l’enquête

accom-

sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièœs et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité. ,

5. Votre çomité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill a cet effet, approuve par le comité, accompagne le présent 
rapport.

a

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 
règle 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25 pour les frais 
d’impression. •

Le tout respectueusement soumis.
;

JAMES A. LOUGHEED,
, Faisant fonction de président.

Ordonne, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

S 26—IJ
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L honorable M. I* ester (Alma), du Comité permanent des banques et du com
merce, auquel a .été renvoyé le "bill (23) intitulé : “Loi concernant la Prudential 
Trust Company, à responsabilité limitée”, fait rapport que le comité a examiné ledit 
bill en entier et 1 a charge due faire rapport du Sénat/sans amendement.
' Ordonné que ledit bill soit placé l’ordre du jour pour sa troisième lecturesur

demain.
(

L honorable M. foster (Alma), du Comité permanent des banques et .du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (28) intitulé: “Loi concernant The T. Eaton 
General Insurance Company", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier 
et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

eom-

L’honorable M. Foster (Alma), du Comité permanent des banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (48) intitulé : “Loi concernant la Aberdeen Fire 
Insurance C ompany . fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et 
1 a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L honorable M.'Foster (Alma), du Comité permanent des banques et du 
merce,, auquel a été renvoyé le bill (49) intitulé: “Loi concernant la Armour Life 
Insurance Company ’, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et 
1 a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

com-

L honorable M. Tessier, du Comité permanent des ordres permanents présente 
cinquième rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit :—

son

SÉNAT,
Salle des comités No 262,

Le mercredi, 17 mai 1922.
Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son 

cinquième rapport :—
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ont 

été observées dans chaque cas :—
La Armour Life Assurance Company, demande du délai.
La Aberdeen Fire Assurance demande du délai.
La Vancouver Fraser River and Southern, Railway Company demande l’adoption 

d’une loi qui lui donne le pouvoir d’achéter les lignes de chemins, de chemins de fer 
urbains, etc., et pour d’autres objets.

Éa Itabira Corporation, Limited, demande l’adoption d’une Toi qui l’autorise à 
faire l’acquisition des*"voies ferrées en dehors du Canada et à d’autres fins.

William John Kidd et autres demandant une charte sous le nom de Fils du Canada.
La Niagara,, River Bridge Company demande l’adoption d’une loi qui autorise la 

compagnie à augmenter son capital social et à d’autres fins.
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Samuel Martin Roberts et autres de Montréal, et d’autres d’autres lieux, deman
dent une charte sous le nom de Canadian Casualty Company.

La General Missionary Society of the German Baptist Church of North America, 
constitué en corporation par les statuts de New-York, demande une charte 'au Canada.

La Canadian Trust Company, de Windsor, Ont., demande l’adoption d’une charte 
qui l’autorise à s’unir avec d’autres compagnies pour obtenir de l’argent et construire 
son pont.

Le tout respectueusement soumis.
JULES TESSIER,

Président.>

Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Tessier, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle de comité No 262,
Le mercredi, 17 mai 1922.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son 
sixième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills 
privés soit prolongé au jeudi, 8 juin prochain.

Que le délai fixé pour présenter des bills privés soit prolongé» au jeudi, 15 juin
prochain.

Que le délai fixé pour recevoir les rapports d’un comité permanent ou d’un comité 
spécial sur un bill privé soit prolongé au jeudi, 29 juin prochain.

Le tout respectueusement soumis.
JULES TESSIER,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. Tessier, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son septième rapport. e

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:— •
SÉNAT,

Salle de comité No 262,
Le mercredi, 17 mai 1922.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son 
septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de S. W. Farber, Brooklyn, Etat .de New- 
York, E.-U. d’A., demandant l’adoption d’un loi qui prolonge le délai fixé pour importer 
au Canada l’invention pour laquelle il a obtenu un brevet, et il a constaté que les avis 
n’ont été publiés pendant tout le temps exigé par la règle 107.

Votre recommande de suspendre cette règle 107 dans ce-cas-ci, parceque la publica
tion des avis va se continuer.

Le tout respectueusement soumis.

>
JULES TESSIER,

Président.
Avec la permission du Sénat, 

. Ledit rapport est adopté.
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L’honorable M. Barnard présente au Sénat un bill (08) intitulé: “ Loi pour faire 
droit a Robert James Owen”. *

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Tecd°dîprah,Tndi™i0n’ <‘U'i‘ Pl“é I’°rire d'1 iour P»" «• deuxième lecture

droitTSCÜfeTod" Pré,““ “ S““ Un m <D3) M fi-»

Ledit bill est lu la première fois.
ventln di°proi'liTindmSi°n’ SOit plaCé SUr 1,ordre du jour pour sa deuxième lecture

AguesD™„gh„P;fnte ”” bm <E3) inti‘“1<: “M P»" f"‘" *

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur 

vendredi prochain.
division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour'sa deuxième lecture

\

,.n M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente au Sénat
bill (T o) intitule : Loi pour faire droit à Margaret Thompson”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
veiid!lddi0pinochahidiVi8i0n’ aU’Ü SOit P,aCé SUr Vord*e du J0™ pour sa deuxième lecture

un

-L’honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente 
bill (G3) intitulé: “ Loi pour faire droit à Daniel Calvin Bell”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur 

vendredi prochain.

, ... J^ouorable M Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente' au Sénat 
biIJ (lied) intitule: Loi pour faire droit à Stanley Davidson Morning”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur 

vendredi prochain.
•

L’honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, 
bill (To) intitulé : “ Loi pour faire droit à Johnston Nixon”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur 

vendredi prochain.

L’honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente au Sénat un 
bill (J3) intitulé : “ Loi pour faire droit à William Andrew Hawkins”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente au Sénat un 
bll (K3) intitulé : “ Loi pour faire droit à James Malone”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

au Sénat un

division, qu il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture

un

division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture
i

présente au Sénat un

division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture

i

• 1
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\
L’honorable M. Willoughby, pour l’honorable M. Proudfoot, présente au Sénat un 

bill (Y4) intitulé: “Loi pour faire droit à Marjorie Elizabeth Wickson”.
Ledit bill est lu la première'fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Willoughby, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’un état montrant:—
(a) Le nombre total d’acres de terre situées dans les limites territoriales actuelles 

de la province de Saskatchewan et qui ont été cédées, par voie de subsides ou de bonis 
pour la construction de chemins de fer au delà des frontières de ladite province.

(b) Les noms des individus ou des compagnies bénéficiaires de ces subsides ou 
bonis, le nombre d’acres cédées à chacun et la date de chaque octroi.

(c) Les dateë, ou les dates approximatives auxquelles ont été choisies ces terres 
par ces individus ou compagnies qui en ont reçu l’octroi.

(d) La localité des terrains choisis ou définitivement accordés à ces bénéficiaires.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (27) intitulé: “Loi concernant le ministère de 
la Défense nationale”.

-

(En comité).

(Voir journal).
'

i

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et 1
L’honorable M. Blain, de la part dudit comité fait rapport que le comité a pris 

ledit bill en considération, y a fait quelque progrès, et demande la permission de siéger 
de nouveau.

Ordonné" "que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié encore en 
comité général demain.

Le Sénat s’ajourne.

V
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 18 mai 1922

Lecture des requêtes.
.Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

iPour jeudi, 18 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Farrell :—
10 mai—Qu’il demandera :—

' 1. Combien de personnes du comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, touchent une
pension militaire?

2. Le nom et l’adresse de ces pensionnaires ;
3. Le montant que touchent oes pensionnaires.

No 2.
Par l’honorable M. Pop^:—

12 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur 
la guerre établis sur des fermes, et qu’il demandera si le gouvernement a arrêté des 
mesures pour améliorer la situation faite à ces vétérans devenus, cultivateurs^ Il 
demandera également si le gouvernement a fait part de ses intentions aux vétérans 
intéressés, et, dans la négative, pourquoi il ne leur a pas fait part de ses intentions ;

No 3.

la situation faite aux vétérans de

Par l’honorable M. Black :—
16 mai—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement sait-il que, vers 1910 et 1911, il a cohstruit un nouveau quai 

" Sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick, et construit une voie ferrée 
grande route à partir du C.N.R. jusqu’audit quai, mais qu’il n a pas posé deet une 

rails ?
2. Le gouvernement sait-il que, pendant la dernière guerre, des rails reliant le 

C.N.E. au vieux quai de Sackville ont été enlevés pour fins de guerre, de sorte qu’à 
l’heure actuelle Sackville est entièrement privé de facilités d’expédition par voie 
d’eau ?

3. Quand le gouvernement se propose-t-il de rétablir les facilités de quai et d expé
dition sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick ?

No 4.y
Par l’honorable M. Griesbach, C.B., etc. :—

16 mai—Qu’il appellera l’attention du gouvernement 
mode de recensement, et demandera :—

1. Le gouvernement a-t-il l’intention d’éliminer, dans les futurs recensements, 
toute question d’origine de race et de permettre à certaines personnes de se déclarer 
canadiennes ?

certain aspect dusur un
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No 5.

Par l’honorable M. Black :—•

d exportation a cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

MOTIONS.

Pour jeudi, 18 mai 1922.No 1.
Par l’honorable M. McCoig •—

de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, a grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.
Par l’honorable M. Laird :— 

12 mai—Qu’il émane ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute la 
correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
le ministre de 1 Agriculture de la province d’Ontario au sujet de l'application, aux 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits, 
du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques (Chapitre 6 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

No 3.

un

1907)

Par l’honorable M. Boyer :—
16 mai—Qu’il émané un ordre du Sénat pour la production d’une copie des dif

ferentes lettres, depeches télégraphiques et autres pièces échangées entre le gouverne- 
ment et la A orthern Explosive Co., au sujet de la construction et de l’exploitation de 
i installation de Eigaud, qui est la propriété de cette compagnie?

No 4. ’
Par l’honorable M. Tanner:—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enqaête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 
poraüon, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
. ehors de la cite d Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pieces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secretaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-

z
V

/

Si
.
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ORDRE DU JOUR
Note —Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi,' 18 mai 1922.

17 mai—Troisième lecture du (Bill 23), Loi concernant la Prudential Trust Com- 
à responsabilité limitée”.—(L’honorable M. Casgrain).

\
No 1.

pany,

No 2.
17 mai—Troisième lecture du (Bill 28), Loi concernant The T. Eaton General 

Insurance Company”.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 3.
17 mai—Troisième lecture du (Bill 48), Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance 

Company”.—(L’honorable M. Griesbach).

No 4.
17 mai—Troisième lecture du (Bill 49), Loi concernant la Armour Life 

Assurance Company”.—(L’honorable M. Griesbach).

No 5.
17 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 27), Loi concernant le ministère 

de la Défense nationale.—(Jj’honorable M. Dandurand). A.F.

No 6.
17 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes. (L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.

No 7
17 mai—Comité de la Chambre entier sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des 

Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 8.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill Y2)), Loi concernant les avis de résiliation 

des baux à fermage des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand). A.l .

No 9.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill 6), Loi concernant la Compagnie du chemin de 

fer d’Esquimalt à Nanaimo.—(L’honorable M- Watson). A.F.

No 10.
17 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George

E. Foster :— ,
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada a la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

y
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2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
ations présentes a la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative si

membres air6S ^ ^ rapP°rtS seront déPoséa sur la table pour l’information des

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels
=5E5£ ■ e‘8i de*œmi,la™de “■ »»»« dépoBti.

No 11.
mai I rise en considération du troisième rapport du Comité 

1 économie interne et de la comptabilité.—(L’honorable M, Daniel).
No 12.

permanent de

Staunton). il. Lynch-

No 13.
AT l6 m"—I)eujriJ“e lecture du Bill (Z2), Loi pour faire droit- à D’Eyncourt 
Marshall Ostrom.—(L’honorable M. Fowler).—A.F.
No 14.
SïJÜ ““-De^ièmeJecture du Bill (A3), Loi pour faire droit à George Herbert 
Stanley Campbell.—(L’honorable M. Willoughby)._A.F.
No 15.
Mil,E“a,-Lo”b£ï^Xhb")B-l.FB3)-Ioi Wd”il 6 ““

No 16.
, /6 “/^Deuxième lecture, du Bill (24), Loi concernant la Compagnie de chemin 
de fer,' d éclairage et de force motrice de Québec.—(L’honorable M. Murphy).—A.F. * 
No 17.

16 “«-Deuxième lecture du Bill (44), Loi constituant en corporation The
Bvti“ cw““ °>M -1’™-

No 18.

No 19.
r. ?,U,mai Deuxieme lecture du Bill (53), Loi concernant la Itabira Corporation 
Limited, et ayant pour objet de changer son nom en celui de Itabira Corporation.— 
(L honorable sir George Foster).—A.F.

Pour vendredi, 19 mai 1922.No 1.
16 mai—Prise en considération du soixante-quinzième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée là pétition de Archibald CharnleV Brown 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby). ’
No 2. \

<

16 mai Prise en considération de soixante-seizième rapport du Comité 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Boy Wilbert Shaver, 
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).

permanent 
avec les témoi-



17 MAIA.D. 1922

No 3.
16 mai—Prise en considération du soixante-dix-septième rapport du Comité per

manent des ditorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Henry Boyd, 
les témoignages rendus devant ledit comité—(L’honorable M. Willoughby).

No 4.

avec

17 mai—Deuxième lecture du (Bill C3), Loi pour faire droit à Kobert James 
Owen.—(L’honorable M. Barnard).—A.F.

No 5.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill D3), Loi pour faire droit à Gibson Mackie 

Tod.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 6.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill E3), Loi pour faire droit à Agnes Mary Flynn 
Donoghue.—(L’honorable M. lisher). A.F.

No 7
17 mai—Deuxième lecture du (Bill F3), Loi pour faire droit à Margaret Thompson. 

—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 8.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill G3), Loi pour faire droit à Daniel Calvin Bell. 

—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 9.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill H3), Loi pour faire droit à Stanley Morning. 

—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.
No~10.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill 13), Loi pour faire droit à Johnston Hixon.— 
(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 11.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill J3), Loi pour faire droit à William Andrew 

Hawkins.—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.

No 12.
17 mai—Deuxième lecture du (Bill K3), Loi pour faire droit à James Malone.— 

(L’honorable M. Willoughby).—A.F.
No 13.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill L3), Loi pour faire droit à Marjorie Elizabeth 
Wickson.—(L’honorable M. Willoughby).—.A.F.

Pour mardi, 23 mai 1922.
No 1.

17 mai—Prise en considération du soixante-dix-huitième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Sarah Brackinreid, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).
No 2.

17 mai—Priée en considération du soixante-dix-neuvième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel., a été renvoyée la pétition de James Hayden, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—^(L’honorable sir James Lougheed).
No 3.

>

17 mai—Prise en considération du quatre-vingtième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mildred Catherine T ouchboume, 
les témoignages rpndus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

avec
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No 27

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 18 mai 1922

Les membres présents sont :—

' L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Hoosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig, 
McCormick, 
McDonald, 

Foster (Sir George), McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy, 
Pardee, 
Planta, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,

Dessaulles, 
De Veber, 

x Donnelly, 
Farrell, 
Fisher,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourquè,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapa is,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandhrand,
Daniel,
David,

Foster,

F owler,
Grillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Laird,
Lavergne, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,

)
Prières.

L’honorable M. Proudfoofi du Comité permanent des divorces présente son 
quatre-vingt-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

S 27—1
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Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 16 mai 1922. 
a l’honneur de présenter son quatre-vingt-Le Comité permanent des divorces 

unième rapport.
Relativement à la pétition de Frank Clifford Gennery, de la cité de Toronto 

dans la province de l’Ontario, dessinateur, demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
d annuler son mariage avec Irene Katherine Piccini Gennery, autrefois de ladite cité 
de l oronto, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable —

p ' i otre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au 1 ai lenient, la petition, la preuve de la publication de l’avis, la 
cation d une copie de l’avis à la partie défenderesse et 
pagnant la pétition.

2. Votre comité 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les depositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. \ otre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.
«lu pétitionnaire™1*6 reC°mmande qu’un bil1 aoit adopté à l’effet d’annuler le mariage 

0. 1 n projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

preuve de la signifi- 
toutes les autres pièces

a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans

accom-

tous

ou

rapport,
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

P™ SsS £££ rordre *■ i»™ ««" ««

, Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (85) inti
tule: Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 
des exercices financiers se terminant le 31 mars 1922, et le 31 mars 1923” auquel il 
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonnér in. vu qUe ^ r®gles 24a et 63 soient suspendues relativement audit bill, 
l.edit bill est alors lu la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonne que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

Chambre que le Sénat a passé ce bill. cette

• +-.L|h0«0^able M' 3?atZ’ I?°Ur 1’hon<)rat)]e M. Prowse, présente au Sénat un bill (M3) 
intitule : Loi pour faire droit à James Hosie”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois 
m;,«~ diviSi°n’ <ÏU>il S0it placé surl’ordre du jour pour sa deuxième lecture

L honorable M. Belcourt présente au Sénat 
nant un brevet de Simon W. Farber”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

bill (N3), intitulé : “ Loi concer-un

prochain.
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L’honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (03) intitulé: “ Loi pour faire 
droit à Mary Ida Cameron”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, .qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Boyer présente au Sénat un bill (P3) intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des explosifs”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro-

)
chain.

L’honorable M. McCall présente au Sénat un bill (Q3) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Frank Hamilton Bawden”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

au Sénat un billL’honorable M. Katz, pour l’honorable M. Browse, présente 
(R3) intitulé: “ Loi pour faire droit à Harry Alexander Smith”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L’honorable M. Ratz, pour l’honorable M. Browse, présente au Sénat un bill 
(S3) intitulé: “Loi pour faire droit à Allen Richard Morgan”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Bennett, présente au Sénat un bill (T3) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Mildred Emma Blachford”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.

L’honorable M. Watson présente au Sénat un bill (U3) intitulé: “Loi constituant 
en corporation la Canadian Casualty Company”.

Ledit bill est lu la première 'fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro

chain.

L’honorable M. Bope attire l’attention du Sénat sur la situation faite aux vétérans 
de la guerre établis sur des fermes, et demande si le gouvernement a arrêté des mesures 
pour améliorer la situation faite à ces vétérans devenus cultivateurs. Il demande 
également si le gouvernement a fait part de ses intentions aux vétérans intéressés, et, 
dans la négative, pourquoi il ne leur a pas fait part de ses intentions ?

; L’honorable M. .Griesbach, appelle l’attention du gouvernement sur un certain 
aspect du mode de recensement, et demande.

Le gouvernement a-t-il l’intention d’éliminer, dans les futurs recensements, tpute 
question d’origine de race et de permettre à certaines personnes de se déclarer cana
diennes?

Débat.
S 27—14



SÉNAT222 12-13 GEO. V

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Réponse à un ordre du Sénat du 10 mai 1922, pour la production des divers baux 

conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company”.
(.Documents parlementaires 1922, No

Sur motion de l’honorable M. Boyer, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie des 

différentes lettres, dépêches télégraphiques et autres pièces échangées entre le gouver
nement et la Northern Explosive Co„ au sujet de la construction et de l’exploitation de 
l’installation de Rigyrnl, qui est la propriété, de cette compagnie.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (23) intitulé: “Loi concernant la 
Prudential 1 rust Company, responsabilité limitée”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

t enfermement à l’ordre du jour, le bill (28) intitulé: “Loi concernant The T. Eaton 
Ueneral Insurance Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (48) intitulé: “Loi concernant la Aberdeen 
Fire Insurance Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et in

forme cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d’améndement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (49) intitulé: “Loi concernant la Armour 
Life Assurance. Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et in- 

' former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

)

t

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de npuveau 
en comité général pour étudier le bill (27) intitulé : “Loi concernant le ministère de 
la Défense nationale”.

(En cpmité).
L’article 8 est délibéré de nouveau, et il est proposé de l’amender par l’addition du 

paragraphe 2 suivant:—
“2. Il ne doit pas être payé aux membres du conseil de la Défense, en cette qualité, 

d émolument non actuellement payé aux membres du conseil de la Milice qui 
ront subséquemment devenir membres du conseil de la Défense.”

La question de l’agrément étant mise aux voix sur ledit amendement, elle 
déclarée rejetée sur division.

Il est alors proposé que les articles 8 et 9 soient adoptés. La question de l’agré
ment étant mise aux voix sur ladite motion, le Comité se partage comme suit :—

pour-

est
£

Contents 21—Non contents 35.
La motion est donc rejetée.

J
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L’article 10 est lu et adopté. _
Il est proposé d’ajouter au bill l’article A suivant :

Article A.
“ La présente loi entrera en vigueur à la date que fixera de Gouverneur en conseil”. 
La question de l’agrément étant mise aux voix sur ledit amendement, 1 amende

ment est adopté.

Quelques temps après le Sénat reprend sa seance, et _
L’honorable M. Blain fait rapport que le copiité a examine ledit bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill tel qu’amendé, soit placé 

lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (14) intitulé: “Loi modifiant la Loi des traitements et la 
Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”.

(En c.omité).
Le titre est lu et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu et l’étude en est ajournée.
Les articles 1 et 2 sont lus et adoptés.
Il est proposé d’ajouter au bill l’article 3 suivant:—
“3. Est modifié le paragraphe deux de l’article trente-cinq de ladite loi par le 

retranchement du mot “sauf”, à la huitième ligne, et de tous les mots après le mot 
“session”, à la douzième ligne.

Une question d’ordre étant soulevée, le Comité lève la seance, fait rapport sur 
l’état de la question et demande l’autorisation de siéger à nouveau.

l’ordre du jour pour êtresur

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. McLennan, de la part dudit comité fait rapport que le comité 

a pris ledit bill en considération, y a fait quelque progrès, et demande la permission 
de siéger de nouveau, et aussi que des questions d’ordre ont été soulevées à savoir :—

1. Que l’amendement proposé n’a pas de rapport au bill; et
2. Que d'après l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, .aucune législation 

qui peut affecter le revenu ne peut prendre naissance au Sénat—
et le comité désire que Son Honneur le Président décide les questions d’ordre.

Six heures ayant sonné Son Honneur le Président quitte maintenant le fauteuil 
pour le reprendre à sept Iieures et demie.

Sept heures et demie du soir.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il désire plus de temps pour 
prendre en considération les questions d’ordre.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour que le comité de toute la 
Chambre continue son étude mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (19) intitulé : “Loi modifiant la Loi des Juges ’.

V



224 SÉNAT 12-13 GEO. Y

(En comité) 
surLe Comité reprend la délibération 

1 addition de l’article 2 suivant :
on d?nfirmitéTtlmandati0n ^ de1U JuStice ^'Un ^ par raison d’âge
o dm tirante, est revenu incapable de remplir convenablement sa charge et que ce
juge ne prend pas sa retraite après avis de trois mois, le Gouverneur en conseil peut 
ordonner que le traitement de ce juge soit réduit à un dollar par année à compter 
dune date a determiner et des lors ce juge ne recevra d’autre traitement; mais, à sa 
retraite il aura droit a la pension qyi lui aurait été servie s’il avait pris sa retraite 
nnnu maternent avant 1 ordonnance qiii le concerne**.

Avec 1 autorisation du Comité, ledit amendement

la proposition d’amendement tendant à

S

est retire et remplacé par le 

ment à •***»■»*•«. I" de te.iel. immédiat,,
suivant:

Observations générales

26a. ( n juge de la cour Suprême du Canada ou de la cour de l’Echiquier du 
Canada ou d une cour Supérieure du Canada, ou un juge local en amirauté de la corn- 
dé Echiquier du < Unada, ou un juge d’une cour de comté, que le Gouverneur en 
conseil sur le rapport du ministre, reconnaît être devenu, à raison d’âge ou d’infirmité 
incapable ou hors d état de remplir ses fonctions régulières, cesse, par dérogation à 
toute disposition de la présente loi. de toucher ou de recevoir ou d’avoir droit de rece- 
voir un traitement ultérieur, si les faits relatifs à l’incapacité ou à l’infirmité ont au 
préalable fait 1 objet dune enquete et d’un rapport, de la manière ci-dessous prescrite 
et il est donne au juge un avis raisonnable des temps et lieu fixés pour l’enquête et 
I mi est procyre 1 occasion de s y faire entendré personnellement ou par le ntinistère 
faveur aT°Cat ^ ^ COntre‘intCTrORei' les ‘témoins et de produire une preuve en sa

2. Le Gouverneur

cour supérieure du Canada une commission ^enquête l’autorisant ou les autorisant à 
instituer cette enquete et à présenter ce rapport, et il peut, par cette commission 
comerer a la personne ou aux personnes nommées plein pouvoir d’assigner devant elles 
toutei personne ou témoin et l’obliger de rendre témoignage
voix ou par écrit, ou par déclaration solennelle, si cette personne ou ce témoin est 
admi- a affirmer en matière civile, et de produire les pièces et choses que le Commissaire 
ou les ( omimssaires jugeront nécessaires pour faire une enquête approfondie des 
ntiaires faisant 1 objet de leur enquête, et le Commissaire ou les Commissaires possèdent 
le meme pouvoir d’assigner cette personne ou ce témoin qu’une éour Supérieure de 
province où l’enquête est dirigée.

Néanmoins, Sa Majesté, doit, par lettres patentes soirs le grand sceau du Canada 
accorder au Juge que le Gouverneur en conseil reconnaît ainsi incapable ou hors d’état’ 
a raison d age ou d infirmité, comme susdit, et qui se démet de son emploi, l’annuité' 
que ce juge aurait reçue 's’il eût démissionné à l’époque où il a cessé d’être admis à 
recevoir un traitement ultérieur.

4. Nulle disposition de la présente loi teempêche le Gouverneur en conseil d’ac
corder a un juge ainsi reconnu incapable ou hors d’état, comme susdit, un congé pour 

,1a période que le Gouverneur en conseil peut considérer juste ou appropriée, étant 
données les circonstances particulières, et s’il est accordé un congé, le juge continuera 
de toucher son traitement durant la période de congé ainsi accordée.”

L’étude ultérieure dudit amendement est ajournée.
., Le. ( omlt(' fait rapport sur l’état de là question et demande l’autorisation de 

sieger a noùveau.

sous , serment, de «vive

3.

0»!
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Taylor fait rapport, que le comité a continué l’étude dudit bill, 
fait quelque progrès et demande la permission de siéger de. nouveau. ^
Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié de nouveau 
nité général à la première séance du Sénat, mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y2) intitulé “Loi concernant les avis 
de résiliation des baux des terres fédérales est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité 
généra*! mardi prochain. f

■Conformément) à l’ordre du jour, le bill (6) intitulé : “Loi concernant la Compagnie 
du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo”, est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L’ordrq du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur ^interpellation du très
honorable sir George Foster :— .

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Aations, et
demandera :— '' „ ,

1. Si" le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada a la 
deuxième assemblée de la Société des ^Nations, tenue à Genève, aux mois de sept ombré 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport seya déposé sur la table pour informa
tion des membres, etc. (V oir page 119) -étant lu, il est 

Ordbnné qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le troisième

y a

en coi

>

rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues. 
Ledit rapport est adopté.

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable
sur le canal de navigation du fleuveM. Casgrain,—Qu’il attirera l’attention du Sénat 

Saint-Laurent, et qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et -corres-
canal de navigation du fleuve Saint-Laurent étant lu, il estpondance, se rapportant

Ordonné qu’il soit remis à demain.
au

Conformément à l'ordre du jour, le bill (7.2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
D’E'yncourt Marshall Ostrum”, est, sur division, lu la deuxième fois.
' Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A3) intitulé : "Loi pour faire droit à 
George Herbert Stanley Campbell”, est,

Ordonné qu’il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (BS) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Deliah Jane Mills”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

division, lu la deuxième fois.sur

Conformément à l’ordre du jour, le bill (24) intitulé: “Loi concernant .a 1 om- 
pagnie de chemin de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec”, est lu la deuxième 
fois, etJ

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (44) intitulé: “Loi constituant en corpora
tion The General Missionary Society of the German Baptist Churchs of North Ame
rica.”, est lu la deuxième fois, et

Renvoyé au Comité permanent des bills .privés.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (52) intitulé: “Loi concernant The 
Canadian Transit Company”, est lu la deuxième fois, et 7 h

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (53) intitulé: “Loi concernant la Itabira

* *•— ‘°” "on »—* <*-
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L’honorable Président a informé le Sénat qu’il avait 
secrétaire du Gouverneur général.

Elle est alors lue par Son Honneur le Président
reçu une communication du

comme suit:—
Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

,, T, . Ottawa, 18 mai 1922.
. Moivsieür—J ai honneur de vous informer que le très honorable sir Louis Davies 

vended’ V" " de DéPuté-gouvernem- général, se rendra à la salle du Sénat le 
œrtains bins™31’ ‘ ^ ^ de V*****™ Pour donner la sanction m'aie à

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PERIERA,
Secretaire adjoint du Gouverneur général.A l’honorable

Président du Sénat, 
Ottawa.

Le Sénat s’ajourne.

6
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AFFAIRES DE ROUTINE
> Vendredi, 19 mai 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 19 mai 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :—
16 mai—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement sait-il que, vers 1910 et 1911, il a construit un nouveau quai 
la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick, et construit une voie ferrée 

grande route à partir du C.N.R. jusqu’audit quai, mais qu’il n’a pas posé de
sur
et une 
rails ?

2. Le gouvernement sait-il que, pendant la dernière guerre, des rails reliant le 
C.N.R. au vieux quai de Sackville ont été enlevés pour fins de guerre, de sorte qu’à 
l’heure actuelle Sackville est entièrement privé de facilités d’expédition par voie
d’eau?

3. Quand le gouvernement se propose-t-il de rétablir les facilités de quai et d’expé
dition sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick?

No 2.
Par l’honorable M. Black :—

16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 
facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir, les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

Pour mardi, 23 mai 1922.
No 1.

Par l'honorable M. Miehener :—
18 mai—Quels salaires et allocations ont respectivement touchés le sous-ministre, 

* le quartier-maître général, l’adjudant général et le maître général d’ordonnance jus- 
ÿ qu’en 1914, et quels salaires et allocations touchent-ils aujourd’hui ?

No 2.
Par l’honorable M. Miehener :—-

18 mai—Quel est le montant payé jusqu’à date par le gouvernement aux membres 
du Conseil de la Milice depuis la création de ce conseil, et en vertu de quelle autorité 
ce montant a-t-il été payé?
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No 3.

Par l’honorable M. Michene'r :—
remnlLmt^Tn8 Tpl°y,& du dêP«tement de la Milice ou quelles ordonnances 
remplissent les fonctions de serviteurs ou des fonctions analogues en dehors des 
bureaux officiels pour les fonctionnaires civils ou officiers militaires attachés

°""'1' et ,lueb d« «“ ">** et de
au
ces

i
MOTIONS.

Pour vendredi, 19 mai 1922.No 1.

Par I honorable M. Dandurand:—

p.m.
No 2.

Par l’honorable M. McCoig :—

pilïEêliîililIl-ë
retenir, a grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
No 3.

Par l’honorable M. Laird:— 
12 mai—Qu’il émane ordie du Sénat pour la productipn d’une copie de toute la 

correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
le ministre de 1 Agriculture de la province 'd’Ontario au sujet de l’application, aux 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits 
du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques (Chapitre 6 1907) 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

un

Pour jeudi, 1er juin 1922.No 1.
Par l’honorable M. Tanner :—

30 mars—Qu’il demandera :—
Qu un comité special du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
a British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite 

poraüon, et a 1 egard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cite d Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pieces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secretaires et sténographes pouvant être nécessaires.

cor-

e

Z

Z
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ORDRE DU JOUR
Noth.__Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues,

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprime.

Pour vendredi, 19 mai 1922.
No 1.

18 mai—Troisième lecture du Bill (27), Loi concernant le ministère de la Défense 
nationale tel qu’amendé.—(L’honorable M. Dandurand).
No 2.

18 mai—Troisième lecture du Bill (Z2), Loi- pour faire droit à D’Eyncourt 
Marshall Ostrpm.—(L’honorable M. Fowler).—A.F.

No 3.
18 mai—Troisième lecture, du Bill (A3), Loi pour faire droit à George Herbert

Stanley Campbell.—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.
No 4.

18 mai—Troisième lecture du Bill (B3), Loi pour faire droit à Deliah Jane
Mills.—(L’honorable M. Willoughby).-—A.F.
No 5.

16 mai—Prise en considération du soixante-quinzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Archibald Charnley Brown, 

les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Yvillougliby).avec
No 6.

16 mai—Prise en considération de soixante-seizième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Boy Wilbert Shaver, avec les témoi- 

rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).gnages
No 7

16 mai—Prise en considération du soixante-dix-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Henry Boyd, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Milloughby).
No 8.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill C3), Loi pour faire droit à Robert James 
Owen.—(L’honorable M. Barnard).—A.F.
No 9.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill D3), Loi pour faire droit à Gibson Mackie 
Tod.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 10.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill E3), Loi pour faire droit à Agnes Mary Flynn 
Donoghue.—(L’honorable M. Fisher).—A.F.
No 11.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill F3), Loi pour faire droit à Margaret Thompson. 
—(L’honorable M. Willoughby).—A.F.
No 12.

17 mai—Deuxième lecture du (Bill G3), Loi pour faire droit à Daniel Calvin Bell. 
—(L’honorable M. Willoughby).—A.F,
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No 13.
-<LW« WHÔÏÏhSx-S" H3>'l0i f,ire droi* à S'“,W

No 14.
(lCSiTÏ wmo'u *5£i,tBm I3)> 101 t°” tore dAit • J»1™'-

No 15. <

it JJ “^-Deuxième lecture du (Bill J3), Loi pour faire droit à William Andrew 
Hawkins.—(L honorable H. Willoughby).—A.F.
No 16.
'(LW.ÏkStSS'lï ®U' K3)> l0i P0UI fci" S J““

No 17.
17 mai-Deuxieme lecture du (Bill L3), Loi pour faire droit à Marjorie Elizabeth 

\> îckson.—(L honorable M. Willoughby).-r—. A.F.
No 18.

17 mai Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain — 
Qu il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu il émané un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M Lvnch- 
Staunton).

Pour mardi, 23 mai 1922.No 1.
17 mai—Prise en considération du soixante-dix-huitième rapport du Comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Sarah Brackinreid 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).
No 2.

avec

17 mai Prise en considération du soixante-dix-neuvième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Hayden 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).
No 3.

per- 
avec les

1/ mai—Prise en considération du quatre-vingtième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mildred Catherine Touchbourne avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).
No 4.

1S mai Prise en considération du quatre-vingt-unième rapport du Comité 
manent des* divorces, auquel per-

avecété référée la pétition de Frank William Gennery, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

18 mai Comité de la Chambre entière sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M 
Dandurand).—A.F. eNo 6.
t 18 d,e la. Chambre entière sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des
Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

18 mai—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorabte M. Dandurand).
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No 8.
18 mai—Deuxième lecture du (Bill M3), Loi pour faire droit à James Hosie. 

(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 9.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill H3), Loi concernant un brevet de Simon W. 
F'arber.—(L’honorable M. Bel court).—A.F.
No ÎO.3 18 mai—Deuxième lecture du (Bill 03), Loi pour faire droit a Mary Ida I ameron. 
—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 11.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs. 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.
No 12.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill Ql3), Loi pour faire droit à Frank-.Hamilton 
Bawden.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 13.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill R3), Loi pour faire droit à Harry Alexander 
Smith.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 14.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill S3), Loi pour faire droit à Allan Richard 
Morgan.—-(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 15.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill T3), Loi pour faire droit à Mildred Emma 
Blachford.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 16.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill 113), Loi constituant en corporation la 
Canadian Casualty Company”.—■(L'honorable M. Watson).—A.F.
No 17.

17 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George
E. Foster:—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Hâtions, et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Hâtions, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera dép.osé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Hâtions présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Hâtions, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

f
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No 28

PROCÈS-VERBAUX)

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 19 mai 1922

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs ,

Les membres présents sont:—
Dessaulles,
De Veber, 
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,'
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Griesbach, 
Harmer,
Laird,
Lavergne, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,

Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw),

- Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thome,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Teo.

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir, -.
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
C alder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Prières,;
Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable M. Dandurand,. il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné jusqu’à 

mardi le sixième jour de juin prochain à huit heures du soir.
S 28—1
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tère (?LfTrent àt!,0rd,r®,du jouV le,bi11 (27) intitulé: “Loi concernant le minis
tère de la Defense nationale”, est, tel qu’amendé, lu la troisième fois

La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu’amendé.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes 

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill 
son concours.

sera adopté.

et informe cette 
divers amendements, auxquels il demandeavec

4
n-F!0nf0™Mmefnn,rd''C,,du j°Ur’ 16 bil1 (Z2) intitulé: “Loi pour faire droit à 

Eyncourt Marshall Ostrom , est, sur division, lu la troisième fois
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté 
Ene est, sur division, résolue dans l’affirmative.

SiïïïïE S&ÎSSS h c™iti — *soit retourné au Sénat. avec demande que le tout

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A3) intitulé: “Loi pour faire droit à

I» jsss sttss r.trw ^ ** '
EUe est, sur division, résolue dans l’affirmative.

ata
D«li.S>njf,°nTtraS i„!0rdreja"I“"-,le,bi11 (B3) inti,ulé: “loi Pour faire droit il 
uenan .1 ane Mills , est, sur division, lu la troisième fois

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
EU® est, sur division, résolue dans l’affirmative.

. Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante
de ArchTbaïJcb^ ^ pei'manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

T i. 1 unn e,v Brown, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité 
Ledit rapport est adopté sur division. comité.

. . Conformeipent a l’ordré du jour, le Sénat prend en considération le soixante-
dÏEov wFnT’î S C°mlté permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 

T’>+ 1 bert ®haVer’ amai tiue lesj témoignages pris devant ledit comité.
Inédit rapport est adopté sur division.

>Conformement a - ordre du jour, le .Sénat prend en considération le soixante- 
dixieme rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de James Henry Boyd, avec les témoignages rendus devant ledit comité 

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (C3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Robert James Owen”, est, sur division, lu la deuxieme fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Gibson Mackie Tod”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu. la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E3) intitule : “Loi pour faire droit a
division, lu la deuxième fois.Agnes Mary Flynn Donoghue”, est, sur 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F3) intitulé : “ Loi pour faire droit à 
Margaret Thompson”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Daniel Calvin Bell”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est poséê, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.

J
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-
ausTL 1 ambr<3 qUÊ k Sfnat 3 ad°pté Ce bill> auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

Pr0d“i,eS <leVmt Mit ■"* demande W le

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
' .ey Davidson Morning , est, sur division, lu la deuxième fois 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté 
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

•iussiepour luihambrC qUC ^ Sfnat ? ad°pté Ce bill> auquel il demande son concours et 
divorces • communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
soit ,2„™. „5SiMP“CeS dCT“‘ Mit ~W — de-mde ,„e le too,

«

T P C°Df0™6mfT à l’ordre du jour, le bill (13) intitulé: “‘Loi pour faire droit à 
Johnston.Nixon”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adppté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette C hambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
,ôkreZZV’séZ'" P,0dUile‘ deTaBt W» —W «~ demande que le toM

W-nCOnfHêmenTT à F°rdre du jour, le bill (J3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Y îlliam Andrew Hawkins”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes 

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
J âmes Malone , est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

pour in
son concours, et 
permanent des 

avec demande que le tout

permanent des 
avec demande que le tout
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (L3) intitulé: “Loi pour faire droit à
division, lu la deuxième fois.Marjorie Elizabeth Wickson”, est, sur 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.^
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

)

sur la iqotion de l’honorable 
le canal de navigation du fleuve

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné 
M. Casgrain,—Qu’il attirera l’attention du Sénat 
Saint-Laurent, et qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapport et corres
pondance, se rapportant au canal de navigation du fleuve Saint-Laurent étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

sur

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelques temps après, le très honorable Sir Louis Davies, juge en chef du Canada, 
Député-gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la V erge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est le désir 
du très honorable Député du Gouverneur général, que les Communes se rendent 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue.
L’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse alors la parole au très 

honorable Député-gouverneur général, comme suit:—
“Qu’il plaise à Votre Honneur :

“Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 
à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

“Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant :—
“Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public des 

exercices financiers expirant le 31 mars 1922, et le 31 mars 1923, que je prie humble
ment Votre Honneur de sanctionner”.

Alors, après que le greffier de la Couronne en Chancellerie eut lu le titre du bill, 
le greffier du Sénat, sur l’ordre de Son Llonneur le Députe-gouveneur general, dit : 

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur général remercie 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill”.
Le greffier lit les titres des bill» suivants à être sanctionnés :—
Loi pour faire droit à Wentworth Barnes.
Loi pour faire droit à Hazel Mclnally.
Loi pour faire droit à Edward Lovell.
Loi pour faire droit à Elizabeth Lillian Sharpe.
Loi pour faire droit à Percival Andrew Sharpe.
Loi pour faire droit à Frederick Henry Gill.
Loi pour faire droit à Blanche Elizabeth Macdonell.
Loi pour faire droit à Frank Charles Butt.
Loi pour faire droit à Edward Sydney John Turpin.
Loi pour faire droit à Albert Bethune Carley.

ses

J
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Loi pour faire ijroit à Ernest Zufelt.
Loi pour faire droit à Harry Johns Leach. 
Loi. pour faire droit à Nellie Berry.- 
Loi concernantU—t sssisassz zærComw
Loi concernant La Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord 

de James"0 Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie
Loi concernant la Compagnie de "fidéicommis du Canada

ÎS “„TL“„TrS«“” G“'
Loi pour faire droit à Ethel Turner.
Loi pour faire droit à Walter Michie Anderson.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Fredenburg 
Loi pour faire droit à Sheriff Elwin Robinson.
Loi pour faire droit à Rhoda Renfrew McFarlane Brown 
Roi pour faire droit à Abraham Leibovitz.
Loi constituant en corporation la British National Assurance Company 
Loi concernant la Convention baptiste d’Ontario et de Québec 
Loi concernant la Prudential Trust Company, à responsabilité'

01 concernant The T. Eaton General Insurance Company.
Loi concernant la Aberdeen Fire Insurance Company.
Loi concernant la Armour Life Assurance Company.

limitée.

suivants^118 * r°yale €St donnée Par le greffier du Sénat dans les termes
■1Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur 

plaît au très honorable Député-gouverneur général de 
La Chambre des Communes se retire.

sanctionne ces bills.
se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne à mardi, le 6 juin prochain à huit heures du soir.

c*
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 6 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 6 juin.
No 1.

Par l’honorable M. Black :—
16 mai—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement sait-il que, vers 1910 et 1911, il a construit un nouveau quai 

sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick, et construit une voie ferrée 
et une grande route à partir du C.N.Rf jusqu’audit quai, mais qu’il n’a pas posé de 
rails ?

2. Le gouvernement sait-il que, pendant la dernière guerre, des rails reliant le 
C.N.R. au vieux quai de Sackville ont été enlevés pour fins de guerre, de sorte qu’à 
l’heure actuelle Sackville est entièrement privé de facilités d’expédition par voie 
d’eau ?

3. Quand le gouvernement se propose-t-il de rétablir les facilités de quai et d’expé
dition sur la rivière Tantramar à Sackville, Nouveau-Brunswick?
No 2.

Par l’honorable M. Black :—
16 mai—’Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 3.

Par l’honorable M. Michener :—
18 mai—Quels salaires et allocations ont respectivement touchés le sous-ministre, 

le quartier-maître général, l’adjudant général et lé maître général d’ordonnance jus
qu’en 1914, et quels salaires et allocations touchent-ils aujourd’hui ?
No 4.

Par l’honorable M. Michener :—
18 mai—Quel est le montant payé jusqu’à date par le gouvernement aux membres 

du Conseil de la Milice depuis la création de ce conseil, et en vertu de quelle autorité 
ce montant a-t-il été payé?
No 5.

P Par l’honorable M. Michener :—
18 mai—Quels employés du département de la Milice ou quelles ordonnances 

remplissent les fonctions de serviteurs ou des fonctions analogues en dehors des 
bureaux officiels, pour les fonctionnaires civils ou officiers militaires attachés au 
département de la Milice à Ottawa, et quels sont les noms de ces employés et de ces 
fonctionnaires ou officiers ?
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MOTIONS.

Pour mardi, 6 juin.
No l.

Par l’honorable M. McCoig :—
31 mars Résolu, Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre, sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, a grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
No 2.

Par l’honorable M. Laird:—
12 mai Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute la 

correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
le ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de l’application, aux 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits, 
du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques (Chapitre 6, 1907) 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.
No 3.

Par l’honorable M. Tanner:—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British hmpire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor- 
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant ; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses séances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d’Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

«
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ORDRE DU JOUR
Noth__Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;

A.’ qu'il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du Jour a été Imprimé.

Pour mardi, 6 juin.
No 1.

17 mai—Prise en considération du soixante-dix-huitième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Sarah Brackinreid, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité—(L’honorable sir James Lougheed).

No 2.
17 mai—Prise en considération du soixante-dix-neuvième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a ete renvoyee la petition de James Hayden, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité—(L’honorable sir James Lougheed).

No 3.
17 mai—Prise en considération du quatre-vingtième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mildred Catherine Touchbourne, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).

No 4.
18 mai—Prise en considération du quatre-vingt-unième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Frank William Gennery, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—'(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
18 mai—Comité do la Chambre entière sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
No 6.

18 mai—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 19), Loi modifiant la Loi des
Juges.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

1S mai—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand). 
—A.F.
No 8.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill M3), Loi pour faire droit à James Hosie.— 
(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 9.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill N3), Loi concernant un brevet de Simon W. 
Farber.—(L’honorable M. Belcourt).—A.F.
No 10.

18 mai—Deuxième lecture du (Bill 03), Loi pour faire droit à Mary Ida Cameron. 
—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 11.

18 mai—Deuxième Jecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.

' S 28—2
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No 12.

b.,KiSz srs± sr- Loi fai"droit a F'»k «■»"•»»
No 13.

*- » Hm, Ata^r
No'14. i18 mai—Deuxième lecture du (Bill S3), Loi 
Morgan.—(L’honorable M. Browse).—A.F.
No 15.

pour faire droit à Allan Richard

Bl,iTil(Swni,»bteT?roL<)B-ATF.)' ** ** « ^m,
No 16.

18 mai-Deuxième lecture du (Bill U3), Loi constituant en corporation la 
' anadxan Casualty Company”.—(L'honorable M. Watson).—A.F.
No 17.

E. Foster^— RePriSe du débat ajournê sur l’interpellation du très honorable sir George

demandera:-™™ rattenti°n sur les ob->ets et travaux de la Société des Nations, et

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la
ÎZi'eTd “ f “ d-eS M”S' 1 ^»ve, „« Jü d e ”p lL b
Uon dÏ„^b,M r ‘ ’ “ “ ,aPP<,rt '» “He Pour inform,-

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et â la deuxième assemblée 
des exemplaires de 
membres.
. S: ® îe gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels
“(Lw'btÏDrtS °”8’ “ “ d“ e"mplli'e* de e” "PP»'» dêp»».

No 18.

et, dans l’affirmative, si 
ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des

n \™ai~RfPrise.du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain — 
Qu il attirera 1 attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent’et
norh,nïnim'3 ^ du &nat. pOU* copie de tous rapports et correspondance se rap- 
Sfunto 7 Canal de naVlgatmn du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Lvnch-

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

C
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No 39

) PROCÈS-VERBAUX

DU

I

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 6 juin 1922 *

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT "ROSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Eeid,
I LO^ertson 
Poche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd.
Turriff,
Watson,
Webster (Broekville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald,

De Veber,
Donnelly,
F arrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
Girroir,
Gordon,
Green,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beleourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Crowe,

-Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Montplaisir,Hardy,

Kemp (Sir Edward), Mvlholland, 
Murphy, 
Pardee, 
Planta, 
Poirier,
P- pe, 
T'rcudfoot, 
Prowse, 
Ratz,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed

(Sir James), 
Lyneh-Staunton,h

Prières.

Les requêtes suivantes sont présentées :—
Par l’honorable M. Tanner :—

D. B. Hanna et d’autres, de Toronto, Ontario (“Frontier University”).
S 29—1
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Par l’honorable M. Watson:—
La Great West Bank of Canada.

Par l’honorable il. Proudfoot :—
. -graham Brooks, de la ville de X orth Bay, Ontario, demande l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Laura Brooks.

L’honorable IL Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,

son

Le vendredi, 19 mai 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

deuxième rapport.
Relativement à la pétition de Eva Florence Heavens, de la ville d’Ottawa, dans la 

province de l’Ontario ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
William George Heavens, de a cité de Toronto, dans ladite 

' redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. \ otre comité a constate que les regies du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête

son mariage 
province, et pour toutavec

accom-

sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

o. I n projet de bill a cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent 
rapport. .

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 19 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 
troisième rapport.

Relativement à la pétition de Henry Strachan Mullowney, de la cité de Toronto, 
dans la province, de l'Ontario, avocat; demandant l’adoption d’une loi qui annule son 
mariage avec Rose R lien Mullowney, pour refus de procréer, <Le vol et de désertion;

son
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Votre comité recommande de ne pas faire d’enquête sur les sujets allégués dans

1 Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en 
conformié de la règle 140 lui soient, remboursés.

Le tout respectueusement soumis. W. PEOUDFOOT,
Président.

l’ordre du jour pour êtreOrdonné, sur division, que ledit rapport soit place 
pris en considération jeudi prochain.

sur

L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 19 mai 1922. 

l’honneur de présenter son quatre-vingt-Le Comité permanent des divorces
qUatEeîativemmtà la pétition de Ivy Elsie Myron Smith, résidant actuellement dans 
la cité de Londres, Angleterre, demandant l’adoption d’une l*u a 1 effet d annu er sort 
mariage avec Kenneth Myron-Smith, de la cité de Toronto, dans la province de 
l’Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :

1 Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine l avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom
pagnant la pétition. , , . , ,

2. Votrp comité a constaté que les règles du Sénat ont ete observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête . .
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu’il demande.

' 4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges,
les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

les faits allégués dans la pétition et asur

ainsi que tous
5.1 Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire. . , , , ,
3. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-cinquième rapport.

Ledit rapport, est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi. 19 mai 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vmgt- 
cinquième rapport.

S 29—U
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Relativement à l'ordre de renvoi du 10 mai courant, votre comité a pris en con
sideration la pétition de Walter Michie Anderson, de Rrockville, dans la province de 

1 Ontario; demandant de lui rembourser les droits qu’ils a payés en présentant sa requête 
pour obtenir un bill de divorce.

\ otre comité recommande de lui rembourser les droits payés en conformité de la 
règle 140, moins $25 pour frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis. 0
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

h honorable AL Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-sixième rapport^

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

son

Z Le Sénat,
Salle des comités No 148,

L» mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

sixième rapport. *
Relativement à l’ordre du renvoi du 9 mai dernier, votre comité a pris en con

sidération la jiétition de Georgians Gibbings, de la cité de Toronto, dans la province 
de l’Ontario; demandant de lui rembourser les droits qu’elle a payés en présentant sa 
requête pour obtenir un bill de divorce.

A otre comité recommande de lui rembourser les droits parlementaires payés en 
conformité de la règle 140, moins $25 pour les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L'honorable AL Proudfoot. du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

septième rapport.
Relativement à la pétition de Thomas Leonard Armstrong de la cité de Toronto, 

dans la province de l’Ontario, courtier ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’an
nuler son mariage avec Mary A'ictoria Armstrong, de ladite cité, et pour tout redres
sement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande
au 1 arlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d une copie de ljivis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition. ' • .

2. \ otre comité a constate que les regies du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.
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3. Votre coïnité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

a
reçu sous

redressement de griefs qu’il demande. ,
4, Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité. _ „ , ,

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté a 1 effet d’annuler le mariage

au

)
du pétitionnaire. , , ,

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUD FOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quatre-vingt-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mardi, 6 juin 1922. 

l’honneur de présenter son quatre-vingt-Le Comité permanent des divorces
huitième rapport. ,,

Relativement à la pétition de Henry Hardy Leight, du township de Widdifield, 
dans la province de l’Ontario, journalier ; demandant l’adoption d’uen loi à effet de 
dissoudre son mariage avec Mary Eliza Leigh, de la ville de Watrous, dans la province 
de la Saskatchewan, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve-

I
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition. ' _ , , ,

Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont etc observées dans tous
les détails importants. , , . ,..

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a
droit du pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativement aureçu sous

redressement de griefs qu’il demande. , . ■
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

au

ainsi que 
reçus par le comité.

Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage5.
du pétitionnaire.

(i. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
) W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quatre-vingt-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
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Le Sénat,
Salle des comités No 148,

r Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter 

peuvièroe rapport. son quatre-vingt-

Votre comité recommande que jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autrement par le 
Sénat la duree de publication exigée par la règle 136, des règlements et formes de pro
céder du Sénat soit la même que pour les bills privés, et que le délai fixé pour envover
l avl.s ®xlge par ,la la clause 3 paragraphe (5) et la formule E de la clause
5 soit de trente jours.

Le tout respectueusement soumis.

0

W. PROUDFOOT,
P vés'vdcTt t

Ordonné sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mardi, 6 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 
dixième rapport.

Relativement à la pétition de Gladys Mae Larivey, de la cité de Toronto, dans la 
province de 1 Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Claude William Wilfred Larivey, de ladite cité de Toronto, entrepreneur de 
travaux electriqües, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera couve- 
nable :—

son

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente

tous

. . son rapport les dépositions des témoins interrogés
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

avec
ou

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Dn projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
ClW. PROUDFOOT,

Pvé sid&Tit
Ordonné sur division, que ledit rapport soit placé sur l’qrdre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité 
quatre-vingt-onzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

permanent des divorces présente son
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Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922. 
l’honneur de présenter son quatre-vingt-Le Comité permanent des divorces

0nZllRelativement à la pétition de Dorothy Lillian Jewett, de la cité de Bath dans le 
comté de Somerset, Angleterre; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Ernest Joseph Jewett, du village Portsmouth, dans la province 
de l’Ontario, ingénieur mécanicien, et pour tout redressement de griefs que le Sénat
jugera convenable :— . . , , ,

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine 1 avis de deman e
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces accom
pagnant la pétition. , , , , .

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont ete observées dans tous
les détails importants. , , ,

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à 1 effet d annuler le mariage

au

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport. . .
7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 

règle 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25 pour les frais, 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROÜDFÔOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (D2), intitulé: "Loi pour 
faire droit à Roy Wilbert Shaver”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Laird, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d’une copie de toute la 

correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du Canada et 
lo ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de 1 application, 
entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs de fruits, 
du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques ( Chapitre 6, 1901 ) 
pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

aux

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

W



Un message de la Chambre des 
suivants :— s par son greffier, dans les termes

Mardi 23 mai 1922.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre a nommé Messieurs Ross (Kingston), Boivin, Kay et Mewburn, pour 
tonner un comité special devant conférer avec un comité semblable du Sénat afin de 
considérer et de déterminer la forme du monument qui doit être érigé dans- l’édifice 
du Parlement a la mémoire de feu le lieutenant-colonel 
lequel a perdu la vie au champ d’honneur.

Ordonné, Que le Greffier de la Chambre porte ledit 
Attesté :

Baker, député de Brome,

message au Sénat.

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier des Communes.Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Co 
(W) intitulé : “Loi mmunes, par son greffier, pour rapporter le billle à., qu’elle „

le Sénat qu elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. et pour informer

zVx ^'‘ message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Y) mtitule: Loi pour'faire droit à Mary Eleanor Menton”, et pour informer le 
Je oenat quelle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Ü

Un™?!saf£ de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Z) intitule: Loi pour faire droit à Harvey Easton Jenner”, 
c Sénat quelle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. et pour informer
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Vendredi 2 juin 1922.

—} te îgriculture et de la Colonisation, et d’y rendre témoignage.
Ordonné, Que le Greffier de la Chambre porte ledit 

Attesté :
message au Sénat. C

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier des Communes.Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

Avec la permission du Sénat, il est alors,
Sur motion de l’honorable M. Dandura’nd

cetteRCShamhre’Un à la Chambre des Communes pour informer
cette Chambre que le Sénat permet a l’honorable M. McCoig de se rendre au Comité
à'propos" * d<> A^riCUltUre Ct de la Colonisation pour y rendre témoigriage, s’il le juge

• 
C
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greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par
faire droit à Alexander Lawrie , et pour informer le

son
(B2) intitulé: “Loi pour 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d amendement.

de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (S) mti- 
faire droit à Alexander Frederick Nawlcr”, et pour informer leUn message 

tulé : “Loi pour 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d amendement.

)

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(D2) intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Yellowley Jones Conalty , et pour 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sank y apporter d’amendement.

son

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Daisy Mary Nicholson”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

de la 'Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (G2)
informer le SénatUn message

intitulé: “Loi pour faire droit à Edwin Nixon Weir”, et pour 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Henry James Bristol”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par y
(12) intitulé: “ Loi pour faire droit à Florant Brys”, et pour informer le Sénat qu elle 
a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(J2) intitulé : “Loi pour faire droit à Catherine Rudd”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Norman Edward Harris”, et pour informer 
le Sénat, qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(L2) intitulé: “Loi pour faire droit à Maria Amy Drury”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

)
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes

Vendredi 19 mai 1922.
i

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve, etc., 
prise devant le comité du Sénat sur le Divorce, auquel ont été référées les pétitions 

lesquelles les Bills-suivants sont fondés:—

suivants :—

sur
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Beamish.'W ^ ^ ^ S“at’ intUuM: “Loi pour faire d™it à Joseph-Robert-Lloyd

Miners!’’ ^ (X° ‘ ° dU Scnat’ intltulé: “Loi Pour faire droit à Clarence-Robin
son

Rill \ (No 74) du Sénat, intitulé: “Loi 
Menton.”

BiU Z (No 75) du Sénat’ intitulé: “Loi pour faire droit à Harvey-Easton Jenner.” 
Rill B2 (No ,,) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Alexander Lawrie.” 
Bid C2 (No 81) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Alexander-Frederick

pour faire, droit à Mary-Eleanor

Naylor.”
Joneï’conflty? ^ dU Sénat’ intitulé: “Loi P°ur faire droit à Margaret-Yallowley-

Bill F2 (No 84) du Sénat, intitulé :
N icholson.”

Bill B2 (No 86) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Edwin-Dixon Weir.” 
Bristol!” H2 (X<> 87> dU ^n8t’ intitulé: “Loi P°ur faire droit à Henry-James

Bill 12 (No 88) du Sénat, intitulé: “Loi pour faine droit à Florant Brys.”
Lui J_ (No 89) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Catherine Rudd.” 

Harris.» K2 fN° 90) du Sénat’ intitulé: “Loi pour faire droit à Norman-Edward

“Loi pour faire droit à Daisy-Mary

Bill L2 (No 91) du Sénat, intitulé: “Loi

Ordonné, Que le Greffier de la Chambre porte ledit 

Attesté :

pour faire droit à Maria-Amy Drury.” 

message au Sénat.

W. B. NORTHRUP,
Le Greffier ^des Communes.Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

z ,mUn message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

2S ST f‘ire droi* 1 «“*' « ■»” t Sé„qu eue a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

(N2) intitulé “T • C ! ,n' df 90mmunes, Par son greffier, pour rapporter le bill 
, “ intitule Loi pour faire droit à Wrae Elizabeth Snider”
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. et pour informer

(02)Umtitidége S k Cllambre d0! C°mnnm'as- Par 8011 greffier, pour rapporter le bill
i?elle a adontéledtibTr ^ dr0lt à Oliver Kelly”, et pour informer le Sénat 
qu eue a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement. c

qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.
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de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
informer le SénatUn message

(Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à George Drewery , et pour
y apporter d’amendement.qu’elle a adopté ledit bill sans

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(R2) intitulé : “Loi pour faire droit à Kate Holmes”, et pour informer le Sena 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par
faire droit à Ernest Hull’, et pour informer le Sénat 

y apporter d’amendement.

son
(S2) intitulé: “Loi pour 
qu’elle a adopté ledit bill sans

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Leslie George Dewsbury”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (L 2) inti
tulé: “Loi pour faire droit à John Douglas Stewart”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
faire droit à Helen Garrett”, et pour informer le Sénat

Un message
(W2) intitulé: “Loi pour 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(X2) intitulé: “Loi pour faire droit à Arthur Leslie Smith”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté lebit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Vendredi 26 mai 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve, etc., 
prise devant le comité du Sénat sur le Divorce, auquel ont été référées les pétitions 

lesquelles les bills suivants sont fondés:—
Bill M2 (No 94) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à George Daly.”
Bill N2 (No 95) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Wrae-Elizabeth

sur

Snider.”
Bill 02 (No 96) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Oliver Kelly."
Bill P2 (No.97) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Vera Hamlin.”
Bill Q2 (No 98) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à George Drewery.”
Bill R2 (No 99) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Kate Holmes.”
Bill S2 (No 100) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit Ernest Hull.”
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Bill T2 (No 101) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Leslie-George 
Dewsbury.”

Bill U2 (No 102) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à John-Douglas 
Stewart.”

Bill M2 (No 104) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Helen Garrett.”
Bill X2 (No 105) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Arthur-Leslie <

Smith.”
Ordonné,:—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 

Attesté :
W. B. NORTHRUP,

Le Greffier des Communes.
Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

T ii message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Zi ) intitulé : Loi pour faire droit a D’Eyncourt Marshall Ostrom”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

L n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(A3) intitulé: “Loi pour faire droit à George Herbert Stanley Campbell”, et pour in
former le'Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

1 n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(B.j) intitulé: Loi pour faire droit à Dôliah Jane Mills”, et pour informer le Sénat 
qu elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

( n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(C.i) intitulé : Loi pour faire droit à Robert James Owen”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

1 n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(D3) intitulé: “Loi pour faire droit à Gibson Mackie Todd”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(E3) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Mary Flynn Donoghue”, et pour in- 
1 oimer le Sénat quelle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

1 n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(F3) intitulé : “Loi pour faire droit à Margaret Thompson”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(G3) intitulé : “Loi pour faire droit à Daniel Calvin Bell”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

c
L n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 

(H3) intitulé : “Loi pour faire droit à Stanley Davidson Morning”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.



Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour 
. (J3) intitulé: “Loi pour faire droit à William Alexander Hawkins’, 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
faire droit à James Malone”, et pour informer le Sénat

Un message
(K3) intitulé: “Loi pour 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le 
bill (L3) intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Elizabeth Wickson”, et pour m 
former le Sénat qu’elle a adopté ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(V2) intitulé: “Loi pour faire droit à Charles William Murtagh”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(A2) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie Louise Dagenais”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans ÿ apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(E2) intitulé: “Loi pour faire droit à Têlesphore Joseph Morin”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Vendredi 2 juin 1922.

Résolu,_Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui rendre la preuve, etc.,
prise devant le comité des divorces du Sénat, auquel Ont été référées les pétitions 
lesquelles sont fondés les- Bills suivants:—

Bill Z2 (No 109) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à D’Eyncourt-Marshall 
Ostrom.”

Bill A3 (No 110) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à George-Herbert- 
Stanley Campbell.”

Bill B3 (No 111) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Deliah-Jane Mills.”
Bill C3 (No 112) du Sénat, intitulé: “Loi pour faine droit à Robert-James Owen.
Bill D3 (No 113) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Gibson-Mackie

Bill E3 (No 114) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes-Mary-Flynn 
Donoghue.”

sur

)

Tod.”

2456 JUINA.D. 1922

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (13) 
intitulé : “Loi pour faire droit à Johnston Nixon”, et pour informer le Sénat qu elle 

adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.a #

S BE
SoS .5
"K 

h
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Bill F3 (No 115) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Thompson.” 
Bjll G3 (No 116) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Daniel-Calvin

Bill H3 (No 117)'du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Stanley-Davidson x 
Morning.”

Bill 13 (No 118) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Johnston Nixon.”
Bill J3 (No 119) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à William-Andrew 

Hawkins.”
Bill K3 (No 120) du Sénat intitulé : “Loi pour faire droit à James Malone.”
Bill L3 (No 121) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Marjorie-EIizabteh 

Wickson.”
Bill V2 (No 103) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Charltes-William 

Murtagh.”
Bill A2 (No 76) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Marie-Louise 

Dagenais.”
Bill E2 (No 83) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Télesphore-Joseph

Bell.”

Morin.”
Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 

Attesté :
W. B. NORTHBUP,

Le Greffier des Communes.,
Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

1 n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (5) inti
tulé : -Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu il s (fit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi 

prochain.

en message de la ^Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (21) inti
tulé :^“Loi constituant-en corporation la Buffalo and Fort Erie Public Bridge Com
pany , auquel elle demande le concours du Sénat,

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (50) inti- 
“Loi constituant en corporation Les Sœurs de Sainte-Marie de Namur”, auquel 

elle demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu il soit placé sur 1 ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

tulé :

prochain.

c
l n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec, le bill (61) inti

tulé. Loi concernant la A iagara River Bridge Company”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.
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Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable Sir James Lougheed, il est
Ordonné que les règles 23/, 24a, 50, 63. et 119 soient suspendues relativement- au

dit bill.
Lpdit bill est -alors lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (68) inti
tulé: “Loi constituant en corporation The Frontier College”, auquel elle demande le 
concours du Sénat. i

Ledit bill est lu la première fois. _ .
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture jeudi

prochain.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table une réponse supplémentaire à 
ordre du Sénat du 22 mars 1922, pour la production des documents, y compris toute 
la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et les ministres et ministères 
du gouvrenement fédéral et des gouvernements provinciaux et les personnes represen- 
tant ces gouvernements provinciaux au sujet des ressources naturelles des provinces 
de l’Ouest; ainsi que tous les arretés ministériels, rapport, procès-verbaux des confe- 

et autres documents et écrits relatifs au transport de ces ressources naturelles 
provinces de l’Ouest. , 1

L’honorable M. Barnard présente au Sénat un bill (I\ 3) intitulé : “Loi pour faire 
droit à James Henry Boyd’,’.

Ledit bill est lu la première fois, sur division. —- .
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante- 
dix-huitième rapport du Comité permanent- des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de Sarah Brachinreid, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat pren den considération le soixante- 
dix-neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de James Haylen.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt
ième rapport, du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoÿée la pétition de 
Mildred Catherine Touchbourne, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la petition 
de Frank Clifford Gennery, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit, rapport est adopté sur division.

L’ordre du "jour appelant le Sénat à se former de nouveau en comité general pour 
étudier le bill (14) intitulé: “Loi modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat 
et de la Chambre des Communes” étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à demain.

un

rences
aux

;
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Conformément à l’ordre du jour le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (19) intitulé: “Loi modifiant la Loi des juges”.

{En comité.)

Le comité reprend de nouveau la délibération sur la proposition d’amendement 
tendant à 1 addition de l’article 2 suivant:

"2. Sur recommandation du ministre de la Justice qu’un juge, par raison d’âge 
ou d infirmité, est devenu incapable de remplir convenablement sa charge et que ce 
juge ne prend pas sa retraite après avis de trois mois, le Gouverneur en conseil peut 
ordonner que le traitement de ce juge soit réduit à un dollar par année à compter 
d une date à déterminer, et dès lors ce juge ne recevra d’autre traitement; mais, à sa 
retraite, il aura droit a la pension qui lui aurait été servie s’il avait pris sa retraite 
immédiatement avant l’ordonnance qui le concerne.”

A\ec 1 autorisation du Comité ledit amendement est retiré et remplacé par le 
suivant :

•2. Ladite loi est, de plus, modifiée par l’insertion de l’article suivant, immédiate
ment à la suite de l’article 26 :—

Observations générales

26a. Un juge de la cour Suprême du Canada ou de la cour de l’Echiquier du 
Canada, ou d’une cour Supérieure du Canada, ou un juge local en amirauté de la cour 
de l’Echiquier du Canada, ou un juge d’une cour de comté, que le Gouverneur en 
conseil, sur le rapport du ministre, reconnaît être devenu, à raison d’âge ou d-”infirmité, 
incapable ou hors d’état de remplir ses fonctions régulières, cesse, par dérogation à 
toute toute disposition de la présente loi, de toucher ou de recevoir ou d’avoir droit, de 
recevoir un traitement ultérieur, si les faits relatifs à l’incapacité ou à l’infirmité ont 

préalable fait l’objet d’une enquête et d’un rapport, de la manière ci-dessous pres
crite, et il est donné au juge un avis raisonnable des temps et lieu fixés pour l’enquête 
et il lui est procuré l’occasion de s’y faire entendre personnellement ou par le ministère 
de son avocat et de contre-interroger les témoins et de produire 
faveur.

au

une preuve en sa

2. Le Gouverneur eq conseil peut, afin de s’enquérir des faits relatifs à l’incapa
cité ou à 1 infirmité de ce juge, décerner à un ou à plusieurs juges de la cour Suprême 
du Canada, ou de la cour de 1 Echiquier du Canada ou à un ou plusieurs juges d’une 
cour supérieure du Canada une commission d’enquête l’autorisant ou les autorisant à 
instituer cette enquête et à présenter ce rapport, et il peut, par cette commission, 
conférer à la personne, ou aux personnes nommées plein pouvoir d’assigner devant 
elles toute personne ou témoin et l’obliger dé rendre témoignage sous serment, de vive 
voix ou par écrit, ou par déclaration solennelle, si cëtte personne ou ce témoin est 
admis a affirmer en matière civile, et de produire les pièces et choses que le Commis
saire ou les Commissaires jugeront nécessaires pour faire une enquête approfondie des 
affaires faisant l’objet, de leur enquête, et le Commissaire ou les Commissaires pos
sèdent le même pouvoir d'assigner cette personne ou ce témoin qu’une cour Supérieure 
de la province où l’enquête est dirigée.

•S. Néanmoins, Sa Majesté doit, par lettres patentes sous le grand sceau du Ca
milla, accorder au juge que le Gouverneur en conseil recbnnaît ainsi incapable ou hors 
d’état, à raison d’âge ou dpinfirmité, comme susdit, et qui se démet de son emploi, l’an- 
nîiité que ce juge aurait reçue s’il eût démissionné à l’époque où il a cessé d’être admis 
à recevoir un traitement ultérieur.

(

4. Nulle disposition de la^présente loi n’empêche le Gouverneur en conseil d’ac
corder à un juge ainsi reconnu incapable hoys d’état, comme susdit, un congé pourou
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la période que le Gouverneur en conseil peut considérer juste ou appropriée, étant 
données les circonstances particulières, et s’il est accordé un congé, Je Juge continuera 
de toucher son traitement durant la période de congé ainsi accordée.”

La question de concours étant posée sur ledit amendement, elle est agréée.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
Quelques temps après le Sénat reprend sa séance et .
L’honorable M. Taylor fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il 
soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier
Avec la permission du Sénat
Lesdits amendement sont alors adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amende, soit placé sur 

troisième lecture demain.

L’ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (Y2) intitulé: “Loi 
concernant les avis de résiliation des baux à fermages des terres fédérales”, étant lu, 
il est

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M3) intitulé: “Loi pour faire droit a 
James Hosie”, est, sur divison, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (N3) intitulé : “Loi 
nant un brevet de Simon W. Farber”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (03) intitulé: “Loi pour faiare droit à 
Mary Ida Cameron”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P3) intitulé : “Loi modifiant 
la Loi des explosifs?’, étant lu il est

Ordonné qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à Tordre du jour, le bill (Q3) intitulé: Loi pour faire droit à 
Frank Hamilton Bawden”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé, sur Tordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Tordre du jour pour sa

concer-

Conformêment à Tordre du'jour, le bill (E3) intitulé : “Loi pour faire droit à
division, lu la deuxième fois.Harry Alexander Smith”, est, sur

Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour sa troisième lecture demain.

) Conformément à Tordre du jour, le bill (S3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Allan Richard Morgan”, et, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il, soit placé sur Tordre du jour'pour sa troisième lecture demain.

Conformément à Tordre du jour, le bill (T3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mildred Emma Blackford”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
S 29—2
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (U3) intitulé: «Loi constituant 
poratmn la Canadian Casualty Company”, est lu la deuxième fois,

Référé au Comité permanent des banques et du

L’ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très 
honorable sir George E. Foster :—

Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, 
et demandera :—
, .„ ,,, reçu quelque rapport des représentants du Canada à la
deuxieme assemblée de la Société des Nations, (Voir page 19) il est

Ordonné qu’il soit remis à jeudi prochain.

Le Sénat sfajourne.

en cor-
est

commerce.

1. Si le gouvernement

/

<
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 7 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi 7 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

No 2.
Par l’honorable M. Michener :—

18 mai—Quel est le montant payé jusqu’à date par le gouvernement aux membres 
du Conseil de la Milice depuis la création de ce conseil, et en vertu de quelle autorité 
ce montant a-t-il été payé durant les derniers douze mois?

No 3.
Par l’honorable M. Michener :—

18 mai—Quels employés du département de la Milice ou quelles ordonnances 
remplissent les fonctions de serviteurs ou des fonctions analogues en dehors des 
bureaux officiels, pour les fonctionnaires civils ou officiers militaires attachés au 
département de la Milice à Ottawa, et quels sont les noins de ces employés et de ces 
fonctionnaires ou officiers ?

Pour mardi, 13 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner :
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective ?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?

)
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No 2.
Par l’honorable M. Tanner :

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles sont la désignation et la valeur générales des produits (a) fabriqués et 

Hnis en Allemagne; (b) partiellement fabriqués en Allemagne, qui ont été importés 
au Canada, en provenance de pays autres que l’Allemagne, dans l’exercice financier 
1921-1922?

2. De quels pays ces produits ont-ils été importés, et quelle était la valeur de 
importations de chacun desdits pays?

<

ces

MOTIONS.

Pour mercredi 7 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars Résolu, Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.

sur

Par l’honorable M. Tanner :—
30 mars—Qu’il demandera :—
Qu un comité special du Sénat soit nommé pour instituer une enquête et présenter 

un rapport au Sénat sur les causes des différends qui existent au sujet des salaires entre 
la British Empire Steel Corporation et les ouvriers mineurs à l’emploi de ladite cor
poration, et à l’égard de toutes choses s’y rattachant ou s’y rapportant; avec pouvoir, 
s il le juge opportun, de tenir toutes ses seances, ou chacune d’elles en particulier, en 
dehors de la cité d Ottawa; et avec pouvoir de faire comparaître des personnes, faire 
produire des pièces, recevoir des dépositions sous serment et retenir les services des 
secrétaires et sténographes pouvant être nécessaires.

Pour jeudi, 8 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner :—
6 juin—Qu’il émane un 

connaître :—
1. Les projets de route relativement auxquels le gouvernement fédéral a fait des 

paiements au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.
2. La somme versée pour chacun de ces projets et les dates de versement.
3. Les soldes, s’il y a lieu, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse réclame à 

l’égard de chacun de ces projets.
4. Tous les autres projets de route que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse

soumis au gouvernement fédéral, la distance de chaque route, le coût de chaque projet fij] 
et les projets respectifs que le gouvernement fédéral a approuvés. V

No 2.

ordre du Sénat pour la production de documents faisant

a

Par l’honorable M. Tanner :—
6 juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de copies de tous les 

accords intervenus entre le gouvernement ou quelque département du gouvernement 
et la Acadia Coal Company au sujet du chemin de fer entre New-Glasgow et Thorburn, 
en Nouvelle-Ecosse.
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No 3.
Par l’honorable M. Tanner , . , . ,

6 juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant
connaître :—

1. Le nom
dans le comté de Pietou, Nouvelle-Ecosse.

2. Le montant de chaque pension.
3. La date à compter de laquelle chaque pension est servie.

et l’adresse postale de chaque personne qui reçoit une pension militaire,

I

)
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ORDRE DU JOUR
<

Pour mercredi 7 juin 1922.No 1.
M 6ir lrirTrisiè™e le^re du (Bi11 19)’ Loi modifiant la L°i des Juges.—(L’hono- 

rable M. Dandurand).—A.F. (Tel qu’amendé).
No 2.

n 6 jui”7Brr0i®ième lecture du (Bi11 M3)- Loi P°ur faire droit à James Hosie.- 
(L honorable M. Prowse).—A.F.

No 3.
6 juin-Troisième lecture du (Bill 03), Loi pour faire droit à Mary Ida Cameron 

—(L honorable M. Bennett).—A.F.

No 4.
6 juin—Troisième lecture du (Bill Q3), Loi pour faire droit à Frank Hamilton 

Bawden.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.

No 5.
o • ? jui“~Troisième lecture du (Bill R3), Loi pour faire droit à Harry Alexander 
Smith.—(L honorable M. Prowse).—A.F.

No 6.
6 juin—Troisième lecture du (Bill S3), Loi pour faire droit à Allan Richard 

Morgan.—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 7
- ® ;^-Troisième lecture du (Bill T3), Loi pour faire droit à Mildred Emma
Blachford.—(L honorable M. Prowse).—A.F.
No 8.

6 juin Prise en considération du quatre-vingt-neuvième rapport du Comité 
manent des divorces.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 9.

par

ti juin—Comité de la Chambre entière... . . - T . . 1® (®ill 14), Soi modifiant la Loi des
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.

sur

€No 10.
6 juin-Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 

de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).

No 11.
1S mai Deuxième lecture du (Bill N3), Loi concernant un brevet de Simon W. 

barber.—(L’honorable M. Belcourt).—AF.



G JUIN vA.D. 1922

No 12.
la motion de l’honorable M. Casgrain,— 

le canal de navigation du fleuve St-Laurent et
6 juin—Reprise du débat ajourné sur 

Qu’il attirera l’attention du Sénat sur 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent. (L honorable M. Lynch- 
Staunton).

Pour jeudi, 8 juin 1922.
No 1.

g juin—Prise en considération du quatre-vingt-deuxième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a ete referee la petition de Fva Florence Heavens, 

les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M, Proudfoot).avec

No 2.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-troisième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Steachan Mullowney, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M, Proudfoot).avec

No 3.
g juin—Prise en considération du quatre-vingt-quatrième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Iby Elsie Myron Smith, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

No 4.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-cinquième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Walter Michie Anderson, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

No 5.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-sixième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Georgina Gibbings, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

INo 6.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-septième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas Leonard Armstrong, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

Ne 7
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-huitième rapport du Comité per 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Hardy Leigh, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).

No 8.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dixième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Mae Larivey, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

; No 9.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-onzième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Dorothy Lillian Jewett, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).

No 10.
G juin—Deuxième lecture du (Bill Y3), Loi pour faire droit à Roy Wilbert 

Shaver.—(L’honorable M- Proudfoot).
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No 11.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill W3), Loi pour faire droit à Jones Henry 

Boyd.—(L’honorable M. Barnard).

No 12.
6 juin Deuxième lecture du (Bill 5), Loi concernant la Compagnie du chemin 

de fer Canadien du Pacifique.—(L’honorable M. Laird).—A.F.

No 13.
(

6 juin—Deuxième lecture du (Bill 21), Loi constituant en corporation la 
Buffalo and Fort Erie Public Bridge Company”.—(L’honorable M. Belcourt).

No 14.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill 50), Loi constituant en corporation Les Sœurs 

de Sainte-Marie de Namur.—(L’honorable M. Blondin).

No 15.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill 68), Loi constituant en corporation The 

Frontier College.—(L’honorable M. Tanner).

No 16.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 

(L’honorable M. Boyer)).—A.F.

No 17.
17 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation du très honorable sir George 

E. Foster:—
Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et 

demandera :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

(



2617 JUINA.D. 1922

No 30

J PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 7 juin 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Ives' honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Macdonell,
Martin,
McCall,
McOoig,

Donnelly,
Farrell,
Fisher,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradibury,
Calder,
Casgraifl, •
Chapais,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,

F oster,
Foster (Sir George), McCormick, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,

McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Montplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
Murphy, 
Pardee, 
Planta, 
Poirier, 
Pope, 
Proudfoot,

Harmer,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,; Prowse.

Ratz,

Prièbes.

La requête suivante est lue et déposée :—
D. B. Hanna et d’autres, de Toronto, Ontario, demandant une charte sous le nom 

.de The Frontier University. 1
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L honorable M. llclfeans du comité spécial chargé d’étudier le bill (A) intitulé : 
“Loi prorogeant le droit d’appel pour actes criminels” présente son second rapport. 

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :—

Le Sénat,
Salle de comité No 262,

Le mercredi, 7 juin 1922.
Le comité spécial auquel a été référé le bill (A) intitulé: “Loi prorogeant le droit 

d’appel pour actes criminels” a l’honneur de présenter son second rapport :—
Yotre comité s’est réuni plusieurs fois et a entendu les témoignages de l’auditeur 

général et des juges appartenant à diverses provinces, et cherche maintenant à 
gner sur la mise en vigueur et le fonctionnement de l’Acte impérial, chapitre 23, 
\ . Edouard VII. Ces informations ne pourront pas être obtenues à temps pour discuter 
le bill au cours de la présente session.

V otre comité en conséquence recommande que la prise en considération dudit bill 
soit remise à la prochaine session du Parlement et que lorsque le bill sera alors intro
duit on prenne en considération l'opportunité d’ajouter un article pour ordonner un 
nouveau procès.

Le tout respectueusement soumis.

4
se rensei-

L. Me MEAN S
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

9

L’honorable M. Bradbury du comité spécial auquel a été référé le bill (B) intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques”, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

Le Sénat,
Salle de comité No 262,

Le mercredi, 7 juin 1922.
Le comité spécial auquel a été référé le bill (B) intitulé: “Loi modifiant la Loi 

des entrepôts frigorifiques”, a l’honneur' de présenter son deuxième rapport.
Votre comité recommande d’être autorisé à siéger durant les séances du Sénat.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. W. BRADBURY,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est ,
Ordonné que la règle 28e soit suspendue relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable 11. Tessier, du Comité permanent des ordres permanents présente 
son huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:— S
Le Sénat,

Salle de comité No 262,
Le mercredi, 7 juin 1922.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son huitiè
me rapport.
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ont été
observées dans chaque cas.

JJ Holophane Glass Company, de New-Jersey, Etat de New-York, Etats-Unis 
(l’Amérique, demande du délai pour manufacturer au Canada les inventions pour 
lesquelles elle a des brevets.

La Edmonton. Dunvegan and British Columbia Railway Company, demande 
;l’adoption d’une loi qui l’autorise à émettre des garanties pour prolonger leur voie 
ferrée.

La Quebec Railway Light and Power Company, demande l’adoption d’une loi qui 
l’autorise à emprunter de l’argent et à émettre des obligations.

Daniel Herbert Schweyer, de Easton, Etat de Pennsylvanie, Etats-LTnis d’Amérique, 
demande l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour obtenir son brevet pour 
le Canada.

1). B. Hanna et d’autres, de Toronto, Ontario, demande une charte sous le nom
de Frontier University.

Votre comité recommande de suspendre dans ce dernier cas la règle 37 des formes 
de procéder du Sénat relative au temps qui doit s’écouler entre la présentation et la 
lecture d’une requête.

Le tout respectueusement sounds.
JULES TESSIER,

Président.
Avec^la permission du iSénat, il est
Ordonné que les règles 24a et h soient suspendues relativement audit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quatre-vingt-douzième rapport. N

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
i

Le Sénat,
Salle des comités -No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

douzième rapport.
Relativement à la pétition de Thomas Preece, de la cité de Hamilton, dans la pro

vince de l’Ontario, cordonnier; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Sarah Elizabeth Preece, de la cité de Windsor, dans la province de 
l’Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a. examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la'signifi- 
eation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votrë comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des "témoins relativement au droit du pétitionnaire

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

J au
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-quatorzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

quatorzième rapport.
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fi. Un projet de bill à cet effet, approuvé par lç comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain. <a
L’honorable H. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 

quatre-vingt-treizième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

treizième rapport.
Relativement à la pétition de Frederick Greenhill, de la cité de Toronto, dans la 

province de l’Ontario; demandant 1 adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Ethel Greenhill, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le Sénat 
jugera convenable :— .

1. \ otre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. \ otre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants à l’exception de la règle 140 relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec

accom-

a

son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le 
du pétitionnaire.

ou

mariage

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 
règle 14(1 soient rembourses a la pétitionnaire, moins la somme de ,$'25 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre-du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain.
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Relativement à la pétition de Benjamin Charles Bowman, de la cité de Toronto, 
dans la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
dans la province de l’Ontario, machiniste; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de 
dissoudre son mariage avec Oertrude Alberta Bowman, du township de Scarboro, dans 
la province de l’Ontario, et pour tout redressement de griefs que 'le Sénat jugera con- 
vnable :—

son

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopte a l’effet de dissoudre le mariage

J au

reçu sous
au

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
quatre-vingt-quinzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat, /

Salle des comités No 148,
Le mardi, 6 juin 1D22.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 
quinzième rapport.

Relativement à la pétition de Warren IGarfield Young, de la cité de Hamilton, 
dans la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Maude Young, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le 
Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
au droit du pétitionnaireJ reçu sous serment les dépositions des témoins rleativement 

au redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage
du pétitionnaire.
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<i. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain. *
L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 

quatre-vingt-seizième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

son

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

seizième rapport.
Relativement à la pétition de Margaret Maud Evelyn Clark, de la cité de Québec, 

dans la province de Québec ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
mariage avec Evan Douglas Leith, dont la résidence actuelle est inconnue, et pour tout 
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. X otre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

son

accom-

a

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

XV. PROUDFOOT,
■ Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-dix-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 

dix-septième rapport. „
Relativement à la pétition de Nykola Pirozyk, de la cité de Fort XVilliam, dans la 

province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Karolina Pirosyk, de la cité de Toronto, dans ladite province, et pour tout redres
sement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

#
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. -Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

au droit du pétitionnaireJ serment les dépositions des témoins relativementreçu sous
iu redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvois au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

ti. Un projet de bill à cet effet, approuvé par' le comité, accompagne le present
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permandit des divorces présente son
quatre-vingt-dix-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

'Salle des comités No 148,
Le mardi, 6 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son quatre-vingt- 
dix-huitième rapport

Relativement à la pétition de Eva McRae, du village de Waubaushene, dans la 
province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 

Allan H. S. McRae, de la cité de Kingston, dans la province d’Ontario, et pour 
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat eut été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre Comité a procédé à l’enquête sur 
serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité^présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à 1 effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

avec

les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous

J
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport s'oit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération vendredi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
quatre-vingt-dix-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922. 
l’honneur de présenter son quatre-vingt- <9Le Comité permanent des divorces 

dix-neuvième rapport.
Relativement à la pétition de Gladys Caroline Hilton, de la cité de Saint 

Catherines, dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’un loi à l’effet de 
dissoudre s#n mariage avec D’Arcy Fowles Hilton, actuellement de la cité de Détroit, 
dans 1 Etat du Michigan, un des Etats-Unis d’Amérique, et pour tout redressement de 
griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête

accom-

sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat 
reçus par le comité. ,

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

ou

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
centième rapport. •

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

son

Le Sénat,
'Salle des comités No 148,

Le mardi, 6 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter sont centième rapport.
Relativement à la pétition de William Arthur Éarish, de la cité de London, dans 

le comté de Middlesex, dans la province de l’Ontario, employé de chemin de fer, de
mandant 1 adoption d’une loi a l’effet de dissoudre son mariage avec Caroline 
Christiana Parish, autrefois de la cité de London, et pour tout redressement de 
griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la syndi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

€

a-ecom-



7 JUINa.d. im

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants, à l’exception de la règle 140 relative aux droits a payer

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la petition et a
1 41 re^on^t/présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
,'eçus_par^comite^ bffl ^ adopté à Veffet d’annuler le mariage

dl Unprojet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport^ otre comité reeommande aus9i que les droits payés par le pétitionnaire, en 
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00, pour les
frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.

au

J

W. PEOUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération vendredi prochain.

L’honorable M. Eatz présente au Sénat un bill (X3) intitulé: ‘"Loi pour faire
droit à Frank Clifford Gennery”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
division, qu’il soit, placé sur l’ordre du jour pour sa deuxiemeOrdonné, sur 

lecture vendredi prochain.
L’honorable M. DeVeber présente au Sénat un bill Ct3) intitulé: “Loi pour faire

droit à Sarah Brackinreid”.
Ledit bill est lu la première fois, sur division.

division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxiemeOrdonné, sur 
lecture vendredi prochain.

L’honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (Z3) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Mildred Catherine Touchbourne”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxiemeOrdonné, sur 

lecture vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (19) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Juges”, est tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopte.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements, auquel il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
James Hosie”, est sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que -le greffier du Sénat se rende à la Chambre des ( ommunes, pour in _ 

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanen. des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

J
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (03) intitulé: “Loi 'pour faire droit à 
Mary Ida Cameron”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rendre à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frank Hamilton Bowden”, est, sur division, lu la troisième fois.

Lji question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit'comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

<!

Conformément à l’ordre du jour, le bill (R3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Harry Alexander Smith”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Oi donné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Allan Richard Morgan”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
1 b donné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette C hambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (T3) intitulé : “Loi pour fair? droit à 
Mildred Emma Blachford’ , est, sur division, lu la troisième fois.

Fa question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, 

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande
pour m ■ 

son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

I

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Confomsément t r„d,= d» jour, le W «»-• "
en comité général pour étudier le bill . ^ , 
résiliation des baux à fermages de terres fédérales .

(.En comité).

Le titre est lu et l’étude en est ajournée.

U.S" it i" if A t,Ué.t, l’amendement suivant
Page 1, ligne 4.—Après “ délivrée”, insérer “avant la date de 1 adoption de b

Prê8page1T”iigne IS.-Itetrancher tous les mots depuis “autorisation”, jusqu’à “cet”, 
à la 28e ligne, et insérer “si, en tout temps après que le defaut s est produit et que e 
pouvoir d’annulation est devenu susceptible d’être exercé, il est donne par le minis , 
rin son nom et avec son autorisation, avant la date de l’adoption de la présente loi, 
au titulaire du bail, de la licence, du permis, ou de l’autorisation, ou a son. cession 
naire, mandataire, exécuteur testamentaire, administrateur ou représentant un av 
écrit ou imprimé énonçant expressément ou effectivement que pour: ce M

égard le bail, la licence, le permis ou autre autorisation a etc, avait ete ou serait 
annulée, ou déclarant expressément ou implicitement 1 intention au a le mmist 
de considérer le bail, la licence, le permis ou autre automation commedecbu .

Page 2 ligne 1.—Retrancher tous les mots jusqu a (2) , a la le lig e.
Page 2.-A la suite de l’article 2, ajouter le paragraphe 3 suivant:- 
“3. La présente loi ne portera pas atteinte aux droits par 1 effet d un jugen t, 

la date de l’adoption de la présente loi, ou par 1 effet d une action,
instituée avant le premier jour de mai 1922.

)

son

rendu avant
instance ou autre procédure intentée ou

La délibération ultérieure desdits amendements est ajournée.
l’état de la ‘ question et demande l’autorisation deLe Comité fait rapport sur 

siéger de nouveau.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et ,
L’honorable M. Plain, de la part dudit comité fait rapport que le comité a pris 

considération, y a fait quelque progrès, et demande la permission de siegerledit bill en
dC ’ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié encore en 

comité général demain.

Le Sénat s’ajourne.

J
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 8 juin 1922

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi 8 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Black:—
. f® mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilites de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman- 
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d exportation a cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

Pour mardi, 13 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Tanner :
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective ?

Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?

No 2.
Par l’honorable M. Tanner :

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—-
1. Quelles sont la désignation et la valeur générales des produits (a) fabriqués et 

finis en Allemagne ; (b) partiellement fabriqués en Allemagne, qui ont été importés 
au Canada, en provenance de pays autres que l’Allemagne, dans l’exercice financier 
1921-1922?

2. De quels pays ces produits ont-ils été importés, et quelle était la valeur de 
importations de chacun desdits pays ?

ces
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MOTIONS.

Pour jeudi 8 juin 1922.
No l.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,— Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

No 2.

sur

Par l’honorable M. Tanner:—
6 juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître:—
1. Les projets de route relativement, auxquels le gouvernement fédéral a fait des

gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. ,
2. La somme versée pour chacun de ces projets et les dates de versement.
3. Les soldes, s’il y a lieu, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse réclame à 

l’égard de chacun de ces projets.
4. Tous les autres projets de route que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a 

soumis au gouvernement fédéral, la distance de chaque route, le coût de chaque projet 
et les projets respectifs que le gouvernement fédéral a approuvés.

paiements au

No 3.
Par l’honorable M. Tanner:—

6 juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de copies de tous les 
accords intervenus entre le gouvernement ou quelque département du gouvernement 
et la Acadia Coal Company au sujet du chemin de fer entre New-Glasgow et Thorburn, 
en Nouvelle-Ecosse.

No 4.
Par l’honorable M. Tanner :—

g juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 
connaître:—

1. Le nom et l’adresse postale de chaque personne qui reçoit une pension militaire, 
dans le comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

2. Le montant de chaque pension.
3. La date à compter de laquelle chaque pension est servie.

No 5.
Par l’honorable M. Tanner :—

7 juin—Qu’il demandera :—
Que la règue 119 soit suspendue en tant qu’elle se rapporte au bill 68, intitulé: 

“Loi constituait en corporation The Frontier College”.

\
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du Jour a été imprimé.

Pour jeudi, 8 juin 1922.
No 1.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-deuxième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Florence Heavens, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 2.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-troisième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Steachan Mullowney, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-quatrième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Iby Elsie Myron Smith, 

les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 4.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-cinquième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Walter Michie Anderson, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

6 juin Prise en considération du quatre-vingt-sixième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Georgina Gibbings, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 6.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas Leonard Armstrong 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
Ne 7

per-
avec

6 juin Prise en considération du quatre-vingt-huitième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Hardy Leigh , 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed)."
No 8.

per
avec

G juin Prise en considération du quatre-vingt-dixième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Mae Larivey, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 9.

per-
avec

0 juin Prise en considération du quatre-vingt-onzième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Dorothy Lillian Jewett, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).
No ÎO.

per-
avec

6 juin—Deuxième lecture du (Bill V3), Loi pour faire droit à Roy Wilbert 
Shaver.—(L’honorable M. Proudfoot).
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No 11.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill W3), Loi pour faire droit à Jones Henry 

Boyd.—(L’honorable M. Barnard).
No 12.

g juin—Deuxième lecture du (Bill 5), Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique.—(L’honorable H. LaiM).—A.F.

No 13.
6 juin^-Deuxième lecture du (Bill 21), Loi constituant en corporation la 

Buffalo and Fort Erie Public Bridge Company”.—(L’honorable H. Belcourt).

No 14.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill 50), Loi constituant en corporation Les Sœurs 

de Sainte-Marie de Namur.—(L’honorable M, Blondin).

No 15.
6 juin—Deuxième lecture du (Bill 68), Loi constituant en corporation The 

Frontier College— (L’honorable M. Tanner).
No 16.

6 juin—Deuxième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer)).—A.F.
No 17.

17 mai—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation-du très honorable sir George

E" Qu’il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Nations, et

demandera:— , . ,
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada a la

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres. . ,

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième, assemblée et, dans 1 affirmative, si

la table pour l’information desdes exemplaires de ces rapports seront déposés 
membres.

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complementaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 
—(L’honorable M. David).

sur

No. 18.
7 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 

traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
No 19.

7 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).
—A.F.
No 20.

brevet de Simon W.7 juin—Deuxième lecture du (Bill N3), Loi concernant un 
Farber.—(L’honorable M. Belcourt).—A F.
No 21.

7 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,
le canal de navigation du fleuve St-Laurent etQu’il attirera l’attention du Sénat sur 

qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap- 
canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Lynch-portant au 

Staunton).
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Pour vendredi, 9 juin 1922.
No l.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-douzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Thomas Preese, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

' No 2.
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-treizième rapport du Comité (5per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick Greenhill avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-quatorzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Benjamin Charles Bowman, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 4.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-quinzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Warren Qarfield Young, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-seizième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Maud Evelyn Leith, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 6.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Nykola Pirozyk, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 7

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-huitième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Eva McRae, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable Sir James Lougheed).
No 8.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-neuvième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Caroline Hilton, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 9.

7 juin—Prise en considération du centième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Arthur Parish, avec les témoi- 

• gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willqughby).
No ÎO.

7 juin—Deuxième lecture du (Bill X3), Loi pour faire droit Frank Clifford 
Gennery.— < L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 11.

7 juin—Deuxième lecture du (Bill Y3), Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid. 
—(L’honorable M. DeVeber).—A.F.
No 12.

i

7 juin—Deuxième lecture du (Bill Z3), Loi pour faire droit à Mildred Catherine 
Touchbourne.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 31

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 8 juin 1922

Les membres présents sont:—
L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Broekville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Lynch-Staunton, 
, Macdonell, 

Hartin,
McCall,
McCoig,
McCormick,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
F oster,
Faster (Sir George), McDonald, 

McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Miehener,

Barnard,
Beaubien,
Bêique,
Bel court,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Oasgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Prières.

Fowler,
Gillis,
Gjrroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,

Mitchell, 
Montplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
Murphy, 
Pardee, 
Planta, 
Poirier,

King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed

(Sir James),

Pope,
Proudfoot,
Prowse,

J
de fer, télégraphes etL’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins 

havres, auquel a été renvoyé le bill (6) intitulé: “Loi concernant le Compagnie des 
chemins de fer d’E'squimalt à Nanaïmo”, fait rapport que le comité a examiné ledit 
bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement,

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture.
demain.

S 31—1
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L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (52) intitulé: “Loi concernant The Canadian 
transit Company”, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

( b donné que ledit bill soit place sur 1 ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

I. Honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (53) intitulé: “Loi concernant la Itabira Corpora
tion. Limited, et ayant pour objet de changer son nom en celui de Itabira Corporation”, 
lait iapport que le comité a examine ledit bill en entier et l’a chargé dVn faire rapport 
au Sénat sans amendement.

( Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

Z
L honorable Al. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 

havres, auquel a été renvoyé le bill (61) intitulé: “Loi concernant le Niagara River 
Bridge Company”, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L honorable -M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
cent-unième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

son

Le Sénat,
Salle des comités ÎJo 148,

La mardi, 6 juin 1922.
Le ( omité permanent des divorces a l’honneur de présenter sont cent-unième

rapport.
Relativement à la petition de Hazel May Dillon, de la cité de Toronto, dans la 

province de 1 Ontario; demandant 1 adoption d’une loi à l’effet de dissoudre sorxmariage 
avec U illiam Alexander Dillon, du village de Hartington, dans la province d’Ontario, 
mineur, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:—

1. A otre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au 1 arlcment, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant la pétition.

accom-

2. Votre CQmité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’efiet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

U
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le comité, accompagne le présent6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par
rapport.

Ue tout respectueusement soumis. W. PEOUDFOOT,
Président.

l’ordre du jour pour êtreOrdonné, sur division, que ledit rapport soit placé 
pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

sur

cent-deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit.

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mercredi, 7 juin 1922. 
l’honneur de présenter son cent-deuxièmeLe Comité permanent des divorces a

rapport.
Kelativement son

avec Mabel Aleen Allen, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le

SénÏ 'votre comltïtonf^mément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces ac,co
pagnanUajtitiom ^ ^ ^ rêgleg du S<jnat ont été observées dans tous

les d|ta^™Pc0o22Sa procédê à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous

au redressement de griefs qu’il demande.
4. Votre comité présente avec

les documents, pièces et papiers renvoyés
rapport les dépositions des témoins interroges, 

comité par le Sénat ou
son

auainsi que tous
^^Votre^ité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage

dU l'u^projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis. W. PEOUDFOOT,

Président.
division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour etre 

pris en-considération mardi prochain.
Ordonné, sur

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 7 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-troisième

son mariage avec Mabel Johnston, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
le Sénat jugera convenable :—que

S 31—li
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition. • _ , ,

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont ete observées dans tous
les détails importants. , . .

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allègues dans la petition et a
droit du pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativement aureçu sous

redressement de griefs qu il demande.
4. Vetre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

au

ainsi que tous 
reçus par le comité.

5_ "Votre comité recommande qu’un bill soit adopte a 1 effet d annuler le mariage
du pétitionnaire. . , ,

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-quatrième rapport

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 7 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-quatrième

Relativement à la pétition de Lillian May Maybee de la cité de Toronto, dans 
la province d’Ontario; demandant l’adoption d'une loi à l’effet de dissoudre son 

Henry Jacob Maybee, de ladite cité, et pour tout redressement de gneis
le Sénat jugera convenable:— ,
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examine 1 avis de demande 

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pieces aeoom-
pagnanUa petition^ ^ ^ les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête

serment les dépositions des témoins relativement

mariage avec 
que

les faits allégués dans la pétition et a 
au droit de la pétitionnaire

sur
reçu sous

redressement de griefs qu’elle demande.
4 Votre comité présente avec son rapport les depositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

5 5.1 Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage

au

de la pétitionnaire. , . . . , ,
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le present

rapport.
Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,

Président.
division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour êtreOrdonne, sur 

pris en considération mardi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le jeudi, 8 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-cinquieme
)

Relativement à la pétition de Phoebe Levina Simpson, de la cité de Toronto, dans 
la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son 
mariage avec Thomas Simpson, actuellement de la cité de Flint, dans' l’Etat du 
Michigan, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:— .

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné 1 avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
au payement de droits.les détails importants, à l’exceptiop de la règle 140 relative^

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
au droit de la pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativementreçu sous

au redressement de griefs qu’elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interroges, 

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité. .

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopte a 1 effet d annuler le mariage
de la pétitionnaire.

'6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire, en 
conformité avec la règle 140, soit remboursés, moins la somme de $25.00, pour les
frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mardi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
eent-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le jeudi, 8 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de presenter son cent-sixième
rapport.

Relativement à la pétition de Bertha Plant, de la cité de Toronto, dans la pro
vince de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 

Harry Plant, autrefois de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le 
Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de T’a vis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

avec
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. ‘ Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

(

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération mardi prochain.

Sur motion de l’honorable H. Tanner, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 

connaître :—
1. Les projets de route relativement auxquels le gouvernement fédéral a fait des 

paiements au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.
2. La somme versée pour chacun de ces projets et les dates de versement.
3. Les soldes, s’il y a lieu, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse réclame à 

l’égard de chacun de ces projets.
4. Tous les autres projets de route que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a 

soumis au gouvernement fédéral, la distance de chaque route, le coût de chaque projet 
et les projets respectifs que le gouvernement fédéral a approuvés.

Sur motion de l’honorable M. Tanner, il est
Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production dé copies de tous les 

accords intervenus entre le gouvernement ou quelque département du gouvernement 
et la Acadia Coal Company au sujet du chemin de fer entre New-Glasgow et Thorburn, 
en Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de l’honorable M. Tanner, il est 
k Ordonné qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de documents faisant 
connaître :—

1. Le nom et l’adresse postale de chaque personne qui reçoit une pension militaire, 
dans le comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

2. Le montant de chaque pension.
3. La date à compter de laquelle chaque pension est servie.

Sur motion de l’honorable M. Tanner, il est
Ordonné que la règle 119 soit suspendue on tant qu’elle se rapporte au bill 68, 

intitulé: “Loi constituant en corporation The Frontier College”. c
L’honorable M. Smith présente au Sénat un bill (A4), intitulé : “Loi concernant 

The Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway C ompany”.
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.
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L’honorable M. Pardee présente au Sénat un bill (B4), intitule : “Loi concernant 
brevet de Daniel Herbert Sclnveyer”.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du'jour pour sa deuxième lecture mardi pro-

un

chain.
L’honorable H. Blain présente au Sénat un bill (C4) intitulé: “Loi pour faire 

droit à Frederick McClelland Aikën”.
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 

deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été referee la petition 
de Eva Florence Heavens, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

)

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre vingt-troisieme rap-
été renvoyée la pétition de Henryport du Comité permanent des divorces, auquel .

Strachan Mullowney, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu il est 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

considération le quatre-vingt-Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend i , . .
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyee la petition 
de Ivy Elsie Myron Smith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

en

L’ordre du jour appelant la prise en considéation du quatre-vingt-cinquième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Walter 
Machie Anderson, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-sixième rapport
été renvoyée la pétition de Georginadu Comité permanent des divorces, auquel 

Gibbings, avec, les témoignages rendus devant ledit comiét, étant lu, il est 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-septième rap
port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas 
Leonard Anderson, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération du quatre-vingt-huitième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Henry Hardy Leigh, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-dixième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Gladys Mae Larivey, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité, ayant été
lu, il est

) Ordonné qu’il soit remis à demain.
I,

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-onzième
été renvoyée la pétition derapport du Comité permanent des divorces, auquel 

Dorothy Lillian Jewitt, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il
est

Ordonné qu’il soit' remis à demain.



Conformément à l’ordre du jour, le bill (28) intitulé: “Loi constituant 
tion Les Sœurs de Sainte-Marte de Namur”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (68) intitulé: “Loi constituant 
poration The Frontier College”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des bills privés.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (P3) intitulé : “Loi modi- 
fiant la Loi des explosifs”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à jeudi prochain.

en corpora-

en cor-

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné 
pellation du très honorable sir George E. Foster :_

Qu il attirera l’attention sur les objets et les travaux de la Société des Rations et 
demandera :—

1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 
deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d octobre et, dans l’affirmative, si œ rapport sera déposé sur la table pour informa
tion des membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres

sur l’inter-

3. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations, et si des exemplaires de ces rapports seront déposés. 

Débat.

L’honorable M. Daudurand dépose sur la table :— 
Copies des rapports relatifs à cette interpellation.

(Documents parlementaires 1922, No )•
L’honorable M. Belcourt, présente au Sénat un bill (D4) intitulé: “Loi concernant 

certains brevets de la Holophane Glass Company”.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

L

pro-' chain.

Le Sénat s’ajourne.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (V3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
ivoy \\ liber Shaver”, est sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (W3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
J âmes Henry Boyd”, est, sur divisipn, lu la deuxième fois. *

Ordonné, sur division, qu’il soit placé l’ordre du jour pour sa troisième lecturesur
Cdemain.
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AFFAIRES DE ROUTINE
) Vendredi, 9 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 9 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

No 2.
Par l’honorable H. Tanner:

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective ?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite ?

No 3.
Par l’honorable M. Tanner:

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles sont la désignation et la valeur générales des produits (a) fabriqués et 

finis en Allemagne; (b) partiellement fabriqués en Allemagne, qui ont été importés 
au Canada, en provenance de pays autres que l’Allemagne, dans l’exercice financier 
1921-1922 ?

2. De quels pays ces produits ont-ils été importés, et quelle était la valeur de ces 
importations de chacun desdits pays?

)
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MOTIONS.

Pour vendredi, 9 juin 1922.
No 1.

« Par l’honorable M. Dandurand:—
8 juin—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

mardi, le 13 courant à huit heures p.m.

No 2. ç
Par l’honorable M. McCoig:—

31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 
le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Proudfoot:-—
8 juin—Que la règle 136 des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins” ; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois”; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 29.

>

c
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ORDRE DU JOUR
Noth__Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ;

A.' qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
)

Pour vendredi, 9 juin 1922.

8 juin—Troisième lecture du (Bill 6), “Loi concernant la Compagnie du chemin 
de fer d’Esquimalt à Xanaïnio.—(L’honorable M. Watson).
No 2.

No 1.

8 juin—Troisième lecture du (Bill 52), Loi concernant The Canadian Transit 
Company.—(L’honorable M. McCoig).
No 3.

8 juin—Troisième lecture du (Bill 53), Loi concernant la itabira Corporation, 
Limited, et ayant pour objet de changer son nom en celui de Itabira Corporation. 
(Le très bon. sir George Foster).
No 4.

8 juin—Troisième lecture du (Bill 61), Loi concernant la Niagara River Bridge 
Company.—(L’honorable M. Robertson).
No 5. I

8 juin—Troisième lecture du (Bill V3), Loi pour faire droit à Roy Wilbert 
Shaver.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 6.

8 juin—Troisième lecture du (Bill W3), Loi pour faire droit à Jones Henry 
Boyd.—(L’honorable M. Barnard).—A.F.
Ne 7

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-douzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la petition de Thomas Preese, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 8.
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-treizième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick Greenhill avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 9.
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-quatorzième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Benjamin Charles Bowman, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec

No 10.
Y juin—Prise en considération du quatre-vingt-quinzième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Warren Garfield Y oung, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).) avec

No 11.
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-seizième rapport du Comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Maud Evelyn Leith, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).avec
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No 12.
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-septième rapport du Comité 

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Nykola Pirozyk, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L'honorable M. Proudfoot).
No 13.

per-

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-huitième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Eva McRae, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable Sir James Lougheed).
No 14.

c
7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-neuvième rapport du Comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Caroline Hilton, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 15.

7 juin—Prise en considération du centième rapport du Comité permanent des 
divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Arthur Parish, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable Mv Willoughby).
No 16.

7 juin—Deuxième lecture du (Bill X3), Loi pour faire droit Frank Clifford 
Gennery.— (L’honorable M. Ratz).—A.F.
No 17.

7 juin—Deuxième lecture du (Bill Y3), Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid. 
—(L’honorable M. DeVeber).—A.F.
No. 18. *

7 juin—Deuxième lecture du (Bill Z3), Loi pour fairç droit à Mildred Catherine 
Touchbourne.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 19. *

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-troisième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Steachan Mullowney, 
—(L’honorable M. Proudfoot).
No 20.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-cinquième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Walter Michie Anderson, 
—(L’honorable M. Proudfoot).
No 21.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-sixième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Georgina Gibbings. 
—(L’honorable M. Proudfoot).
No 22.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas Leonard Armstrong, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 23.

C6 juin—Prise en considération du quatré-vingt-huitième rapport du Comité per 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Hardy Leigh, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Lougheed).
No 24.

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dixième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Mae Larivey, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
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No 25.
6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-onzième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Dorothy Lillian Jewitt, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).
No 26.

8 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 14), Loi modifiant la Loi des 
traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
No 27.

8 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand). 
—A.F.
No 28.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill N3), Loi concernant un brevet de Simon W. 
Farber.—(L’honorable M. Belcourt).—AF.
No 29.

8 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,—
Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Lynch- 
Staunton).

Pour mardi, 13 juin 1922.
No 1.

8 juin—Prise en considération du cent-unième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Hazel May Dillon, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 2.

8 juin—Prise en considération du cent-deuxième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Arthur Percival Allen, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

8 juin—Prise en considération du cent-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de James Murray Johnston, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 4.

8 juin—Prise en considération du cent-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Lillian May Maybee, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

8 juin—Prise en considération du cent-cinquième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Phoebe Levina Simpson, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot))
No 6.)

8 juin—Prise ne "considération du cent-sixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Bertha Plant, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).-
No 7

8 juin—Deuxième lecture du (Bill A4), Loi concernant la Edmonton, Dunvegan 
and British Columbia Railway Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.
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No 8.
8 juin—Deuxième lecture du (Bill B4), Loi concernant un brevet de Daniel 

Herbert Scheweyer.—(L’honorable M. Pardee).—A.F.

No 9.
8 juin—Deuxième lecture du ((Bill C4), Loi pour faire droit à Frederick McLelland 

Aikin.—(L’honorable M. Blain).—A.F. c
No ÎO.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill D4), Loi concernant certains brevets de la 
Holoplane Glass Company.—(L’honorableM. Belcourt).—AÂF.

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill PB), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 32
i

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 9 juin 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCoig, 
MfcCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
Ivemp (Sir Edward), Murphy, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),
Lynch-Staunton,

Donnelly, 
F arrell, 
Fisher,
F orget, 
Foster,

Barnard, 
Beaubien, 
Béique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Calder, 
Chapais, 
Oloran, 
Crowe, 
Curry, 
Dandurand, 

) Daniel, 
David, 
Dessaulles, 
De Veber,

Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Teo.

McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Mulholland,

Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

Prières.

L’honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
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Le Sénat,
Salle ces comités No 146,

Le vendredi, 9 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-septième

rapport.
Relativement à la pétition de Mary Ann Phair, de la cite de Toronto, dans la 

province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
Frank Leslie Phair, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le 

Sénat jugera convenable:—
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

avec

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

au droit de la pétitionnaireserment les dépositions des témoins relativementreçu sous
au redressement de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet d’annuler le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
H. B. WILLOUGHBY,

Faisant fonction de président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération mercredi prochain.

L’honorable M. L’Espérance, du Comité spécial chargé d’étudier les conditions 
des exportations par les ports américains au détriment des ports canadiens, présente 
son second rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

(Voir Journal).

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi
dération mardi prochain.
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L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été 
référé le bill (68) intitulé: “Loi constituant en corporation The Frontier College", 
fait rapport qu’il a examiné ledit bill en entier et l’avait chargé d en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopte ce bill sans y apporter d amendement.

L’honorable H. Béique du Comité permanent des bills privés, auquel a été référé 
le bill (44) intitulé : “Loi constituant en corporation The Cental Missionary Society 
of the German Baptist Churches of North America", fait rapport .qu’il avait examiné 
ledit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit:—
Page 3, ligne 23.—Retrancher l’article 6.
Avec la permission du Sénat.
Ledit amendement est adopté.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui,.il reste ajourné jusqu’à 

mardi, le 13 courant à huit heures du soir.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (6) intitulé: “Loi concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Esquimalt a Nanaïmo”, est lu la troisième fois. •

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (52) intitule: “Loi concernant 2 he 
Canadian Transit Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill (33) intitulé: “Loi concernant la Habira 
Corporation, Limited, et ayant pour objet de changer son nom en celui de Itabira 
Corporation”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (61) intitulé: “Loi concernant la Niagara 
River Bridge Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former oette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (V3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Roy Wilbert Shaver”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (W3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
James Henry Boyd”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L ordre du jour annonçant la prise en considération du quatre-vingt-douzième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Thomas Preece, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

Lordie du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-treizième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Frederick Greenhill, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à 1 ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
quatorzieme rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti
tion de enjamin Charles Bowman, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopte sur division.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-quinzième rap- 
n°rtf|dm v permanent des divorces, auquel a été renvoyé la pétition de Warren
Gar i ^ °“ng’,MVeC.leS teTncn8'nages rendus devant ledit comité, étant lu il est

Ordonne qu il soit remis a mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-seizième ra,e 
port du Connte permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de MargarTt 
Maud Evelyn Leith Clark, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu,

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.
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L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-dix-septième . 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Nikola 
Pirozik, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-dix-huitième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Eva 
IVlcRea, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-dix-neuvième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Gladys 
Caroline Hilton, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération du centième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête de 'William Arthur Parish, 

les témoignages rendus devant ledit4comité, étant lu, il est 
Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

avec

Conformément à l’ordre du jour, le 'bill (X3) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frank Clifford Gennery”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour êtr'e lu la troisième fois mardi 
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Sarah Brackinreid”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le 'bill (Z3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Mildred Catherine Touchbourne”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.

'Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Henry Strachan Mullowney, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti- 

. tion de Walter Michie Anderson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Georgina Gibbings, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-septième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Thomas Leonard Armstrong, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité, 
ayant été lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

if
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L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-huitjeme 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Henry Hardy Leigh, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-dixième rapport 
du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Gladys 
Mae Larivey, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

c
L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatre-vingt-onzième 

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de 
Dorothy Lillian Jewitt, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant le 'Sénat à se former de nouveau en comité général pour 
étudier le bill (14) intitulé: ‘‘Loi modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat 
et de la Chambre des Communes” étant lu il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (Y2) intitulé : “Loi 
concernant les avis de résiliation des baux à fermages des terres fédérales”, étant lu, 
il est

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (N3) intitulé: “Loi concernant un brevet de 
Simon W. Farber”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des bills privés.

Le Sénat s’ajourne.

U
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Mardi, 13 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 13 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d expedition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

No 2.
Par l’honorable H. Tanner :

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu- . 
tion respective ?

3. Quelles lois et quels, décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite ?

No 3.
Par l’honorable H. Tanner :

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles sont la désignation et la valeur générales des produits (a) fabriqués et 

finis en Allemagne; (6) partiellement fabriqués en Allemagne, qui ont été importés
Canada, en provenance de pays autres que l’Allemagne, dans l’exercice financier

1921-1922 ? .
2. De quels pays ces produits ont-ils été importés, et quelle était la valeur de 

importations de chacun desdits pays?

>
au

ces



ii SÉNAT 12-13 GEO. V

MOTIONS.

Pour mardi, 13 juin 1922.No l.

Par l’honorable M. McCoig:_
le revenn a/Br_?é80!U ~Q*e- de du Sénat> le régime de perception de l’impôt

«tenir, “«Me.P'^Sed“"^S.”rdwSr,‘ 6°e Mki’ de

sur

C

Pour jeudi, 15 juin 1922.No 1.

Par l’honorable JT. Proudfoot
rfi,3Um ^ue la regle 136 des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines aux mots “pendant trois mois au moins” ; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la regie 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots trente jours” aux mots “deux mois”; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 29.

C
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ORDRE DU JOUR
Noth__Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ;

A." qu’il l'était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.I

Pour mardi, 13 juin 1922.
No 1.

9 juin—Troisième lecture du (Bill X3), Loi pour faire droit à Frank Clifford 
Gennery.— (L’honorable M. Batz).—A.F.
No 2.

9 juin—Troisième lecture du (Bill Y3), Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid. 
—(L’honorable H. DeVeber).—A.F.
No 3.

9 juin—Troisième lecture du (Bill Z3), Loi pour faire droit à Mildred Catherine 
Touchbourne.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 4.

8 juin—PiSse en considération du cent-unième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Hazel May I^illon, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

8 juin—Prise en considération du cent-deuxième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Arthur Per ci val Allen, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 6.

8 juin—Prise en considération du cent-troisième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de James Murray Johnston, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
Ne 7

8 juin—Prise en considération du cent-quatrième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Lillian May Maybee, 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 8.

avec les

8 juin—Prise en considération du cent-cinquième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Phoebe Levina Simpson, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 9.

8 juin—Prise en considération du cent-sixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Bertha Plant, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 10.

>

8 juin—Deuxième lecture du (Bill A4), Loi concernant la Edmonton, Dunvegan 
and British Columbia Railway Company.—(L’honorable M. Griesbach).—A.F.

No 11.
8 juin—Deuxième lecture du (Bill B4), Loi concernant un brevet de Daniel 

Herbert Scheweyer.—(L’honorable M. Pardee).—A.F.
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No 12.
,8 juin—Deuxième lecture du ('Bill C4), Loi pour faire droit à Frederick McLelland 

Aikin.—(L’honorable M. Blain).—A.F.
No 13.

8 juin Deuxième lecture du (Bill D4), Loi concernant certains brevets de la 
Holoplane Glass Company.—(L’honorableM. Belcourt).—A.F.
No 14. I

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-douzième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel

per-
été référée la pétition de Thomas Preese, avec les 

témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 15.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-treizième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick Greenhill avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable H. Proudfoot).
No 16.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-quatorzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Benjamin Charles Bowman, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 17.

‘ juin Prise en considération du quatre-vingt-quinzième rapport* du Comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Warren Garfield Young, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No. 18.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-seizième rapport du Comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Maud Evelyn Leith, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 19.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-septième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Nykola Pirozyk, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 20.

7 juin—Prise en considération du quatre-vingt-dix-huitième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Eva McRae, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable Sir James Lougheed).
No 21.

7 juin Prise en considération du quatre-vingt-dix-neuvième rapport du Comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Caroline Hilton, 
avec, les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 22.
7 juin—Prise en considération du centième rapport du Comité permanent des 

divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Arthur Parish, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).

No 23.

£

6 juin—Prise en considération du quatre-vingt-septième rapport du Comité 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas Leonard Armstrong, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

per-



V9 JUINA.D. 1922

0 iuin—Prise en considération du quatre-vingt-huitième rapport du Comité per 
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Hardy Leigh avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sir James Louglieed).

No 25.
6 iuin—Prise en considération du' quatre-vingt-dixième rapport du Comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Mae Lanvey, avec 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

y
les

N° T iuin—Prise en considération du quatre-vingt-onzième rapport du Comité per
manent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Dorothy Lillian Jewitt, avec 

témoignages rendus devant ledit comité.—(Lhonorable M. \\îlloug i y).les
No 27.

ports

” * la Chamb^entièr^MBlU

traitements et la Loi du Sénat et 
Dandurand).—A.F.
No 29.

8 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Danduram)-
—A.F.
No 30.

8 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgram, 
Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent. (L’honorable M. Lynci- 
Staunton).

Pour mercredi, 14 juin 1922.

7 juin_Prise en considération du cent-septième rapport du Comité permanent
des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Ann Phair, avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Y illoughb> ).

No X.

Pour jeudi, 15 juin 1922.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill PS), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1922
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No 33

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 13 juin 1922

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Dessaulles, Lynch-Staunton, 

Macdonell, 
Martin,
McCall,
McCoig, 
McCormick, 
McDonald, 

Foster (Sir George), McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot, 
Prowse,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schafiner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird, 
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James)

Prières.

La requête suivante est lue et reçue :—
La Great West Bank of Canada, demande du délai pour compléter son organisation.

S 33—1
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L’honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente son cent- 
huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le vendredi, 9 juin 1922.

!Relativement à la pétition de Frederick Wesley Graham, de la cité d’Ottawa, 
dans la province de l’Ontario, agent ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dis
soudre son mariage avec Ella Claudia Graham, de ladite cité, et pour tout redressement 
de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité -a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Il recommande de ne pas accéder à la demande du requérant, parce que l’allé
gation contenue dans le cinquième paragraphe n’a pas été prouvée à la satisfaction du 
comité.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. WILLOUGHBY,

Faisant fonction de président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Bradbury, du comité spécial auquel a été référé le bill (B) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques présente son rapport sur le bill. 

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:4-
Salle de comité No 368,

Vendredi, 9 juin 1922.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé : “Loi modifiant le 

Loi des entrepôts frigorifiques”, conformément à l’ordre de renvoi du 3 mai 1922, a 
étudié ledit bill et demande maintenant l’autorisation de présenter son rapport avec 
les amendements suivants, savoir:—

1. Page 1.—Immédiatement à la suite du préambule, insérer l’article suivant :—
1. Sont abrogés les alinéas (b) et (c) de la Loi des entrepôts frigorifiques, 

chapitre vingt-deux des Statuts de 1914 (première session), et remplacés par les 
suivants :

“(6) “entreposage frigorifique” signifie l’entreposage d’articles d’alimentation 
dans un entrepôt frigorifique, à une température non supérieure à quarante-cinq 
degrés Fahrenheit au-dessus de zéro.

“(c) “entrepôt frigorifique” signifie un établissement ou une construction, ou une 
partie d’établissement ou de construction, destinée à l’entreposage ou à la conservation 
d’articles d’alimentation, à une température non supérieure à 45 degrés Fahrenheit 
au-dessus de zéro, constamment maintenue à l’aide d’un mécanisme de réfrigération 
ou par l’emploi de glace et de sel.”
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2. Page 1, ligne 3.—^Remplacer la “Loi des entrepôts frigorifiques” par “ladite
loi”.

3. Page 1, lignes 6 à 24.—Remplacer les nouveaux articles 4A et 433 projetés par 
les suivants :—

“4A. (1) Aucun article d’alimentation autre que celui destiné à la nourriture 
de l’homme ne doit être mis, reçu ou conservé en entrepôt frigorifique, s’il est gâté, 
infecté ou d’autre manière impropre à la nourriture de l'homme.

“(2) Nul article d’alimentation servant à un autre usage qu’à la nourriture 
de l’homme ne doit être mis, reçu ou conservé en entrepôt frigorifique, si ce n’est 
en conformité des règlements que le Gouverneur en conseil édictera à cet égard, ni à 
moins qu’il n’ait au préalable été marqué suivant ces règlements, de manière à indi
quer visiblement que l’article d’alimentation ne doit pas être vendu ni servir aux 
fins de la nourriture de l’homme.

“(3) Les œufs, le poisson, la volaille, le gibier ou les viandes fraîches sortis 
d’entrepôt ne dgivent pas y être remis ; mais cette disposition n’empêche pas le trans
fert de Yun quelconque desdits articles d’alimentation d’un entrepôt frigorifique à 

autre, si le transfert est opéré en wagons réfrigérants par voie ferrée, dans des 
compartiments réfrigérés à bord de bateaux à vapeur ou autres navires, ou par tout 
autre moyen de transport que le Gouverneur en conseil peut approuver par règlement. 
Le temps de ce transfert compte comme temps d’entreposage frigorifique des articles 
d’alimentation.

“(4) Les articles d’alimentation, autres que ceux énumérés au paragraphe (3) 
du présent article, qui ont été sortis d’entrepôt frigorifique, ne doivent pas être remis 
en entrepôt frigorifique, sauf dans les cas et subordonnément aux prescriptions et 
conditions que le Gouverneur en conseil peut déterminer par règlement.”

“4B. Aucun article d’alimentation destiné à la consommation de l’homme doit être 
gardé en entrepôt frigorifique plus de douze mois, à compter de la date du premier 

de l’article. Toutefois, si le ministre est d’avis que les conditions du

un

entreposage
marché sont telles qu’il n’est pas désirable de garder l’article plus longtemps en 
entrepôt frigorifique, il peut en ordonner la sortie immédiate. Mais, de plus, si le 
ministre croit que l’entreposage frigorifique de cet article occasionnera probablement 

détérioration, il pourra ordonner que l’article soit immédiatement retiré de l’en-sa
trepôt.”

4. Page 1, lignes 33 à 35, et page 2, lignes 1 à 6, retrancher les alinéas (5), (c) 
et (d), et les remplacer par les suivants:—

(6) La désignation de l’entrepôt frigorifique et le lieu où il est situé.
(c) Les mots “Entreposage frigorifique”,
(d) La date à laquelle l’article d’alimentation a été mis en entrepôt frigorifique. 
5 Page 2, ligne 8.—Retrancher les mots “d’après l’indication de l’étiquette”.
6. Page 2, ligne 12.—Retrancher le paragraphe (4) de l’article 40 projeté.
7. Page 2, ligne 25.—Renuméroter le paragraphe (5), qui devient (4).
8. Page 2, ligne 32. Renuméroter le paragraphe (6), qui devient (5).
9. Page 2, ligne 40.—Retrancher les alinéas (8) et (c).
10. Page 2, ligne 43. L’alinéa (d)devient (8). Après “désignation”, insérer “du 

propriétaire, gérant ou autre personne ayant la direction de l’entrepôt frigorifique”.
11. Page 2, ligne 14.—Remplacer “une” par “son”.
12. Page 3, ligne 3.—Remplacer le paragraphe (2) de l’article 4D projeté par les 

paragraphes (2) et (3) suivants :—
“(2) Tous les articles d’alimentation ayant séjourné en entrepôt frigorifique et 

mis en vente doivent porter une carte attachée à chaque article, ou au contenant dans 
lequel l’article est mis en vente, ou placée de telle sorte par rapport à l’article ou au

8 33—14
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contenant qu elle soit bien a la vue du public, et sur la carte doivent être imprimés en 
rouge sur fond blanc, en caractère gras d’au moins deux pouces de longueur, les mots 
“marchandises frigorifiques”.

“(3) Dans le cas de la volaille, du gibier ou des viandes fraîches, les paragraphes 
(1) et (2) du présent article ne s’appliquent pas à un article qui a séjourné en entre
pôt frigorifique durant pas plus de vingt et un jours, mais qui n’a pas été congelé au 
cours de cet entreposage. 9

13. Page 3, lignes 15 et 16.—Retrancher les mots “le coût net établi par le registre 
de ses entrées de chaque article, par livre, douzaine, paquet ou autre unité”.

14. 1 age 3, ligne 11. Remplacer les mots “et toutes indications requises par 
règlement” par les mots “et toutes les autres indications requises par les règlements. 
Le rapport doit être vérifié par déclaration statutaire que doit faire la personne qui 
fait le rapport”.

15. Page 3, ligne 17.—Insérer le nouvel article 3 suivant:—
“3. Est modifié l’article sept de ladite loi par le retranchement, à la troisième 

ligne, des mots “hôtels” et “wagons-buffets”.
16. Page 3, ligne 18.—Renuméroter l’article 2, qui devient 4.
17. Page 3, ligne 30.—Retrancher l’article 3 et l’annexe, et insérer l’article 5 

suivant :—
“5. Est abrogée ladite loi par l’insertion de l’article 6a suivant, à la suite de 

l’article six:—
“6a. Le ministre devra faire inspecter tout entrepôt frigorifique au moins une 

fois par année afin de constater l’état sanitaire de l’entrepôt et la durée de l’entre
posage frigorifique de chaque article d’alimentation”.

Le tout respectieusement soumis.
GEO. H. BRADBURY,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris 

sidération jeudi prochain.
en con-

L’honorable M. Ratz, présente au Sénat un bill (E4) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Eva Florence Heavens”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Blain, il est
Ordonné que les règles 24a, 30 et 119 soient suspendues relativement au bill (A4) 

• intitulé: “Loi concernant la Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway 
Company.

L’honorable H. Dandurand dépose sur la table une réponse à un ordre du Sénat 
du 18 mai 1922, pour la production d’un copie de différentes lettres, dépêches télégra
phiques et autres pièces échangées entre le gouvernement et la Northern Explosive 
Co., au sujet de la construction et de l’exploitation de l’installation de Rigaud, qui est 
la propriété de cette compagnie.

(Documents parlementaires 19Z2, No ).

Réponse à un ordre du Sénat du 6 juin 1922 pour la production d’une copie de 
toute la correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion du 
Canada et le ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de l’applica-
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tion, aux entrepôts frigorifiques qui sont la propriété des coopératives de producteurs 
de fruits, du système de subventions auquel la Loi des entrepôts frigorifiques (Chapitre 
6, 1907) pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

(.Documents parlementaires 1922, No ).

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(19) intitulé: “Loi modifiant la Loi des juges”, et pour informer le Sénat que la 
Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat, sans y 
apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(27) intitulé: “Loi concernant le ministère de la Défense nationale”, et pour informer 
le Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat 
audit bill, sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(44) intitulé: “Loi constituant en corporation The General Missionary Society of the 
German Baptist Churches of North America”, et pour informer le Sénat que la| 
Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat audit bill, 
y apporter d’amendement.

sans

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (62) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi des Compagnies fiduciaires 1914”, auuquel elle demande 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (92) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi des élections fédérales”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

con-

ehain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (123) 
intitulé: “Loi portant modification de la Loi d’amirauté”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

con-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (136) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de la Commission de l’Air”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table:—
Décret du conseil No 1189 C.P. daté du 5 juin 1922 aux mises à la retraite, et 

aux démissions dans le Service naval.
(Documents parlementaires 1922, No ).

O
N

u#
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (X3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Clifford Gennery” est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté 03 bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des ^ 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Sarah Blackinreid”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté œ bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z3) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Catherine Touchbourne”, est, sur divison, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté 03 bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Hazel Hay Lillian Dillon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Arthur Percival Allen, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté^sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de James Murray Johnson, ainsi que les témoignages pris devant, ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division. •

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Lillian May Maybee, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

\
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Phoebe Levina Simpson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend, en considération le cent- 
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Bertha Plant, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A4) intitulé : “Loi concernant la 
jEdmonton Dunvegan and British Columbia Railway Comptiny , est lu la deuxième 
fois, et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (B4) intitulé: “Loi con
cernant un brevet de Daniel Herbert Scheweyer”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (C4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frederick McLslland Aiken”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D4) intitulé: “Loi concernant certains 
brevets de la Holophane Glass Company”, est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
douzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Thomas Preese, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
treizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Frederick Greenhill, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
quatorzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 
requête de Benjamin Charles Bowman, ainsi que les témoignages pris devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
quinzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Warren Garland Young, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
seizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Margaret Maud Evelyn Leith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
dix-septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 
requête de Nykola Pirozyk, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
dix-huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 
requête de Eva McRea, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
X

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
dix-neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 
requête de Gladys Caroline Hilton, avec les témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le centième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête de William 
Arthur Parish, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Thomas Leonard Armstrong, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Henry Hardy Leigh.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
Gladys Mae Larivey, ainsi que les témoignagee pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt- 
onzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la requête 
de Dorothy Lillian Jewitt, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le 'Sénat prend en considération le deuxième 
rapport du comité spécial nommé pour faire enquête et rapport, au cours de la présente 
session, sur les conditions qui ont fait prendre à une forte proportion de notre com
merce d’exportation, la route des ports américains plutôt que celle des ports canadiens.

Ledit rapport est adopté.
c

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat, s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (14), Loi modifiant la Loi des traitements et la 
Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.
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(En comité).
Le comité étudie de nouveau l’article 1,
L’article 1 est lu, et il est proposé d’y apporter l’amendement suivant :—
Page 1, ligne 4.—Après “délivrée”, insérer “avant la date de l’adoption de la 

présente loi”.
Page 1, ligne 18.—‘Retrancher tous les mots depuis “autorisation”, jusqu’à “cet”, 

à la 28e ligne, et insérer “si, en tout temps après que le défaut s’est produit et que le 
pouvoir d’annulation est devenu susceptible d’êtte exercé, il est donné par le ministre 
ou en son nom et avec son autorisation, avant la date de l’adoption de la présente loi, 

titulaire du bail, de la licence, du permis, ou de l’autorisation, ou à son cession
naire, mandataire, exécuteur testamentaire, administrateur ou représentant, un avis 
écrit ou imprimé énonçant expressément ou effectivement que pour ce défaut, ou à 

égard, le bail, la licence, le permis ou autre autorisation a été, avait été ou serait 
annulée, ou déclarant expressément ou implicitement l’intention qu’a le ministre de 
considérer le bail, la licence, le permis ou autre autorisation comme déchue”.

Page 2, ligne 1.—‘Retrancher tous les mots jusqu’à “(2)”, à la 7e ligne.
La question de l’agrément étant mise aux voix sur lesdits amendements, ils 

sont adoptés.
L’article 1 tel qu’amendé est alors adopté. •
L’article 2 est lu et adopté.
Il est ensuite proposé d’ajouter l’article 3 suivant :—
“3. Par dérogation à toute disposition de la Loi des terres fédérales, chapitre 20 

des Statuts de 1908, et des modifications ÿ apportées, les droits d’exploitation houillère 
ou les terrains houillers, si ces droits ou terrains sont situés dans la réserve houillère 
ou y sont contigus, près la jonction des rivières Muskeg et Smoky, dans la province 
de P Alberta, réserve a été établie par l’arrêté en conseil (C.P. No 2044) en date du 
sixième jour d’octobre 1919, soustrayant l’attribution, en vertu des prescriptions des 
règlements alors en vigueur, de certains droits d’exploitation houillère qui sont la 
propriété de la Couronne dans les townships 56,56,57, 98 et 591, rangs 7, 8 et 9, à l’ouest 
du sixième méridien, ne doivent pas être vendus, affermés ou autrement aliénés, sauf 
sous l’autorité et en conformité des dispositions de toute loi du Parlement du Canada 
ci-après adoptée et ayant particulièrement trait à ces droits ou terrains, ainsi qu’à 
leur vente, affermage ou autre aliénation.

L’étude desdits amendements est ajournée.

au

son

Il est proposé d’ajouter l’article 4 suivant :—
“4. Dans les quinze premiers jours de chaque session du Parlement, le ministre 

de l’Intérieur doit faire déposer devant les deux Chambres du Parlement une liste 
de tous les baux, licences, permis ou autres autorisations annuelles au cours des 
douze mois précédents cette session-là, ou depuis la date de l’ouverture de la dernière
session.”

La question de l’agrément étant mise aux voix, ledit amendement est adopté.
Il est proposé d’ajouter l’article 5 suivant :—
“5. La présente loi ne portera pas atteinte aux droits par l’effet d’un jugement 

rendu avant la date de l’adoption de la présente loi, ou par l’effet d’une action,.instance 
ou autre procédure intentée ou instituée avant le premier jour de mai 1922.”

La question de l’agrément étant mise aux voix, ledit amendement est adopté.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance,
L’honorable M. McLennan fait rapport, que le comité a examiné ledit bill en 

entier et l’a chargé d’en faire rapport au [Sénat avec divers amendements qu’il sou
mettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être pris 

en considération demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (Y2) intitulé: “Loi concernant les avis de 
résiliation des baux à fermages de terres fédérales”.

(En comité).

€Avec le consentement du comité, l’amendement suivant est retiré:
•>. Est amendé l’alinéa 2 de l’article 35 de ladite loi par la suppression du mot 

“sauf . dans la huitième ligne, et de tous les mots qui suivent le mot “session” à la 
douzième ligne.”

Il est proposé que la clause suivante soit ajoutée comme article 3 du bill :
“3. Est abrogé l’article 33 de ladite loi, et le suivant est édicté en son lieu et

place :
“38. Un député à la Chambre des Communes n’a pas droit à l’indemnité de 

session s’il n’est pas présent à une séance de la Chambre au moins les trois quarts 
des jours que la Chambre siège; et un sénateur n’a pas droit à cette indemnité 
s’il n’est pas présent à une séance du Sénat au moins les trois quarts des jours que 
le Sénat siège après l’expiration de son premier ajournement d’une semaine au mini
mum. Pour le calcul des quinze jours mentionnés à l’article 35, il ne doit pas être 
tenu compte, dans le cas des sénateurs, de la période comprise entre le début de la 
session et 1 expiration de l’ajournement susdit. Pour tout nombre inférieur de jours 
de présence, tant dans le cas des sénateurs que dans celui des députés respectivement, 
1 indemnité est de vingt-cinq dollars pour chaque jour de présence”.

Ledit amendement étant mis aux voix, il est agréé sur division.
Il est proposé que le comité s’ajourne, fasse rapport sur l’état de la question et 

demande l’autorisation de siéger de
Cette proposition étant mise aux voix, le comité se partage comme suit:

Pour: 24—'Contre: 32.

nouveau.

La motion est ainsi résolue dans la négative.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L honorable M. Blain, de la part dudit comité fait rapport que le comité a pris 

ledit bill en considération, y a fait quelque progrès, et demande la permission de siéger 
de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié encore en 
comité général demain.

L ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
• M. Casgrain, Qu’il attirer» l’attention du Sénat sur le canal de" navigation du fleuve 

St-Laurent et qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et 
pondance se rapportant au canal de navigation du fleuve St-Laurent, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

corres-

(L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (F4) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Dorothy Lillian Jewitt’.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé.sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.
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L’honorable H. Proudfoot présente au Sénat un bill (G4) intitulé : “Loi pour faire 
droit à Gladys Mae Larivey”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, présente au Sénat un bill (H3) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Gladys Caroline Hilton”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présent au Sénat un bill (14) intitulé : “Loi pour faire 
droit à Eva McRae”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (J4) intitule: “Loi pour faire 
droit à Warren Garfield Young”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (K4) intitulé: Loi pour 
faire droit à Benjamin Charles Bowman”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (L4) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ivy Elsie Myron Smith”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (M4) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Lillian May Maybee”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro

chain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (N4) intitulé; “Loi pour 
faire droit à Phoebe Levine Simpson”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (04) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Thomas Preece”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.
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L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (P4) intitulé : “Loi pour 
faire droit à Frederick Greenhill”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne. c
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AFFAIRES DE ROUTINE
*

Mercredi, 14 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 14 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black:—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

No 2.
Par l’honorable H. Tanner:

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?

MOTIONS.

Pour mercredi, 14 juin 1922.>
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.
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No 2.
Par l’honorable ML Pardee :—

13 juin—Que les règles 24 (a) 30 et 119 soient suspendues en tant qu’elles se 
rapportent au Bill B4, Loi concernant un brevet de Daniel Herbert Scheweyer.

No 3.
Par l’honorable ML Belcourt :—

13 juin—Que les règles 24 (a) 30 et 119 soient suspendues en tant qu’elles se 
rapportent au Bill D4, Loi concernant un brevet de la Holophane Glass Co.

No 4.

c

Par l’honorable M. Proudfoot:—
13 juin—Que les droits payables en vertu de la pétition de Bertha Plant pour 

bill de divorce soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25 pour les 
frais d’impression.

un

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Proudfoot :—
8 juin—Que la règle 136 des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins” ; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois”; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 29.

C
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu'il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
%

Pour mercredi, 14 juin 1922.
No 1.

13 juin—Troisième lecture du (Bill 04), Loi pour faire droit à Frederick McLel- 
land Aikin.—(L’honorable H. Blain).—A.F.
No 2.

8 juin—Prise en considération du cent-unième rapport du 'Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Hazel May Dillon, avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill B4), Loi concernant un brevet de Daniel 
Herbert Scheweyer.—(L’honorable M. Pardee).—A.F.
No 4.

18 juin—Prise en considération des amendements faits au (Bill 14), Loi modi
fiant la 'Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

13 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill Y2), Loi concernant les avis 
de résiliation des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand). 
—A.F.
No 6.

8 juin—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Casgrain,— 
Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de navigation du fleuve St-Laurent et 
qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de tous rapports et correspondance se rap
portant au canal de navigation du fleuve St-Laurent.—(L’honorable M. Lynch- 
Staunton).

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill PS), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.
No 2.

13 juin—Prise en considération du rapport du comité spécial, auquel a été ren
voyé le Bill B, Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques.—(L’honorable M. 
Bradbury).
No 3.

13 juin—Prise en considération du cent-huitième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Frederick Wesley Graham, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).
No 4.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 62), Loi modifiant la Loi des épizooties.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
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No 5.
13 juin—Deuxième lecture du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des élections fédéra

les.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 123), Loi portant modification de la Loi 
d’Amirauté.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

13 juin—Deuxième lecture du Bill (No 136), Loi modifiant la Loi de la Commis
sion de l’Air.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 8.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill E4), Loi pour faire droit à Eva Florence 
Heavens.—(L’honorable H. Ratz).—A.F.
No 9.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill F4), Loi pour faire droit à Dorothy Lillian 
Hewitt.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No ÎO.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill G4), Loi pour faire droit à Gladys Mae 
Larivey.—(L’honorable M- Proudfoot).—A.F.
No 11.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill H4), Loi pour faire droit à Gladys Caroline 
Hilton.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 12.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 14), Loi pour faire droit à Eva McRea.— 
(L'honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 13.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill J4), Loi pour faire droit à Warren Garfield 
Young.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 14.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill K4), Loi pour faire droit à Benjamin Charles 
Bowman.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 15.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill IA), Loi pour faire droit à Ivy Elsie Myron 
Smith.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 16.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill M4), Loi pour faire droit à Lillian May 
Maybee.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 17.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill N4), Loi pour faire droit Phoebe Levina 
Simpson.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No. 18.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 04), Loi pour faire droit à Thomas Preece. 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 19.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill P4), Loi pour faire droit à Frederick Green- 
hill.—(L’honorable M. Pïoufoot).—A.F.

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 34

> PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 14 juin 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
De Veber, 
Donnelly, 
F arrell, 
Fisher,
F orget, 
Foster,

Barnard, 
Beaubien, 
Béique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Black, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Calder, 
Chapais, 
Cloran, 
Crowe, 
Curry, 
Dandurand, 

} Daniel, 
David, 
Dessaulles,

Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,
McCoig, 
McCormick,

Foster (Sir George), McDonald,
F owler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,

Batz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw) , 
Schaiïner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,

, Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
"White (Inkerman), 
"White (Pembroke), 
Willoughby,
Teo.

McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 

Kemp (Sir Edward), Mulholland, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James)

Harmer,

Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

Prières.

La requête suivante est présentée:— 
Par l’honorable M. Proudfoot:—

La Dominion Chain Company Limited.
S 34—1
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L’honorable M. Fowler, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle de comité No 262,
yLe mercredi, 14 juin 1S22.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son 
neuvième rapport.

Votre comité a examiné la pétition suivante.
De The Great 1Fest Bank of Canada demandant de prolonger le délai fixé pour 

son organisation et a constaté que la publication des avis n’a pas eu toute la durée 
exigée par la règle 107.

Votre comité est satisfait des raisons données et recommande de suspendre la 
règle 107 dans ce cas-ci parce que la publication des avis va être continuée.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. W. FOWLER,

Faisant fonction de président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Fowler, du Comité permanent des ordres permanents, présente 
son dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle de comité No 262,
Le mercredi, 14 juin 1022.

Le Comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son 
dixième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills 
privé soit prolongé au jeudi le 22 juin prochain.

Que le délai fixé pour présenter des bills privés soit prolongé au jeudi, le 26 juin
prochain.

Que le délai fixé pour recevoir les rapports d’un comité permanent ou d’un comité 
spécial sur un bill privé soit prolongé au jeudi, 18 juillet prochain.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. W. FOWLED, 

Faisant fonction de président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et v 
havres, auquel a été renvoyé le bill (24) intitulé: “Loi concernant la Compagnie des 
chemins de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec”, fait rapport que le comité 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture

a

demain.
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L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (5) intitulé: “Loi concernant la Compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique”, fait rapport que le comité a examine ledit bill 
en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement. ^

ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lectureOrdonné que
demain.>

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (A4) intitulé: “Loi concernant la Edmonton, 
Dunvegan and British Colombia Railway Company”, fait rapport que le comité a 
examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende-

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
ment.

demain.

L’honorable H. Taylor présente au Sénat un bill (Q4) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Hazel May Dillon”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (B4) intitulé : “Loi pour faire 
droit à William Arthur Parish”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Bennett, pour l’honorable M. Prowse, présente au Sénat un bill 
(S4) intitulé: “Loi pour faire droit à James Hayden”.

Ledit bill- est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Turriff présente au Sénat un bill (T4) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Bertha Plant”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (U4) intitulé : “Loi pour 
faire droit à James Murray Johnston”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Blain présente au Sénat un bill (W4) intitulé : “Loi pour faire 
droit à Arthur Percival Allen”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

L’honorable M. Blain présente au Sénat un bill (X4) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Thomas Leonard Armstrong”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

I
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L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Y4) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Henry Hardy Leigh”.

Ledit bill est lu la première fois.
< h-donné, sur division, qu il soit placé sur.l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

vendredi prochain.

VL’honorable M. Watson, présente au Sénat un bill (V4) intitulé: “Loi concernant 
The Great West Bank of Canada”.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonne que les regies 24 (a), 30 et 63 soient suspendues relativement audit bill. 
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et référé au Comité permanent des banques 

et du commerce.

Sur motion de l’honorable M. Pardee, il est
Ordonné que les règles 24 (a) 30 et 119 soient suspendues en tant qu’elles se rap- 

portent au Bill B4, Loi concernant un brevet de Daniel Herbert Scheweyer.

Sur motion de l’honorable M. Belcourt, il 
Ordonné que les règles 24 (a) 30 et 119 soient suspendues 

rapportent au Bill D4, Loi concernant

est
en tant qu’elles se 

brevet de la Ilolophane Gloss Company”.un

Sur motion de l’honorable M. Proudfoot, il est
Ordonné quelles droits payables en vertu de la requête de Bertha Plant pour un 

ni de divorce soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25 pour les 
irais d impression.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (C4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frederick HcLellan Aikens”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
< h donné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
d i\ orces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-septième 
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référés la pétition de Hary 
Ann 1 hair, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformement à I ordre du jour, le bill (B4) intitulé: “Loi concernant un brevet 
de Daniel Herbert Schweyer”, est lu la deuxième fois, et 

Référé au Comité permanent des bills privés.
V

L’ordre du jour annonçant la prise en considération des amendements faits en 
comité de là Chambre entière au (Bill 14), intitulé: “Loi modifiant la Loi des traite
ments et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à mardi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (Y2) intitulé: “Loi concernant les avis de 
résiliation des baux à fermages de terres fédérales”.

(En comité).

Il est proposé d’ajouter l’article 3 suivant:—
“3. Par dérogation à toute disposition de. la Loi des terres fédérales, chapitre 20 

des Statuts de 1908, et de modifications y apportées, les droits d’exploitation houillère 
ou les terrains houillers, si ces droits ou terrains sont situés dans la réserve houillère 
ou y sont contigus, près la jonction des rivières Muskeg et Smoky, dans la province 
de l’Alberta, réserve qui a été établie par l’arrêté en conseil (C.P. No 2044) en date du 
sixième jour d’octobre 1919, soustrayant l’attribution, en vertu des prescriptions des 
règlements alors en vigueur, de certains droits d’exploitation houillère qui sont la 
propriété de la Couronne dans les townships 55, 56, 57, 58 et 59, rangs 7, et 9, à l’ouest 
du sixième méridien, ne doivent pas être vendus, affermés ou autrement aliénés, sauf 
sous l’autorité et en conformité des dispositions de toute loi du Parlement du Canada 
ci-après adoptée et ayant particulièrement trait à ces droits ou terrains, ainsi qu’à 
leur vente, affermage ou autre alinéation.

La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est adoptée.
Le préambule est de nouveau lu et il est agréé.
Le titre est de nouveau lu et il est agréé.

>

Quelque temps après le 'Sénat reprend sa séance,
L’honorable M. Blain fait rapport, que le comité a examiné ledit bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que le -Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat,
Lesdits amendements soit adoptés.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Casgrain,—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le canal de 
navigation du fleuve Saint-Laurent et qu’il émane un ordre du Sénat pour copie de 
tous rapports et correspondance se rapportant au canal de navigation du fleuve Saint- 
Laurent.— (L’honorable M. Lynch-Staunton).

Après débat,
Ladite motion est adoptée.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (79) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada (Pilotage)”, auquel 
elle demande le concours du jSénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa' deuxième lecture vendredi 

prochain.I
Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 15 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black:—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

No 2.
Par l’honorable H. Tanner:

6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?

Pour vendredi, 16 juin 1922.
V

No 1.
Par l’honorable M. Tanner:—

14 juin—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Le gouvernement ou un ministère du gouvernement a-t-il procuré aux anciens 

soldats qui ont dernièrement fait à pied'l'étape de Toronto à Ottawa le moyen de 
retourner à Toronto par voie ferrée?

2. Sur quelle ligne de chemin de fer le gouvernement les a-t-il fait voyager ?
3. Quel est le prix total des billets que le gouvernement a payés pour oe transport ?
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Pour mardi, 20 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Murphy :—
14 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’achat du brise-glace, J. D. Hazen, de 

ses anciens propriétaires, et qu’il demandera :—
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour opérer la remise 

du brise-glace?
2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes ?
3. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou un marin d’expérience 

pour en prendre le commandement?
4. Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono

miser au gouvernement les dépenses d’hommes inexpérimentés ?
5. Est-ce que les hommes envoyés en premier lieu ne reçoivent pas aujourd’hui 

deux salaires pendant qu’ils sont livr.és à cette occupation ?

t

MOTIONS.

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Proudfoot:—
8 juin—Que la règle 136 des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins” ; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle 1:39 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois”; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de-la règle 29.

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt sur 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

!
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ORDRE DU JOUR
INoth.__Les lettres A. F. Indiquent que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues ;

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 15 juin 1922.
No l.

14 juin—Troisième lecture du (Bill Y2), Loi concernant les avis de résiliation 
des baux à fermages des terres fédérales.—(L’honorable M. Dandurand). A.i.
No 2.

14 juin—Troisième lecture du (Bill 24), Loi concernant le Compagnie de chemin 
de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec.—(L honorable M. (Murphy).
No 3.

14 juin—Troisième lecture du (Bill A4), Loi concernant la Edmonton, Dunvegan 
and British Columbia Railway Company.—(L’honorable M. Griesbach).
No 4.

14 juin—Loi concernant la Comuagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. 
—(L’honorable M. Laird).
No 5.

8 juin—Deuxième lecture du (Bill PS), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.
No 6.

13 juin—Prise en considération du rapport du comité spécial, auquel a été ren
voyé le Bill B, Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques.—(L’honorable M. 
Bradbury).
No 7

13 juin—Prise en considération du cent-liuitième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Frederick Wesley Graham, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Willoughby).
No 8.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 62), Loi modifiant la Loi des épizooties.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 9.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des élections fédéra
les.—(L’honorable (M. Dandurand).—A.F.
No 10.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 123), Loi portant modification de la Loi 
d’Amirauté.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.
No 11.

13 juin—Deuxième lecture du Bill (No 136), Loi modifiant la Loi de la Commis
sion de l’Air.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 12.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill E4), Loi pour faire droit à Eva Florence 
Heavens.—(L’honorable M. Ratz).—A.F.
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No 13.
13 juin—Deuxième lecture du (Bill F4), Loi pour faire droit à Dorothy Lillian 

Jewitt.—(L’honorable H. Proudfoot).—A.F.
No 14.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 04), Loi pour faire droit à Gladys Mae 
Larivey.—(L’honorable M- Proudfoot).—A.F.
No 15.

I

13 juin—Deuxième lecture du (Bill H4), Loi pour faire droit à Gladys Caroline 
Hilton.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 16.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 14), Loi pour faire droit à Eva McRea.— 
(L‘honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 17.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill J4), Loi pour faire droit à Warren Garfield 
Young.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No. 18.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill K4), Loi pour faire droit à Benjamin Charles 
Bowman.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 19.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill L4), Loi pour faire droit à Ivy Elsie Myron 
Smith.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 20.

18 juin—Deuxième lecture du (Bill M4), Loi pour faire droit à Lillian May 
Maybee.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 21.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill N4), Loi pour faire droit Phoebe Levina 
Simpson.—(L’honorable M. Proudfoot) .—A.F.
No 22.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill 04), Loi pour faire droit à Thomas Preece. 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 23.

13 juin—Deuxième lecture du (Bill P4), Loi pour faire droit à Frederick Green- 
hill.—(L’honorable M. Proufoot).—A.F.

Pour vendredi, 16 juin 1922.
No 1.

14 juin—Deuxième lecture du Bill (Q4), Loi pour faire droit à Hazen May Dillon. 
—(L’honorable M. Taylor).—A.F.
No 2.

14 juin—Deuxième lecture du Bill (R4), Loi pour faire droit à William Arthur 
Parish.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.
No 3.

I

14 juin—Deuxième lecture du Bill (S4), Loi pour faire droit à James Hayden.
—(L’honorable M. Prowse).—A.F.
No 4.

14 juin—Deuxième lecture du Bill (T4), Loi pour faire droit à Bertha Plant.— 
(L’honorable M. Turriff).—A.F.

S 34—2
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No 5.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (U4), Loi pour faire droit à James Murray 

Johnson.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 6.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (W4), Loi pour faire droit à Arthur Percival 

Allen.—(L’honorable M. Blain).—A.F.

No 7

(

14 juin—Deuxième lecture du Bill (X4), Loi pour faire droit à Thomas Leonard 
Armstrong.—(L’honorabble M. Blain).—A.F.

No 8.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (Y4), Loi pour faire droit à Henry Hardy 

Leigh.—(L’honorable M. Blain.)—A.F.

No 9.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (79) Loi modifiant la Loi de la Marine 

marchande au Canada. (Pilotage).—(L’honorable M. Dandurand).

Pour mardi, 20 juin 1922.

14 juin—Prias en considération des amendements faits au (Bill 14), Loi modi
fiant la L6i des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes. 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 1.

Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922Ottawa: Imprimé par F. A. Acland,
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No 35

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 15 juin 1922

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaflner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville) 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Lynch-Saunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall, 
McCoig,

Foster (Sir George), McCormick, 
McDonald,

Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,

Barnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De V eber,

Foster,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,

McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,

Green,
Hardy,
Harmer,
Kemp (Sir Edward), Montplaisir, 
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,>

Prières.

L’honorable M. Foster (Alma), du Comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le Bill (U3) intitulé : ‘‘Loi constituant en corporation la 
Canadian Casualty Company”, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en 
entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il sou* 
mettrait aussitôt que le Sénat voudra les recevoir.
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:—
Page 1, lignes 19 et 20.—Retrancher “National Casualty Company” et insérer 

"Canadian Casualty Company”.
Dans le titre.—Aux mots "Canadian Casualty Company” substituer les mots 

National Casually Company>
Avec la permission du Sénat.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture

t
demain.

L’honorable M. White (Inkerman), du comité conjoint des deux Chambres relatif 
aux Impressions du Parlement présente son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
1. X otre comité recommande que les documents suivants soient imprimés :_
14J'/. Keponse a une adresse a Son Excellence, le Gouverneur général du 8 mai 

1^12,—< opie de toute la correspondance échangée entre le premier ministre du Canada 
et les gouvernements du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta, depuis le 10 
juillet 1920, touchant le transfert des ressources naturelles.

(Relié comme document sessionnel). 
142b. Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur 

général du 8 mai 1922,—Copie de toute correspondance échangée entre le premier 
ministre du Canada et les gouvernements du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
1 Alberta, depuis le 19 juillet 1920, touchant le transfert des ressources naturelles.

(Relié comme document sessionnel).

2. Que les documents suivants ne soient pas imprimés :—
44a. Copie de l’arrêté en Conseil C.P. 923, du 26 avril 1922, transférant le con

trôle et l’administration de la Royale Police à cheval du Canada du ministère de la 
Milice et de la Défense au ministère de la Justice, en vertu des prescriptions du chapitre 
VI, 8-9 George V.

44b. Copie de l’arrêté en conseil C.P. 957, du 3 mai 1922, transférant l’adminis
tration de la Loi des rentes viagères servies par l’état au ministère du Travail.

47a. Réponse à une adresse à Son' Excellence le Gouverneur général du 24 mars 
1922,—Copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement impérial et le 
gouvernement du Canada et de toute correspondance échangée entre les officiers du 
gouvernement du Canada et sir Robert Borden au sujet de la nomination de sir Robert 
L. Borden comme représentant du Canada à la conférence internationale sur la limita
tion des armements, a XV ashington ; et copie des décrets du Conseil du gouvernement 
du Canada se rapportant à cette question.

105a. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 17 mai 
1922,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement d’Italie et le 
gouvernement du Canada touchant la Conférence internationale actuellement en 
séance à Gênes, Italie, y compris le décret du Conseil nommant des délégués du 
Canada, et toutes les instructions données à ces délégués par le gouvernement du 
Canada.

106. Liste des actionnaires des banques cliartêes du Canada à décembre 1921.
106a. (a) Liste des actionnaires des banques d’épargne de Québee ;
(b) Liste des balances non-reclamées, etc., dans les banques d’épargne de Québec, 

faite en conformité des articles 58 et 59 du chapitre 42, des lois de 1913 (Loi concer
nant les banques d’épargne de Québec).

106b. Liste des balances non-réclamées, etc., dans les banques cliartêes du Canada, 
ên conformité de l’article 114, chapitre 9, des lois de 1913 (Loi des banques).



15 JUMA.D. 1922 301

117. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 avril 1922,—Relevé montrant :—
1. Quelle compensation on a payé à même le crédit d’hygiène animale, pour les 

bestiaux abattus en raison de la tuberculose, dans les exercices clos le 31 mars 1920, 
1921 et 1922.

2. Quelle proportion de cette somme affectait des animaux (pas nécessairement 
des pur-sang) tués dans les troupeaux fournisseurs de lait aux populations urbaines 
et rurales dans les exercices susdits.

3. Quelle proportion du crédit total affectait des animaux de la catégorie des 
troupeaux accrédités pur-sang, dans chaque exercice susdit.

4. Quelle somme a été payée pour chaque pur-sang au sujet duquel il y a eu 
compensation dans les exercices susdits.

5. Quelle a été la moyenne de compensation par animal indiquée à la question é,. 
dans chaque exercice susdit.

6. Quel est le total des compensations payées pour chaque race dans chaque pro
vince, dans les années susdites.

7. Combien d’inspecteurs vétérinaires, la division de l’hygiène animale du minis
tère de l’Agriculture a employés dans chaque exercice susdit, relativement à l’hygiène 
animale.

>

8, Quel est le total des appointements payés aux inspecteurs de la division d’hy
giène animale pendant les exercices susdits.

118. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Tableau indiquant:—
1. Les noms, fonctions et appointements des fonctionnaires de la division de 

l’architecte en chef des Travaux publics qui ont travaillé aux trois classifications qui 
furent affichées dans la division.

2. Laquelle des trois classifications le sous-ministre a approuvée, et laquelle a été 
recommandée à la Commission.

3. En quelle année, dans quel mois et quel jour des rapports ou cartes de classi
fication de la division de l’architecte en chef ont été regus à la Commission.

4. Si après réception de ces rapports ou cartes à la Commission, on en a émis
d’autres.

5. Dans l’affirmative, à quelle date.
' 6. Qui les avait demandés.
7. Les noms, fonctions et appointements des fonctionnaires à qui ces 

rapports ou cartes furent remis,
8. Si tous les fonctionnaires en ont été informés. Sinon, pourquoi.
9. Fonctions de ceux qui reçurent oes cartes.
10. Pour quels positions et appointements chacun d’eux furent priés de remplir 

les cartes.
11. Dans quels postes et à quels appointements ils furent classés.
12. Quels étaient les fonctions et les appointements de chacun d’eux, lorsque les 

deux premières classifications furent affichées.
13. Quel est le montant d’arrérages reçu par chacun.
14. Quels étaient leurs fonctions et appointements, ainsi que l’année de leur 

admission au service.
119. Réponse à un ordre du Sénat du 22 mars dernier, pour un état du nombre de 

1 soldats qui ont été établis sur des terres dans les diverses provinces, cet état montrant
aussi le montant dépensé par le gouvernement à oette fin et la proportion de cette 
dépense qui a été remboursée, et déclarant combien de ces soldats ont, après une cer
tain temps, quitté les terres sur lesquelles ils avaient commencé à travailler.

120. Réponse à un ordre du Sénat du 31 mars dernier, pour la production de 
documents faisant connaître :—

1. Combien le Conseil des recherches du Canada a dépensé jusqu’à date dans ses 
expériences de carbonisation de la lignite près de Bienfait, en Saskatchewan.
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2. Quels sont les commissaires qui forment ce conseil et quel montant leur a été
payé :—

(a) pour leur salaire,
(Zi) pour leurs dépenses.

3. A quelle date se sont arrêtés leurs travaux d’expérimentation.
4. Quels sont les ingénieurs qui sont actuellement employés ou qui ont été 

employés, et quel montant leur a été payé
(a) pour leur salaire,
(b) pour leurs dépenses.

5. Quel a été le coût des constructions.
6. Combien de maisons ont été construites pour les fonctionnaires et les ingénieurs, 

et quel en a été le coût.
7. Combien de maisons ont été construites pour les ouvriers, et quel en a été le

c

coût.
8. Quel a été le coût de l’approvisionnement d’eau

(a) aux ateliers,
(b) aux maisons.

9. A combien est estimé le coût de l’achèvement de ces expériences.
10. Combien de fonctionnaires, d’ingénieurs et d’ouvriers figuraient au bordereau 

de paie du mois de février.
11. Le propriétaire de la terre sur laquelle ont été érigées l’installation et les 

constructions.
12. Le directeur des expériences ci-dessus.
13. Si le Conseil national des recherches du Canada a quelque rapport avec les 

expériences sus-mentionnées.
14. Les paiements, s’il y en a, qui ont été effectués, ou qu’ils doivent être faits au 

Conseil national des recherches ou à l’un de ses membres.
121. Réponse à un ordre de la Chambre du 26 avril 1922,—Tableau indiquant:—
1. Noms des syndics pour la Loi des faillites, dans le district de Montréal.
2. Date de leur nomination et les fonctions qu’ils exerçaient avant cette nomina

tion.
122. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Copie de la pétition que 

M. A. Wick et autres ont présentée, demandant des méthodes perfectionnées pour les 
pêcheries de Québec ; aussi toute la correspondance et tous les documents afférants.

123. Réponse à un ordre de la Chapibre du 27 mars 1922,—Copie de tous télégram
mes, lettres, pétitions et autres documents afférant d’une façon quelconque à la mise 
en retraite de John C. McQuarrie, contremaître de section au chemin de West-Bay, 
comté d’Inverness.

124. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous mémoires, 
correspondance, lettres, télégrammes et autres documents touchant le placement d’as
surances sur les chemins de fer Canadien-Nord et Grand-Tronc-Pacifique, depuis les 
premiers placements jusqu’aujourd’hui.

125. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Relevé indiquant les 
noms de personnes venant de Pologne, de Roumanie ou de Russie qu’on a laissé entrer 
au Canada sous caution pour travailler sur des fermes, et qui auraient d’après une 
enquête enfreint les termes de leur caution.

126. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Relevé montrant :—
1. Combien de clubs d’étalons ont reçu des primes ou boni à même le crédit pour 

le bétail en 1921.
2. Combien au total on a distribué à- ce sujet, et combien de clubs comme susdit 

ont reçu des crédits dans chaque province en 1921.
3. Combien de reproducteurs pur-sang de chaque race le département de l’Agri

culture a distribué dans les cinq années finissant le 91 mars 1922.

i



30815 JULNTA.D. 1922

4. Combien d’animaux ont été placés dans chaque province, et à quel coût par 
province, dans la période susdite.

5. Combien le département de l’Agriculture a payé pour transport et frais divers 
par vagonnée le bétail, en 1921.

6. Quelle somme a été payée de ce chef dans chaque province en 1921.
7. Combien le département de l’Agriculture a payé comme octrois pour le trans

port de fourrage ou de bétail dans chacune des années 1919, 1920 et 1921.
8. Quelle partie de cette somme a été payée dans chaque province pour chacune 

des années susdites.
9. Si le département de l’Agriculture a reçu des plaintes l’année dernière contre 

des firmes de la Commission du bétail faisant affaires dans les marchés des cours à 
bestiaux sous l’empire des règlements du département.

10. Dans l’affirmative, quels sont les agents dont on s’est plaint dans chaque 
marché, ainsi que leurs contraventions respectives et les amendes imposées.

127. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 24 avril 
1922,—Copie de tous télégrammes, lettres et correspondance et autres documents que 
les gouvernements canadien et britannique ont échangés touchant une adresse adoptée

le Parlement canadien relativement aux droits extra-territoriaux du Canada.
128. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, du 3 avril 

1922,—Copie de toute la correspondance échangée en 1921 entre le Premier ministre 
du Canada et le Premier ministre d’Ontario, touchant les agissements de l’honorable 
Manning Doherty en Angleterre, au sujet de l’embargo sur le bétail.

129. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 mars 1922,—Copie de tous télé
grammes, correspondance et autres documents échangés entre le ministre de la Marine 
et des Pêcheries et la Commission du port de Québec, ou l’un des commissaires, depuis 
que le gouvernement actuel a pris les fonctions.

130. Réponse à tin ordre de la Chambre du 24 mars 1922,—Copie de tous télé
grammes, correspondance et autres documents échangés entre le département de l’Im
migration et de la Colonisation ou l’un de ses fonctionnaires, et M. W. A. Rea et M. 
Crandall, représentant le département, ou entre le département susdit et un tiers 
quelconque, touchant l’affaire de Lee Holland et sa déportation.

131. Réponse à un ordre de la Ghambre du 24 avril 1922,—Relevé indiquant (1) 
les fonctionnaires qui ont fait office de censeurs de la presse pendant la guerre, (2) les 
règlements de la censure de presse, (3) les journaux qui ont été censurés, ainsi que 
l’endroit où ces journaux étaient publiés, et la date de la censure, (4) copie des articles 
qui ont été censurés.

132. Réponse à une adresse à iSon Excellence le Gouverneur général du 3 mai 1922, 
-—Copie de tous télégrammes, lettres et autres documents touchant la pétition de la 
Eastern Laliave Transportation Company, Limited, et autres, au Secrétaire d’E'tat 
pour les affaires extérieures, et de toutes les communications et réponses du gouverne
ment des Etats-Unis afférant à cette pétition et aux faits qu’elle dévoile.

133. Réponse à un ordre du iSénat du 29 mars 1922, pour la production d’un état 
montrant :—

Le nombre de voyageurs à destination et en provenance d’endroits situés au nord 
et à l’ouest de Moncton, ou venant d’endroits situés sur le chemin de fer national 
canadien;

(a) à l’est de New-Glagow,
ib) de Halifax (à l’exclusion des passagers d’outre-mer voyageant, dans 1 un et 

l’autre cas, avec des billets d’entier parcours).

par

>

134. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 avril 1922,—Tableau indiquant :
1. Quels bureaux, édifices ou parties d’édifices sont loués pour fins de bureaux à

Calgary.
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2. De quels propriétaires et par quelles agences de location ces bureaux, édifices 
ou parties d’édifices sont loués.

3. Quel loyer on paye dans chaque cas.
4. Pour quelles périodes ces bureaux, édifices ou parties d’édifices sont loués.
5. Lesquels des baux susdits, s-’il en est, ont été renouvelés par le gouvernement cactuel.
135. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1022,—Relevé indiquant le 

nom des particuliers destitués des chantiers maritimes de Sorel, depuis le 20 décembre 
1921, et les raisons de la destitution de chacun. Aussi, le nom des particuliers engagés 
dans les chantiers susdits, depuis la même date, et la cause de l’emploie de chacun.

136. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Etat faisant voir :—
1. Quelles sommes le gouvernement fédéral a votées pour le port de Toronto dans 

les années 1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917, 1618, 1919, 1920 et 1921.
2. Quelles sommes le gouvernement fédéral a dépensées pour le port de Toronto 

dans les mêmes années.
3. La nature des travaux accomplis avec les sommes susdites.
4. Combien de bateaux à vapeur portant du fret sont entrés au port douanier de 

Toronto dans les exercices financier 1920-21 et 1921-22.
5. Le tonnage total poids mort de ces vapeurs dans les deux exercices financiers

susdits.
137. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1922,—Tableau indiquant :—
1. Quels sont au total les paiements que le gouvernement a faits chaque année 

depuis 1914 (a) au Canadien-Nord ou pour ce réseau, (6) au Grand-Tronc ou pour 
ce réseau, (c) au Grand-Tronc-Pacifique ou pour ce réseau, (d) au Transcontinental- 
National ou pour ce réseau, (e) pour l’Intercolonial, en déterminant pour chaque 
année les sommes prêtées par la Couronne, et quant à l’Intercolonial en faisant dis
tinction entre les dépenses imputables au revenu et celles imputables au capital.

2. Quelles sont pour chaque année comme susdit les diverses sommes garanties 
aux chemins de fer indiqués dans les périodes mentionnées et la somme non empruntée 
d’une garantie quelconque.

3. Quelles parties de ces sommes payées ou garanties, non compris celles qui se 
rapportent à l’Intercolonial, portaient sur les dépenses du capital, et quelles sommes 
étaient destinées aux déficits.

4. Quelle somme de chaque prêt garanti était portée aux remboursements.
138. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Copie de tous télé

grammes, lettres, correspondance, ordres, instructions et autres documents que le 
Solliciteur-général ou un des fonctionnaires de son département a échangés avec Alfred- 
J. Andrews, relativement à la grève de Winnipeg, Manitoba, en 1919.

138a. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance, ordres, instruction et autres documents que le 
ministre ou un fonctionnaire quelconque du ministère de l’Intérieur a échangés avec 
Alfred-J. Andrews, relativement à la grève de Winnipeg, Manitoba, en 1919.

1386. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance, instructions, ordres et autres documents que les 
ministres ou un des fonctionnaires des départements de la Justice, du Travail, du 
Solliciteur-général, et de l’Intérieur ont échangés avec le général Kitchen, relativement 
à la grève de Winnipeg, Manitoba, en 1919.

138c. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance, ordres, instructions et autres documents que le 
ministre ou un fonctionnaire du département du Travail a échangés avec Alfred-J. 
Andrews, relativement à la grève de Winnipeg, en 1919.
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139. Réponse à un ordre de la Chambre du 5 avril 1922,—Relevé faisant voir :—
1. Combien de particuliers sont devenus permanents dans le service public, du 

1er avril 1920 au 1er janvier 1922.
2. Combien de particuliers sont devenus permanents dans le même service du 7 

décembre 1921 au 6 janvier 1922, inclusivement.
140. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Tableaux indiquant:
1. Les noms des fonctionnaires du bureau de perception de l’impôt sur le revenu 

à Montréal.
2. Les appointements respectifs de ces fonctionnaires ainsi que la date de leur 

nomination.
141. Rapport de la Commission de l’Air pour l’année 1921.
142. Réponse à un ordre du Sénat du 22 mars dernier pour la production des 

documents, y compris toute la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral 
et les ministres et ministères du gouvernement fédéral et des gouvernements provin
ciaux et les personnes représentant ces gouvernements provinciaux au sujet des res
sources
rapports, procès-verbaux des conférences „ et autres documents et écrits relatifs au 
transport de ces ressources naturelles aux provinces de l’Ouest.

144. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Relevé faisant voir:—
1. Combien d’arsenaux ont été construite au Canada.dans les années 1912, 1913, 

1914 et 1915.
2. Où sont situés ces arsenaux, et combien ont coûté la construction et l’aménage

ment de chacun.
3. Combien coûte annuellement l’entretien de chacun de ces arsenaux, gardiens, 

chauffage et autres frais compris.

naturelles des provinces de l’Ouest; ainsi que tous les arrêtés ministériels,

145. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télégram- 
lettres, correspondance et autres documents afférant au transfert du contrat desmes,

malles de Sylvestre Bernard à J.-A. Bernard, à Bonaventure, P.Q.
146. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télé

grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste de Carleton, P.Q., de Bernard Leclerc à Auguste Lefebvre.

147. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril ,1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste de Bonaventure, P.Q., de Charles Forest à Firmin Poirier.

148. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste de St-Omer, P.Q., d’Isidore Landry à Nicholas Arseneau.

149. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste de Pasbebiac, P.Q., de feu Aime J.- E. Levêque à Charles Legallais.

150. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste de Shigawake, P.Q., de John-A. Lagellais à Jos Poirier.

151. Réponse, à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et documents touchant le transfert du bureau de 
poste d’Avignon, P.Q., de Joseph Poirier à Mathias Blaquaire et Joseph Arsenault.

152. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Tableaux indiquant:—
1. Les noms de tous les fonctionnaires aux divers bureaux de poste de Montréal
2. A quelle date chacun d’eux a été nommé.
3. Leurs appointements respectifs.

)
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158. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 avril 1922.—Copie de la patente 
forestière donnée à la Union Bank of Canada ou autres intéressés pour la coupe du 
bois sur les terres indiennes du township de Laird, district de l’Algoma, ainsi que copie 
de tous mémoires, lettres, correspondance, télégrammes et autres documents échangés 
entre l’agent des Indiens ai} Sault-Sainte-Marie, les patentés ou autres intéressés, et 
le département des affaires indiennes à ce sujet. Aussi, un état de tous les droits 
payés au département du chef de cette patente.

154. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Relevé montrant :—
1. Si le gouvernement se propose d’exploiter les fermes de surproduction de la 

réserve des Pieds-Noire à Glaichen, Alberta, cette année.
2. Dans la négative, comment le gouvernement se propose d’en disposer.
3. Si l’on prendra les précautions voulues pour empêcher que la région soit ense

mencée de mauvaises graines venant de ces fermes abandonnées.
4. Combien d’acres le gouvernement a préparées dans ces fermes.
5. Quel a été le coût de ce travail par acre.
6. De qui, où et à quel prix on a acheté les graines de semences pour ces fermes.
7. De qui, où et à quel prix on a acheté l’avoine de fourrage dans les deux pre

mières années d’exploitation.
8. Quelle a été la récolte moyenne pour chaque année d’exploitation.
9. Quel prix net on a reçu par boisseau de blé récolté.
10. A qui on a vendu ce blé.
11. Quel a été le profit net par acre dans chaque année.
155. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 mai 1922,—Relevé montrant :—
1. S’il est vrai que les appels portés par de nombreux fonctionnaires, mécontents 

de leur classification, n’ont jamais atteint le Bureau d’appel..
2. S’il est vrai que ces appels sont dirigés contre des décisions de chef de service 

qui ont refusé de recommander la classification qu’on disait être conforme à la nature 
du travail que ces fonctionnaires accomplissent.

3. 'S’il est vrai que ces appels n’atteignent pas le Bureau d’appel parce qu’ils sont 
arrêtés par les chefs de service contre la décision desquels ils sont dirigés.

4. Dans l’affirmative, si le gouvernement se propose de prendre les moyens de 
donner justice aux fonctionnaires en question, en permettant aux appels d’arriver au 
Bureau d’appel malgré l’opposition des chefs de service contre la décision desquels les 
appels sont présentés.

5. Dans la négative, pourquoi pas.
156. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mai 1922,—Relevé indiquant:—
1. Dans quels pays le Canada a-t-il des agents de commerce.
2. Quels sont ces agents, et quels appointements chacun d’eux reçoit-il.
157. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 3 avril 

1922,—Copie de tous télégrammes, correspondance, rapports et autres documents 
que le département de l’Intérieur ou un de ses fonctionnaires a échangés avec le Com
missaire de l’or du Territoire du Yukon ou autres personnes, touchant l’application au 
Yukon de l’Arrêté du Conseil décrétant que les pointeurs miniers ne recevront pas 
dans leurs archives les transports d’intérêts, quant aux concessions minières, si oes 
intérêts sont inférieurs à un quart d'intérêt. Aussi copie dudit Arrêté" du Conseil.

158. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Relevé indiquant (a) 
les noms de tous les employés permanents actuels de la Commission du Port de 
Montréal, sans exception ; (6) leurs appointements respectifs ; (c) la date de leur 
nomination et leurs appointements à cette époque; (d) leurs fonctions respectives, 
ainsi que l’âge de chacun d’eux ; (e) leurs fonctions, professions ou métiers avant leur 
entrée à l’emploi de la Commission du Port de Montréal.

I

4

i
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159. Réponse à un ordre du 26 avril 1922,—Copie de tous télégrammes, lettres, 
correspondance, conventions, contrats réclamations, mémoires et autres documents 
échangés entre le chemin de fer Caraquet and Gulf Shore et le gouvernement du 
Canada, touchant l’achat de ce chemin de fer.

159a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 26 avril 1922,—Copie 
de tous télégrammes, lettres, correspondance, conventions, contrats, réclamations, 
mémoires et autres documents échangés entre le chemin de fer Caraquet and Gulf 
Share et le gouvernement du Canada, touchant l’achat de ce chemin de fer.

160. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 3 ami
1922:—

Copie de tous télégrammes, rapports, correspondance et autres documents que le 
département de l’Intérieur ou un de ses fonctionnaires a échangés avec le Commis
saire de l’or du Territoire du Yukon ou autres personnes au cours des années 1919, 
1920 et 1921, touchant l’imposition d’un droit régalien ou charge officielle sur le rende
ment des minerais autres que l’or, dans les territoire du Yukon. Aussi, copie d’un 
arrêté du Conseil à ce sujet.

161. Réponse à un ordre du Sénat du 16 mai 1922,—Etat faisant connaître:—
1. Le coût total de la construction et des réparations de chaque canal au Canada.
2. Entre quels endroits chaque canal est situé, et quelle est la longueur de chacun 

en milles.
3. Quelle est la dépense annuelle totale pour l’entretien et la mise en service de 

chaque canal depuis l9l0.
4. Revenu annuel de chaque canal depuis 1910.
162. Réponse à un ordre du Sénat du 29 mars 1922, pour la production de docu

ments faisant connaître:—
1. Une liste de toutes les autorisations délivrées par le gouvernement, et actuelle

ment en vigueur, de coupes de bois et du droit de couper du bois sur les terres de la 
Couronne, dans les provinces du Manitoba, de la Saskactliewan, de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique,

2. Les noms et la résidence des détenteurs de ces autorisations, ainsi que l’éten
due de chaque coupe.

3. A quels termes et conditions ces autorisations ont été accordées.
4. Quels sont dans lesdites provinces, l’étendue et remplacement des coupes de 

bois pour lesquels il n’a pas encore été délivré d’autorisation, ainsi que la quantité 
estimative et la description du bois de chaque coupe.

163. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1922,—Etat faisant voir:—
1. Quel montant de bons Ga) du Canadien-Nord et (h) du Grand-Tronc-Pacifiques, 
province a garantis, et qu’elle province les a garantis dans chaque cas.
2. Si les provinces qui ont garanti ont été libérées par l’acquisition au gouverne

ment fédéral de ces réseaux ferroviaires.
3. Quels bons ou autres valeurs afférant aux chemins de fer dans (a) le Nouveau- 

Brunswick, (b) la Nouvelle-Ecosse et (c) l’He du Prince-Edouard ont été garantis 
ou entrepris par le gouvernement fédéral.

4. A quelles conditions le ministère des Chemins de fer exploite la T7alley Railway,
au Nouveau-Brunswick.

5. Si ce réseau est exploité comme partie de l’Intercolonial ou sous quelle juri
diction il est placé.

6. Si son exploitation entraîne des pertes pour le gouvernement fédéral. Dans 
l’affirmative, combien et en quoi elles consistent.

7. Si le gouvernement va considérer l’acquisition du Vnlley Railway.

une

)
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164. Réponse à un ordre de la Chambre du 17 mai 1922,—Relevé montrant :—
1. Quantité de ficelle et de câble d’engerbage a été utilisée dans les diverses pro

vinces du Canada, en 1921.
2. Quelle partie de cette quantité était de fabrication canadienne.
165. Réponse à un ordre du Sénat du 10 mai 1922, pour la production des divers 

baux conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock Company”.

166. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Copie de tous télé
grammes, correspondance, lettres, contrats, soumissions et autres documents touchant 
l emploi et l’usage du remorquer Pekin ou d’autres remorqueurs loués ou utilisés par 
le gouvernement relativement aux dragues du gouvernement autour de l’île du Prince- 
Edouard, de juin 1911 au 31 mars 1922.

(

167 Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, rapports, mémoires, informations et mandats, minutes de la 
et convictions, et toutes autres procédures judiciaires touchant le procès et la 
viction de Clyde Heath et de Gurney Young, de Tancook, Nouvelle-Ecosse, 
infraction à la Loi de la convention des oiseaux migrateurs; aussi copie de l’arrêté 
du Conseil du 19 novembre 1921 (ou à peu près), autorisant la remise de toutes les 
amendes et les saisies occasionnées par la conviction desdits Clyde Heath et Gurney 
Young.

preuve
con-
pour

168. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Tableau indiquant:—
1. Les noms de tous les fonctionnaires et employés de la Douane et de l’Accise 

à Montréal.
2. Leurs appointements respectifs.
3. A quelle date chacun de ces fonctionnaires a été nommés.
169. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mai 1922,—Relevé faisant voir:—
1. Combien les voyages en Europe des ministres du gouvernement canadien ont 

coûté pendant la guerre et depuis lors.
2. Les frais pour chacun des ministres qui ont assisté aux conférences de Paris, 

de Genève ou d’ailleurs en Europe.
3. Combien chacun de ces ministres a remis au Trésor sur les sommes qui lui 

avaient été allouées pour ces voyages en plus de leurs frais réels.
4. Les noms de ces ministres, les allocations faites à chacun d’eux, ainsi que les 

sommes que chacun a retournées.

170. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 mai 1922,—Rélevé faisant voir:—
1. Combien de multigraphes mécaniques on emploi dans les divers départements 

du gouvernement.
2. Quelle somme de travail on a fait avec ces appareils au cours de l’exercioe 

1921-22, dans chaque département.
3. Si ce travail est sous le contrôle du comité éditorial.
171. Réponse à un ordre de la Chambre du 26 avril 1922,—Copie de tous mémoires 

ou pétitions des résidants du comté de Charlotte, Nouveau-Brunswick, au département 
de la Marine et des Pêcheries, demandait qu’un prix minimum par barique soit fixé 
pour les sardines vendues pour l’exportation au cours de la saison actuelle de pêche; 
et copie de tous documents ou correspondance à ce sujet.

i

3. Votre comité a étudié la question de réduire d’avantage le nombre de volumes 
reliés des documents sessionnels. Il recommande que les rapports annuels des dépar
tements suivants seulement fassent partie des volumes reliés, avec les autres documents 
dont le Parlement pourra de temps à autre autoriser l’impression: Agriculture, 
Archives, Auditeur-général, Directeur général des élections, Electionsi partielles,
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Elections générales, Commission du service civil, Douanes et Accises, Douanes et Accise 
(Commerce maritime), Affaires Extérieures, [Finances (Comptes publics du Canada), 
Hygiène, Affaires des sauvages, Immigration et Colonisation, Intérieur, Justice 
(Pénitenciers), Travail (Travail et Différends industriels), Travail (Impressions et 
Papeterie publiques), Marine et Pêcheries (Marine), Marine et Pêcheries (Pêcheries), 
Mines, Défense nationale, Maître général des Postes, Travaux Publics, Chemins de fer 
et Canaux, Commission des chemins de fer, Royale Gendarmerie à cheval du Canada, 
Secrétaire d’Etat, Rétablissement des soldats dans la vie civile, Commerce (sous- 
ministre), Commerce (Octroi aux bateaux à vapeur), Commerce (Commerce du 
Canada), Commerce (Commissaires des grains), Commerce (Poids et Mesures), 
Commerce (Statistiques du Canada), Commerce (Brevets et droits d’auteurs).

Votre comité recommande qu’aucune addition ne soit faite à cette liste, excepte 
sur recommandation et approbation du Parlement.

Votre comité suggère respectueusement que durant la vacance parlementaire, 
l’honorable secrétaire d’Etat appelle en conférence les représentants des différents 
départements et sevices du gouvenement, en vue d’arriver à une soluiton pour décider 
d’une uniformisation des formules en usage par les différents départements publics et 
en réduire le nombre.

Sur l’invitation du directeur de l’Imprimerie nationale, les membres du comité 
ont visité l’édifice de l’imprimerie du Gouvernement dans la matinée du mardi, 11 
mai dernier, et le directeur avec un certain nombre de son personnel, leur firent voir 
l’établissement en entier.

Le comité a visité leurs magasins, où il léur fût démontré comment l’on maniait 
le papier et autres marchandises. Ils visitèrent également les différents départements 
à composition, tels que ceux des presses, des linotypes, monotypes, de la reliure, l’em
bossage et autres départements compris dans cet établissement.

Les membres du comité se sont montrés hautement satisfaits de l’efficacité de cette 
installation en général, et ceux des membres qui connaissaient l’imprimerie avant sa 
ré-organisation ont su apprécier le changement marqué de ce nouvel arrangement. L’on 
a remarqué qu’un nombre de machines qui avaient semblé surannées ont été reléguées 
et remplacées par des machines plus modernes et efficaces, le tout produisant une 
économie remarquable aussi bien qu’une augmentation efficace de production.

Avant de conclure cette visite, le directeur fit appeler le comptable en chef qui 
expliqua aux membres du comité le système pour computer le coût d’exploitation. 
Lequel montra en même tmps combien tous les officiers s’efforcaient de mettre leur 
institution sur un haut pied d’efficacité.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi
dération demain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, commue suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 14 juih 1922.

Le comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-neuvième
)

rapport.
Relativement à la pétition de Louise Janet Maud Bigford, du village de Cataraqui, 

dans le comté de Frontenac, dans la province de l'Ontario; demandant l’adoption d’une 
loi à l’effet de dissoudre son mariage avec Clifford Bigford, de la cité de Peterborough, 
dans la province d’Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera 
convenable :—
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve die la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et. toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition. (

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement ,de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la 
règle 140 soient remboursés à la pétititonnaire, moins la somme de $25 pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PEOUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération lundi prochain.

L’honorable IL Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
cent-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—

son

Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mercredi, 14 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter sont cent-dixième

rapport.
Relativement à la pétition de William Park Jefferson, de la cité de Toronto, dans 

la province de l’Ontario, coupeur; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
son mariage avec Jennie Jefferson, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.
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5. Votre comité .recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération lundi prochain.

)

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-onzième rapport,

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 14 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-onzième
rapport.

Relativement à la pétition de Cecil Grenville Bell, de la cité de 'Toronto, dans la 
province de l’Ontario, électricien et mécanicien ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet 
de dissoudre son mariage avec Florence Bell, de la cité de Hamilton, dans la province 
d’Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi

cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

au

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 

serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairereçu sous
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité Recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport,

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en 
conformité avec la règle 140, soit remboursés, moins la somme de $25, pour les frais 
d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,, Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération lundi prochain.

>

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-douzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
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Le Sénat,
Salle des comités No 148,

Le mercredi, 14 juiji 19*22.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-douzième

rapport. cRelativement à la pétition de James Dickson Couch, de la cité de Toronto, dans 
la province de l’Ontario; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre 
mariage avec Edith Letitia Couch, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs 
que le Sénat jugera convenable :—-

son

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire. 1

a

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,, Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération lundi prochain.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son 
cent-treizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, commie suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 148,
Le mercredi, 14 juin 1922.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-treizième
rapport.

Relativement à la pétition de Eva Maud Ginn, de la cité de Toronto, dans la 
province de l’Ontario ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet de dissoudre son mariage 
avec Frank Herbert Ginn, de ladite cité, marchand, et pour tout redressement de griefs 
que le 'Sénat jugera convenable :— 4

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants. .
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3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et a 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit tie la pétitionnaire 
au redressement (de griefs qu’elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage 
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération lundi prochain.

L’honorable H. White (Inkerman) présente au Sénat un bill (Z4) intitulé : “Loi 
pour faire droit à Margaret Maud Evelyn Clark Leith”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

lundi prochain.

L’ordre du jour annonçant la troisième lecture du bill (Y2) intitulé: “Loi concer
nant les avis de résiliation des baux à fermages des terres fédérales”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour annonçant la troisième lecture du bill (24) intitulé: “Loi 
nant la Compagnie de chemin de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec”, étant 
lu. L'honorable M. Bradbury propose que ledit bill ne soit pas lu la troisième fois 
maintenant, mais qu’il soit référé de nouveau au Comité permanent des chemins de fer, 
télégraphes et havres, pour y être pris encore en considération.

Ordonné en conséquence.

concer-

Conformément à l’ordre du jour, le bill (A4) intitulé: “Loi concernant la Edmon
ton, Dunvegan and British Columbia Railway Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill (5) intitulé: “Loi concernant le Compagnie 
du chemin de fer Canadien du Pacifique”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans y apporter d’amendement.
)

L’ordre du jour appelant,la deuxième lecture du bill (P3) intitulé : “Loi modifiant 
la Loi des explosifs”, étant lu, il est *

Ordonné qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour le Sénat prend en considération le rapport du 
comité spécial auquel a été référé le bill (B) intitulé : “Loi modifiant la Loi des entre
pôts frigorifiques”.

Ledit rapport est adopté.
Sur motion de l’honorable -M. Dandurand, il est
Ordonné que les procédures précédentes relatives 

que la Chambre se forme en comité pour étudier lesdits amendements.
bill (B) soient rescindés et 4au

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité de la 
Chambre entière pour étudier le rapport du Comité spécial auquel a été référé le bill 
(B) intitulé : “Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques”.

(En comité).
Amendements apportés par le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (B), 

intitulé : “Loi modifiant la Loi des entrepôts frigorifiques”, a été étudié en comité
» général de la Chambre. , , .

Les divers amendements de 1 à 17 inclusivement ont ete lus et adoptes.
Il est proposé d’insérer, à titre d’amendement, l’artimle 4F suivant:—

Tout propriétaire d’entrepôt frigorifique doit faire tenir, et tout gérant ou 
autre personne ayant la direction d’un entrepôt frigorifique doit tenir, en la maniéré 

forme et avec indications que le règlement peut prescrire, des entrees et comptes 
exacts de tous les articles d’alimentation qui sont reçus dans un entrepôt frigorifique, 

compartiment de réfrigération ou de refroidissement, qui y sont conserves ou en
sont retirés.

La question étant mise
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et . ,
L’honorable M. Belcourt fait rapport que le comité a ajoute certains amende-

Ledits amendements sont lus et adoptés.
Le rapport est adopté.
Avec la permission du Sénat.
Ledit bill est lu la troisième fois.
La question est'posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

“4F.

OU

un

voix, ledit amendement est adopté.aux

ments.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la reque e 
de Frederick Wesley Graham, avec les témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (62) intitulé: “Loi modifiant la Loi des
épizooties”, est lu la deuxième fois. _ . . , . ,

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour etre étudié en comité general
lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (92) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité général lundi prochain.

t
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (123) intitulé: “Loi portant modification 
de la Loi de l’Amirauté”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il sait placé sur l’ordre du jofir pour être étudié en comité général
demain.

) Conformément à l’ordre du jour, le bill (136) intitule: “Loi modifiant la Loi 
de la Commission de l’Air”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Eva Florence Heavens”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Dorothy Lillian Jewitt”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Gladys Mae Larivey”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le .bill (H4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Gladys Caroline Hilton”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (14) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Eva McRae”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (J4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Warren Garfield Young”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K4), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Benjamin Charles Bowman”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (L4), intitulé : “Loi pour faire droit à 
Ivy Elsie Myron "Smith”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M4), intitulé : ‘“Loi pour faire droit à 
Lillian May Maybee”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être lu la troisième 
fois demain.

;
Conformément à l’ordre du jour, le bill (N4) intitulé: “Loi pour faire droit à 

Phoebe Levina Simpson”, est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

S 35—2
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (04) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Thomas Preece”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’orbe du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (P4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frederick Greenhill”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L’honorable H. Blain présente au Sénat un bill (A5) intitulé : “ Loi pour faire 
droit à Mary Ann Phair”.

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture 

lundi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

I

(
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AFFAIRES DE ROUTINE)
Vendredi, 16 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi, 16 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 2.

Par l’honorable M. Tanner:
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite ?
No 3.

Par l’honorable M. Tanner :—
14 juin—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Le'gouvernement ou un ministère du gouvernement a-t-il procuré aux anciens 

soldats qui ont dernièrement fait à pied l’étape de Toronto à 'Ottawa le moyen de 
retourner à Toronto par voie ferrée ?

2. Sur quelle ligne de chemin de fer le gouvernement les a-t-il fait voyager ?
3. Quel est le prix total des billets que le gouvernement a payés pour ce transport ?

Pour mardi, 20 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Murphy :—
14 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’adhat du brise-glace, J. D. Hazen, de 

ses anciens propriétaires, et qu’il demandera :—
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour opérer la remise 

du brise-glace?
2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes ?
3. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou un marin d’expérience 

pour en prendre le commandement ?

■S
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4, Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono
miser au gouvernement les dépensés d’hommes inexpérimentés '•

5. Est-ce que les hommes envoyés en premier lieu ne reçoivent pas aujourd’hui 
deux salaires pendant qu’ils sont livrés à cette occupation ?

t
MOTIONS.

Pour vendredi, 16 juin 1922.
No l.

Par l’honorable M. Dandurand :—
15 juin—Qu’il proposera:—
Que le Sénat, quand il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné jusqu a lundi 

prochain, à huit heures du soir.
No 2.

Par l’honorable M. Dandurand :—
15 juin—Qu’il proposera :—
Qu’à partir de mardi prochain, le 20 du courant, à moins d’ordre contraire, il seia 

tenu deux séances distinctes chaque pour, la première commençant à onze heures du 
matin et se poursuivant jusqu’à une heure de l'après-midi, et la deuxième commençant 
à trois heures de l’après-midi, et que tous les comités permanents^ et spéciaux soient 
autorisés à siéger durant les séances du Sénat, par dérogation à toute disposition 
contraire de la règle 86.
No 3.

Par l’honorable M. Dandurand:—
35 juin—Que, de mardi prochain à la fin de la session, les règles 28 f, 24 a, b, d, 

et h, 63, 119, 129, 130 et 131, soient suspendues en tant qu’elles s’appliquent aux bills 
privés.

Pour lundi, 19 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Proudfoot:—
8 juin—Que la règle 136 des Eèglements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins”; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle! 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois” ; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 29.
No 2.

Par l’honorable M. Matson:— .
15 juin—Qu’il proposera que les Règlement du Sénat soient modifiés par 1 addition

de ce qui suit :—
7a. Le Sénat peut ordonner la tenue de plus d’une séance le meme jour, et chaque

distinct de séance de la 'Chambre, et que lepareille séance comptera pour un jour .
greffier convoque les sénateurs pour étudier la motion, selon les prescriptions de la
règle 29.

(

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig :—
31 mars—Résolu—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de 1 impôt _ 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de 1 impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur
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ORDRE DU JOUR
)

Noth.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 
Au qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 16 juin 1922.
No 1.

14 juin—Troisième lecture du (Bill Y2), Loi concernant les avis de résiliation 
des baux à fermages des terres fédérales.—('L’honorable M. Dandurand).—A .F.
No 2.

15 juin—Troisième lecture du (Bill E4), Loi pour faire droit à Eva Florence
Heavens.—(L’honorable H. Ratz).—A.F.
No 3.

15 juin—Troisième lecture du (Bill F4), Loi pour faire droit à 'Dorothy Lillian 
Jewitt.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 4.

15 juin—Troisième lecture du (Bill Gr4), Loi pour faire droit à Gladys Mae 
Larivey.—(L’honorable M- Proudfoot).—A.F.
No 5.

15 juin—Troisième lecture du (Bill H4), Loi pour faire droit à Gladys Caroline 
Hilton.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 6.

15 juin—Troisième lecture du (Bill 14), Loi pour faire droit à Eva McRea.— 
(L'honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 7

15 juin—Troisième lecture du (Bill J4), Loi pour faire droit à Warren Garfield 
Young.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 8.

15 juin—Troisième lecture du (Bill K4), Loi pour faire droit à Benjamin Charles 
Bowman.—(L’honorable M. Proudfoot)-.—A.F.
No 9.

15 juin.—Troisième lecture du (Bill L4), Loi pour faire droit à Ivy Elsie Myron 
Smith.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 10.

15 juin—Troisième lecture du (Bill M4), Loi pour faire droit à Lillian May 
Maybee.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 11.

15 juin—Troisième lecture du (Bill N4), Loi pour faire droit à Phoebe Levina 
Simpson.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 12.

15 juin—Troisième lecture du (Bill 04), Loi pour faire droit à Thomas Preece. 
—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
No 13.

15 juin—Troisième lecture du (Bill P4), Loi pour faire droit à Frederick Green- 
hill.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.
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No 14.
15 juin—Troisième lecture du Bill (U3), Loi constituant en corporation la 

Canadian Casualty Company.—(L’honorable M. Watson).

tNo 15.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (Q4), Loi pour faire droit à Hazen May Dillon. 

—(L’honorable M. Taylor).—A.F.

No 16.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (B4), Loi pour faire droit à illiam Arthur 

Parish.—(L’honorable M. Bennett).—A.F.

No 17.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (S4), Loi pour faire droit à J âmes Hayden. 

—(L’honorable M. Prowse).—A.F.

No. 18.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (T4), Loi pour faire droit a Bertha Plant. 

(L’honorable M. Turriff).—A.F.

No 19.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (U4), Loi pour faire droit à James Murray 

Johnson.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.F.

No 20.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (W4), Loi pour faire droit à Arthur Percival 

Allen.—(L’honorable M. Blain).—A.F.

No 21.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (X4), Loi pour faire droit à Thomas Leonard 

Armstrong.—(L’honoarble M. Blain).—A.F.

No 22.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (Y4), Loi pour faire droit à Henry Hardy 

Leigh.—(L’honorable M. Blain.)—A.F.

No 23.
14 juin—Deuxième lecture du Bill (79) Loi modifiant la Loi de la Marine 

marchande au Canada. (Pilotage).—(L’honorable M. Dandurand).

No 24.
15 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité conjoint des deux 

Chambres sur les impressions du Parlement.—(L’honorable M. White) (Inkerman).

No 25.
le (Bill 123), Loi portant modifica-15 juin—Comité de la Chambre entière sur 

tion de la Loi d’Amirauté.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F. I
No 26.

15 juin—Comité de la Chambre entière sur le Bill (No 136), Loi modifiant la Loi 
de la Commission de l’Air.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 27.
15 juin—Troisième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs. 

(L’honorable M. Boyer).—A.F.
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Pour lundi, 19 juin 1922.
No 1.

15 juin—Prise en considération du cent-neuvième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Louise Janet Maud Begford, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 2.

avec
)

15 juin—Prise en considération du cent-dixième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de William Park Jefferson, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 3.

15 juin—Prise en considération du cent-onzième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Cecil Grenville Bell, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 4.

15 juin—Prise en considération du cent-douzième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de James Dickson Couch, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 5.

15 juin—Prise en considération du cent-treizième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Maud Ginn, avec les témoigna
ges rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).
No 6.

15 juin—-Deuxième lecture du (Bill Z4), Loi pour faire droit à Margaret Maud 
Evelyn Leith.—(L’honorable M. White) (Inkerman).
No 7

15 juin—Deuxième lecture du (Bill A5), Loi pour faire droit à Mary Ann Phair. 
—(L’honorable M. Blain).
No 8.

15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 62), Loi modifiant la Loi des 
épizooties.—(L’honorable M. Dan durand).—A.F.
No 9.

15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Pour mardi, 20 juin 1922.
No 1.

14 juin—Prise en considération des amendements faits au (Bill 14), Loi modi
fiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. A gland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi.) 1922
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No 36
)

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 16 juin 1922

Les membres présents sont:—

L'honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Barnard, 
Beaubien, 
Béique, 
Beleourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Boyer, 
Bradbury, 
Oalder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Oloran, 
Crowe, 
Dandurand, 

) Daniel, 
David, 
Dessaulles,

De Veber, 
Donnelly, 
Farrell, 
Fisher,
F orget,
F ester,

Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,
McCoig, 
McCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,

Prières.

La requête suivante est lue et déposée :—
La Dominion .Chain Company, Limited demande l’adoption d’une loi qui place 

son brevet sous l’article 44 de la Loi des brevets.
S 36—1
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L’honorable 111. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été référé 
le bill (50) intitulé : “Loi constituant en corporation Les Sœurs de Sainte-Marie de 
Namur”, fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
lundi prochain. I

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren
voyé le bill (B4) intitulé : “Loi concernant un brevet de Daniel Herbert Scheweyer”, 
fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture 
lundi prochain.

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren
voyé le bill (1)4) intitulé : “Loi concernant certains brevets de la Holophane Glass 
Company”, fait rapport que le comité avait examiné ledit bill en entier et 1 avait 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt 
que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
Page 1, ligne 29.—Remplacez les mots “deux années” par les mots “six mois”.
Page 1- A la fin du bill insérez l’article 2 suivant.
“2. Si une personne en Canada, depuis le dixième jour de janvier 1922, et avant 

la date de l’entrée en vigueur de la présente loi a commencé à construire, fabriquer, 
exploiter ou vendre l’un quelconque desdits dispositifs d’amélioration, cette personne 
peut continuer à construire, fabriquer, exploiter ou vendre ce dispositif d’amélioration 
d’une manière aussi pleine et entière que la présente loi n’eut pas été adoptée.”

Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être pris 
en considération lundi prochain.

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren
voyé le bill (N3) intitulé: “Loi concernant un brevet de Simon W. Farber”, fait 
rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport 
au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien 
les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 17.—Remplacer les mots “l’expiration d’une année à compter” 

par les mots “la date”.
Page 1.—A la fin du bill, insérer l’article 2 suivant:
“2. Si une personne en Canada, depuis le dixième jour de janvier 1902, et avant 

la date de l’entrée en vigueur de la présente loi, a commence a construire, fabriquer, 
exploiter ou vendre l’un quelconque desdits dispositifs d’amélioration, cette personne 
peut continuer à construire, fabriquer, exploiter ou vendre ce dispositif d’amélioration, 
d’une manière aussi pleine et entière que si la présente loi n’eût pas été adoptée.”

Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être 
pris en considération lundi prochain.

(

L’honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues, présente son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
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Le Sénat,
Salle des comités Ne 863,

Le vendredi, 16 juin 1922.
Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l’honneur de 

présenter son troisième rapport.
Votre comité recommande que la papeterie, etc., que votre comité a choisie en 

tenant compte de la commodité et de l’économie pour l’usage des sénateurs, dans leurs 
chambres et dans leurs pupitres, soit commandée, conformément aux listes approuvées 
par votre comité et déposées chez le greffier de la papeterie ; et que la distribution 
soit faite de la même façon qu’à la dernière session.

Le tout respectueusement soumis.

)

J. W. DANIEL,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en considé
ration lundi prochain.

L’honorable AL Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues du Sénat présente son quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 363,
Le vendredi, 16 juin 1922.

Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l’honneur de 
présenter son quatrième rapport.

Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et états du greffier du 
Sénat, pour l’exercice 1920-21, et les a trouvés corrects.

Votre comité a aussi examiné les comptes du Sénat pour l’exercice 1921-22 et 
les a trouvés corrects.

L’audition est donc faite jusqu’à l’exercice financier courant.
Votre comité désire attirer l’attention du Sénat, sur le fait que M. J. de St-Denis 

LeMoine, sergent d’armes, a retiré sans interruption son salaire, bien qu’il n’ait 
été présent depuis trois ans pour remplir ses fonctions.

Suit les comptes de l’exercice 1021-22.

pas

Etats des dépenses, 1920-21.
Indemnité du président..............................................
Indemnité pour résidence...........................................
Indemnité pour frais de transport et dépenses. . . .
Appointement du personnel. . . ................................
Messagers sessionnels................................................
Pages...........................................................................
Femmes de journée.....................................................
Papeterie.....................................................................
Journaux et périodiques............................................
Sténographie...............................................................
Service cléricaux pour le chef de l’opposition. .
Poste et transport des malles...................................
Allocation pour concierge pour logement..............
Dépenses générales....................................................
Traduction française.................................................
Débats-Imprimeur du Roi......................................
Indemnité annuelle à Geo. C. Holland.................

$ 5,500 00 
3,000 00 

373,099 15
$72,174 97 

12,426 05 
1,240 50 
9,513 75 

10,228 07 
2,436 51 
5,577 64 

600 00 
846 54 
487 44 

4,180 89 
2,896 90 

14,286 32 
1,000 00

)

137,887 58

$519,486 73 1
S 36—14
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Etat des recettes, 1920-21.
$23,804 45 

447 50Droit payés sur bills privés...........................................................
Droit pour copie certifiées..............................................................

Dépôts au crédit de receveur général............................................
Débours et remboursement d’honoraires sur le revenu..............

24,251 95 
8,084 26

16,167 70Revenu net

Le tout respectueusement soumis. J. W. DANIEL,
Président.

l’ordre du jour pour être pris en considé-Ordonné que ledit rapport soit placé 
ration lundi prochain.

sur

Comité permanent de l’Economie interne et de laL’honorable M. Daniel, du 
Comptabilité du Sénat, a présenté son cinquième rapport. 

Il est alors lu par le greffier, comme suit
Le Sénat,

Salle de comité No 368,
Le vendredi, 16 juin 1922.

Le Comité permanent de l’Economie interne et de la Comptabilité a l’honneur de
Pr%».7omir«°Z^r,,= J. de S,-Déni. Le Moine, sergent d'.rme. soi,

mis à sa retraite le premier jour de juillet prochain.
Votre comité recommande que le salaire du greffier en loi du Sénat M. J. G. • 

maintenant de $4,200 et plus, soit porte a $5,000 a partirCreighton, C.R., qui est 
du premier jour d’avril, 1922.

Le tout respectueusement soumis. J. W. DANIEL,
Présid-ent.

l’ordre du jour pour être pris en considération lundiOrdonné qu’il soit placé sur
prochain.

L’honorable M. Tessier du Comité permanent des ordres permanents présente
son onzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le Sénat,

Salle de comité No 262,
Le vendredi, 16 juin 1922.

l’honneur de présenter son onzièmeLe Comité permanent des ordres permanents a
rapport.Votre comité a examiné le pétition de la Canadian Chain Company, Limited. 
demandant l’adoption d’une loi qui place son brevet sous la section 44 de la Loi des 

constaté que les avis n’ont pas été publiés pendant toute la période de temps <brevets et a
requise par la règle 107.

Néanmoins pareeque
retard et pareeque la publication des avis 
de suspendre la règle 107, relativement à ladite requête. 

Le tout respectueusement soumis.

des raisons satisfaisantes ont été données pour expédier ce 
continuer, votre comité recommandeva se

J. TESSIER,
Président.

Avec la permission du Sénat. 
Ledit rapport est alors adopté.
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L’honorable M. Dandurand dépose sur la Table:—
Réponse supplémentaire à un ordre du Sénat en date du 10 mai 1922, pour la 

production des divers baux conclus entre le gouvernement et la Montreal Dry Dock 
Company.

)■{Documents parlementaires 1922, No

) Réponse à un ordre du Sénat du 17 mai 1922, pour la production d’un état mon
trant :—

(a) Le nombre total d’acres de terre situées dans les limites territoriales actuelles 
de la province de Saskatchewan et qui ont été cédées, par voie de subsides ou de bonis 
pour la construction de chemin de fer au delà des frontières de ladite province.

(b) Les noms des individus ou des compagnies bénéficiaires de ces subsides ou 
bonis, le nombre d’acres cédées à chacun et la date de chaque octroi.

(c) Les dates, ou les dates approximatives auxquelles ont été choisies ces terres 
par ces individus ou compagnies qui en ont reçu l’octroi.

(d) La localité des terrains choisis ou définitivement accordés à ces bénéficiaires.
{Documents parlementaires 1922, No )•

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que le Sénat, quand il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné jusqu’à 

lundi prochain, à huit heures du soir.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y2) intitulé: “Loi concernant les avis 
de résiliation des baux des terres fédérales”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquêl il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Eva Florence Heavens”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier dh Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé- ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Dorothy Lillian Jewitt”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

;
Conformément à l’ordre du jour, le bill (G4) intitulé : “Loi pour faire droit à 

Gladys Mae Larivey”, est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in
former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H 4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Gladys Caroline Hilton”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (14) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Eva McRae”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (J4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Warren Garfield Young”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Benjamin Charles Bowman”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

i

Conformément à l’ordre du jour, le bill (L4) intitulé: “Loi pour faire droit à
division lu la troisième fois. <

Ivy Elsie Myron Smith, est sur
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (M4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Lillian May Maybee”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (N4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Phoebe Levina Simpson”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (04) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Thomas Preece”, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (P4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Frederick Greenhill’, est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Confortiiément à l’ordre du jour, le bill (U3) intitulé : “Loi constituant en cor
poration la Canadian Casualty Company”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Hazel May Dillon”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in
former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (E4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
William Arthur Parish”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
James Hayden”, est, sur division lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (T4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
Bertha Plant”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages prié devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U4) intitulé : “Loi pour faire droit à 
James Murray Johnston”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat,

<
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (W4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Arthur Percival Allen”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours et 
. lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

)
aussi pour 
divorces, 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X4) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Thomas Leonard Armstrong”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le,tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Y4) intitule: Loi pour faire droit a 
Henry Hardy Leigh”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (79), Loi modifiant la Loi de la Marine 
marchande au Canada. (Pilotage), est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général
lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième rap
port du Comité mixte des impressions du parlement.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (123) intitulé: “Loi portant modification de la Loi 
d’Amirauté”.

)
(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
l’ordre du jour pour sa troisième lecture lundi pro-Ordonné qu’il soit placé sur

chain.
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir, et se forme de nou
veau en comité général, pour continuer l’étude du bill (136) intitulé : “Loi modifiant 
la Loi de la Commission de l’Air”. *

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Donnelly fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait quelques progrès, et l’a chargé de demander la permission 
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau lundi prochain.

L’ordre du jour, appelant la deuxième lecture du bill (P3) intitulé : “Loi modifiant 
la Loi des explosifs”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (930 inti
tulé : “Loi modifiant le Code criminel”, auquel elle demande le concours du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi 

vochaiiL , 'i; Ei ;

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (106) inti- 
titulé : “Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de Vancouver”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.-

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (125) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi de la cour suprême”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (132) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

con-

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.
Un message de-la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (114) inti

tulé : “Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada (Havres publics et 
maîtres de ports)”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (145) inti

tulé : “Loi modifiant la Loi des Pêcheries 1914”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.
Le Sénat s’ajourne à lundi prochain à huit heures du soir.
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Lundi, 19 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

MOTIONS.

Pour lundi, 19 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Proudfoot:—
8 juin—Que la règle 136 des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins” ; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois”; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 29.

No 2.
Par l’honorable M. Watson:—

15 juin—Qu’il proposera que les Règlement du Sénat soient modifiés par l’addition 
de ce qui suit :—

7a. Le Sénat peut ordonner la tenue de plus d’une séance le même jour, et chaque 
pareille séance comptera pour un jour distinct de séance de la Chambre, et que le 
greffier convoque les sénateurs pour étudier la motion, selon les prescriptions de la 
règle 29.

No 3.
Par l’honorable M. Dandurand :—

15 juin—Qu’il proposera :—
Qu’à partir de mardi prochain, le 20 du courant, à moins d’ordre contraire, il sera 

tenu deux séances distinctes chaque pour, la première commençant à onze heures du 
matin et se poursuivant jusqu’à une heure de l’après-midi, et la deuxième commençant 
à trois heures de l'après-midi, et que tous les comités permanents et spéciaux soient 
autorisés à siéger durant les séances du Sénat, par dérogation à toute disposition 
contraire de la règle 86.

No 4.

)

Par l’honorable M. Dandurand:—
15 juin—Que, de mardi prochain à la fin de la session, les règles 28 f, 24 a, b, d, 

et h, 63, 119, 129, 130 et 131, soient suspendues en tant qu’elles s’appliquent aux bills 
privés.
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No 5.
Par l’honorable M. Proudfoot:—

16 juin—Qu’il demandera:—
Que les frais parlementaires payés sur^la pétition de Frederick Wesley Graham, 

qui demande l’adoption d’un bill de divorce, soient remboursés au pétitionnaire, 
moins Lee frais d’impression ; et «lue la pièce Np 2, déposée à 1 audition et à l’enquête, ^ 
soit aussi remise à la pétitionnaire.
No 6.

Par l’honorable M. Daniel :—
16 juin—Qu’il proposera :—
Quand le Sénat se formera en comité général de la Chambre, que le bill (79), 

intitulé : “Loi modifiant la Loi de la marine marchande (pilotage)” soit amendé par 
l’addition de l’article suivant : —

“2. Est modifié l’article 478 de ladite loi par l’insertion du mot "Saint-Jean , 
avant le mot “Sydney”, à la deuxième ligne?

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur

INTERPELLATIONS.

Pour lundi, 19 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 2.

Par l’honorable M. Tanner :
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 3.

Par l’honorable M. Tanner :—
14 juin—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Le gouvernement ou un ministère du gouvernement a-t-il procuré aux anciens 

soldats qui ont dernièrement fait à pied l’étape de Toronto à Ottawa le moyen de 
retourner à Toronto par voie ferrée ?

2. Sur quelle ligne de chemin de fer le gouvernement les a-t-il fait voyager?
3. Quel est le prix total des billets que le gouvernement a payés pour ce transport?
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Pour mardi, 20 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Murphy :—
14 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’achat du brise-glace, J. D. Hazen, de 

anciens propriétaires, et qu’il demandera :—
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour opérer la remise 

du brise-glace ?
2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes?
3. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou un marin d’experience 

pour en prendre le commandement ?
4. Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono

miser au gouvernement les dépenses d’hommes inexpérimentés ?
5. Est-ce que les hommes envoyés en premier lieu ne reçoivent pas aujourd’hui 

deux salaires pendant qu’ils sont livrés à cette occupation?
No 2.

ses
)

Par l’honorable M. Beaubien :—
16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 
le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent,pour

sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de ces
traités.
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ORDRE DU JOUR
<

Noth —Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 
A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du Jour a été imprimé.

Pour lundi, 19 juin 1922.
No 1.

16 juin—Troisième lecture du (Bill 50), Loi constituant en corporation Les 
Sœurs de Sainte-Marie de Namur.—(L’honorable M. Blondin).
No 2.

10 juin—Troisième lecture du (Bill B4), Loi concernant un brevet de Daniel 
Herbert Scheweyer.—(L’honorable M. Pardee).
No 3.

16 juin—Troisième lecture du (Bill 123), Loi portant modification de la Loi 
d’Amirauté.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4.

15 juin—Prise en considération du cent-neuvième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Louise Janet Maud Begford, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 5.
15 juin—Prise en considération du cent-dixième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de M illiam Park Jefîerson, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 6.
15 juin—Prise en considération du cent-onzième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Cecil Grenville Bell, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 7
15 juin—Prise en considération du cent-douzième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de J âmes Dickson Couch, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

No 8.
15 juin—Prise en considération du cent-treizième rapport du Comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Maud Ginn, avec les témoigna- 
rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).ges

No 9.
15 juin—Deuxième lecture du (Bill Z4), Loi pour faire droit à Margaret Maud 

Evelyn Leith.—(L’honorable M. White) (Inkerman).

No 10.
15 juin—Deuxième lecture du (Bill A5), Loi pour faire droit à Mary Ann Phair. 

—(L’honorable M. Blain).
No 11.

15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 62), Loi modifiant la Loi des 
épizooties.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
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No 12.
15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des 

élections fédérales.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.

No 13.
16 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 

des bills privés au bill (D4), Loi concernant certains brevets de la Holophane Glass 
Company.—(L’honorable H. Béique).

No 14.

I

16 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 
des bills privés au bill (N4), Loi concernant un brevet de Simon W. Farber—(L’ho
norable M. Béique).

No 15.
16 juin—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent de 

l’économie interne, etc., du 'Sénat.—(L’honorable M. Daniel).

No 16.
16 juin—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

de l’économie interne, etc. du Sénat.—(L honorable M. Daniel).

No 17,
16 juin—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent 

de l’économie interne, etc. du Sénat.—(L’honorable M. Daniel).

No. 18.
16 juin—Commission de la Chambre entière sur le Bill (79), Loi modifiant la 

Loi de la marine marchande au Canada. (Pilotage).—(L’honorable H. Dandurand).

No 19.
15 juin—Comité de la Chambre entière sur le Bill (No 136), Loi modifiant la Loi 

de la Commission de l’Air.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 20.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 93), Loi modifiant le Code Criminel.—(L’ho

norable H. Dandurand).

Pour mardi, 20 juin 1922.

14 juin—Prise en considération des amendements faits au (Bill 14), Loi modi
fiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 1.

No 2.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 166), Loi modifiant la Loi des commissaires 

du havre de Vancouver.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 3.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 125), Loi modifiant la Loi de la cour Su

prême.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 4.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempérance 

du Canada.—(Lfiionorable M. Dandurand).—A.F.
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No 5.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 144), Loi modifiant la Loi de la marine mar

chande au Canada, (Havres publics et maîtres de havre).—(L’honorable M. Dandu- 
rand).—A.F.

fNo 6.
16 juin—Deuxième lecture du (Bill 145), Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 

1914.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Pour jeudi, 22 juin 1922.
No 1.

15 juin—Troisième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1922
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No 37

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi, 19 juin 1922

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTQCK, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (sir George), 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Boyer,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCormick,
'McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Katz,

Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

)

Prikres.

Avec la permission du Sénat,
Les motions suivantes sont prises en considération:
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Sur motion de l'honorable M. Proudfoot. il est sur division
Ordonné que la règle ISO des Règlements et Ordres permanents du Sénat soit 

modifiée par la substitution des mots “une fois par semaine pendant une période de 
cinq semaines” aux mots “pendant trois mois au moins”; et que le paragraphe (5) de 
la clause 3 de la règle 139 et le paragraphe 5 de la formule E soient modifiés par la 
substitution des mots “trente jours” aux mots “deux mois” ; et que le greffier convoque 
les sénateurs pour étudier la motion suivant la prescription de la règle 2®. (

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné qu’à partir de mardi prochain, le 20 du courant, à moins d’ordre con

traire, il sera tenu deux séances distinctes chaque jour, la première commençant à 
heures du matin et se poursuivant jusqu'à une heure de l’après-midi, et la deuxiè- 

commençant à trois heures de l’après-midi, et que tous les comités permanents et 
spéciaux soient autorisés à siéger durant les séances du Sénat, par dérogation à toute 
disposition contraire de la règle 86.

onze
me

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que, de mardi prochain à la fin de la session, les règles 23 f, 24 a, b, d, 

et h, 63, 119, 129, 130 et 134, soient suspendues en tant qu’elles s’appliquent aux bills 
privés.

Sur motion de l’honorable M. Proudfoot, il est
Ordonné que les frais parlementaires payés sur la pétition de Frederick Wesley 

Graham, qui demande l’adoption d’un bill de divorce, soient remboursés au pétition
naire, moins les frais d’impression ; et que la pièce No 2, déposée à l’audition et à 
l’enquête, soit aussi remise à la pétitionnaire.

Son Honneur le Président présente au Sénat le rapport du Comité conjoint de 
la bibliothèque du Parlement.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :—
"Le plan suivant d’organisation du personnel de la Bibliothèque du Parlement, 

exécuté en vertu de la Loi du service civil 1919, telle qu’amendée, est soumis et 
approuvé :—

1. Bibliothécaire conjoint,
2. Bibliothécaire conjoint,
3. Sousjbibliothécaire.
4. Sous-bibliothécaire.
5. Commis chef des références.
0. Commis des références.
7. Catalogueur, anglais.
$. Catalogueur français.
9. Teneur de livres de la bibliothèque.

10. Secrétaire de l’exécutif.
11. Commis des revues et de la reliure.
12. Assistant sénior à la bibliothèque.
13. Commis des registres et des rayons.

* 14. Commis sténographe sénior.
16. Assistant à la bibliothèque.
16. Messager.
17. Relieur de la bibliothèque.

Les bibliothécaires conjoints sont autorisés à s’entendre avec l’archiviste du 
Dominion pour le transfert aux archives des volumes reliés des journaux qui ont cessé 
d’exister, à des conditions qui auront été mutuellement agréées.
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L’achat d’une petite presse et de quelques outil-s nécessaires pour des ouvrages de 
relieure à la bibliothèque est approuvé.

11 est recommandé qu’un ordre soit donné pour que pas plus de six copies d’aucun 
document officiel imprimé par l’Imprimerie de l’Etat ne soient délivrées à la biblio
thèque à l’exception de matière strictement confidentielle.

Aussi, qu’ordre soit donné au chef de la distribution de la Chambre des Com
munes à l’effet que six copies de tous les documents qui sont- déposés devant la 
Chambre, même ceux pour distribution seulement, soient envoyés à la bibliothèque 
pour les archives.

H'EWITT BOSTOiCK,.
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour, pour être pris en con
sidération à la prochaine séance du Sénat demain.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(M3) intitulé: “Loi pour faire droit à James Hosie”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

son

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(03) intitulé: ‘‘'Loi pour faire droit à Mary-Ila Cameron”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Q3) intitulé: “Loi pour faire droit à Frank Hamilton Bawden”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(R3) intitulé: “Loi pour faire droit- à Henry Alexander Smith”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(S3) intitulé: “Loi pour faire droit, à Allan Richard Morgan”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(T3) intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred Emma Blachford”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(W3) intitulé : “Loi pour faire droit à James Henry Boyd”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

)

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(L3) intitulé : “Loi pour faire droit à Georgina -Gibbing”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.
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Résolu,—'Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve, etc., 
prise devant le comité des divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions 
sur lesquelles les bills suivants sont basés :

Bill M3 (No 126) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à James Holsie.”
Bill 03 (No 127) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Mary-Il a Cameron.” 
Bill Q3 (No 128) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frank-Hamilton 

Bawden.”
Bill R3 (No 129) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Henry Alexander

Smith.” I
Bill S3 (No 130) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Allen Richard 

Morgan.”
Bill T3 (No 181) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred-Emma 

Blachford.”
Bill W8 (No 135) du Sénat, intitulé": “Loi pour faire droit à James-Henry Boyd. 
Bill L (No 39) du Sénat, intitulé :“Loi pour faire droit à Georgina Gibbings. 
Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté :—

W. B. NORTH RUP,
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table. „

SÉNAT330 12-13 GEO. Y

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Vendredi, 16 juin 1922.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (57) inti
tulé: “Loi modifiant le Code criminel”, auquel elle demande le concours du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la deuxiè

me séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (59) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt, 1914”, auquel elle demande le 
concours du Sénat-

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (60) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des Compagnies fiduciaires, 1914”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat, mercredi prochain.

(1Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (70) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat, mercredi prochain.

■;
 s
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l’a message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (107) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de faillite”, auquel elle demande le concours du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la seconde 

séance demain.

Un message de la 'Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (124) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des biens en déshérence”, auquel elle demande ‘le concours 
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. ,
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière sçance du Sénat, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (137) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la seconde 

séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (146) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi de retraite du service public”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la seconde 

séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (147) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 1910”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la 

seconde séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (150) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires”, auquel elle demande 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (50) intitulé : “Loi constituant en corpora
tion les Sœur de Saint-Marie de Namur”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (B4) intitulé: “Loi concernant un brevet 
de Daniel Herbert Schweyer”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (123), intitulé: “Loi portant modification 
de la Loi d’Amirauté”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Louise Janet Maud Bigford, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de William Park Jefferson, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
onzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Cecil. Grenville Bell, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
douzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
James Dickson Couch, avec les témoignages rendus devant ledit comité

Ledit rapport est adopté sur division.

(

Conformément à Tordre du jour, le Sénat prend en considération le cent- 
treizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition 
de Eva Maud Guinn, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à Tordre du jour, le bill (Z4), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Margaret Maud Evelyn Clark Leith”, est, sur division, lu la deuxième fois

Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour être lu la troisième fois à la 
première séance du Sénat demain.

Conformément à Tordre du jour, le bill (A5), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mary Ann Pliair”, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour être lu la troisième fois à la 
première séance du Sénat demain.

L’honorable M. Dandurand présente au Sénat un bill (B5), intitulé : “Loi con
cernant les allumettes”.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour sa deuxième lecture à la seconde 

séance du Sénat demain.
c

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Cf>) intitulé: “Loi.concer
nant un brevet de la Dominion Chain Company .

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur Tordre du jour pour sa deuxième lecture à la seconde 

séance du Sénat demain.



33319 JUINA.T). 1922

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (62) intitulé: “Loi modifiant la Loi des épizooties”.

{En comité).

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Taylor fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement,

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir, et se forme de nou
veau en comité général pour continuer l’étude du bill (82) intitulé : “Loi modifiant 
la Loi des élections fédérales”.

{En comité).

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. McMeans fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait quelques progrès, et l’a chargé de demander la permission 
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau à la seconde séance
demain.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat prend en considération les amendements 
fait par le Comité permanent des Bills privés au bill (D4), intitulé: “Loi concernant 
certains brevets de la IlolopJiane Giass Company”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat prend en considération les amendements 
faits par le Comité, permanent des bills privés au bill (N3) intitulé: “Loi concernant 
un brevet de Simon W. Farber.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.
)

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le troisième 
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.
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Conformément à l’ordre du jour le Sénat prend en considération le quatrième 
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

IConformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquième 
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (79) intitulé : “Loi amendant la Loi de la marine mar
chande au Canada (Pilotage)”.

(En comité).
Le titre est lu et l’étude en est renvoyée à plus tard.
Le préambule est lu et l’étude en est renvoyée à plus tard.
Tl est proposé d’ajouter ce qui suit comme article 2 du bill:—
“2. Est modifié l’article 478 de ladite loi par l’insertion du mot “Saint-Jean”, 

avant le mot “Sydney”, à la deuxième ligne.
La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est adoptée.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Willoughby fait rapport avec un amendement qu’il soumettra aussi

tôt que le Sénat voudra bien le recevoir.
Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé.
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (136) intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Commission de 
l’Air”.

(En comité).

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Blain fait rapport de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

c
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (93) intitulé : Loi modifiant le ( ode 
criminel”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour y être étudié en comité général 
à la prochaine séance du Sénat demain. . e

Le Sénat s’ajourne.
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No 2.
Par l’honorable H. Tanner :

6 juin 1922—Qu’il demandera : :— , . , ,
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada?

2. ' Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou a ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu-
tlOU r6Sp6CtlV6 ?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
pensions et allocations de retraite?ces

No 3.
Par l’honorable M. Tanner :—

14 juin—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Le gouvernement ou un ministère du gouvernement a-t-il procure aux anciens 

soldats qui ont dernièrement fait à pied l’étape de Toronto à Ottawa le moyen de
retourner à Toronto par voie ferrée? „

Sur quelle ligne de chemin de fer le gouvernement les a-t-il fait voyager . 
Quel est le prix total des billets que le gouvernement a payés pour ce transport.)

No 4.
Par l’honorable M. Murphy :—

14 juin—Qu’il appellera l’attention sur
anciens propriétaires, et qu’il demandera:— „
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour operer la remise

du brise-glace?

l’atihat du brise-glace, J. D. Hazen, de
ses
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 20 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 20 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Black :—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d expedition e 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.

l’opportunité de rétablir lessur

CO



Par l’honorable M. Dandurand:—
H) juin ( onsidération de la résolution suivante :—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont etc soumises au Parlement:—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France l’Italie 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le J apon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre 
et pour interdire 1 usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à’ 
\\ ashington le six février mil neuf oent vingt-deux;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
nn®;J,a ‘.ranc^’ 1 Ital>e> le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa- 

ion d Extreme-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux;
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, 

une, la I rance, 1 Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif dou 
mer de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon, pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les memes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux 
respectivement ;

ii SÉNAT 12-13 GEO. V

■2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes?
J. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou 

pour en prendre le commandement ?
4. Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono

miser au gouvernement les dépenses d’hommes inexpérimentés ?
Lst-ce que les hommes envoyés en premier lieu 

deux salaires pendant qu’ils sont livrés à

No 5.

un marin d’expérience

ne reçoivent pas aujourd’hui
cette occupation?

Par l’honorable M. Beaubien:—
1? Wln—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il 

pour le Canada d obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent 
sans juste compensation à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
des a la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a /intention 
d adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de ces

y a

MOTIONS.

Pour mardi, 20 juin 1922. 

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTENo I.

Et que la Chambre les approuve.

JS 
à



A.I). 1932 19 JUIN iii

No 2.
Par l’honorable M. Dandurand:—

19 juin—Besoin : qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 
demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921 ; et que la 
Chambre l’approuve.

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. McCoig:—
31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt c_ 

le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obligés de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur

)
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ORDRE DU JOUR
Note.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 20 juin 1922.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE
No 1.

19 juin—Troisième lecture du (Bill Z4), Loi pour faire droit à Margaret Maud 
Evelyn Leith.—(L’honorable M. White) (Inkerman).
No 2.

19 juin—Troisième lecture du (Bill A5), Loi pour faire droit à Mary Ann Phair. 
—(L’honorable M. Blain).
No 3.

14 juin—Prise en considération des amendements faits au (Bill 14), Loi modi
fiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4.

10 juin—Deuxième lecture du (Bill 106), Loi modifiant la Loi des commissaires 
du havre de Vancouver.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

16 juin—Deuxième lecture du (Bill 125), Loi modifiant la Loi de la cour Su
prême.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

16 juin—Deuxième lecture du (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempérance 
du Canada.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

16 juin—Deuxième lecture du (Bill 144), Loi modifiant la Loi de la marine mar
chande au Canada, (Havres publics et maîtres de havre).—(L’honorable M. Dandu
rand).—A.F.
No 8.

16 juin—Deuxième lecture du (Bill 145), Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 
1914.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 9.

19 juin—Prise en considération du rapport du Comité conjoin* des deux Chambres 
sur la Bibliothèque du Parlement.—(L’honorable M. Bolduc).
No ÎO.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 124), Loi modifiant là Loi des biens en 
déshérence.—(L’honorable M. Dandurand ) .—A.F.
No 11.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 150), Loi modifiant la Loi des viandes et 
conserves alimentaires.—(L’honorable M. Dandurand).—A.
No 12.

19 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 93), Loi modifiant le Code 
Criminel.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
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SECONDE SÉANCE DISTINCTE

No 1.
19 juin—Deuxième lecture du (Bill B5), Loi concernant les allumettes.—(L’hono

rable M. Dandurand).
No 2.1 19 juin-—Deuxième lecture du (Bill C5), Loi concernant un brevet de The 
Dominion Chain Company.—(L’honorable M. Proudfoot).—A.
No 3.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 57), Loi modifiant la Loi du revenu consolidé 
et de l’audition.—(L’honorable M. Dandurand).—A.
No 4.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 70), Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914. 
—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 107), Loi modifiant la loi de faillite.—(L’hono
rable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 137), Loi modifiant la Loi de l’opium et des 
drogues narcotiques.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 146), Loi modifiant la Loi de retraite du 
service public.-—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 8.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 147), Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 
1910.—(L’honorable M. Dandurand).
No 9.

15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Pour mercredi, 21 juin 1922.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE
No 1.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 59), Loi modifiant la Loi des Compagnies de 
Prêt, 1914.—(L’honorable M.
No 2.

).—A.F.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 60), Loi modifiant la Loi des Compagnies 
fiduciaires, 1914.—(L’honorable M. ).—A.F.

Pour jeudi, 22 juin 1922.) No 1.
15 juin—Troisième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 

(L’honorable M. Boyer).—A.F.

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 38

PROCÈS-VERBAUX)

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 20 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thome,
Turriff,
Watson,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

McCall, 
McCoig, 
McCormick, 
McDonald, 

Foster (Sir George), McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Pardee, 
Planta, 
Poirier, 
Pope, 
Proudfoot, 
Prowse, 
Ratz,
Reid,

Farrell, 
Fisher, 
Forget, 
F oster,

Barnard, 
Beaubien, 
Béique, 
Belcourt, 
Bénard, 
Bennett, 
Blain, 
Blondin, 
Bolduc, 
Bourque, 
Bradbury, 
Calder, 
Casgrain, 
Crowe, 
Dandurand, 

) Daniel, 
David, 
Dessaulles, 
De Veber, 
Donnelly,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Green,
Hardy,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
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Prières.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (D5) intitulé : “Loi pour faire 
droit à William Park Jefferson”.

Ledit bill est, eur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (E5) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Eva Maria Ginn”.

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cat te Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Fo) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Louise Janet Maud Bigford”.

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonne que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former ostte Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’honorable M. White (Pembroke), présente au Sénat un bill (G5) intitulé: “Loi 
pour faire droit à James Dickson Couch.”

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

c
L’honorable M. Blain, présente au Sénat un bill (H5) intitulé : “Loi pour faire 

droit à Cecil Grenville Bell”.
Ledit bill est, sur division, lu la premiere, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.



Conformément à l’ordre du jour, le bill (106) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
commissaires du havre de Vancouver”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en considération par un 
comité général à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (125) intitulé : “Loi modifiant la Loi de la 
cour Suprême”, est, lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (132) intitulé : “Loi modi
fiant la Loi de tempérance du Canada”, étant lu.

L’honorable M. Dandurand propose
Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat,
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à la prochaine seance 

du Sénat

Le Sénat s’ajourne.
S 38—1*
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 

communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
demande que le toutaussi pour lui

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité 
soit retourné au Sénat.

avec

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z4) intitulé: "Loi pour faire droit à
division, lu la troisième fois.Margaret Maud Evelyn Clark Leith , est,

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

sur

Conformément à l’ordre du jour, le bill _(A5) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mary Ann Phair”, est, sur division, lu la troisième fois.^

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former œtte Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération de l’amendement fait en 
comité de la Chambre entière au bill (14) intitulé: “Loi modifiant la Loi des traite
ments et la Loi du Sénat et de la Loi de la Chambre des Communes”, étant lu,

Avec la permission du Sénat,
Ledit amendement est retiré.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.
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DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Trois heures de Vaprès-midi.
Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.
Les honorables messieurs

Martin,
McCail,
McCoig,
McCormick,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McLennan,
McMeans,
Miehener,
Mitchell,
Montplaisir.
Mulholland 
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Pro-wse,
Rate,

f
Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Cloran,
Crowe,
Dan du rand, 
Daniel, 
David, 
Dcssaulles, 
De Veber,

Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Fester,
Foster (Sir George), 
Fowler,
Giilis,
Girroir,
Green,
Hardy,
Iiarmer,
King,
La h a,
Lnvergne,
Legris,
L’Espcrau. e, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Macdoneli,

Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield.
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thome,
Todd,
Turrift.
Wctson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Prières.

L’honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 
cent quatorzième rapport

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,,

Salle des comités No 148,

son

Le mardi, 20 juin 1922.
Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son cent-quatorzième

rapport.
Relativement à la pétition de Margaret Mary Ivor Morning, de la cité de Toronto, 

dans la province d'Ontario; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec James Emmerson Morning, de la cité d’Edmonton, dans la province de l’Albsrta, 
et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable :—

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l’avis de demande 
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l’avis, la preuve de la signifi
cation d’une copie de l’avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces 
pagnant lia pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous 
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans la pétition et 
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire 
au redressement de griefs qu’elle demande.

accom-

a



Conformément à l’ordre du jour, le bill (144) intitulé: “Loi amendant la Loi de 
la marine marchande au Canada (havres publics et maîtres de havres)”, est lu la 
deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité 
général à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (145), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Pêcheries, 1914”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général 
à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le premier rapport 
du comité conjoint des deux Chambres relatif à la bibliothèque du Parlement.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (124) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
biens en déshérence”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour y être étudié en comité général 
à la première séance du Sénat demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (150) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi des viandes et conserves alimentaires”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir, et se forme en comité 
général pour continuer l’étude du bill (93) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”.

(En comité).

Le titre est lu et l’étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l’étude en est remise à plus tard.
Les articles 1 et 2 sont lus et adoptés.
L’article 3 est lu, et sur une motion pour son adoption, elle est rejetée sur

division.
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés, 
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou 
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu’un bill soit adopté à l’effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
‘ rapport. *

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être 

pris en considération à la seconde séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
pour la seconde lecture du bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de tempérance du 
Canada”.

Ledit bill est lu la deuxième fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité général 

à la seconde séance du Sénat demain.

w
-
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L’article 4 est lu et la motion pour son adoption est résolue dans la négative sur
division.

L’article 5 eet lu et la motion pour son adoption est, sur division, résolue dans la
négative.

Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 sont lus séparément et adoptés.
L’article 11 est lu et sa délibération est remise à plus tard.
Les articles 12 et 13 sont lus séparément et adoptés.
L’article 14 est lu et l’étude en est remise à plus tard.
Il est proposé que le comité lève sa séance, fasse rapport sur l’état de la question et 

demande la permission de siéger de nouveau.
Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Farrell fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait quelques progrès, et l’a chargé de demander la permis
sion de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau à la première séance 
du Sénat demain.

Avec la permission du Sénat.
L’ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (C5) intitulé: “Loi concernant 

brevet de The Dominion Chain Company”, est annoncé.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et ,
Référé au Comité des bills privés.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec, le bill (54) 
intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la 

première séance du Sénat, demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (58) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi des assurances, 1917”, auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la 

première séance du Sénat, demain. ,

Un message de la Chambra des Communes, par son greffier, avec le bill (78) 
intitulé : “Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de 
Québec”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la 

seconde séance du Sénat, demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec, le bill (80) 
intitulé: “Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du Havre de 
Montréal”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordré du jour pour sa deuxième lecture à la £ 

seconde séance du Sénat, demain.

un

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec, le bill (142) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi des Sauvages”, auquel elfe demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la 

seconde séance du Sénat, demain.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec, le bill (148) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi des caisses de petite économie”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour 

première séance du Sénat, demain.

Le Sénat s’ajourne.

pour sa deuxième lecture à la

)
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 21 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black:—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No Z.

Par l’honorable H. Tanner :
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 3.

Par l’honorable H. 'Murphy :—
14 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’achat du brise-glace, J. D. Hazen, de 

ses anciens propriétaires, et qu’il demandera :—
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour opérer la remise 

du brise-glace ?
2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes ?
3. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou un marin d’expérience 

pour en prendre le commandement ?
4. Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono

miser au gouvernement les dépenses d’hommes inexpérimentés ?
5. Est-ce que les hommes envoyés en premier lieu ne reçoivent pas aujourd’hui 

deux salaires pendant qu’ils sont livrés à cette occupation?
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No 4.
Par l’honorable M. Beaubien :—

16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 
le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent,pour

sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens, qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de ces
traités.

MOTIONS.

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Watson :—
20 juin—Que les frais parlementaires payés sur le Bill (B4) intitulé : “Loi concer

nant la Great West Bank of Canada soient remboursés à l’avocat des pétitionnaires 
moins les frais d’impressions et de traduction.

No 2.
Par l’honorable M. McCoig :—

31 mars—Résolu,—Que, de l’avis du Sénat, le régime de perception de l’impôt 
le revenu est gênant, vexatoire et onéreux, et qu’il faudrait simplifier la Loi de 1 impôt 
de guerre sur le revenu en y apportant des modifications qui permettraient à tous les 
citoyens imposables de préparer leurs déclarations de revenu sans être obliges de 
retenir, à grands frais, les services de comptables ou d’avocats.

sur

Pour jeudi, 22 juin 1922.

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

No 1.
Par l’honorable M. Dandurand :—

19 juin—Considération de la résolution suivante:—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement:—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France. 1 Italie, 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l'Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre, 
et pour interdire l’usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à 
Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa
tion d’Extrême-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

t
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Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon, pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de 1 ocean 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à W ashington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux, 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.

No 2.
Par l’honorable M. Dandurand :—

19 juin—Résolu: qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 
demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921; et que la 
Chambre l’approuve.

O
*
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ORDRE DU JOUR
Nora.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été Imprimé. (

Pour mercredi, 21 juin 1922.
No 1.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 93), Loi modifiant le Code 
Criminel.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 2.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill B5), Loi concernant les allumettes.—(L’hono
rable M. Dandurand).
No 3.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 57), Loi modifiant la Loi du revenu consolidé 
et de l’audition.—(L’honorable M. Dandurand).—A.
No 4.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 70), Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914. 
—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 107), Loi modifiant la loi de faillite.—(L’hono
rable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 137), Loi modifiant la Loi de l’opium et des 
drogues narcotiques.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 7

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 146), Loi modifiant la Loi de retraite du 
service public.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 8.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 147), Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 
1910.—(L’honorable M. Dandurand).
No 9.

15 juin—Comité de la Chambre entière du (Bill 92), Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 10.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 59), Loi modifiant la Loi des Compagnies de 
Prêt, 1914.—(L’honorable M.
No 11.

).—A.F.

19 juin—Deuxième lecture du (Bill 60), Loi modifiant la Loi des Compagnies 
fiduciaires, 1914.—(L’honorable M.
No 12.

().—A.F.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 106), Loi modifiant la Loi des 
commissaires du havre de Vancouver.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 13.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 125), Loi modifiant la Loi 
de la cour Suprême.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
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No 14.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 144), Loi modifiant la Loi de 
le marine marchande au Canada, (Havres publics et maîtres de havre).—(L’honorable 
M. Dandurand).—A.F.
No 15.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 145), Loi modifiant la Loi des 
Pêcheries, 1914.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.
No 16.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 124), Loi modifiant la Loi des 
biens en déshérence.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 17.

20 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 150), Loi modifiant la Loi 
des viandes et conserves alimentaires.—(L’honorable M. Dandurand).—A.
No. 18.

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 58), Loi modifiant la Loi des assurances, 
1917.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 19.

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 54), Loi modifiant le Code criminel.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 20.

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 148), Loi modifiant la Loi des caisses de 
petite économie.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE
No 1.

20 juin Comité de Chambre sur le (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempérance 
du Canada.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 2.

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 78), Loi pourvoyant à de nouvelles 
Commissaires du havre de Québec.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

avances
aux
No 3.

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 80), Loi pourvoyant à de nouvelles 
aux Commissaires du Havre de Montréal.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4.

avances

20 juin—Deuxième lecture du (Bill 142), Loi modifiant la Loi des 
(L honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

sauvages.—

20 juin—Prise en considération du cent-quatorzième rapport du Comité permanent 
des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Margaret Mary Horning, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable M. Proudfoot).

avec

Pour jeudi, 22 juin 1922.
No 1.

15 juin—Troisième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.

Ottawa.: Imprimé par F. A. A gland, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 39

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 21 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze heures de l'a,vant-midi.
Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs

Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,

Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schafiner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turri-ff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Yeo.

Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,

Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,

Foster,
Foster (Sir George), McDonald, 
Fowler, McHugh,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,
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SÉNAT346 12-13 GEO. Y

Prières.

L’honorable M. Foster (Alma), du Comité permanent des banques et du com
merce, auquel a été référé le bill (V4) intitulé: “Loi concernant la Great West Bank 
of Canada” fait rapport que le comité a étudié ledit bill en entier et l’a chargé de 
faire rapport comme suit:—

Votre comité constate que le préambule n’a pas été prouvé.
La raison pour lequelle votre comité en est arrivé à cette conclusion est que le pro

longement du délai demandé n’est pas dans l’intérêt public.
Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. Fisher présente au Sénat un bill (15) intitulé: “Loi pour faire 
droit à Nykola Pirozik”.

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier dt^ Sénat se rende! à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Conformément à l’ordre du jour le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général relativement au bill (93) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”.

(En comité).
L’article 11 est repris en considération et agréé.
L’article 14 est repris en considération, et il est proposé de l’amender comme

suit :—
Page 4, ligne 24.—Après le mot “autre”, insérer “pareil”.
Il est proposé en amendement que l’alinéa (e) de cet article soit biffé. 
Ledit amendement est négativé sur division des voix.
Il est de nouveau proposé en amendement que cet alinéa (e) soit amendé comme

suit :—
Page 4, ligne 24.—Biffer les mots “ou autre jeu de chance ou tant de chance que 

d’adresse”.
Cet amendement étant mis aux voix, le comité se partage:—

Pour 28—Contre 20.
L’amendement est ainsi affirmativé.
Il est proposé que cet alinéa (e) soit amendé encore par la suppression des mots 

“jeu de dés” à la ligne 22.
Cet amendement est négativé sur partage des voix.
L’alinéa (d) est repris en considération, et il est proposé qu’il soit amendé par 

l’insertion, après le mot “dispose”, à la ligne 17, des mots “contre paiement en 
espèces”.

Ledit amendement est négativé sur partage des voix.
L’adoption, de l’article 14 tel qu’amendé étant alors mise aux voix, elle est

agréée. 4
Il est proposé d’ajouter ce qui suit comme clause 15 :—
“15. (1) Est amendé l’alinéa (h) du paragraphe 1 de l’article 227 de ladite 

Loi par le suppression des mots comme prix ou équivalant”, à la troisième et quatrième 
ligne de cet alinéa, et par la révocation du sous-alinéa (i) auquel est substitué le 
suivant:--
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:

“(i) la totalité ou une partie de cet argent ou de ces choses de valeur appré
ciable en argent, ou l’équivalent, étant payable ou attribuable à d’autres personnes 
d’après le résultat éventuel ou par rapport à une course de chevaux ou à une autre 
course, joûte, jeu ou autre partie de sport ; ou”.

“(2) Est amendé le paragraphe 2 de l’article 235 de ladite Loi, tel qu’édicté au 
chapitre 43 des statuts de 1920, par l’insertion des mots “engagé entre pas plus de dix 

^ personnes” après les mots “quelque pari” à la neuvième ligne de ce paragraphe”.
L’étude ultérieure de proposition d’amendement est ajournée.
Il est proposé d’amender l’article 238 de ladite loi par l’addition du paragraphe 

(m) suivant :—
“(m) en qualité de propriétaire absolu ou intéressé, agent, serviteur, ou à autre 

titre, à la garde ou la surveillance d’une voiture automobile et s’en sert ou sciemment 
en petmet la location ou l’usage pour des rapports sexuels illicites ou des actes 
d’indécence.

“(n) L’expression “voiture automobile” employée au paragraphe précédent vise 
et comprend les canots automobiles, maisons flottantes, yachts, embarcations à 
et constructions de même genre.

L’étude dudit amendement est ajournée.
Il est proposé que le comité lève sa séance, fasse rapport sur l’état de la question 

et demande l’autorisation de siéger de nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Farrell fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait quelques progrès, et l’a chargé de demander la permission 
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau à la seconde séance 
du Sénat demain.

rames

Le Sénat s’ajourne.

;
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DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Trois heures de l’après-midi.
(

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,
MeCoig, 
McCormick, 

Foster (Sir George), McDonald, 
McHugh, 
McLean, 
McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot, 
Prowse,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Ttatz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,

Yeo.

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Green,
Hardy,
Ilarmer,
King,
Laird, 
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James')

Prières.

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été référé le bill (24) intitulé : “Loi concernant la Compagnie de 
chemin de fer, d’éclairage et de force motrice de Québec”, fait rapport que le comité 

pris de nouveau ledit bill en considération et à l’honneur de présenter le rapport 
suivant:—r

1. Votre comité est d’avis que le préambule n’a pas été justifié d’une façon
satisfaisante. ; ■

2. Votre comité en est arrivé à cette décision parceque l’adoption de ce bill n’est 
paê dans l’intérêt public.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
havres, auquel a été renvoyé le bill (21) intitulé : “Loi constituant en corporation la 
Buffalo and Fort Erie Public Bridge Company”, fait rapport que le comité a examiné 
ledit bill en entier et l’a chargé de faire rapport au Sénat comme suit:

1. Votre comité est d’avis que le préambule n’a pas été justifié.
2. Votre comité en est arrivé à cette décision parce qu’il n’est pas dans l’intérêt 

publie d’autoriser la construction à l’heure actuelle du pont projeté.
Ledit rapport est adopté.

a

4
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L’honorable M. Dandurand dépose sur la table:—
Réponse à un ordre du Sénat pour la production de documents faisant connaître :—
1. Les projets de route relativement atiXqtiereïe gouvernement fédéral a fait des 

paiements au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.
2. 'La somme Versée pour chacun de ces projets et les dates de versement.
3. Les soldes, s’il y a lieu, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse réclame à 

l’égard de chacun de ces projets.
4. Tous les autres, projets de route; que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a 

soumis au gouvernement fédéral, la distance de chaque route, le coût de chaque projet 
et les projets respectifs que le gouvernement fédéral a approuvés.

, (Documents parlementaires, 1922, No )•

Réponsé: à un ordre du Sénat pour la production de copies de tous les accords 
intervenus entre le gouvernement ou quelque département du gouvernement et la 
Acadia Coal Company au sujet du chemin de fer entre New-Glasgow et Thorburn, en 
N ouvelle-Ecosse.

(Documents parlementaires, 1922, No ).

Conformément à l’ordre du jour, le bill (B5) intitulé : ‘‘Loi modifiant la Loi des 
allumettes”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité général maintenant.
Le Sénat en conséquence, s’ajourne à loisir et se formé en comité général pour 

étudier ledit bill.
{En comité.)

Le titre est lu et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu, et l’étude en est ajournée.
Les articles de 1 à 4 inclusivement sont lus et adoptés.
L’article 5 est lu, et il est proposé de le retrancher et remplacer par le suivant : 
“5. Le fonctionnaire que le Gouverneur en conseil pourra juger nécessaire sera 

nommé pour appliquer les dispositions de la présente loi et des règlements établis 
sous son empire.”

La question étant mise aux voix, ledit amendement est adopté.
Les articles de 6 à 8 inclusivement sont lus-et adoptés.
L’article 9 est lu et amendé comme suit :
Page 4, ligne 1.—Après “Quiconque” insérer “sciemment”.
Ledit article est adopté tel qu’amendé.
L’article 7 est étudié de nouveau, et il est proposé de le disjoindre du bill.
Ladite motion est rejetée sur division.
Il est proposé que le comité lève la séance.
Ladite motion est rejetée sur division.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa.séance, et
L’honorable M. Bradbury fait rapport, qüe le comité a examiné ledit bill en 

entier et l a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il sou
mettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Lesdits amendements Sont alors adoptés.
Ordonné que ledit Bill soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture à 

la première séance du Sénat demain.

—
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (57) intitulé: “Loi modifiant la Loi du 
consolidé et de l’audition”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité général présentement.
(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Blain. fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (70) intitulé : “Loi modifiant la Loi des 
Pêcheries, 1914”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité de toute la Chambre maintenant.
(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Stanfield fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
I.edit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

revenu

Conformément à l’ordre du jour, le bill (57) intitulé : “Loi modifiant la Loi du 
consolidé et de l’audition”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit référé au Comité permanent des banques et du commerce.
revenu

Conformément à l’ordre du jour, le bill (13<) intitule: “Loi modifiant la Loi 
de l’opium et des drogues narcotiques”, est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.
(En comité).

Le titre est lu, et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu, et l’étude en est ajournée.
Les articles 1 et 2 sont adoptés.
L’article 3 est lu et amendé comme suit:—
Page 3, ligne 16.—Retrancher le mot “logement”.
Page 3, ligne 21.—Après “matière”, ajouter la clause conditionnelle suivant:—
“Toutefois, s’il est prouvé sous serment devant un magistrat qu’une drogue est 

gardée ou cachée dans un logement pour une fin contraire à la présente loi, ce 
magistrat peut décerner un mandat de perquisition, de jour ou de nuit, de cet endroit 
pour découvrir cette drogue, et si la drogue y est trouvée, ordonner de la lui apporter.”

Ledit article est alors adopté tel qu’amendé.
L’article 5 est lu, et l’étude en est ajournée.
H est proposé que le comité lève sa séance, fasse rapport sur l’état de la question 

et demande l’autorisation de siéger de nouveau.

*
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Taylor, de la part dudit comité fait rapport que le comité a pris 

ledit bill en considération, y a fait quelque progrès, et demande la permission de siéger 
de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié encore en 
comité général à la seconde séance demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill (146) “Loi modifiant la Loi du cours 
monétaire, 1910”, est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

{En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Smith fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (147) intitulé : “Loi modifiant la Loi de 
retraite du service public” est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

{En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Barnard fait rapport de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (92) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales”, est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En cfimitê).
Le titre est lu, et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu, et l’étude en est ajournée.
L’article 1 est lu, et il est amendé par l’addition de ce qui suit, comme paragraphe

(3):-
“(3). Si le nom d’un voteur figure sur la liste électorale du district où ce voteur 

résidait précédemment et si les circonstances ont empêché ce voteur de se faire inscrire 
la liste électorale du district où il réside à la date de la votation, ce voteur peut 

voter dans la circonscription dont la liste électorale porte inscription de son nom”.
sur

—
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Ledit article, tel qu’amende, est alors agréé.
Le préambule est relu et agréé.
Le titre est relu et agréé.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. McMeans fait rapport de la part dudit comité, qu’il a examiné (,. 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il 
soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé.
Ledit bill tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (59) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Compagnie de Prêt, 1914”, est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des banques et du Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (60) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Compagnies fiduciaires, 1914”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour éutdier le bill (106) intitulé : “Loi modifiant la Loi de l’Impôt des com
missaires du havre de Vancouver”.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Beaubien fait rapport, de la part dudit comité qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement 
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (125) intitulé : “Loi modifiant la Loi de la cour Suprême”.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier ledit bill

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Bennett fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

<1
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (144) intitule: “Loi modifiant la Loi de la marine; mar
chande au Canada (Havres publics et maîtres de havre)”.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Cordon fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’èn faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopte.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne a loisir et se forme en comité general 
étudier le bill (145) intitulé : “Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914”.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Planta fait rapport de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, sans y apporter d’amendement.

pour

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (124) intitulé: “Loi modifiant la Loi des biens en 
déshérence”.

(En comité).
Le titre est lu et l’étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l’étude en est remise à plus tard. 
L’article 1 est lu et adopté.
L’article 2 est lu et amendé comme suit:—
Page 2, ligne 3.—Remplacer “dans les” par “après”. 
Ledit article est adopté, tel qu’amendé.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Daniel fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il soumettrait aussi
tôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Ledit amendement est lu par le greffier.
Ledit amendement est adopté.
Ledit bill est, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours
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Conformément à l’ordre du jour, k bill (150) “Loi modifiant la Loi des viandes 
et conserves alimentaires”, est lu la deuxième fois.

Ordonne que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité à 

examiné kdit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
< Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

( liambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (58) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
assurances, 1917”, est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des banques et du Commerce.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (54) intitulé: “Loi modi
fiant le Code criminel”, étant lu, il est

Ordonné qu il soit remis à la première séance du Sénat, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
general pour étudkr le bill (148) intitulé: “Loi modifiant la Loi des caisses de petite 
economic .

(En comité).

I.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et 
, ... honorable M. Tessier fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 
bill en entier et 1 a chargé d’en faire rapport au Sénat 

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonne que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill

sans amendement.

cette
sans y apporter d’amendement.

L ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (432) intitulé- “Loi 
modifiant la Loi de tempérance du Canada”, étant lu, il est

Oî donné qu il soit remis à la première séance du Sénat demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (78) intitulé: “Loi pour
voyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Québec”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: “Loi pour
voyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal”, étant lu. il est 

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

L’ordre du jour, appelant la deuxième lecture du bill (142) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi des sauvages”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

%
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Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-quator
zième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de 
Margaret Mary Ivor Horning, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (J5) intitulé: Loi pour faire 
droit à Margaret Mary Ivor Horning”.

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans F affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et 
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le 'Comité permanent des 
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (149) 
intitulé : “Loi ayant pour objet de réglementer la vente des engrais chimiques agri
coles”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa seconde lecture à la seconde 

séance du Sénat demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 22 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour jeudi, 22 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black :— *
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 2.

Par l’honorable M. Tanner:
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective ?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 3.

Par l’honorable M. Murphy :—
14 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’achat du brise-glace, J. D. Hazen, de 

ses anciens propriétaires, et qu’il demandera :—
1. Pourquoi a-t-on envoyé en France des marins novices pour opérer la remise 

du brise-glace?
2. Quels ont été l’allocation, le salaire et les dépenses de ces hommes ?
3. A-t-on récemment envoyé en France un capitaine ou un marin d’expérience 

pour en prendre le commandement ?
4. Pour quelle raison ne l’a-t-on pas d’abord envoyé, ce qui aurait fait écono

miser au gouvernement les dépenses d’hommes inexpérimentés ?
5. Est-ce que les hommes envoyés en premier lieu ne reçoivent pas aujourd’hui 

deux salaires pendant qu’ils sont livrés à cette occupation?

-



SÉNATii 12-13 GEO. V

No 4.
Par l’honorable M. Beaubien :—

16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 
pour le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent, 
sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de ces 
traités. c

MOTIONS.

Pour jeudi, 22 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Watson:—
20 juin—Que les frais parlementaires payés sur le Bill (B4) intitulé: “Loi concer

nant la Great West Bank of Canada soient remboursés à l’avocat des pétitionnaires 
moins les frais d’impressions et de traduction.

Pour jeudi, 22 juin 1922. 

DEUXIÈME SEANCE DISTINCTE
No 1.

Par l’honorable M. Dandurand:—
19 juin—Considération de la résolution suivante:—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement :—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie, 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre, 
et pour interdire l’usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à 
Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa
tion d’Extrême-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
J apon, pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux, 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.
No 2. %Par l’honorable M. Dandurand :—

19 juin—Résolu : qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 
demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux ai tides 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921; et que la 
Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR
Noth.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 22 juin 1922.
No 1.

21 juin—Troisième lecture du (Bill B5), Loi concernant les allumettes.—(L’hono
rable H. Dandurand).
No 2.

21 juin—Comité de la Chambre sur le (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempé
rance du Canada.—(L’honorable M. Dandurand.)—A.F.
No 3.

21 juin—Deuxième lecture du (Bill 78), Loi pourvoyant à de nouvelles 
aux Commissaires du havre de Québec.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.
No 4.

avances

21 juin—Deuxième lecture du (Bill 80), Loi pourvoyant à de nouvelles 
aux Commissaires du Havre de Montréal.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

avances

21 juin—Deuxième lecture du Bill 142), Loi modifiant la Loi des 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

sauvages.—-

21 juin—Deuxième lecture du (Bill 149), Loi ayant pour objet de réglementer 
la vente des engrais chimiques agricoles.—(L’honorable M. Béique).—A.F.
No 7

21 juin—Deuxième lecture du (Bill P3), Loi modifiant la Loi des explosifs.— 
(L’honorable M. Boyer).—A.F.
No 8.

21 juin—Deuxième lecture du (Bill 54), Loi modifiant le Code criminel— 
(L’honorable M. Harmer).—A.F.

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE
No 1.

21 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 93), Loi modifiant le Code 
Criminel.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 2.

21 juin—Comité de la Chambre -entière sur le (Bill 137), Loi modifiant la Loi 
de l’opium et des droguas narcotiques.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Ottawa: Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 40

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 22 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs

Ross (Moosejaw), 
Schafïner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

McCoig,
McCormick,
McDonald,
McHugh,

De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Foster (Sir George), McLean,

McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mitchell,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin, •.
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,"
Chapais,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

. Dessaulles,

Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Harmer,
Laird,
Lavergne,
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,
McCall,

Montplaisir,
Mulholland,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
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Prières.

monument commémoratif quiL’honorable M. Pope, du Comité spécial relatif au 
doit être érigé à la mémoire du lieutenant-colonel George Harold Baker, présente son
second rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
Le Sénat,

Salle des comités No 368,
Le mercredi, 22 juin 1922.

Le Comité spécial chargé de conférer et d’agir de concert avec un comité analogue 
de la Chambre des Communes dans le choix de la forme à donner au monument com
mémoratif qui doit être élevé à feu le lieutenant-colonel Baker, H.P., dans l’Hôtel 
du Parlement, a l’honneur de présenter son second rapport

Le major R. Tait MacKenzie, l’artiste à qui a été donné le contrat pour faire 
le croquis du monument, est absent en Angleterre jusqu’au mois d’août. Votre comité 
a l’honneur de recommander d’être autorisé à conférer avec lui pendant l’ajournement 
du Parlement afin de faire le choix du modèle pour que le monument commémoratif 
soit fini avant la prochaine session du Parlement.

Le* tout respectueusement soumis.
R. H. POPE,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Béique, du Comité permanent des banques et du commerce, au
quel a été renvoyé le bill (C5) intitulé: “Loi concernant un brevet de la Dominion 
Chain Company, Limited”, fait rapport que le comité avait examiné ledit bill en 
entier et l’avait- chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ledit bill est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande §on concours.

L’ordre du jour annonçant la troisième lecture du bill (C5), Loi concernant les 
allumettes”, étant lu.

L’honorable M. Dandurand propose.
Que ledit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Béique propose.
Que les mots “ne” et “pas” soient insérés l’un avant l’autre après le mot “soit” et 

que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion, “mais qu’il soit référé au Comité per
manent des banques et du commerce”.

La question de concours étant posée sur la motion en amendement, elle est résolue 
dans l’affirmative, et il est

Ordonné en. conséquence.
1

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de tempérance du 

'Canada”.
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(En comité).
Le titre est lu et l’étude en est ajournée.
Le préambule et l’étude en est ajournée.
L’article 1 est lu et adopté.
L’article 2 est lu. et il est proposé de l’amender comme suit :—
Page 1, ligne 25.—A la suite de “arrêté”, insérer “Toutefois, cet arrêté en conseil 

ne doit pas être édicté avant le premier jour de janvier 1923”.
La question étant mise aux voix, ledit amendement est rejeté par 29 voix contre 27.
Elle est donc résolue dans la négative.
Ledit article est alors adopté sans amendement.
Il est proposé que le comité lève sa séance, fasse rapport sur l’état de la question 

et demande l’autorisation de siéger de nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Blain fait rapport de la part d.1 dit comité, qu’il a examiné ledit 

bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié de nou

veau en comité général à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.

S 10--14



SÉNAT360 12-13 GEO. V

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Trois heures de Vaprès-midi,

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),
Lynch-Staunton,

Macdonell,
Martin,

Barnard,
Beaubien, .
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

McCall,
McOoig,
McCormick,
McDonald,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

L’honorable M. White (Inkerman), du comité conjoint des deux Chambres relatif 
aux Impressions du Parlement présente son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
1. Que les documents suivants ne soient pas imprimés :—
496. Copie d’un arrêté du conseil, C.P. 1189 du 5 juin 1922, autorisant les règle

ments concernant la retraite et la libération d’officiers et d’hommes en vue d’économie 
dans le service naval.

896. Copie du rapport courant No 3 de la commission nommée par l’E'tat de 
New-York, en opposition au projet du canal à navires et de force motrice du Saint- 
Laurent.

89c. Copie du rapport préliminaire de la commission nommée par l’Etat de New- 
York en opposition au projet du canal à navires et de la force motrice du Saint- 
Laurent.

S'9d. Copie du rapport courant No 1 de la commission nommée par l’Etat de New- 
York, en opposition au projet du canal à navires et de force motrice du Saint-Laurent.

89e. Copie du rapport courant No 2 de la commission nommée par l’Etat de New- 
York, en opposition au projet du canal à navires et de force motrice du Saint-Laurent.
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142c. Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général du 8 mai 1922 Copie de toute correspondance échangée entre le premier 
ministre du Canada et les gouvernements du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l’Alberta, depuis le 10 juillet 1920, touchant le transfert des ressources naturelles.

172. Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mai 1922,—Copie de tous télégram
mes, lettres, correspondance et autres documents échangés entre les officiers du Grand- 
Tronc et ceux de la Fraternité des trainiers, de l’Ordre des conducteurs de chemin 
de fer; et de toutes conventions signées par les officiers du Grand-Tronc et la Fraternité 
des trainiers et l’Ordre des conducteurs de chemins de fer, relativement à la grève 
des trainiers et hommes de gare du Grand-Tronc, en 1910; et surtout de la correspon
dance et des conventions affectant l’ancienneté des hommes qui travaillèrent pendant 
la grève susdite.

173. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mai 1922, Relevé faisant voir :
1. Nombre d’acres de terres scolaires vendues en Saskatchewan, au Manitoba et en 

Alberta, dans les quatre années 1918, 1919, 1920 et 1921.
2. Combien est dû sur ces ventes comme (a) principal et (b) comme intérêt.
174. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922,—Tableau montrant:
1. Combien de fonctionnaires publics du Canada reçoivent huit cents dollars 

d’appointements annuels ou moins.
2. Combien reçoivent $960 ou moins.
175. Réponse partielle à un ordre de la Chambre du 5 avril 1922, Rapport 

indiquant en détail les sommes que le gouvernement ou un de ses départements a 
payées à des avocats de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse; entre le 1er octobre 
1911 et le 30 janvier 1922, inclusivement, pour services professionnels ou autres. Aussi 
copie de mémoires de frais, dépenses et factures de tous genres présentés par ces 
avocats au gouvernement, indiquant les sommes payées dans chaque cas. Aussi état 
indiquant les noms des avocats employés pendant les périodes susdites, la nature du 
travail exécuté, et la somme pour chaque item de ce travail, payée aux avocats susdits.

175a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 5 avril 1922,— 
Rapport indiquant en détail les sommes que le gouvernement ou un de ses départements 
a payées à des avocats de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse; entre le 1er octobre 
1911 et le 30 janvier 1922, inclusivement, pour services professionnels ou autres. Aussi 
copie de mémoires de frais, dépenses et factures de tous genres présentés par ces 
avocats au gouvernement, indiquant les sommes payées dans chaque cas. Aussi état 
indiquant les noms des avocats employés pendant les périodes susdites, la nature du 
travail exécuté, et la somme pour chaque item de ce travail, payée aux avocats susdits.

1756. Autre réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 5 avril 1922,— 
Rapport indiquant en détail les sommes que le gouvernement ou un de ses départements 
a payées à -des avocats de la cour suprWme de la Nouvelle-Ecosse, entre le 1er octobre 
1911 et le 30 janvier 1922, inclusivement, pour services professionnels ou autres. Aussi 
copie de mémoires de frais, dépenses et factures de tous genres présentés par ces 
avocats au gouvernement, indiquant les sommes payées dans chaque cas. Aussi état 
indiquant les noms des avocats employés pendant les périodes susdites, la nature du 
travail exécuté, et la somme pour chaque item de ce travail, payée aux avocats susdits.

176. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 avril 1922.—Etat faisant voir:—
1. Quelle superficie totale, en acres, on a vendue à des colons, comme préemptions, 

dans les provinces de l’Alberta et de la Saskatchewan, en vertu de la Loi des terres 
fédérales, 1908.

2. Quelle superficie de ces préemptions a été brevetée.
3. Quel revenu total on a reçu des (a) préemptions brévetées, et (6) des préemp

tions non brevetées.
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4. Quelles sommes restent impayées sur toutes les terres de préemption dans cette 
superficie.

5. Quel revenu on a retiré des terres de préemption dans la zone susdite, pour 
les années 19<20 et 1921.

6. Combien de terres on a vendues dans cette zone comme homesteads depuis 
1908, et quel revenu en a-t-on tiré.

7. Combien il reste à payer sur ces homesteads achetés.
8. Combien de terres on a prises par préemption au sud du chemin de fer Weyburn- 

Lethbridge depuis 1908.
9. Quel revenu on en a tiré.
10. Combien on en a reçu en 1920 et 1921.

177. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922,—Etat indiquant:—
1. Quels maîtres de poste ont été destitués dans le comté de l’Assomption et de 

Montcalm du 21 septembre 1911 ou 1er janvier 1922, et quels sont les noms de leurs 
remplaçants et des bureaux de poste intéressés.

2. Sur quelles recommandations chacune de ces destitutions et nominations a 
été faite.

178. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 mai 1922,—Etat indiquant :—
1. Combien de maîtres de poste ont été nommés dans le -comté de Richmond- 

Wolf e, du 21 septembre 1911 au 1er janvier 1922.
2. Les noms (a) de ces maîtres de poste (b) des bureaux de poste, et (c) des per

sonnes qui ont recommandé les nominations.

179. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 mai 1922,—Etat indiquant :—
1. Combien de maîtres de poste ont été démis de leurs fonctions dans le comté 

Richmond-Wolfe, du 21 septembre 1911 au 1er janvier 1922,
2. Combien de maîtres de postes ont résigné leurs fonctions dans le comté de 

Richmond-Wolfe pendant la même période.
3. Combien de maîtres de poste sont morts dans le comté de Richmond-Wolfe, 

pendant la même période.
4. Quels étaient dans chaque les noms des maîtres de poste et des bureaux de

poste.
5. Les causes des destitutions des maîtres de poste, dans chaque cas, et pendant 

la période susdite.

180. Réponse à un .ordre de la Chambre du 31 mai 1922,—Relevé faisant voir :—
1. Combien ont coûté chaque année, en 1917, 1918, 1919, 1920 et 1921, le fonc

tionnement et l’entretien des pêcheries en Colombie-Britannique, quant au personnel 
des bureaux, ; de bâtiments, entretien et loyers ; des bateaux-patrouilles et leur 
entretien ; du travail de terrain, des vivres, et tous autres item imputables au départe
ment intéressé.

2. Combien de recettes le département fédéral des pêcheries a tirées des pêcheries 
de la Colombie-Britannique, dans chacune des années 1917, 1918, 1919, 1920 et 1921, 
par honoraires de paterites, droits régaliens sur le saumon en conserve, poursuites et 
amendes, vente des bateaux et outillages confisqués, et tous autres revenus que le dé
partement peut encaisser.

181a. Réponse à un ordre du Sénat du 8 juin 1922 :—
1. Si le gouvernement a reçu quelque rapport des représentants du Canada à la 

deuxième assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève, aux mois de septembre 
et d’octobre et, dans l’affirmative, si ce rapport sera déposé sur la table pour l’informa
tion des membres.
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2. Si le gouvernement a reçu les rapports imprimés du Conseil de la Société, des 
Nations présentés à la première et à la deuxième assemblée et, dans l’affirmative, si 
des exemplaires de ces rapports seront déposés sur la table pour l’information des 
membres.

2. Si le gouvernement a reçu les rapports sommaires et complémentaires mensuels 
imprimés de la Société des Nations et si des exemplaires de ces rapports seront déposés.

182. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922 :—Copie de tous télé
grammes, lettres, correspondance et autres documents échangés par le gouvernement 
avec M. J.-Hector Chevrier, relativement à une soumission et à l’adjudication d’un 
contrat pour le transport des malles entre Rigaud et Saint-Redempteur.

183. Réponse à une adresse à San Excellence le Gouverneur du 10 avril 1922,— 
Copie de tous télégrammes lettres, mémoires, rapports au Conseil, Arrêtés du Conseil, 
comptes et autres documents touchant l’agence indienne à Bear-River, comté de 
Digby, Nouvelle-Ecosse, allant du 1er octobre 1911 au 1er janvier 1922 inclusivement ; 
et aussi une liste de toutes les choses fournies pour l’usage des Indiens sous la direc
tion de cette agence ; aussi un état indiquant les fournitures comprenant les vêtements, 
vivres, graines de semence et autres choses fournies, à qui elles furent fournies, et en 
quelle quantité dans chaque cas.

184. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922,—Copie de tous mémoires, 
correspondance, rapports et documents quelconques ayant trait à l’établissement d’une 
station expérimentale de tabac à l’Assomption, et à l’acquisition de la ferme du collège 
à cette fin.

185. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er mai 1922,—Copie de tous télé
grammes, lettres, mémoires, correspondance et autres documents échangés entre le 
département des postes à Ottawa, ses fonctionnaires à Montréal, et la Commission du 
service civil, relativement à la nomination de M. Taylor aux fonctions du surintendant 
suppléant du département des postes à Montréal.

186. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1922,—Ordre de la Chambre, 
—Copie de toute correspondance et de tous documents touchant la nomination d’un 
de plusieurs évaluateurs à Paris et à Londres par la Commission du service civil.

187. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 avril 1922,—Relevé montrant :—
1. Combien au total on a payé en boni aux fonctionnaires jusqu’au 1er avril 1921.
2. Combien on a payé aux fonctionnaires en vertu de la Loi leur accordant 

une augmentation statutaire annuelle, pendant les exercices financiers 1918, 1919, 
1920 et 1921.

ou

188. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 avril 1922,—Relevé faisant
voir :—

1. Quelles ont été au total les recettes douanières du port de Parry-Sound, Ont., 
pour chaque année, de 1911 à 1921, inclusivement.

2. Quelles villes ou cités du Canada ayant une moyenne égale ou inférieure de 
recettes douanières, ont des édifices publics aux fins de la douane.

189. Réponse à un ordre de la Chambre du 17 mai 1922,—Relevé indiquant:—
1. Ce que coûte le transport de l’Intendance dans chaque district militaire.
2. Nombre de chevaux automobiles, fourgons et autres voitures dans l’Intendance.
3. Effectif d’officiers et de soldats de l’Intendance.
4. Valeur totale de l’équipement complet de l’Intendance, et combien on a dépensé 

pour l’entretien et la réparation de l’équipement, y compris le fourrage, les maladies, 
etc., dans l’exercice terminé le 31 mars 1922.
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5. Si ce service coûterait moins cher au pays si le fourrage, les approvisionne
ments et le transport étaient adjugés à l’entreprise, chaque année, à des particuliers, 
d’après la soumission la plus basse, ou s’ils étaient donnés à la journée.

190. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 mai 1922,—Relevé indiquant:—
1. Quels étaient les édifices que le département de la Milice et de la Défense 

occupaient à Ottawa durant l’exercice se terminant le 31 mars 1911 et durant 
! exercice se terminant le 31 mars 1922, pour (a) quartiers généraux, et (b) pour 
chaque service de ce département.

2. Quels édifices étaient occupés comme buraeux dans chaque district militaire, 
(a) pour état major de district, (b) pour le service de la solde, (c) pour le corps des 
vétérinaires, (d) le corps médical, (e) le corps des ingénieurs, (/) le corps d’artillerie 
et (g) pour le personnel de l’intendance.

3. Quel était l’effectif de la force permanente dans chaque district militaire 
l’exercice se terminant le 31 mars 1922.

4. Durant ces mêmes années, quel a été le nombre d’officiers pour le service de 
la solde, leurs rangs respectifs et l’allocation de chacun, et le nombre de commis 
employés à ce service, dans chaque district.

*-'• ^ département se propose a l’avenir, de garder plus d’un officier au service 
de solde dans chaque district, et de continuer la branche de l’auditeur qui fut 
nisée dans chaque district durant la guerre.

pour

orga-

191. Réponse à un ordre du Sénat du 18 mai 1922, pour la production d’une copie 
de différentes lettres, dépêches télégraphiques et autres pièces échangées entre le 
gouvernement et la Northern Explosives Co., au sujet de la construction et de l’exploi
tation de l’installation de Rigaud, qui est la propriété de cette compagnie.

192. Réponse à un ordre du Sénat du 6 juin 1922 pour la production d’une copie 
de toute la correspondance échangée entre le ministre de l’Agriculture du Dominion 
du Canada et le ministre de l’Agriculture de la province d’Ontario au sujet de l’appli
cation, aux entrepôts trigorifiques qui sont la propriété des cooépératives de produc
teurs de fruits, du système de subventions, auquel la Roi des entrepôts frigorifiques 
( Chapitre 6, 190. ) pourvoit dans le cas des entrepôts frigorifiques publics.

193. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922,—Relevé indiquant :—
1. Combien il y a de généraux dans la Milice canadienne active.
2. Combien il y en a à Ottawa.
• ». Quels sont les appointements, y compris les allocations, de chaque général 

stationné à Ottawa.
o. C ombien de colonels, lieutenant-colonels, major, capitaines, et lieutenants 

ily a aux Quartiers-généraux à Ottawa.
5. Combien de sous-officiers et soldats sont commis ou messagers aux Quartiers- 

généraux à Ottawa.
6. Quel est le total des appointements payés à ces officiers, sous-officiers et soldats, 

aux Quartiers-généraux d’Ottawa.

194. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 mai 1922,—Tableau faisant voir:—
1. Combien il y avait de districts militaires au Canada dans l’exercice terminé le 

31 mars 1922.
2. Où ils étaient situés, et quel grade occupait le commandant de chaque district.
3. Quel était le grade respectif de ces commandants le 31 mars 1914.
4. Combien il y avait d’officiers dans l’état-major de chaque district, dans l’exercice 

terminé le 31 mars 1922.
5. Quels étaient le grade et les fonctions de chaque officiers, le commandant

compris.
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commis dans les6. Combien de sous-officiers et soldats sont employés comme 
bureaux de l’Etat-major de chaque district.

7 Combien d’officiers sous-officiers et soldats étaient employés dans chaque dis
trict dans l’exercice terminé le 31 mars 1922, pour les services d’ambulance, de paye, 
d’intendance, de génie, du vétérinaire et des magasins; et quel était le grade de 
chacun.

8. A quelle date le nouveau tableau de paye et d’allocations est entré en vigueui.
9. Qui est autorisé à fixer le tableau de paye et d’allocation de la Milice.
10. Quelle est la solde maximum, allocations comprises, des colonels, lieutenants- 

colonels, majors, capitaines, lieutenant, sous-officiers et soldats de la Milice perma
nente, d’après l’ancien et le nouveau tableau.

11. Quelle est la solde, allocations, comprises, des généraux stationnés aux Quar
tiers-généraux à Ottawa, d’après l’ancien et le nouveau tableau.

12. Combien il y avait de simples soldats dans la Milice permanente le 31 
1922.

13. Combien il y avait de généraux, colonels, lieutenants-colonels, majors, capi
taines, lieutenants en activité de service dans la Milice canadienne le 31 mars 1922.

14. Quel est l’effectif d’une compagnie et d’un régiment de milice en temps de

mars

paix.

2. Que dans le cas où il n’y aurait plus d’autre réunion du comité, les présidents 
conjoints soient autorisés à décider quant à l’impression ou autre de tout document 
qui pourrait être soumis à l’une ou l’autre des Chambres, et généralement à agir 
jusqu’à la fin de la session en toutes choses qui est du ressort du comité.

Le tout respectueusement soumis.
SMEATON WHITE,

Président.
Ledit rapport est adopté.

L’honorable M. Poirier, du Comité permanent du compte-rendu des débats, pré- -
sente son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comité: No 368,
Le jeudi, 22 juin 1922.

Le Comité permanent du compte-rendu des débats a l’honneur de présenter son 
deuxième rapport.

Votre comité recommande que MM. Thomas Blacklock et J. E. Fortier soient 
maintenus dans le personnel des sténographes des débats du Sénat durant la session 
prochaine aux conditions spécifiées dans le rapport du Comité du compte-rendu des 
débats du 3 juin 1913. Il recommande aussi que le salaire de M. Fortier soit de $20 
par semaine.

Le tout respectueusement soumis.
PASCAL POIRIEK,

Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé, sur l’ordre du jour pour être pris en consi
dération à la première séance du Sénat demain.
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< enfermement à 1 ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nou
veau en comité général pour étudier le bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
tempérance du Canada”.

{En comité).

L article 3 est lu, et il est proposé que le paragraphe (1) de l’article 163 de la 
loi soit adopte.

En amendement, il est proposé que tout l’article 3, Partie V, soit disjoint du bill.
La question étant mise aux voix, ledit amendement est résolu dans la négative 

par 29 voix contre 21.
Il est donc adopté dans la négative.
L’alinéa (b) du paragraphe (2) est amendé comme suit:—
Ligne 3.—Après “fer”, insérer “sauf pour la remise directe à
Ledit amendement est adopté tel qu’amendé.
L’alinéa (c) est lu et adopté.
L etude de la clause conditionnelle est 'ajournée.
Les paragraphes (3), (4) et (5) sont lus et adoptés.
II est proposé d’ajouter ce qui suit comme paragraphe (5a) :_
“(5a) Sur réception par le Secrétaire d’Etat du Canada, d’une copie régulière

ment certifiée d un arrête du lieutenant-gouverneur en conseil d’une province deman
dant d accorder a une province la faculté d’interdire la fabrication des spiritueux dans

le, G»uverneur en conseil peut, par proclamation publiée dans la 
U-azerte du Canada, declarer qu’il est accordé à 
fabrication des spiritueux dans cette province”.

Il est proposé d’ajouter ce qui suit comme article 4 du bill.
,, “t MS ,di8P0Siti0nS deS articles î57- 158 et 163 ne s’appliquent pas à la vente, à 

achat, a la livraison ni au transport à travers la province 
de spiritueux autorisés 
règlement.”

ou par un voiturier”.

cette province la faculté d’interdire la

ou en dehors de la province, 
par ou en vertu d’une loi provinciale, d’un arrêté ou d’un

L’étude dudit article est ajournée.e. iss: tm rm mrrétu de ia
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et 
L’honorable M. Blain, de la part dudit comité fait,. „ . , rapport que le comité a pris

en consideration, y a fait quelque progrès et demande la permission de siégerledit bill
de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié 
comité général à la seconde séance du Sénat demain. encore en

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (78) intitulé: “Loi pour
voyant u de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Québec”, étant lu, il 

Ordonné qu il soit remis à la seconde séance du Sénat demain. est

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: “Loi pour
voyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à la seconde séance du Sénat demain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (142) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des sauvages”, étânt lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (149) intitulé: ‘ Loi ayant pour objet de 
réglementer la vente des engrais chimiques agricoles”, est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement,

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En comité).

Le titre est lu et l’étude en est ajournée.
Le préambule est lu et l’étude en est ajournée.
Les articles de 1 à 14, inclusivement sont lus et adoptés.
L’article 15 est lu et amendé -comme suit:—
Page 7, lignes 41 et 42.—Remplacer “l’engrais chimique” par “le paquet”.
Page 7, ligne 45.—Remplacez “engrais chimique” par “paquet”.
L’étude dudit article tel qu’amendé est ajournée.
Les articles de 16 à 20, inclusivement sont lus et adoptés. x
Il est proposé que le comité lève la séance, fasse rapport sur l’état de la question 

et demande l’autorisation de siéger de nouveau.

Quelque temps après le iSénat reprend sa séance, et
L’honorable M, Proudfoot fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait.des progrès et demande la permission de siéger de nouveau. 
Ordonné que ledi-t rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié de nou- 

comité général à la première séance du Sénat, demain.veau en

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (P3) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des explosifs”, étant lu, il est

Ordonné que ledit ordre soit rayé et que le bill soit retiré.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (54) intitulé: “Loi modi
fiant le Code criminel”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
relativement au bill (96) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”.

(En comité).

Il est proposé d’ajouter ce qui suit comme clause 15 au bill.
“15. (1) Est amendé l’alinéa (b) du paragraphe 1 de l’article 227 de ladite Loi 

par la suppression des mots “comme prix ou équivalent”, à la troisième et quatrième 
ligne de cet alinéa, et par l’abrogation du sous-alinéa (i) auquel est substitué le 
suivant :—

“(i) la totalité ou une partie de cet argent ou' de ces choses de valeur appréciable 
en argent, ou l’équivalent, étant payable ou attribuable à d’autres personnes d’après 
le résultat éventuel ou par rapport à une course de chevaux ou à une autre course, 
joûte, jeu ou autre partie de sport; ou”.

L’amendement étant mis aux voix, il est agréé.
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11 est proposé d’ajouter ce qui suit:—
“(3) Aucune disposition de la présente loi ne s’applique aux opérations d’un 

champ de course autorisées par l’article 6 du chapitre 43 des statuts de 1920’’.
Cet amendement étant mis aux voix, il est agréé.
Ce qui suit est ajouté comme paragraphe (2).
“(2) Est amendé le paragraphe 2 de l’article 235 de ladite Loi, tel qu’édicté au 

chapitre 43 des statuts de 1920, par l’insertion des mots “engagé entre pas plus de dix 
personnes’’ après les mots “quelque pari” à la neuvième ligne de ce paragraphe”.

Cet amendement étant mis aux voix, il est agréé.
I el qu amendée ladite clause est alors agréée.
II est proposé d’ajouter ce qui suit comme clause 16:
“16. Est abrogé l’alinéa (g) du paragraphe (1) de l’article 235, et remplacé par le

suivant :
‘(tt) annonce, imprime, publie, exhibe, affiche ou autrement donne avis d’une 

offre, d une invitation ou incitation à parier sur le résultat d’une partie disputée, à 
conjecturer ce résultat ou à le prédire ; ou,”

Ladite clause est agréée.
Il est proposé d amender 1 article 238 de ladite loi par l’addition du paragraphe 

(m) suivant :—
(m) en qualité de propriétaire absolu ou intéressé, agent, serviteur, ou à d’autre 

titre, à la garde ou la surveillance d’une voiture automobile et s’en sert ou sciemment 
en permet la location ou l’usage pour des rapports sexuels illicites ou des actes d’in
décence.

(a) I. expression “voiture automobile” employée au paragraphe précédent vise 
et comprend les canots automobiles, maisons flottantes, yatch, embarcations à 
et constructions de même genre.

La question étant mise aux voix sur ledit amendement, le comité la résoud dans 
la négative par 18 voix contre 3.

L’amendé ment est donc rejeté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

rames

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Farrell fait rapport, que le comité a examiné ledit bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Ordonne que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être pris 

en considération à la seconde séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (137) intitulé : “Loi modifiant la Loi de l’opium, 
et des drogues narcotiques”.

(En comité).
L’article 5 du bill est repris en considération, et il est proposé de le biffer.
Il est proposé en amendement de substituer ce qui suit au paragraphe 10A dudit 

article 5:—
“10A. Sauf dans les causes instruites devant deux juges de paix, les articles 

i49 a 160 inclusivement et le paragraphe 2 de l’article 769 du Code criminel ne s’ap-
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pliquent à aucun jugement de culpabilité, à aucune ordonnance ou procédure à l’égard 
d’une contravention tombant sous le coup de l’alinéa (e) du paragraphe 2 de l’article 
5A de la présente Loi”.

Cet amendement étant mis aux voix, il est décidé d’en ajourner la prise en consi
dération

L’article 6 est lu et il est proposé de l’amender par l’addition des mots suivants 
à la fin dudit article: “à moins que n’en ordonne autrement le tribunal devant lequel 
il a été jugé”.

Cet amendement étant mis aux voix, le comité se partage :—
Pour 10—Contre 8

L’amendement est ainsi affirmativé.
Le comité lève sa séance, fait rapport sur l’état de la question et demande 

l’autorisation de siéger de nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Taylor fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait quelque progrès et l’a chargé de demander la permission 
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau à la seconde séance 
du Sénat demain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajourne aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

demain à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Vendredi, 23 juin 1922

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

INTERPELLATIONS.

Pour vendredi 23 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Black:—
. 16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilites de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 2.

Par l’honorable M. Tanner:
6 juin 1922—Qu’il demandera: :—
1. Quelles catégories d individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels decrets ministeriels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 3.

Par l’honorable H. Beaubien:—
16 juin Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 

pour le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent, 
sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges 
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de 
traités.

accor-

ces

MOTIONS.

Pour vendredi 23 juin 1922.
No I.

Par l’honorable M. Watson:—
20 juin—Que les frais parlementaires'payés sur le Bill (B4) intitulé: “Loi concer

nant la- Great West Bank of Canada soient remboursés à l’avocat des pétitionnaires 
moins les frais d’impressions et de traduction.
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No 2.
Par l’honorable M. Dandurand :—

19 juin—Considération de la résolution suivante :—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement:—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie, 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre, 
et pour interdire l’usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à 
Washington le six février mil neuf cent vingt-deux;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la F rance, l’Italie, le J apon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa
tion d’Extrême-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

_ -Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, 1 Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon,^ pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux, 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.
No 3.

Par l’honorable M. Dandurand:—
19 juin Résolu : qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 

demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, G, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
a la deuxieme assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921; et que la 
Chambre l’approuve.

Pour lundi, 26 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. Dandurand :—
22 juin—Qu’il proposera l’adoption d’une règle du Sénat, comme règle 18A, et la 

savoi™—°11' <leS sénat6UrS Présents à la session pour étudier ladite proposition de règle,

18A. Lorsque, le Sénat ou le comité général de la Chambre étudie un bill 
une question ou

. relevant de l’administration d’un ministère du Gouvernement du 
Canada, le ministre chargé du ministère intéressé peut, avec l’assentiment du Sénat, 
entrer dans la Chambre du Sénat, et subordonnément aux règles, ordres, formes de 
procédures et usages du Sénat, prendre part au débat et apporter son concours à la 
législation qui se rapporte au bill ou à la question soumise.
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ORDRE DU JOUR
Notb.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu'il l'était en anglais, F. qu’il l'était en français, lorsque l’ordre du Jour a été imprimé.

Pour vendredi 23 juin 1922.

22 juin—Deuxième lecture du (Bill 54), Loi modifiant le Coda criminel.— 
(L’honorable M. Harmer).—A.F.
No 2.

No 1.

22 juin—Comité de la Chambre sur le (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempé
rance du Canada.—(L’honorable M. Dandurand.)—A.F.
No 3.

22 juin—Deuxième lecture du Bill (78), Loi pourvoyant à de nouvelles avances 
aux Commissaires du havre de Québec.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4.

22 juin—Deuxième lecture du (Bill 80), Loi pourvoyant à de nouvelles avances 
aux Commissaires du Havre de Montréal.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

22 juin—Deuxième lecture du (Bill 142), Loi modifiant la Loi des sauvages.— 
(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

22 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 149), Loi ayant pour objet 
de réglementer la vente des engrais chimiques agricoles.—(L’honorable M. Béique). 
—A.F.
No 7

22 juin—Comité sur les amendements fait au (Bill 93), Loi modifiant le Code 
Criminel.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 8.

22 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 137), Loi modifiant la Loi 
de l’opium et des drogues narcotiques.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 9.

22 juin—Prise en considération du deuxième rapport du Comité permanent 
des débats et comptes-rendus du Sénat.—(L’honorable M. Poirier).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922
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No 41

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 23 juin 1922

Trois heures de l’après-midi.
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Wilson,
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McHugh,

Dessaulles, 
De Veber, 
Donnelly, 
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Fisher,

Barnard,
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Béique,
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Daniel,
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Forget,
Foster,
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McLennan,Fowler,
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Girroir,
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Green,
Harmer,
King,
Laird,
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L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton,

McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
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Prières.

Sur motion de l’honorable M. V\ atson, il est
Ordonné que les frais parlementaires payés .

IPest Bcml- of Canada soient remboursés à l’avocat des pétitionnaires
le bill (D4) intitulé : “Loi concer-sur

nant la Great 
moins les frais d’impressions et de traduction. <

la deuxième lecture du bill (54) intitule : Loi modi-L’ordre du jour annonçant 
fiant le Code criminel”, étant lu, il est proposé

Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Il est proposé en amendement. „ , •

“maintenant” soit retranché et remplace par les suivants d hui enQue le mot
" 'M'i'question de concours étant posée sur la motion en amendement, elle est

Résolue dans l’affirmative. . . , „ ,
La question de concours étant posée sur la motion principale, telle qu amendée,

elle est résolue dans l’affirmative, et il est 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nou- 
cpmité général pour étudier le bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et . , . ,.
L’honorable M. Blain fait rapport de la part dudit comité, qu il a examine ledit 

fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau. 
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié de nou- 

comité général à une heure plus avancée de cette séance du iSénat.

veau en 
tempérance du -Canada”.

bill, y a

veau en

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (80) intitule : “Loi pour-
Commissaires du havre de Montréal’, étant lu, il est 

heure plus avancée de cette séance du Sénat.voyant à de nouvelles
Ordonné qu’il soit remis à

avances aux
une

Conformément à l’ordre du jour, le bill (142) intitulé: “Loi modifiant la Loi des
* SaUVOrdonn?que ^tbm^it^lacé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité 

général à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nou
veau en comité relativement au bill (149) intitulé : “Loi ayant pour objet de réglemen
ter la vente des engrais chimiques agricoles”.

(En comité).

L’article 15 est délibéré de nouveau et amendé comme suit:- ^ 
p„„e 7 iigne 42.—Retrancher à partir de “poursuite , jusqu a pendant , a la 

si l’engrais est contenu dans un paquet, ledit paquet n pas
l’état de l’engrais n’étaitligne 43, et insérer “que 

été ouvert et, qu’il soit contenu dans un paquet ou
altéré”.

non. que

pas
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La question étant mise aux voix, ledit amendement est adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Blain fait rapport que le comité a examiné ledit' bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il soumettrait aussi
tôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Ledit amendement est lu par le greffier.
Ledit amendement est adopté.
Ledit bill est, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question étant posée, de savoir si ce bill, tel qu amendé, sera adopte.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat- a adopté ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Bennett, du Comité permanent des banques et du .commerce, 
auquel a été renvoyé le Bill (B5) intitulé : “Loi concernant les allumettes”, fait rapport 
que le comité a examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat 

divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra les recevoir.avec

Conformément à l’ordre du jour le Sénat procède à la prise en considération des 
amendements faits en comité de la Chambre entière au bill (93) intitulé: “Loi modi
fiant le Code criminel” .

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur l’ordre du jour pour sa troi

sième lecture à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (137) intitulé : “Loi modifiant la Loi de l’opium et des. 
drogues narcotiques”.

(En comité).

L’article 5 est délibéré de nouveau, et il est proposé de l’amender comme suit :— 
Remplacer l’article 10A dudit article par le suivant:—
“10A. Sauf dans les causes jugées par deux juges de paix, les articles sept cent 

quarante-neuf à sept soixante inclusivement, et le paragraphe deux de l’article sept 
cent soixante-neuf du Code, criminel ne s’appliquent pas à une déclaration de culpa
bilité, à une ordonnance ni à dès procédures relatives à une infraction aux termes 
de l’alinéa (e) du paragraphe deux de l’article 5A de la présente loi”

La question étant mise aux voix, sur ledit amendement, le comité se partage 
comme suit:—

Pour, 17—Contre, 27.
La question est donc résolue dans la négative.
H est alors proposé de disjoindre l’article 5 du bill.
La question étant mise aux voix, la motion est adoptée sur division.
L’article 6 est délibéré de nouveau et amendé comme suit:—
Page 4, ligne 4.—A la suite de “l’immigration”, insérer “à moins que le tribunal 

devant lequel il est jugé n’en ordonne autrement”.
Ledit article est adopté tel qu’amendé.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

S 41—1*
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Taylor fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier 

et Ta chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill est, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

(

Conformément à Tordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième 
rapport du Comité permanent des débats et des comptes-rendus du Sénat.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à Tordre de cette séance, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de 
comité général pour étudier le bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loinouveau en 

de tempérance du Canada”.

(En comité).

L’article 2 est délibéré de nouveau et amendé comme suit:—
“Toutefois, ce jour ne doit pas être antérieur au premier jour d’octobre 1922”.
La question étant mise aux voix, ledit amendement est adopté.
Il est proposé d’ajouter ce qui suit comme article 4 du Bill:—
“4. Les dispositions des articles 157, 158 et 163 ne s’appliquent pas à la vente, à 

l’achat, à la livraison ni au transport à travers la province ou en dehors de la province, 
de spiritueux autorisés par ou en vertu d’un loi provinciale, d’un arrêté en conseil 
ou d’un règlement”.

Avec l’autorisation du comité, ledit amendement est retiré.
La clause conditionnelle de l’alinéa (c) de l’article 3, Partie V, est lue et

adoptée.
Le préambule est lu de nouveau et adopté. 
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et Ta chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il 
soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements, tel qu’amendés, sont alors adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur Tordre du jour pour sa 

troisième lecture à la première séance du Sénat demain.

L’ordre de cette séance annonçant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: “Loi 
pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal”, étant 
lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.
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L’ordre de cette séance annonçant la deuxième lecture du bill (142) intitulé : “Loi 
modifiant la Loi des sauvages”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (141) inti
tulé : “Loi portant abrogation de la Loi de 1921 régularisant le lac des Bois”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat demain.

L’honorable H. Bennett, du Comité permanent des banques et du commerce, au
quel a été renvoyé le bill (B5) intitulé : “Loi concernant les allumettes”, fait rapport 
qu’il avait examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendement sont lus par le greffier comme suit:—
Page 1, ligne 4.—Après “allumettes” insérer “1922”.
Page 3, lignes 24 et 25.^-Retrancher “Le Ministre peut indiquer des fonctionnaires 

de son ministère, ou toute autre personne”, et insérer “Des fonctionnaires peuvent être 
nommés”.

Page 3, ligne 42.—Retrancher le mot “une” et le remplacer par les mots “la tenue
d’une”.

Page 4, ligne 1.—Après “Quiconque” insérer ‘sciemment”.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Bennett, du Comité permanent des banques et du commerce, 
auquel a été référé le bill (60) intitulé : “Loi modifiant la Loi des Compagnies fidu
ciaires, 1914”, fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier et l’avait chargé d’en 
faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat 
voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:—
Page 4, lignes 21 et 22.—Retrancher “qui a payé des dividendes réguliers sur les- 

dites actions ou sur ses actions ordinaires” et insérer “qui a acquis et versé en espèces 
des paiements réguliers d’au moins quatre pour cent par année sur ses actions émises”.

Page 4, ligne 36.—Après “payés” insérer “en espèces”.
Page 7, ligne 44.—Après “objet” insérer “et représentant au moins cinquante pour 

cent du capital social de la compagnie”.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Farrell fait rapport, que le comité a examiné ledit bill en entier 

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur l’ordre du jour pour sa 

troisième lecture à la première séance du Sénat demain.

i
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L’honorable M. Bennett, du Comité permanent des banques et du commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (58) intitulé: “Loi modifiant la Loi des assurances, 1917”, 
fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport 
au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien 
les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
Page 7, ligne 38.—Ajouter l’article 19 suivant :—
“19. Est, de plus, modifiée ladite loi par l’insertion de l’article suivant immédiate

ment à la suite de l’article soixante-dix-huit :—
“78A. Est une condition de l’autorisation délivrée à une compagnie en vertu de 

la présente loi, que cette condition soit exprimée ou non
violation de laquelle ladite autorisation peut être annulés, que nulle indemnité ou 
rémunération sous forme de commission ne doit être payée à une personne, société, 
association ou corporation pour solliciter des demandes ou offres d’assurance, ou pour 
en obtenir, ou pour percevoir des primes des porteurs de polices, à moins que le 
Surintendant n’ait approuvé cette personne, société, association ou corporation à titre 
d’agent ou de courtier ; mais cette approbation doit, dans chaque cas, être censée avoir 
été accordée à moins et jusqu’à ce que le Surintendant avertisse par écrit la compa
gnie qu’il ne l’a pas ainsi accordée.

(2) Si, dans tout pareil cas, le Surintendant avertit/ ainsi la compagnie et refuse 
d’approuver la personne, société association ou corporation susdite, il doit, à la demande 
de la compagnie, donner à cette dernière une décision faisant connaître les motifs dudit 
refus, et la compagnie peut, dans les vingt jours de la réception de cette décision, 
interjeter appel de cette décision à la cour de l’Echiquier du Canada, et cette cour a 
le pouvoir d’édicter toutes les ordonnances nécessaires à la direction de l’appel aux 
termes du présent article, et en attendant le jugement de cette cour, cette personne, 
société association ou corporation est censée avoir été approuvée comme agent ou 
courtier, selon le cas.

(3) Avant d’avertir la compagnie que cette approbation a été accordée, le Surin
tendant doit nommer une commission d’enquête chargée de s’enquérir de toutes les 
accusations de violation des dispositions de la présente loi que le Surintendant a 
portées contre cette personne, société, association ou corporation et que le Surintendant 
juge suffisantes pur justifier le refus de cette approbation, ladite commission devant 
être composée d’un représentant des compagnies exerçant le genre d’opérations qui a 
fait l’objet desdites accusations, d’un représentant des agents s’occupant de solliciter 
ce genre d’assurance et d’un représentant du département, et le Surintendant doit 
avertir la compagnie que cette approbation n’a pas été accordée seulement si ladite 
commission, après étude et enquête, est d’avis que lesdites accusations ou l’une d’elles 
ont été trouvées fondées.

(4) Si ces accusations sont portées au sujet des opérations d’assurance-vie, le 
représentant desdites compagnies doit être la personne désignée par le président de 
la Canadian Lift1 Insurance Officers’ Association, et le représentant desdits agents 
doit être la personne désignée par le président de la Life Underwriters’ Association 
of Canada”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur l’ordre du jour pour sa troi

sième lecture à la première séance du Sénat demain.

dans l’autorisation, et pour la

L’honorable M. Bennett, du Comité permanent des banques et du commerce, 
auquel a été référé le bill (59) intitulé : “Loi modifiant la Loi de Compagnie de Prêt, 
1914”, fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier et l’avait chargé d’en faire 
rapport au Sénat avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat 
voudra bien les recevoir.
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Ledits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:—
Page 2, lignes 35, 36 et 37.—Retrancher les mots “qui a payé des dividendes ré

guliers sur ses actions privilégiées ou sur ses actions ordinaires” et insérer “qui a acquis 
et versé en espèces des dividendes réguliers d’au moins quatre pour cent par année sur 
Ses actions émises”.

Page 3, ligne 7.—Après “payés” insérer “en espèces”.
Page 7, ligne 31.—Après “procuration” insérer “et représentant 

cinquante pour cent du capital social émis de la compagnie”.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu’amendé, soit placé sur l’ordre du jour pour être lu 

la troisième fois, à la première séance du Sénat demain.

au moins

De consentement unanime, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné à demain 

à dix heures de l’avant-midi.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE>
Samedi, 24 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour samedi, 24 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable H. Black:—
16 mai—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’opportunité de rétablir les 

facilités de quai et de chargement au Cap-Tourmente, Nouveau-Brunswick, et deman
dera au gouvernement s’il a l’intention de rétablir les installations d’expédition et 
d’exportation à cet endroit, et à quelle époque il se propose de le faire.
No 2.

Par l’honorable H. Tanner :
6 juin 1922-—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y -a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 3.

Par l’honorable M. Beaubien:—
16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 

pour le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent, 
sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la-nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à l’application préjudiciable de ces 
traités.
No 4,.

Par l’honorable H. Casgrain :—
23 juin—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. Le gouvernement a-t-il accordé, l’année dernière, une autorisation pour un 

entrepôt réel de la douane et de l’accise aux fins d’exportation de spiritueux dans la 
ville de Clarenceville, comté de Missisquoi, province de Québec, ou dans tout autre 
endroit de ladite province.

2. Cette autorisation, s’il y a lieu, a-t-elle été accordée à la Missisquoi Trading 
Company ?
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3. Cette autorisation a-t-elle été accordée avec le consentement des autorités 
vinciaks de Québec ?

4. Les autorités de la province de Québec 
protesté contre la délivrance de cette autorisation ?

5. A quelle instance, s’il y a lieu, cette autorisation a-t-elle été accordée?
C. Durant combien de temps cette autorisation est-elle restée en vigueur ?
7. A quelle date l’autorisation a-t-elle été accordée, et à quelle date a-t-elle été 

révoquée ?
8. Le droit de l’autorisation ou d’une partie de l’autorisation a-t-elle été remise?

pro-

la Commission des liqueurs a-t-elleou

d

MOTIONS.

Pour samedi, 24 juin 1922.
No 1.

Par l’honorable M. David :—
2.J juin Résolu,—Que le Sénat du Canada désire présenter ses félicitations à Son 

Altesse Royale le prince de Galles, à l’occasion de son vingt-huitième anniversaire de 
naissance, et profiter de l’occasion poui* féliciter aussi Son Altesse Royale d’être 
sain et sauf de sa visite aux Indes, où il a déployé les nobles qualités de cœur et d’esprit 
qui le caractérisent et le font chérir dans l’empire tout entier.
No 2.

revenu

Par l’honorable M. Casgrain :—
23 juin—Qu’il proposera :—
Qu’à la troisième lecture du bill (132), intitulé: “Loi modifiant la Loi de tem

pérance du Canada”, le paragraphe suivant soit ajouté comme paragraphe (5a) :— 
(a) Sur reception par le Secretaire d’Etat du Canada, d’une copie régulière

ment certifiée d un arrête du lieutenant-gouverneur en conseil d’une province deman
dant d’accorder à une province la faculté d’interdire la fabrication des spiritueux dans 
une province, le Gouverneur en conseil peut, par proclamation publiée dans la Gazette 
du Canada, déclarer qu’il est accordé à cette province la faculté d’interdire la fabrica
tion des spiritueux dans cette province.”

Pour lundi, 26 juin 1922. 

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE
No l.

Par l’honorable M. Dandurand :—
22 juin Qu’il proposera l’adoption d’une règle du Sénat, comme règle 18A, et la 

convention des sénateurs presents à la session pour étudier ladite proposition de règle, 
savoir :—

ISA. Lorsque le Sénat ou le comité général de la Chambre étudie un bill ou 
une question relevant de l’administration d’un ministère du Gouvernement du 
Canada, le ministre chargé du ministère intéressé peut, avec l’assentiment du Sénat, 
entrer dans la Chambre du Sénat, et subordonnément aux règles, ordres, formes de 
procédures et usages du Sénat, prendre part au débat et apporter son concours à la 
législation qui se rapporte au bill ou à la question soumise.
No 2.

Par l’honorable M. Dandurand :—
19 juin—Considération de la résolution suivante:—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement :—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie, 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.
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Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre, 
et pour interdire l’usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à 
Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa
tion d’Extrême-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon, pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux, 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.

)

No 3.
Par l’honorable H. Dandurand :—

19 juin—Résolu : qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 
demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921 ; et que la 
Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR
(Noth.—Lea lettres A. F. Indiquent que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour samedi, 24 juin 1922.
No l.

22 juin—Troisième lecture du (Bill 132), Loi modifiant la Loi de tempérance 
du Canada (tel qu’amendé).—(L’honorable M. Dandurand.)—A.F.
No 2,

-3 juin Iroisième lecture du (Bill 58), Loi modifiant la Loi des 
1917. (Tel qu amendé).—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 3.

assurances,

23 juin Troisième lecture du (Bill 59), Loi modifiant la Loi des Compagnies de 
Prêt, 1914. (Tel qu’amendé).—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 4,

23. juin—Deuxième lecture du (Bill 60), Loi modifiant la Loi des Compagnies 
fiduciaires, 1914.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 5.

23 juin—Troisième lecture du (Bill 93), Loi modifiant le Code Criminel. (Tel 
qu’amendé).—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 6.

23 juin Deuxième lecture du Bill (78), Loi pourvoyant à de nouvelles 
Commissaires du havre de Québec.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

avances
aux
No 7

23 juin—Deuxième lecture du (Bill 80), Loi pourvoyant à de nouvelles 
aux Commissaires du Havre de Montréal—(L’honorable M. Dandurand).—A.F. 
No 8.

avances

23 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 142), Loi modifiant la Loi des 
sauvages.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 9.

23 juin—Deuxième lecutre du (Bill 141), Loi portant abrogation de la Loi de 1921 
régularisant le lac des Bois.—(L’honorable M. Dandurand).

Ottawa : Imprimé par F. A. Acland, imprimeur de Sa Trèé Excellente Majesté le Roi, 1922

t
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PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi, 24 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Dix heures de l’avant-midi.
Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Barnard,
Beaulbien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Bl'ain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
C aider,
Casgrain,
Ohapais,
Oloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

Martin, 
MeOa‘11, 
McCormick, 
McDonald, 
McHugh, 
McLean, 

Foster (ISir George),McLennan, 
Fowler,
Gill i s,
Girroir,
Gordon,
Green,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legr.is,
L’Espérance,
Lougheed,

(Sir James),
Lynoh-S taunton,

' Macdonell,

Dessaulles,
De V'dbet",
Donnelly,'
Farrell,
Fisher,
Forget,

Boche,
Ross (Moosejaw), 
Sdhaffner,
Sharpe,
Smith,
iStanfieiTjd,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Tlhibaudeau,
Thorne,
Toddi,
Turf iff,
Watson,
Webster (Brockville), 

, White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson',
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Prières.

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table:—
Traité de paix entre les alliés et les Pouvoirs associés de la Hongrie, Protocole et 

déclaration signés à Trianon, 4 juin 1922. (Avec carte).
(Documents parlementaires 1922, No ). <

Traité de paix avec la Turquie, signé à Sèvres 10 août 1920. (Avec carte). 
(Documents parlementaires 1922, No )•

Sur motion de l’honorable H. David, il est
Ordonné que le Sénat du Canada désire présenter ses félicitations à Son 

Altesse Royale le prince de Galles, à l’occasion de son vingt-huitième anniversaire de 
naissance, et profiter de l’occasion pour féliciter aussi Son Altesse Royale d’être revenu 
sain et sauf de sa visite aux Indes, où il a déployé les nobles qualités de cœur et d’esprit 
qui le caractérisent et le font chérir dans l’empire tout entier.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(V3) intitulé: “Loi pour faire droit à Roy Wilbert Shaver”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(X3) intitulé : “Loi pour faire droit à Frank Clifford Gennery”, et pour informe le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Y3) intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(B3) intitulé : “Loi pour faire droit à Mildred Catherine Touchbourne”, et pour in
former le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(G4) intitulé : “Loi pour faire droit à Gladys Mae Larivey”, et pour informer le 
former le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(W4) intitulé : “Loi pour faire droit à Arthur P arrivai Allen”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(E4) intitulé: “Loi pour faire droit à Eve Florence Heavens”, et p.our informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

<
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 

(F4) intitule: “Loi pour faire droit à Dorothy Lillian Jewitt”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.



38124 JUINA.D. 1922

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(H4) intitulé : “Loi pour faire droit à Gladys Carolina Hilton”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

> Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(14) intitulé : “Loi pour faire droit à Eva McRae”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(J4) intitulé: “Loi pour faire droit à Warren Garfield Young”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(K4) intitulé : “Loi pour faire droit à Benjamin Charles Bowman”, et pour in
former le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(L4) intitulé: “Loi pour faire droit à Eva Elsie Myron-Smith”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(M4) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian Mae Maybee”, et por informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(N4) intitulé : “Loi pour faire droit à Phoebe Livina Simpson”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(04) intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas Preece”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(V4) intitulé: “Loi pour faire droit à Frederick Greenhill”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

)
Un message de la- Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 

(Q4) intitulé : “Loi pour faire droit à Hazel May Dillon”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

S 42—li
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(R4) intitulé : “Loi pour faire droit à William Arthur Parish”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(S4) intitulé: “Loi pour faire droit à James Hayden”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement. ’

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(T4) intitulé : “Loi pour faire droit à Bertha Plant”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit biR sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(U4) intitulé: “Loi pour faire droit à James Murray Johnston”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(X4) intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas Leonard Armstrong” et pour in
former le Sénat qu’ele a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Y4) intitulé: “Loi pour faire droit à Henry Hardy Leigh”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Vendredi 23 juin 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui retourner la preuve, etc., 
prise devant le comité des divorces, du Sénat, auquel ont été référées les pétitions 
sur lesquelles les Bills suivants sont fondés:—

Bill V3 (No 134) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Roy-Wilbert
Shaver.”

Bill (X3) (No 138) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frank-Clifford 
Gennery.”

Bill \ 3 (No 139) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid.” 
Bill Z3 (No 140) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Mildred-Catherine 

Touchbourne.”
Bill C4 (No 143) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frederick-McClelland

Aiken.”
Bill W4 (No 172) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Arthur-Percival 

Bill E4 (No 155) du Sénat, intitulé: “Loi pour faim droit à Eva-Florence
Allen.

Heavens.
Bill F4 (No 156) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit Dorothv-Lillian 

Jewitt.”
Bill G4 (No 157) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Gladys-Mae 

JLarivey.
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Bill H4 (No 158) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Gladys-Caroline 
Hilton.”

Bill 14 (No 159) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Eva MeBae.”
Bill J4 (No 160) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Warren-GarMd

Young.”
Bill K4 (No 161) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Benjamin-Charles 

Bowman.” .
Bill L4 (No 162) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Evy-Elsie Myron-

Smith.”
Bill M4 (No 163) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian-May 

Maybœ.”
Bill N4 (No 164) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Phoebe-Levina 

Simpson.”
Bill 04 (No 165) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas Pr'eece.” 

Bill P4 (No 166) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Frederick Green-
hill.”

Bill Q4 (No 167) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Hazel-May Dillon.”
Bill B4 (No 168) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à William-Arthur

Parish.”
Bill S4 (No 169) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à James Hayden.”
Bill T4 (No 170) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Bertha Plant.”

Bill U4 (No 171) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à James-Murray 
Johnston.”

Bill X4 (No 173) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Thomas-Leonard 
Armstrong.”

Bill Y4 (No 174) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Henry-Hardy
Leigh.”

Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 
Attesté :—

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(U3) intitulé : “Loi constituant en corporation la National Casualty Company”, et 
pour informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(92) intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections”, et pour informer le Sénat qu’elle 
a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat audit bill sans y apporter d’amende-

son

ment.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(79) intitulé: “Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada. (Pilotage)”, 
et pour informer le Sénat qu’elle a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat audit 
bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Y2) intitulé : “Loi concernant les avis de résiliation des baux des terres fédérales”, 
et pour informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill avec divers amendements, 
quels elle demande le concours du Sénat.

Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme suit:—

aux-

(Voir Journal)

Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l’ordre du jour pour être pris 
en considération à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (136) inti
tulé : “Loi réglementant la vente et l’inspection des plantes^-racines potagères”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.”

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (76) inti
tulé : “Loi statuant sur la constitution et les pouvoirs de la Commission canadienne 
des blés”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (187) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le Eevenu, 1917”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (188) inti
tulé: “Loi concernant le Fonds patriotique canadien”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (191) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi de l’assurance des soldats de retour”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.'
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

con-
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (92) inti
tulé : “Loi modifiant la Loi des pensions”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. ,
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture a la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (193) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. v
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecure a la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par 
tulé : “Loi modifiant la Loi de l’oléomargarine, 1919”, auquel elle demande le
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa seconde lecture a la pro

chaine séance du Sénat.

greffier, avec le bill (194) inti-
con-

son

greffier, avec le bill (197)Un message de la Chambre des Communes, par 
intitulé: “Loi autorisant le prélèvement par voie d’emprunt de certaines sommes 
d’argent pour le service public”, auquel elle demande le concours- du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit plataé sur l’ordre du jour pour ,sa deuxième lecture a la pre

mière séance du Sénat.

son

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (198) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi du Tarif des douanes, 1907”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. .
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture a la pro

chaine séance du Sénat-

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (199) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi du Revenu de l’Intérieur”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture a la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (142) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”, auquel elle demande
le concours du Sénat.

Ledit bill est hi la première fois. .
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture a la pro

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (201) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi des douanes et la Loi du ministère des Douanes et de 
l’Accise”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois. ... , x ,
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxieme lecture a la pro

chaine séance du Sénat.-

W
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, | X"mddML,,T in,i!a“: “
f(|j -li'^envrit ^ Dandurand pr0fP°3e <lue ledit -bill tel qu’amendé soit lu la

Loi modi-

troisième
Q»eïïl”ld‘W»“S”ï 4Ï”’ r.h°.n0,"*1« M- P»”i== rropo* en amendement
l' ots ne ,ct pas soient insérés le premier avant le mot “soit” et l’autre

^es, et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion, -mais qu’il soit amendé 
nouveau en ajoutant ce qui suit comme paragraphe 7 de l’article 163:—

(<) Nonobstant, les dispositions de l’alinéa («) du 
163 de la présente Partie 

Lorsqu'un gouvernement 
Canada d’imposer des taux

I

paragraphe (2) de l’article

provincial de Sa Majesté nie l’sutorité du Parlement du
„„„ on,,., „ droit de douane à ,1’égatd de marchandises importées
par ou pour Sa Majesté aux fins du service du Roi dans quelque province du Canada
drod le C Gouvernement fédératl de Sa Majesté de percevoir ces taux ou cé

" ‘ «n toiiMil, par proclamation dans la Gazette du Canada. peut-
(a) refuser de declarer la mise en vigueur, dans cette province, des prohibitions 

auxquelles pourvoit le paragraphe (1) du présent article; ou 
1 } danS le1cas oft :es Prohibitions auraient été mises en vigueur dans cette pro- 

vmce. ,1 peut révoquer la proclamation qui les y a mises en vigueur, et alors 
prohibitions cessent detre en vigueur dans cette province; ou il peut sus

pendre 1 operation de ces prohibitions durant une certaine période, ou à diffé- 
rentes reprises, selon que le Gouverneur en conseil le juge à propos
ïarïï"■*sur •»*>• » * «
La question de concours étant ,alors posée :
Que ledit bill, tel qu’amendé, ,soit lu la troisième 
h honora/Me M. Barnard,

ou un

ou

fois maintenant.
propose :

“soit” et quece°ouî sn!tet insérés’ ,le premier avant> IWe après le mot
trois q U t ' mals <!U 11 S01t amende de nouveau en en retranchant, l’article

La question de concours étant .posée sur ,1a motion 
se divise et les t , ,, en amendement la Chambre

étant demandés, ils sont pris icomme suit:—noms
Contents

Les honorables messieurs :
Barnard,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Bradbury,
Calder,

Crowe,
Daniel,
Donnelly,
Fisher,
Foster

(sir George), 
Gillis,
Green,
Laird,

Lougheed
(sir James), 

Lynch-Staunton, 
Macdonald, 
Martin, 
McCormick, 
McDonald, 
McLean, 
Michener, 
Mulhoïiand,

Planta,
Poirier;
Pope,
Reid,
Robertson,
Schaffner,
Tanner,
Taylor,
Turriff,
Willoughby—37.

Non-Contents 
Les honorables messieurs :

Montplaisir, 
Pardee,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
Smith,

Béique,
Belcourt,
Oasgrain,
Chapais,
Dandurand,
David,
Dessaulles,
De Veber,

Farrell,
Forget,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
McHugh,
McMeans,
Mitchell,

Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Watson,
Webster

(Brockvülcj, 
White (Inkerman) 
White

(Pembroke)—31.

i
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Ainsi elle est résolue dans l’affirmative.
La question de concours étant posée de nouveau sur la motion,
Que lédit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Casgraim propose.
Que les mots “ne” et “pas” soient insérés le premier avant le mot “soit” et le 

second après et que ce qui suit .soit ajouté l’alinéa à la fin de la motion : mais qu’il 
soit amendé en ajoutant le paragraphe suivant ,à la fin de l’article 162 :—

“(5a) Sur réception par le Secrétaire d’Etat du Canada, d’une copie régulière
ment certifiée d’un arrêté du lieutenant-gouvrneur en conseil d’un| province deman
dant d’accorder là une province la falculté d’interdire la falbrication comme boisson, des 
spiritueux dans une province, le Gouverneur en conseil peut, par proclamation publiée 
dans la Gazette du Canada, déclarer qu’il est accordé à cette province la faculté d’in
terdire cette fabrication des spiritueux dans cette province.”

La question de concours étant posée sur ladite motion en amendement elle est, sur
division,

Résolue dans la négative.
La question de concours étant posée de nouveau sur la motion.
Que ledit bill, tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant, elle est résolue 

dans l’affirmative et
Ledit bill, tel qu’amendé, .est lu la troisième fois en .conséquence 
La question est posée de savoir si ce fbilll tel qu’amendé sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative
Ordonné que le greffier se rende à la Ohambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément a l’ordre du jour, le bill (58) intitulé : “Loi modifiant la Loi des 
assurances 1917”, est, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

« Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (59) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Compagnies de Prêt, 1914”, est, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir, si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à 'la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé Ce ,bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (60) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Compagnies fiduciaires, 1914”, est, tel qu’amendé, lu la troisième fois 

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu’amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans ^’affirmative
Ordonné que le greffier se rende ,à la Chambre des .Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

3

L’ordre du jour annonçant la troisième lecture du bill (23) intitulé: “Loi modifiant 
le Code criminel”, tel qu’amendé étant lu,

L’honorable M. Dandurand propose :
Que ledit bill,' tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
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La question de concours est posée et
L’honorable M. McDonald propose en amendement :
Que les mots “ne ” et “pas” soient insérés, le premier, avant le mot “soit”, le 

second après, et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion “mais qu’il soit amendé 
en ajoutant dans l’alinéa (d) de l’article 14, après (d) “dans lequel le disputant ou 
le concurrent paie de l’argent ou autre équivalent”.

La question de concours étant posée sur ladite motion en amendement, elle est 
résolue dans l’affirmative. ,

La question de concours étant alors posée sur la motion principale, telle qu’amen
dée, elle est résolue dans l’affirmative et

Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
La question est posée, de .savoir si ce bill, tel qu’amendé sera adopté ?
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, avec divers amendements auxquels 
il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (78) intitulé : “Loi pourvoyant à de 
nouvelles avances aux Commissaires du havre de Québec”, est lu la deuxième fois. 

Ordonné qeu ledit bill soit étudié en comité général à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses 
imprévues, présente son sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Le Sénat,

Salle des comités No 363.
Le samedi, 24 juin 1922.

Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l’honneur de 
présenter son sixième rapport.

Votre comité recommande que les dactylographes de la branche des débats et des 
sténographes reçoivent $6.70 par jour.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANIEL,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en considé

ration à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.

e



Quelque temps après le Sénat reprend sa seance, et
L’honorable H. Fisher fait rapport de la part dudit comité, que le comité a 

miné ledit bill, y a fait quelque progrès et l’a chargé de demander la permission de

de nouveau à la première séance

exa-

siéger de nouveau.
Ordonné que ledit comité soit autorisé à 

du Sénat lundi prochain.O
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DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

à Trois heures de l’après-midi.

Les membres présents sor t :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
S'cbaffner,
Sharpe,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibauideau,
Todd,
Turriff,
Webster (Broekville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
White,
Willoughby.
Willoughby,
Yeo.

Lynch-Staunton. 
Macdonell, 
Martin,
McOoig, 
McCormick, 
MtiDonald, 
McTTugh,

F aster OSir George), MMLarean, 
McMeams, 
Michener, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Mulholland, 
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot, 
Prowse,
Ratz,

David, 
Dessaulles, 
De Veber, 
Donnelly, 
Farrell,
F isher,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blaim,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Ohapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,

Forget,

Fowler,
Gillie,
Girroir,
Gordon,
Green,
Ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed

(Sir Jamies),

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (78) intitulé: “Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux 
commissaires du havre de Québec.”

(En comité.).

L’honorable M. Fisher, du Comité permanent des banques et du commerce, au
quel a été renvoyé le bill (107) intitulé: “Loi modifiant la Loi de faillite”, fait rap
port qu’il a examiné ledit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport a la Cham
bre avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les 
recevoir.
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:—

( Voir Journal)

ISur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que ledit bill ainsi que le rapport avec les amendements faits par le 

< omité des Banques et du Commerce soient renvoyés à un comité général maintenant.

(En comité)

Les articles 1, 2 et 3 sont lus tour à tour et agréés.
L article 4 est lu, et il est proposé de l’amender comme suit:
“Page 2, ligne 25.—Après le mot “autorisée”, insérer ce qui suit: “Toutefois, le 

paragraphe précédent ne s’applique pas à une cession de dettes de livre de bonne foi 
effectuée pour valable considération, si pareille cession a été effectuée trois mois au 
moins avant la déclaration de banqueroute.”

Cet amendement étant mis aux voix, il est, sur division, négativé.
Ledit article tel qu’amendé est alors agréé.
L’article 5 est lu et il est proposé de "l’amender comme suit :
Page 2, ligne 29.—Après le mot “créanciers”, insérer les mots “le montant de 

leurs réclamations.”
Cet amendement étant mis aux voix, il est agréé.
Tel qu’amendé, ledit article est agréé.
L’article 6 est lu et agréé.
Les articles 7 et 8 sont lus, et l’étude en est ajournée.
Les articles 9 et 10 sont lus et agréés.
Il est proposé que le comité lève sa séance, fasse rapport sur l’état de la question 

et demande l’autorisation de siéger de nouveau.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Plain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a 

examiné ledit bill, y a fait des progrès et demande la permission de siéger de nouveau. 
Ordonne que ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié de 

comité général à la première séance du Sénat lundi prochain.
nouveau en

C onformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étu'dier le bill (80) intitulé : “Loi pourvoyant à de nouvelles 
Commissaires du havre de Montréal.

avances aux

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L honorable M. 1 aylor fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné ledit 

bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (142) intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des sauvages”, est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement. '
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Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Willoughby, de la part dudit comité fait rapport que le comité 

a pris ledit bill en considération, y a fait quelque progrès et demande la permission 
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié encore en 
comité général à la première séance du Sénat lundi prochain.

L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: “Loi por
tant abrogation de la Loi de 1921 régularisant le lac des Bois”, étant lu, il est 

Ordonné qu’il soit remis à la première séance lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat prend en considération le sixième rap
port du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Un message de la Ohamfbre des Communes, par son greffier, avec le bill (179) inti
tulé : “Loi concernant la “Canadian Bed Cross Society”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pre

mière séance du Sénat lundi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

»



'
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 26 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour lundi, 26 juin 1922.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 43 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou à ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu
tion respective?

3. Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 2.

Par l’honorable M. Beaubien :—
16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur l’opportunité qu’il y a 
le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traites de commerce qui confèrent,pour

sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion a 1 application prejudiciable de ces
traités.
No 3.

Par l’honorable M. Casgrain :—
23 juin—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Le gouvernement a-t-il accordé, l’année dernière, une autorisation pour un 

entrepôt réel de la douane et de l’accise aux fins d’exportation de spiritueux dans la 
ville de Clarenceville, comté de Missisquoi, province de Québec, ou dans tout autre 
endroit de ladite province.

2. Cette autorisation, s’il y a lieu, a-t-elle été accordée à la Missîsquoi Trading 
Company ?

3. Cette autorisation a-t-elle été accordée avec le consentement des autorités pro
vinciales de Québec ?

4. Les autorités de la province de Québec 
protesté contre la délivrance de cette autorisation ?

la Commission des liqueurs a-t-elleou

V
v
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5. A quelle instance, s’il y a lieu, cette autorisation a-t-elle été accordée?
6. Durant combien de temps cette autorisation est-elle restée en vigueur 8
Y. A quelle date l’autorisation a-t^lle été accordée, et à quelle date a-t-elle été 

révoquée ?
8. Le droit de l’autorisation ou d’une partie de l’autorisation a-t-elle été remise?

MOTIONS.

Pour lundi, 26 juin 1922. 

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE
No 1.

Par l’honorable M. Dandurand :—
22 juin—Qu’il proposera l’adoption d’une règle du Sénat, comme règle 18A et la 

convention des sénateurs présente à la session pour étudier ladite proposition de ’règle

18A. Lorsque le Sénat ou le comité général de la Chambre étudie un bill ou 
une question relevant de : administration d’un ministère du Gouvernement du 
Canada, le ministre chargé du ministère intéressé peut, avec l’assentiment du Sénat, 
entrer dans la Chambre du Sénat, et subordonnément aux règles, ordres, formes de 
procédures et uSages du Sénat, prendre part au débat et apporter 
législation qui se rapporte au bill ou à la question soumise.
No 2.

son concours à la

Par l’honorable M. Dandurand :—
19 juin—Considération de la résolution suivante:—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement:—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-Beux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre 
et pour interdire l’usage dans la guerre des gaz et produits chimiques nocifs, signé à 
V\ asmngton le six février mil neuf cent vingt-deux;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
•It!lle.’ le/,aP°n> ,la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa

tion d Extreme-Orient, signe a Washington le six février mil neuf cent vingt-deux;
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 

C hine, la France, 1 Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon,^ pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
1 acifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.
No 3.

Par l’honorable M. Dandurand :—
19-juin—Résolu: qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 

deman dement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921 ; et que la 
Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR
0 Notb.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu'il l'était en anglais, F. qu’il l'était en français, lorsque l'ordre du Jour a été imprimé.

Pour lundi, 26 juin 1922.
No 1.

24 juin Comité de la Chambre entière sur le (Bill 78), Loi pourvoyant à de 
nouvelles avances aux Commissaires du havres de Québec.—(L’honorable M. Dandu- 
rand).—A.F.
No 2.

24 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 142), Loi modifiant la Loi des 
sauvages.—(L’honorable M. Dan durand).—A.F.
No 3.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 141), Loi portant abrogation de la Loi de 1921 
régularisant le lac des Bois.—(L’honorable M. Dandurand).
No 4.

24 juin—Comité de la Chambre entière sur les amendements fails par le Comité 
permanent des banques et du commerce duquel a été renvoyé le bill 107. Loi modi
fiant la loi de faillite.—(L’honorable M. Dandurand).
No 5.

24 juin—Prise en considération des amendements faits par la Chambres des 
Communes au (Bill Y2), Loi concernant les avis de résiliation des baux de terres 
fédérales.—(L’hon. (M. Dandurand).
No 6.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 133), Loi réglementant la vente et l’inspec
tion des plantes-racines potagères.—(L’honorable H. Dandurand).—A.F.
No 7

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 176), Loi statuant sur la constitution et les 
pouvoirs de la Commission canadienne du blé.—(L’honorable H. Dandurand)_.A.F.
No 8.

24 juin—Deuxième lecture, du (Bill 187), Loi modifiant la Loi de l’Impôt de 
Guerre sur le Revenu, 19ll'7.—(L’honorable M. Dandurand).—A'F.
No 9.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 188), Loi concernant le Fonds patriotique 
canadien.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 10.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 191), Loi modifiant la Loi de l’assurance des 
soldats de retour.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 11.

\
)

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 192), Loi modifiant la Loi des pensions._
(L’honorable H. Dandurand).—A.F.
No 12.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 193), Loi modifiant la Loi d’établissement 
de soldats, 19il9.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

S 42—2 '
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No 13.
24 juin—Deuxième lecture du (Bill 194), Loi modifiant la Loi de l’oléomargarine 

1919.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 14.

juin Deuxième lecture du (Bill 197), Loi autorisant le prélèvement, par 
voie d'emprunt, de certaines sommes d’argent pour le service public.—(L’honorable 
M. Dandurand).—A.F.
No 15.

25 juin—Deuxième lecture du (Bill 198), Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907. 
—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 16.

^ juin—-Deuxième lecture du (Bill 199), Loi modifiant la Loi du Revenu de 
l’Interieur.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 17.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 200), Loi modifiant la Loi spéciale des 
Revenus de guerre, 1915.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.
No 18.

24 juin—Deuxième lecture du (Bill 201), Loi ayant pour objet de modifier la Loi 
des Douanes et la Loi du Ministère des Douanes et de l’Accise.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.
No 19.

24 juin Deuxième lecture du (Bill 175), Loi concernant la Canadian Red Cross 
Society.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

Ottawa : Imprimé par P. A. Acland, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

l
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No 43

PROCÈS-VERBAUXI

DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi, 26 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze heures de l’avani-midi.-

Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOOK, Président.

Les honorables messieurs

Roche,
Ross (Moosejaw), 
Sehaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tesier,
Thibaudeau,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Broekville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Teo.

McCormick,
McDonald,
McHugh,

Farrell,
Fisher,

Barnard,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
C alder,
Chapais,
Crowe,
Dandurand,
Daniel,
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,

Forget,
Foster (Sir George), McLean,

McLennan,Fowler,
Gillis,
Girrofr,
Gordon,
Green,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James), 
Lynch-Staunton, 
Macdonell, 
Martin,

McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Pope,
Proudfoot,>
Prowse,
Ratz,
Reid,
Robertson,

S 43—1
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Prières.

intitulé-^Sg«eviVa Ch8Kb? jd“ Communes’ Par son greffier, avec le bill (203) 
intitn e. Loi ayant pour objet de mettre en vigueur les Traités de paix entre Sa

s? aï;au<,,ei deminde ie ■*”

oh.wSnce'du s“n«P'aCé I’"d'e d“ P°” “ de“iê™' >“*»« » 1« pro-

int;t!,U.™TS9age ^ k CÂamvre desJ Communes- Par son greffier, avec le biU (204) 
ebeï ^1 concernant lc havre de Trenton, dans la province d’Ontario” auquel 
elle demande le concours du Sénat. 4

Ledit bill est lu la première fois.
chain0erd“nifldûns“M,P'aCé ‘'°"1'' d“ i0“' P°" “ deU”è™« ’«=«"= » I«

pro-

L’ordre du jour appelant de 
tule: Loi pourvoyant à de nouvelles 
étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à une heure plus avancée de cette séance.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
sauvages’^ * ^ k bU1 (142) intitulé: “Loi modifiant la Loi des

nouveau l’étude en comité général du bill (78) inti- 
Commissaires du havre de Québec”,avances aux

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et 

1 ,,Ybr°rable M' ^illoughby fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné

il™”^sr.f„«rî:tiS™trpport ,u sena* sa“
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes 

C ïambre que le Senat a adopte ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et =e
—« ««"? >»” «Ud», bill (78, ’ W: dTZ«,ïï
avances aux Commissaires du havre de Québec”. J nouvelles

(En comité).
L article 2 est lu, et il est proposé de l’amender comme suit •— 

et _ rett.ranchement des mots “un million” à la quatrième ligne de cet article
e* “ «*' * -P* le moi

L’étude de cet amendement est ajournée.
«. deL?depS„r&„rL^:ed,8,„:^z,aaM rappo,‘sur réM *ia *«#»

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Smith fait rapport de la part’dudit comité, que le comité a 

d™er * no^'»u* ’ 9Ue P'0erèS et 1>a dl"== d= d=™a«d« 1- Permiation

«« eomité de 1, Chambre entière i 1. prolïéîe ï,™'d usl!'" *’ C0UV“U é<Udi4 

Le Sénat s’ajourne.

et informe cette

Ordonné que ledit bill soit placé sur
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DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Trois heures de l’après-midi.
Les membres présents sont :—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Macdonell, 
Martin, 
McCall, 
McCormick, 
McDonald, 
McHugh, 

Poster (SSr George), McLean, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),
Lynch-Staunton,

Robertson,
Roche,
Rose (Moosejaw), 
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Dessaulles,Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Oasgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

De Veber, 
Donnelly, 
P arrell, 
Fisher, 
Forget,

McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Reid,

L’honorable M. Dandurand dépose sur la Table :—
Réponse à un ordre du Sénat pour la production de documents faisant con

naître :—
1. La quantité (a) de houille grasse et (b) d’anthracite importée des Etats-Unis 

au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 et 1921 inclusivement.
2. La quantité (a) de houille grasse et (b) d’anthracite importée des Etats-Unis 

au Canada, dans chacune des années comprises entre 1896 et '1921 inclusivement, par 
le gouvernement canadien, à l’usage des (1) chemins de fer (2) édifices fédéraux et 
entreprises publiques.

3. La quantité (a) de houille grasse et (b) d’anthracite importée des Etats-Unis 
par le gouvernement du Canada durant les années susmentionnées, à l’usage des che
mins de fer (1) à l’est du lac Supérieur, (2) à l’ouest du lac Supérieur.

4. Le coût, la tonne, de cette houille importée des Etats-Unis par le gouvernement 
canadien pendant les années ci-dessus mentionnées, (1) à l’endroit de production, (2) 
à l’endroit de livraison.

{Documents parlementaires, 1922, No ).

L’ordre du jour appelant l’étude en comité général du bill (78) intitulé : “Loi 
pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havres de Québec”, étant lu, 
il est

Ordonné qu’il soit remis à la première séance de Sénat demain.
S 4*3—14
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L’ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: “Loi portant 
abrogation de la loi de 1921 régularisant le lac des- Bois”, étant lu, il est proposé 

Que ledit bill, soit lu la deuxième fois maintenant.
Il est proposé en amendement:
Que les mots “ne” et “pas” soient insérés, le premier, avant le mot “soit”, le 

second après, et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion “d’hui en trois mois”.
I.a question de concours étant posée sur la motion en amendement la Chambre 

se divise et les noms étant demandés, ils sont pris, comme suit:_

Contents :
Les Honorables messieurs ' 

Foster (sir George), McLennan, 
McMeans, 
Michener, 
Mulholland, 
Murphy,
Martin, 
McCormick, 
Planta,
Pope,
Prowse, 
Proudfoot, 
Robertson,
Reed,
Schaffner,

Barnard,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bolduc,
Bradbury,
Black,
Calder,
Cloran,
Crowe,
Chapais,
Daniel,
David,
Donnelly,

Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Turriff,
Watson,
Webster,
White

(Inkerman),
Willoughby,
White

(Pembroke)—52.

Fisher,
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Harmer, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(sir James) 
McDonald, 
Macdonell, 
McLean,

Non contents :
Les Honorables messieurs

Ratz,
Roche, 
Tessier,

Béique,
Dandurand,
De Veber,

Ainsi elle est résolue dans l’affirmative. 
La question de concours étant .posée 

est résolue dans l’affirmative et il est 
Ordonné en conséquence.

Legris,
Lynch-Staunton,
Pardee,

Thibaudeau,
Todd,
Wilson—12.

la motion principale, telle qu’amendée ellesur

Conformément à l’ordre du jour le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité pour etudier le bill (107) intitulé: “Loi modifiant la loi de faillite.”

(En comité).
L’artide 8 est pris de nouveau en considération et amendé comme suit.

"° °” “'*• d™ k i»»™ d'Ont,rio,

La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est résolue dans l’affir-
le juge

mative.
Ledit article est adopté tel qu’amendé 
Les articles 12, 4-3 et 14 inclusivement' sont lus et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
en enttefit lïehlai" ^ k Part du’dit comité, qu’il a examiné ledit

sonmettrn i t't ‘ KlrSc en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu’il 
soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.
bill
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Lesdits amendements sont lus par le greffier.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill tel qu’amendé est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill tel qu’amendé sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la .Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, avec divers amendements auxquels 
il demande son concours.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie.

L’honorable M. Poirier, du Comité permanent du compte-rendu des débats, pré
sente son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle de comité No 262,
Le samedi, 24 juin 1922. 

l’honneur de présenter sonLe Comité permanent du compte-rendu des débats 
troisième rapport.

Votre comité recommande.
1. Qu’aux prochaines sessions, le nombre de copies de l’édition non corrigée du 

hansard de la Chambre des Communes (version française) pour être distribuées aux 
sénateurs par le bureau de poste du Sénat, soit augmenté de deux cents.

2. Que en plus du nombre actuel des volumes reliés du hansard de la Chambre 
des Communes, (version française), cent copies additionnelles desdits volumes soient 
mises à la disposition du président du comité pour la distribution.

Le tout respectueusement soumis.
PASCAL POIRIER,

Président.
ledit rapport soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi-Ordonné que 

dération à la première séance du Sénat demain.

des baux de terres fédérales’, étant lu, il est ,
Ordonné qu’il soit remis à la première seance du Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (133) intitulé: “Loi réglementant la 
vente et l’inspection des plantes-racines potagères”, est lu la deuxieme fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité de toute la Chambre maintenant.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Beaubien, de la part du comité, fait rapport que le comité a 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amende
ment.



1TnH'°tn£rmên>ant à i1’0^1"6 du jour’ le biU <187) intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
1 Impôt de guerre sur le Revenu, 1917”, est lu la deuxième fois.

_ rdonné qu’il soit étudié en comité général présentement.
Le Sénat s ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et 
L honorable M. Daniel, de la part dudit comité, 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rappo 
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
DI le est résolue dans l’affirmative.

r °rd0nné ?ueJe se ^nde à la Chambre des Communes <
i. m >re que le Sénat a adopte ce bill sans y apporter d’amendement.

rapport que 
Sénat sans

comité

et informe cette

Conformément à l’ordre du jour, le bill (188) intitulé: “Loi concernant le fond 
patriotique canadien”, est lu la deuxième fois. I0na

Ordonné qu’il soit étudié en comité général présentement.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance et

wiSts
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans 1’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

a examiné
rapport sans amendement.

û;
Conformément à l’ordre du jour le bill (191), “Loi modifiant la Loi de l’as 

des soldats de retour est lu la deuxième fois.
Ordonné qu’il soit étudié en comité général présentement.

suranoa
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Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si oe bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes t 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour le bill (176) intitulé: “Loi constituant et les 
pouvoirs de la Commission canadienne du blé”, est lu la deuxième fois.

Ordonne qu il soit étudié en comité général présentement.

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Belcourt, de la part dudit comité, fait rapport que le comité a 

examine ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement. 
Ledit lull est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si œ bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ortionné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

îambre que le Sénat a adopte ce bill sans y apporter d’amendement.

et informe cette

s ?rB3.
 S*
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Le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable H. SchafEner fait rapport, de la part dudit comité que le comité a 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport sans amendement, t
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si os bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que. le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (192) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pensions”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité général présentement.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier ledit bill.

*

(En comité).

Le titre est lu et l’étude en est,renvoyée à plus tard.
Le préambule est lu et l’étude en est remise à plus tard.
Les articles 1 à 4 sont lus séparément et adoptés.
L’article 5 est lu et il est proposé de le retrancher du bill.
La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est adoptee. 
Les articles 6 à 9 sont lus séparément et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un
tôt que le Sénat voudrait bien le recevoir. .

Ledit amendement est, tel qu’amende, lu la troisième fois. .
La question étant posée, de savoir si ce bill, tel qu amende, sera adopte.
Elle est résolue dans l’affirmative. . - ..
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l’ordre,du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (193) intitulé: “Loi modifiant la Loi detablissement des
soldats, 1919”, est lu la deuxième fois.. . , .

Ordonné qu’il soit étudié en comité general présentement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir 
étudier ledit bill.

et se forme en comité général

* pour
(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et .
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Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir se ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

(_ h ambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Le Sénat s’ajourne.

cette

1
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 27 juin 1922

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS.

Pour mardi, 27 juin 1922.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE
No 1.

Par l’honorable M. Tanner:
6 juin 1922—Qu’il demandera : :—
1. Quelles catégories d’individus, autres que les employés des chemins de fer et 

les personnes autorisées par la Loi des pensions, chapitre 4*3 des Statuts de 1919, 
reçoivent ou ont droit de recevoir des pensions ou allocations de retraite de la part 
du gouvernement du Canada ?

2. Dans quels cas, s’il y a lieu, les personnes admises à ces pensions ou a ces 
allocations de retraite y contribuent-elles, et quelle est la proportion de leur contribu- 
tiou respective ?

3. -Quelles lois et quels décrets ministériels autorisent et régissent respectivement 
ces pensions et allocations de retraite?
No 2.

Par l’honorable M. Beaubien:—
16 juin—Qu’il appellera l’attention de la Chambre 

pour le Canada d’obtenir l’abrogation de certains traités de commerce qui confèrent, 
sans juste compensation, à un certain nombre de pays étrangers les privilèges accor
dés à la nation la plus favorisée, et qu’il demandera si le gouvernement a 1 intention 
d’adopter les moyens qui soustrairont le Dominion à 1 application prejudiciable de

l’opportunité qu’il y asur

ces

traités.
No 3.

Par l’honorable M. Casgrain:— 4
23 juin—Qu’il demandera au gouvernement :— . .
1. Le gouvernement a-t-il accordé, l’année dernière, une autorisation pour un 

entrepôt réel de la douane et de l’accise aux fins d’exportation de spiritueux dans la 
ville de Clarenceville, comté de Missisquoi, province de Quebec, ou dans tout autre
endroit de ladite province. , ,, „ , . • m ,■

2. Cette autorisation, s’il y a lieu, a-t-elle ete accordée a la Mwsisquoi Trading

3. Cette autorisation a-t-elle été accordée avec le consentement des autorités pro
vinciales de Québec ? ..... ,

4. Les autorités de la province de Quebec ou la Commission des liqueurs a-t-elle 
protesté contre la délivrance de cette autorisation ?

5. A quelle instance, s’il y a lieu, cette autorisation a-t-elle été accordée?

3
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6. Durant combien de temps cette autorisation est-elle restée en vigueur?
7. A quelle date l’autorisation a-t-elle été accordée, et à quelle date a-t-elle été 

révoquée?
8. Le droit de l’autorisation ou d’une partie de l’autorisation a-t-elle été remise?

MOTIONS.

Pour mardi, 27 juin 1922. 

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE
No 1.

Par l’honorable M. Dandurand:—
22 juin—Qu’il proposera l’adoption d’une règle du Sénat, comme règle 18A, et la 

convention des sénateurs présents a la session pour étudier ladite proposition de règle, 
savoir :—

ISA. Lorsque le Sénat ou le comité général de la Chambre étudie un bill ou 
une question relevant de l’administration d’un ministère du Gouvernement du 
Canada, le ministre chargé du ministère intéressé peut, avec l’assentiment du Sénat, 
sur l’initiative du ministre représentant le gouverneur entrer dans la Chambre du 
Sénat, et subordonnément aux règles, ordres, formes de procédures et usages du Sénat, 
prendre part au débat et apporter son concours à la législation qui se rapporte au bill 
ou à la question soumise.
No 2.

Par l’honorable M. Dandurand :—
19 juin—Considération de la résolution suivante:—
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traités suivants, dont 

copies ont été soumises au Parlement:—
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie, 

et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, signé à Washington le six février 
mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie 
et le Japon, pour protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps de guerre, 
et pour interdire 1 usage dans la guerre des gaz et produits éhimiques nocifs, signé à 
Washington le six février mil neuf cent vingt-deux ;

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, 1 Italie, le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la situa
tion d Extrême-Orient, signe à Washington le six février mil neuf cent vingt-deux;

Le traite entre les Etats-Unis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signé a "W ashington le six février mil neuf cent vingt-deux.

Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France et le 
Japon, pour la préservation de la paix générale et le maintien de leurs droits relative
ment à leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
Pacifique (et la déclaration qui accompagne le traité), et la Convention supplémentaire 
entre les mêmes puissances, lesquels traité et convention ont été signés à Washington 
le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf cent vingt-deux, 
respectivement ;

Et que la Chambre les approuve.

tNo 3.
Par l’honorable M. Dandurand :—

19 juin—Résolu : qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole 
demandement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont 
été soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13 15 et 26 de la Convention de la Société des Nations, et adoptés 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921; et que la 
Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR
Note.—Les lettres A. F. Indiquent que le bill était Imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l'était en anglais, F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du Jour a été Imprimé.

Pour mardi, 27 juin 1922.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE
No 1.

26 juin—Comité de la Chambre entière sur le (Bill 78), Loi pourvoyant à de 
nouvelles avances aux Commissaires du havres de Québec.—(L’honorable M. Dandu- 
rand).—A.F.

No 2.
26 juin—Prise en considération des amendements faits par la Chambres des 

Communes au (Bill Y2), Loi concernant les- avis de résiliation des baux de terres 
fédérales.—(L’hon. II. Dandurand).

No 3.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 194), Loi modifiant la Loi de l’oléomargarine, 

1919.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 4.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 197), Loi autorisant le prélèvement, par 

voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent pour le service public. (L’honorable 
M. Dandurand).—A.F.

No 5.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 198), Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907. 

—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 6.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 199), Loi modifiant la Loi du Revenu de 

l’Intérieur.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F,

No 7
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 200), Loi modifiant la Loi spéciale des 

Revenus de guerre, 1915.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 8.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 201), Loi ayant pour objet de modifier la Loi 

des Douanes et la Loi du Ministère des Douanes et de l’Accise.—(L’honorable M. 
Dandurand).—A.F.

No 9.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 175), Loi concernant la Canadian Red Cross 

Society.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 10.
26 juin—Deuxième lecture du (Bill 203), Loi ayant pour objet de mettre en 

vigueur les Traités de paix entre Sa Majesté et la Hongrie et la Turquie.—(L’honora
ble M. Dandurand);—A.F.
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No 11.
26 Juin-Deuxième lecture du (Bill 204), Loi concernant le havre de Trenton 

dans la province d’Ontario.—(L’honorable M. Dandurand).—A.F.

No 12.
26 juin—Prise en considération du troisième rapport du Comité permanent des 

débats et des comptes rendus.—(L’honorable M. Poirier). I

Ottawa : Imprimé par F. A. Aclanp, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1922

€
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No 44

PROCÈS-VERBAUXi

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 27 juin 1922

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE

Onze lieures de Vavant-midi.

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOSTOCK, Président.

Les honorables messieurs
Ratz,
Reid,
Robertson,
Roche,
Ross (Moosejaw), 
SchaSner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Turrifl,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald,

Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Fostre,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
Gillis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,,-
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta, -
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

King,
Laird, 
Lavergne, 
Legris, 
L’Espérance, 
Lougheed 

(Sir James),

I
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Prières.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (206) inti
tulé: “Loi portant modification de la Loi des chemins de fer, 1019”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat

L n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (202) inti
tulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour Je service public de 
l’exercice financier expirant le 31 mars 1923”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro

chaine séance du Sénat.

L’ordre du jour appelant de nouveau l’étude du comité général du bill (T8) inti
tulé : “Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Québec”, 
étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération des amendements faits par la 
Chambre des Communes au bill ( Y2) intitulé : “Loi concernant les avis de résiliation 
des baux de terres fédérales”, étant lu, il est

Ordonné qu’il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (194) intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’oléomargarine, 1917”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit étudié en comité de toute la Chambre maintenant.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend 'sa séance, et
L’honorable M. McLennan, de la part du comité, fait rapport que le comité a 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amende
ment.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (197) intitulé: “Loi autorisant le prélève
ment, par voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent pour le service public”, est lu 
la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (198) intitulé: “Loi modifiant le Tarif 
des douanes, 1907”, est lu la deuxième fois.

Ordonné qu’il soit placé sur l’ordre du jour pour sa troisième lecture à la pro
chaine séance du Sénat.

> Conformément à l’ordre du jour, le bill (19-9), intitulé : “Loi modifiant la Loi du 
Revenu de l’Intérieur” est lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (200), intitulé : “Loi modifiant la Loi 
spéciale des Revenus de guerre, 1916”, est lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (201), intitulé: “Loi ayant pour objet de 
modifier la Loi des Douanes et la Loi du ministère des Douanes et de l’Accise”, est lu 
la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(58) intitulé : “Loi modifiant la Loi des assurances, 19-1-7”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat audit bill sans y apporter 
d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(59) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt, 19-14”, et pour informer 
le Séfiat qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat audit bill sans y ap
porter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(60) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Compagnies fiduciaires, 1914”, et pour informer 
le Sénat que la Chambre des -Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat audit bill, sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(93) intitulé : “Loi modifiant le Code criminel”, et pour informer le -Sénat que la 

\ Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat audit bill 
sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(137) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques”, et pour 
informer le Sénat que la Chambre des Communes: a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat audit bill, sans y apporter d’amendement.

S 44—IJ
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(149) intitulé: “Loi ayant pour objet de réglementer la vente des engrais chimiques 
agricoles”, et pour informer le Sénat qu’elle 
Sénat audit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :

acquiescé à l’amendement fait par lea

*
Lundi, '26 juin 1922.

Résolu qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
cette Chambre n’acquiesce pas aux amendements faits par le Sénat au bill (132) 
intitulé : “Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada”, pour la raison qu’ils dé
truisent l’effet du bill entier et ne doivent pas être adoptés.

Ordonné que le greffier porte ledit message au Sénat.
W. B. NORTHRFP,

Greffier des Communes.
Ordonné que ledit message soit placé sur l’ordre du jour pour être pris en consi

dération à la prochaine séance du Sénat

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que lorsque le Sénat s’ajournera, il reste ajourné de cette après-midi à 

deux heures et demie.

Le Sénat s’ajourne.
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DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE

Deux heures et demie de l’après-midi.

Les membres présents sont:—

L’honorable HEWITT BOCTOCK, Président,

Les honorables messieurs
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Martin,
McCall,
McCoig,
McCormick,
McDonald,

Batz,
Beid,
Bobertson,
Boche,
Boss (Moosejaw), 
Schaflner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster (Brockville), 
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Farrell,
Fisher,
F orget,
Foster,
Foster (Sir George), McHugh, 
Fowler,
GriHis,
Girroir,
Gordon,
Green,
Hardy,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L’Espérance,
Lougheed 

(Sir James),

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Black,
Blain,
Blondin,
Bolduc,
Pourque,
Boyer,
Bradbury,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crowe,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,

McLean,
McLennan,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pardee,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,

Conformément à l’ordre du jour, le bill (198) intitulé : ‘"Loi modifiant le Tarif 
des douanes, 1907”, est lu la troisième fois.

"La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d amendement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne a loisir et se forme en comité general 
étudier le bill (78) intitulé : “Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Com-pour

missaires du havre de Québec.
(En comité).I L’article 2 est pris de nouveau en considération et il est proposé de l’amender 

comme suit :—
Page 1, lignes 8 et 9.—Aux mots “un million cinq cent” substituer “sept cent 

cinquante”.
Page 1, ligne 10.—Insérer avant le premier mot “de” d’entretenir, de réparer et”. 
La question de. concours étant posée sur lesdits amendements, le comité se

divise.
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Pour 30—Contre 36.

Ledit article est alors adopté sans amendement.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L honorable. M. Fisher, de la part dudit comité, fait rapport que le comité a 

examiné ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amende
ment.

<

Ledit bill est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
File est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

( hambre que le Sénat a adopte ce bill sans y apporter d’amendement.

L ordre du jour annonçant la prise en considération des amendements faits par 
la Chambre des Communes au bill (Y2) intitulé: “Loi concernant les avis de résilia
tion des baux de terres fédérales”, étant lu,

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que lesdits amendements soient étudiés en comité de la Chambre entière 

présentement.

Conformément à l’ordre, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité de la 
Chambre entière pour étudier lesdits amendements.

(En comité).

Les. amendements faits par la Chambre des Communes au bill (Y2) sont pris 
en considération.

Proposé que le premier amendement soit agrée, adopté.
La motion pour l’adoption du deuxième amendement est rejetée.
I.a motion pour l’adoption du troisième amendement est aussi rejetée.
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L honorable M. Blain, de la part dudit comité, fait rapport que le comité a 

examiné lesdits amendements, et
1. Que les comité souscrit au premier amendement.
2. Que le comité ne souscrit pas au deuxième de ces amendements pour la raison 

suivante:—
La clause 5 du bill comporte un délai suffisant à la protection des droits qui 

doivent être sauvegardés par cette clause.
3. Le Sénat ne souscrit pas au troisième amendement pour la raison suivante :—
La clause additionnelle que comporte cet amendement prolongerait démesuré

ment le délai dans lequel doivent être articulées les réclamations par voie de procès, 
de poursuite ou de pétition en droit.

Ledit rapport est adopté.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Résolu, Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour l’in

former :—
Qu au sujet des amendements apportés par la Chambre des Communes au bill 

(Y2), “Loi concernant les avis de résiliation des baux des terres fédérales”.
1. Le Sénat souscrit au premier de ces amendements ;
2. Le Sénat ne souscrit pas au deuxième de ces amendements, pour la raison 

suivante: La clause 5 du bill comporte un délai suffisant à la protection des droits 
qui doivent être sauvegardés par cette clause ;

3. Le Sénat ne souscrit pas au troisième de ces amendements,' pour la raison 
suivante: La clause additionnelle que comporte cet amendement prolongerait dé-
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mesurément le délai dans lequel doivent être articulées les réclamations par voie de 
procès, de poursuite ou de pétition en droit.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (206) intitulé : ‘Loi modifiant la Loi 
des chemin» de fer, 1913”, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir se ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill . (202), intitulé : ‘‘Loi allouant à Sa 
Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de l’exercice financier ex
pirant le 31 mars 1922”, est lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.

Avec la permission du Sénat.

I

La Chambre prend en considération le message de la Chambre des Communes 
amendements faits par le Sénat au bill (132) intitulé : Loin’acquiesçant pas aux

modifiant la Loi de tempérance du Canada”.
Sur motion de l’honorable M. Dan durand, il est 
Résolu, que le Sénat insiste pas sur 
L’honorable M. Dandurand propose:—
Que le Sénat n’insiste pas sur son second amendement. 
La question étant posée sur ladite motion, la Chambre se 

demandés, ils sont pris comme suit:—

premier amendement.son

divise et les noms étant

Contents :

Honorables messieurs
McHugh,
McLennan,
Mitchell,
Pardee,
Poirier,
Proudfoot,
Ratz,

Roche,
Ross (Moosejaw),
Thibaudeau,
Turriff,
Watson,
Wilson,
Yeo—29.

De Veber,
Farrell,
Girroir,
Gordon,
Ilarmer,
King,
McCoig,

Béique,
Belcourt,
Boyer,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
David,
Dessaulles,-

Non-Contents :

Honorables messieurs

Planta,
Pope,
Reid,
Robertson,
Scbaffner,
Sharpe,
Taylor,
Webster

( Brockville ) —34.

Lynch-Stâunton, 
Macdonell, 
Martin,

Foster (Sir George), McCall,
McCormick, 
McDonald, 
McLean, 
Mulholland, 
Murphy,

Daniel, 
Donnelly, 
Fisher,

Beaubien,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bolduc,
Bradbury,
Calder,
Crowe,
Curry,

I
Fowler,
Gillis,
Green,
Lougheed

(Sir James),
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Ainsi elle est résolue dans la négative.
Ordonné qu’un message soit porté à la Chambre des Communes 

greffiers a la table pour informer cette Chambre que le Sénat insist,- sur son premier 
et sur son second amendement faits au bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
empe rance du Canada , que la Chambre des Communes n’a

Conformément à l’ordre du jour le bill (125) intitulé :
Canadian lied Cross Society est lu la deuxième fois

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité de la Chambre entière présentement. 
he »enat s ajourne a loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

par un des

pas agréés.

“Loi concernant la

{En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, ef
L’honorable M. Belcourt fait rapport, de la part dudit comité que le comité 

examine ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport sans amendement. 
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes w 

h ambre que le Sériât a adopté ce bill sans y apporter d’amendement.
et informe cette

Conformement a 1 ordre du jour, le bill (204), intitulé: “Loi concernant le havre 
de I renton, dans la province d’Ontario”, est lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et informe 

cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d’amendement

1 11 message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(/4) intitule Loi pour faire droit à Margaret Maud Evelyn Clark Leith”, et pour 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement

z ,. n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(Ao) intitule: Loi pour faire droit à Mary Ann Phair”, et pour informer le Sénat 
qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

. 1 11 message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (D5) inti
tule: Loi pour faire droit à William Park Jefferson, et pour informer le Sénat 
qu elle a adopte ledit bill sans y apporter d’amendement.

, * n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(E5J intitule : Loi pour faire droit à Eva Maud Ginn”, 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

J'n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour -rapporter le bill 
(J-o) intitule : ‘ Loi pour faire droit à Louise Janet Maude Bigford”, 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

En message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
vG5) intitulé: “Loi pour faire droit à James Dickson Couch”, et pour informer le 
Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

.TT_1 '! message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
( Li,,) intitule : Loi pour faire droit à Cecil Grenville Bell”, et pour informer le 
Sénat qu elle a adopte ledit bill sans y. apporter d’amendement.

et pour informer le Sénat

et pour

*
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(15) intitulé : “Loi pour faire droit à Nykola Pirozyk”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(J5) intitulé : “Loi pour faire droit à Margaret Mary Ivor Homing”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.>

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Mardi, 27 juin 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve, etc., 
prise devant la comité des divorces du Sénat, auquel ont été référées les pétitions 
sur lesquelles les bills suivants sont fondés:—

Bill Z4 (No 180) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Margaret-Maud- 
Evelyn-Clark Leith.”

Bill A5 (No 181) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à May-Ann Phair.”
Bill D5 (No 182) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à William-Park 

Jefferson.”
Bill E5 (No 183) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Eva-Maud Ginn.”
Bill E5 (No 184) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à Louise-Janet- 

Maude Bigford”.
Bill G5 (No 185) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit à James-Dickson

Couch.”
Bill H5 (No 186) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Cecil-Grenville

Bell.”
Bill 15 (No 189) du Sénat, intitulé : “Loi pour faire droit Nikola Pirozyk.” 
Bill J5 (No 190) du Sénat, intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret-Mary- 

Ivor Horning.”
Ordonné,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté :
Le Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé sur la table :—
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (N3) 

intitulé : “Loi concernant un brevet de Simon W. Father”, et pour informer le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

greffier, pour rapporter le billUn message de la Chambre des Communes, par 
(B4) intitulé : “Loi concernant un brevet de Daniel Herbert Schweyer”, et pour 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(D4) intitulé: “Loi concernant certains brevets de la Holophane Glass Company”, 
et pour informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(05) intitulé : “Loi concernant un brevet de la Dominion Chain Company, Limited”, 

informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (207) inti
tulé: “Loi concernant le ministère du rétablissement des soldats dans la vie cûile , 
auquel elle demande le concours du Sénat-

son

>
et pour
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b|,(^ R bill est lu la premiere, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et informe 

l'ttfe ( h ambre que le Sénat a passé ce bill, sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes 
suivants :—

par son greffier, dans les termes

Chambre des Communes,

Mardi, 27 juin 1922.

Résolu—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que cette Chambre souscrit, . premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième
et dans les clauses dix, onze et treize du sixième des amendements faits par le Sénat 
au bill (107) intitulé : “Loi modifiant la Loi de la faillite”.

Que comme amendement conséquent, le paragraphe 12 dans le sixième amende
ment, soit modifié en retranchant les mots “une majorité” dans la ligne 39 de la page 
5 dudit bill, tel que réimprimé et en y substituant les mots “deux tiers”.

Que cette Chambre n’acquiesce à l’article quatorzième du sixième amendement 
pour la raison qu’il tend à détruire l’effet du bill.

< >rdonné que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

aux

A. BEAUCHESNE,
Sous-greffier des Communes.

L’honorable M. Béique propose.
Que le Sénat acquiesce aux amendements faits par les Communes aux amende

ments du Sénat et qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes 
sequence.

Motion adoptee et ordonnée en conséquence.

en con-

L’honorable M. Dandurand dépose sur la table :—
Réponse à un ordre du Sénat du 14 juin 1922 pour copie de tous rapports et 

correspondance se rapportant au canal de navigation du fleuve Saint-Laurent.

(Documents parlementaires 1922, No ).

. Réponse à un ordre du Sénat du 22 mars 1922, pour la production d’un état 
taisant connaître le nombre des employés nommés dans les différents ministères du 
gouvernement, chaque année, de 1911 à 1922, et l’augmentation du coût du service 
civil depuis 1911.

(Documents parlementaires 1922, No ).

Copie de l’arrêté du conseil, C.P. 1246, du 14 juin 1922, autorisant le transfert 
du service de la radio-télégraphie, du service hydrographique, des marées et cours 
d’eau et du service de protection des pêcheries, de la juridiction du ministère du 
service naval à celle du ministère de la Marine et des Pêcheries.

(Documents parlementaires 1922, No ).
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Son Honneur le Président a informé le Sénat qu’il avait reçu la communication 
suivante du secrétaire adjoint de Son Excellence le Gouverneur général:—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 20 juin 1922.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le Très honorable Sir Louis 
Davies C.C.M.G., agissant comme député du Gouverneur général, se rendra à la 
salle du Sénat le 27 juin, à 9.30, pour proroger la session du Parlement.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES F. CROWD Y,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

►

A Son Honneur
Le Président du Sénat, Ottawa.

Six heures ayant sonné Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le re
prendre à sept heures et demie.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (203) intitulé: “Loi ayant pour objet de 
vigueur les Traités de paix entre Sa Majesté et la Hongrie et la 1 urquie .mettre en 

est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, sans y apporté d’amendement.

L’ordre du jour annonçant la prise en considération du troisième rapport du 
Comité permanent des débats et des comptes rendus, étant lu,

Sur motion, il est
Ordonné que ledit rapport soit modifie comme suit :

SÉNAT,
Salle de comité No 262,

Le samedi, 24 juin 1922.

l’honneur de présenter sonLe Comité permanent du compte-rendu des débats
troisième rapport. . . . ,

1. Qu’aux prochaines sessions, le nombre de copies de 1 edition non corrigée du 
hansard de la Chambre des Communes (version française) pour être distribuées aux 
sénateurs par le bureau de poste du Sénat, soit augmenté de cent vingt-cinq.

2. Que en plus du nombre actuel des volumes relies du hansard de la Chambre 
des Communes, (version française), cent copies additionnelles desdits volumes soient 
mises à la disposition du président du comité pour la distribution.

Le tout respectueusement soumis.
PASCAL POIRIER,

Président.
Ledit rapport, tel qu’amendé, est adopté.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est . , . ,
Résolu,—Qu’il est expédient que le Parlement approuve les traites suivants, dont

copies ont été soumises au Parlement:— . , . . .
Le traité entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, 

l’Italie, et le Japon, pour la limitation de l’armement naval, à Washington le six 
février mil neuf cent vingt-deux.
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nJZ:;^rTe 163 EtatîUni,S d’Améri<lue. l’Empire britannique, la France, 
de ffnprrp JaP°n- POiir Protéger les neutres et non-combattants sur mer en temps
noc^ i!;- W t! VUSagf daDS k Suerre et produits chimiques
no ifs, signe a Washington les six février mil neuf cent vingt-deux-
Chine6 la aÏé ^^^E^^nis d’Amérique, la Belgique, l’Empire britannique, la 
Chine, la France, l’Italie, le Japon, la Hollande, et le Portugal, pour stabiliser la 
suction d Extreme-Orient, signé à Washington le six février mil neuf cent vingt-

ChineeiIrFr1 entvT!e?-Et,atTrniS fAm6riqUe’ la Bel^ique, l’Empire britannique, la 
nier t 1 ru ’ ^talie, le Japon, la Hollande et le Portugal, touchant le tarif doua
nier de la Chine, signe a Washington le six février mil neuf cent vingt-deux

Le traite entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britanique, la France et le 
Japon, pour la preservation de la paix générale et le maintien de leurs droits- relative- 
ment a leurs possessions insulaires et domaines insulaires dans la région de l’océan 
t ,irefiente Î “ declaratlon 9U1 accompagne le traité), et la Convention supplémen- 
wJl t ? ™emes Pinces, lesquels traité et convention ont été signés à 
Washington le treize décembre mil neuf cent vingt et un et le six février mil neuf 
cent, vingt-deux, respectivement ;

Et que la Chambre les

1 u message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :_

12-13 GEO. V

approuve.

Chambre des Communes,
Mardi, 27 juin 1922.

Qu un message soit porté au Sénat pour demander respectueusement qu’une con- 
, T-ï nomrf ° P°ur Pendre en considération avec Leurs Honneurs les

r <ÏT>> t Pn,'1le;STt 3U biH (132>’ “Loi modifiant la Loi de tempérance 
du Canada , et auxquels la Chambre des Communes n’a 
quels le Sénat insiste et faire tout 
faire.

pas acquiescés et sur les- 
autre amendement qu’il sera jugé à propos de

Attesté:
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Rds°lu ltqu’un mfsage soit porté à la Chambre des Communes pour informer 

cette Chambre que le Sénat acquisce à leur demande de former une conférence 
hbre pour considérer le bill (132) intitulé: “Loi modifiant la Loi de tempérance du 
Canada , et faire les amendements qu’il sera nécessaires et que le Sénat a nommé 
f honorable Sir James Lougheed et les honorables messieurs Dandurand, Watson, 
Darnard et Bradbury pour agir au nom du Sénat à ladite conférence.

I u message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants:—

Chambre des Communes,
Mardi, 27 juin 1922.

b'-solu qu’un message soit porté au Sénat demandant respectueusement une con
ference libre avec Leurs Honneurs pour prendre en considération les raisons pour 
lesquelles les Communes insistèrent sur leurs amendements au bill (Y2) intitulé: 
“ Loi concernant les avis de résiliation des baux des terrés fédérales”, et y faire tout 
amendement qu’il sera jugé désirable d’ajouter aux amendements ou au bill.

Attesté :
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.
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Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Résolu qu’un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer 

cette Chambre que le Sénat acquiesce à leur demande pour former une conférence 
libre pour étudier le bill (Y2), intitulé : “Loi concernant les avis de résiliation des 
baux des terres”, et y faire tous les amendements désirables et que le Sénat a nom
mé l’honorable Sir James Lougheed et les honorables messieurs Dandurand, Watson, 
Barnard et Bradbury pour agir en son nom à ladite conférence.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Chambre des Communes,
Mardi, 27 juin 1922.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
cette Chambre a nommé les honorables messieurs Guthrie, Baxter, Shaw, Brown,que

Stewart (Argenteuil), Fielding, Sir Lomer Gouin et Mackenzie King, pour agir 
de la Chambre des Communes à la conférence libre avec le Sénat pour con-au nom

sidérer les amendements faits au bill (Y2) intitulé : “Loi concernant les avis de 
résiliation des baux des terres fédérale^.

Ordonné que le greffier porte ledit message.

Attesté :
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes 
suivants :—

Chambre des Communes,

Mardi, 27 juin 1922.

Ordonné,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que messieurs Ross, Clark, Neill, McConica, D. I>. McKenzie, Sir Lomer Gouin, 
Fielding et Mackenzie King, pour agir au nom de la Chambre des Communes à la 
conférence libre avec le Sénat pour etudier les amendements laits au bill (lu2), 
intitulé : “Loi modifiant la Loi de tempérance au Canada”.

Ordonné que le greffier de cette Chambre porte ledit message.

Attesté :
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Résolu,—Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes pour 1 informer

conférences se réuniront dans la Chambre 243,que les représentants du Sénat 
Chambre du Président immédiatement.

aux

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, il est
Résolu,—Qu’il est expédient pour le Parlement d’approuver le protocole deman- 

dement signé au nom du Canada à Genève, le 20 mai 1922, et dont copies ont été 
soumises au Parlement, lequel protocole contient certaines modifications proposées 
aux articles 4, 6, 12, 13, 15 et 20 de la Convention de la Société des Nations, et adoptes 
à la deuxième assemblée de la Société à Genève, les 3, 4 et 5 octobre 1921 ; et que la 
Chambre l’approuve.
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I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui
vants :—

Mardi, 27 juin 1922.
Résolu,- Qu un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre n’insiste pas sur le deuxième et le troisième amendement 
(Y2) du Sénat intitulé: 
terres fédérales”

Ordonné que le greffier porte ledit message au Sénat.

Attesté :

au bill
“Loi concernant les avis- de résiliation des baux des

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa .séance.

I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(i _) intitule: Loi concernant les avis de résiliation des baux des terres fédérales”, 
et pour informer le Sénat que la Chambre des Communes n’insiste pas sur le deuxième 
et troisième des amendements faits par le Sénat audit bill.

I n message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill 
(132) intitulé : “Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat 
d’amendement.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après le très honorable Sir Louis Davies, député du Gouverneur 
général étant venu et étant au pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la ( 'hambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est le désir 
du très honorable député du Gouverneur général que les Communes se rendent immé
diatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,

Mercredi, 28 juin 1922,

sans y apporter

Le greffier lit les titres des bills à être sanctionnés comme suit :— 
Loi pour faire droit à Joseph Robert Lloyd Beamish.
Loi pour faire droit à Clarence Robinson Miners.
Loi pour faire droit à Mary Eleanor Menton.
Loi pour faire droit à Hervey Easton Jenner.
Loi pour faire droit à Alexander Lawrie.
Loi pour faire droit à Alexander Frederick Naylor.
Loi pour faire droit à Margaret Yallowley Jones Conalty.
Loi pour faire droit à Daisy Mary Nicholson.
Loi pour faire droit à Edwin Dixon Weir.
Loi pour faire droit à Henry James-Bristol.
Loi pour faire droit à Florant Brys.
Loi pour faire droit à Catherine Rudd.
Loi pour faire droit à Norman Edward Harris.
Loi pour faire droit Maria Amy Drury.
Loi pour faire droit à George Daly.
Doi pour faire droit à Wrae Elizabeth Snider.
Loi pour faire droit à Oliver Kelly.
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Loi pour faire droit à Ver a Hamlin.
Loi pour faire droit à George Drewery.
Loi pour faire droit à Kate Holmes.
Loi pour faire droit à Ernest Hull.
Loi pour faire droit à Leslie George Dewsbury.
Loi pour faire droit à John Douglas Stewart.
Loi pour faire droit à Helen Garrett.
Loi pour faire droit à Arthur Leslie Smith.
Loi pour faire droit à D’Eyneourt Marshall Ostrom.
Loi pour faire droit à George Herbert Stanley Campbell.
Loi pour faire droit à Deliah Jane Mills.
Loi pour faire droit à Robert James Owen.
Loi pour faire droit à Gibson Mackie Tod.
Loi pour faire droit à Agnes Mary Flynn Donoghue.
Loi pour faire droit à Margaret Thompson.
Loi pour faire droit à Daniel Calvin Bell.
Loi pour faire droit à Stanley Davidson Morning.
Loi pour faire droit à Johnston Nixon.
Loi pour faire droit à William Andrew' Hawkins.
Loi pour faire droit à J âmes Malone.
Loi pour faire droit à Marjorie Elizabeth Wickson.
Loi pour faire droit à Charles William Murtagh.
Loi pour faire droit à Marie-Louise Dagenais.
Loi pour faire droit à Télesphore-Joseph Morin.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo.
Loi concernant The Canadian Transit Company.
Loi concernant la Itabira Corporation, Limited, et ayant pour objet de changer 

son nom en celui de Itabira Corporation.
Loi concernant la Niagara River Bridge Company.
Loi constituant en corporation The Frontier College.
Loi constituant en corporation The General Missionary Society of the German 

Baptist Churches of North America.
Loi concernant le ministère de la Défense nationale.
Loi modifiant la Loi des juges.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Loi pour faire droit à James Hosie.
Loi pour faire droit à Mary lia Cameron.
Loi pour faire droit à Frank Hamilton Bawden.
Loi pour faire droit à Harry Alexander Smith.
Loi pour faire droit à Allen Richard Morgan.
Loi pour faire doit à Mildred Emma Blackford.
Loi pour faire droit à James Henry Boyd.
Loi pour faire droit à Georgina Gibbings.
Loi constituant en corporation Les Sœurs de Saint-Marie de Namur.
Loi modifiant la Loi des épizooties.
Loi modifiant la Loi d’amirauté.
Loi modifiant la Loi de la Commission de l’Air.
Loi modifiant la Loi des traitements et la Loi du Sénat et de la Chambre des 

Communes.
Loi modifiant la Loi du revenu consolidé et de l’audition.
Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914.
Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 1910.
Loi modifiant la Loi de retraite du service civil.
Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de Vancouver.
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Loi modifiant la Loi de la cour Suprême.
Loi modifiant la Loi de la marine marchande 

maîtres de havre).
Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914.
Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires.
Loi modifiant la Loi des caisses de petite économie.
Loi pour faire droit à Roy Wilbert Shaver.
Loi pour faire droit à Frank Clifford Gennery.
Loi pour faire droit à Sarah Brackinreid.
Loi pour faire droit à Mildred Catherine Touchbourne.
Loi pour faire droit à Frederick McClelland Aiken.
Loi pour faire droit à Arthur Percival Allen.
Loi pour faire droit à Eva Florence Heavens.
Loi pour faire droit à Dorothy Lillian Jewitt.
Loi pour faire droit à Gladys Mae Larivey.
Loi pour faire droit à Gladys Caroline Hilton.
Loi pour faire droit à Eva McRea.
Loi pour faire droit à Warren Garfield Young.
Loi pour faire droit à Benjamin Charles Bowman.
Loi pour faire droit à Ivy Elsie Myron-Smith.
Loi pour faire droit à Lillian May Maybee.
Loi pour faire droit à Phoebe Levina Simpson.
Loi pour faire droit à Thomas Preeœ.
Loi pour faire droit à Frederick Greenhill.
Loi pour faire droit à Hazel May Dill 
Loi pour faire droit à William Arthur Parish.
Loi pour faire droit à James H'ayden. •
Loi pour faire droit à Bertha Plant.
Loi pour faire droit à James Murray Johnston.
Loi pour faire droit a Thomas Leonard Armstrong.
Loi pour faire droit à Henry Hardy Leigh.
Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada (Pilotage).
Loi modifiant la Loi des biens en déshérence.
Loi modifiant la Loi des élections fédérales.
Loi constituant en corporation la “National Casualty Company”.
Loi concernant la ‘Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway Com-

Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal. 
Loi modifiant la Loi des
Loi réglementant la vente et 1 inspection des plantes-racines potagères.
Loi statuant sur la constitution et les pouvoirs de la Commission canadienne des

Loi modifiant la Loi de 1 Impôt de Guerre sur le Revenu, 19(17.
Loi concernant le Fonds patriotique canadien.
Loi modifiant la Loi de 1 assurance des soldats de retour.
Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats, 1919.
Loi modifiant la Loi de l’oléomargarine, 19119.
Loi autorisant le prélèvement par voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent 

pour le service public.
Loi modifiant la Loi du revenu de l’Intérieur.
Loi modifiant la Loi des assurances, 1917.
Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt, 1914.
Loi modifiant la Loi des Compagnies fiduciaires, 1914.
Loi modifiant le Code criminel.

Canada (Havres publics etau
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Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques.
Loi ayant pour objet de réglementer le vente des engrais chimiques agricoles.
Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915.
Loi ayant pour objet de modifier la Loi des Douanes et la Loi du Ministère des 

Douanes et de l’Accise.
Loi pour faire droit à Margaret Maud Evelyn Clark Leith.
Loi pour faire droit à Mary Ann Phair.
Loi pour faire droit à William Park Jefferson.
Loi pour faire droit à Eva Maud Ginn.
Loi pour faire droit à Louise Janet Maude Bigford.
Loi pour faire droit à James Dickson Couch.
Loi pour faire droit à Cecil Grenville Bell.
Loi pour faire droit à Nikola Pirozyk.
Loi pour faire droit à Margaret Mary Ivor Horning.
Loi concernant un brevet de Simon W. Parker.
Loi concernant un brevet à Daniel Herbert Schweyer.
Loi concernant certains brevets de la Holophane Glass Company.
Loi concernant un brevet de la Dominion Chain Company.
Loi modifiant le Tarif des Douanes, 1907.
Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Québec. 
Loi modifiant la Loi des chemins de fer, 1919.
Loi concernant la Canadian Red Cross Society.
Loi concernant la Loi du Rétablissement des soldats dans la vie civile.
Loi modifiant la Loi de Faillite.
Loi concernant le havre de Trenton, dans la province d’Ontario.
Loi ayant pour objet de mettre en vigueur les Traités de paix entre Sa Majesté 

et la Hongrie et la Turquie.
Loi concernant les avis de résiliation des baux des terres fédérales.
Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada.
Loi concernant les avis de résiliation des baux des terres federale».

A ces bills la. sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les termes 
suivants :—

“Au nom de Sa Majesté, son Honneur le député de Son Excellence le Gouver- 
génêral, sanctionne ces bills/’

Alors l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole a Son
Honneur comme suit:—

neur

Qu’il plaise à Votre Honneur :

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
dépenses du sendee public.gouvernement de faire face

Au nom des Communes je présente à "Votre Honneur le bill suivant:—
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public des 

exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1923.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.
Alors après que le greffier eut lu le titre du bill, la sanction royale est donnée par 

le o-reffier du Sénat, dans les termes suivants
B <.<Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député du Gouverneur général remercie 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.
Après quoi, il plaît à Son Honneur le député de Son Excellence le Gouverneur 

général de clore la première session du quatorzième Parlement du Canada par 
discours suivant :—

auxau

ses
le

S 44—2
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Honorables Messieurs du Sénat':

Madame et Messieurs de la Chambre des Communes :

En venant mettre un terme à vos travaux parlementaires, je désire exprimer 
plaisir et ma satisfaction qu’il vous ait, à ce point, été possible de traiter, en sus des 
questions générales d’intérêt public les multiples et importants sujets 

♦ été priés de mettre à l’étude lors de l’ouverture de la session.
Le remaniement du Tarif des douanes, qui

mon

Ique vous avez

fait l’objet d’une longue délibéra
tion, donne l’espoir qu’il répondra largement au désir d’une revision tarifaire, 
cependant créer de graves perturbations dans les conditions industrielles.

L’attention apportée à la question des frais de transport, les recommandations du 
comité spécial de la Chambre des Communes qui a fait une très minutieuse enquête 
sur le problème tout entier, et la loi qui en a résulté, amèneront de réelles et immédiates 
réductions dans les taux de transport, d’une manière qui ne manquera pas de grande
ment profiter à toutes les parties du Dominion.

Les mesures adoptées en vue de favoriser ou de diriger la mise sur le marché de 
certains produits agricoles, ainsi que la fabrication, le marquage et la vente des engrais 
chimiques, en vue de développer les facilités d’entreposage frigorifique, et de poursuivre 
les travaux d’expérimentation et de recherches destinés à réprimer les maladies des 
fruits et à enrayer la tuberculose bovine, devraient être d’une utilité réelle pour la 
production du grain et l’accroissement du cheptel, pour l’industrie laitière et la culture 
fruitière, de même que pour l’augmentation de leur protection contre leurs ennemis 
naturels.

sans

Suivant les représentations faites au nom des provinces des Prairies, une loi a 
été adoptée qui tend au rétablissement d’une Commission des blés, et cette mesure 
législative fait espérer que sera satisfait le désir d’un régime plus équitable 
l’écoulement du blé canadien.

Le comité spécial de la Chambre des Communes institué pour s’enquérir des 
questions et problèmes connexes au bien-être des soldats et des personnes à leur charge, 
a soumis de nombreuses recommandations utiles et importantes sur les pensions, 
l’assurance, l’établissement agricole, le travail convenant à l’état du réintégré et sur 
d’autres aspects de la réintégration. Ces. recommandations, ainsi que les mesures 
législatives auxquelles elles ont servi de base, devraient grandement contribuer à 
répondre aux fins légitimes et patriotiques auxquelles ces mesures tendent,

La coordination des forces de la défense du Canada dans

pour

un seul ministère de la 
Défense nationale, sous la direction d’un chef unique, augmentera le bon fonctionne
ment du service, en même temps qu’elle réalisera une économie très nécessaire dans 
ces divisions du service national.

Les modifications apportées a la loi des élections ont assuré à des milliers de 
femmes canadiennes qui en étaient privées le plein exercice du suffrage électoral. Une 
importante loi de tempérance a été insérée dans les statuts.

On a réalisé des progrès sensibles dans les négociations entamées pour attribuer la 
gestion des ressources naturelles des trois provinces de l’ouest à leurs gouvernements 
respectifs.

Il est agréable de constater que l’atténuation graduelle de la dépression commer
ciale a pour parallèle la diminution du chômage par tout le pays. La conférence que 
préparent les autorités fédérale et provinciales justifie l’espoir que seront trouvés les 
moyens à prendre pour résoudre plus effectivement les problèmes du chômage, 
moment et au lieu où ces problèmes pourront surgir.

Le dernier emprunt du Dominion a opéré d’une façon à causer un contentement 
general. Les mesures adoptees en vue d’obtenir le supplément de revenu nécessaire 
donnent l’assurance qu’on est résolu à subvenir raisonnablement aux exigences du ser
vice public, et a maintenir la haute faveur que le Canada s’est acquise sur les 
marchés financiers du monde.

au
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Madame ei Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des crédits votés pour l’exécution des services publics du 
Dominion. Las sommes votées seront dépensées dans un esprit d’économie et en vue 
de l’efficacité.

Honorables Messieurs du Sénat:
Madame et Messieurs de la Chambre des Communes:

Comme vous avez ratifié les traités conclus à la Conférence de Washington sur la 
limitation des armements, le gouvernement sera en situation d’approuver sans délai, 
au nom du Canada, la ratification de ces accords qui, on peut le prévoir avec con
fiance, contribueront fortement à favoriser la bienveillance et la coopération inter
nationales.

Je remercie humblement la Divine Providence pour la perspective d’une abondante 
récolte et prie ardemment qu’à la prochaine réunion du parlement, les promesses, 
aujourd’hui si brillantes, se seront accomplies dans toutes les régions du Canada.

Je remercie humblement la Divine Providence pour 1(/perspective d’une abondante 
récolte et prie ardemment qu’à la prochaine réunion du parlement, les promesses, 
aujourd’hui si brillantes, se seront accomplies dans toutes les régions du Canada.

L’Orateur du Sénat alors dit:—
Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes. 
C’est le plaisir et le désir de Son Honneur, le député de Son Excellence le 

Gouverneur général, que ce Parlement soit prorogé jusqu’à lundi, le septième jour 
d’août prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence prorogé 
jusqu’à lundi, le sept août prochain.

-J
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